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BULLETIN

ARCHÉOLOGIQUE
DU

COMITÉ DES TRAVAUX HISTORIQUES

ET SCIENTIFIQUES

SÉANCE DU 46 JANVIER 1888

PRESIDENCE DE M. CHABOUILLET

La séance est ouverte à trois heures.

Le procès-verbal de la séance du 12 décembre 1887 est lu et

adopté.

M. le Président rappelle la perte douloureuse que le Comité a faite

depuis la dernière séance, en la personne d'un de ses plus anciens

membres, M. Charles Robert. Il s'exprime en ces termes :

« Messieurs,

« A notre dernière réunion, le lundi i-i décembre 1887, nous en-

tendions M. Charles Robert lire deux de ces rapports substantiels,

marqués au coin de la plus fine critique tempérée par la plus sincère

bienveillance, dont il avait le secret. Avant l'ouverture et après la

levée de la séance, M. Charles Robert s'était mêlé gaiement à de fami-

lières causeries ! Trois jours ne s'étaient pas encore écoulés, et notre

collègue, frappé d'un coup subit était enlevé aux siens, à ses amis, à

la science, à l'archéologie nationale, à laquelle son patriotisme avait

voué un culte particulier, et qui l'avait reposé des fatigues et des

soucis de l'administration militaire où il avait occupé si dignement un

des rangs les plus élevés. La catastrophe qui nous a enlevé un aussi

regrettable collègue fut si brusque, si imprévue, que M. Héron de

Villefosse, au bord de sa tombe, a pu rappeler que le jeudi 1 5 dé-
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cembre, c'ost-à-diie clans la nialinéc du jour in\ il avait succoml)é,

M. Robert lui avait écrit un liillet plein decd-ur cl d'esprit, qui n'était

pas encore parvenu au destinataire alors que la main qui l'avait tracé

était déjà glacée à jamais.

« Hélas ! Messieurs, ce n'est pas la première fois que nous avons à

déplorer de ces fatalités. Le .'li mars 1874, Ernest Beulé, lui aussi,

assistait à une séance de la Section d'archéologie, bien peu de temps

avant l'heure fatale qui devait sonner pour lui, le 4 mai, et ce triste

événement fut mentionné à la séance du 1 1 laquelle, contrairement à

l'usage, suivit celle du mois de mars. Nous ne le savons que trop, de

tels coups de foudre ne sont pas rares et l'on ne devrait pas s'en

étonner. Notre grand orateur chrétien ne l'a-t-il pas dit dans son ma-

gnifique langage : « On n'entend dans les funérailles que des paroles

(( d'étonnement, de ce que ce mortel est mort. Chacun rappelle en son

« souvenir depuis quel temps il lui a parlé, et de quoi le défunt l'a en-

ce tretenu, et tout d'un coup il est mort. » Nous le savons bien, et ce-

pendant, comment se défendre de ces vaines paroles, lorsque s'éteint

soudainement à nos côtés une intelligence encore vive et brillante.

(( Vous l'avez vu. Messieurs, les honneurs noblement gagnés par

la double carrière de notre collègue lui ont été dignement rendus. Une

foule nombreuse d'amis, de frères d'armes, de confrères de l'Institut,

de la Société nationale des Antiquaires de France, de ses collègues du

Comité des travaux historiques et scientifiques, ont accompagné les

restes mortels de Charles Robert à sa dernière demeure et là plusieurs

discours dignes de lui ont été écoutés par ces auditeurs d'élite.

« Parmi ces discours, j'en retiendrai un, celui qui fut prononcé, au

nom de la Société nationale des Antiquaires de France, par M. Héron

de Villefosse. Ce discours nous touche particulièrement, Messieurs; le

savant académicien s'est en effet souvenu que son regretté confrère était

aussi son collègue dans le Comité des travaux historiques et scienti-

fiques. Vous me permettrez donc d'emprunter à l'éloquent, à l'é-

mouvant discours de M. de Villefosse, ce passage où il a heureu-

sement défini le rôle rempli parmi nous par M. Charles Robert :

« Puis-je oublier, a dit M. de Villefosse, de rappeler la place impor-

« tante que M. Charles Robert occupait à la section d'archéologie du

« Comité des travaux historiques ? Ses avis y étaient écoutés avec un

« religieux respect ; son dévouement, les services qu'il ne cessait de

« rendre lui avaient donné dans le corps une autorité incontestable.

(( Jamais rien de banal ne se glissait dans ses rapports ; il avait une

« façon ingénieuse de saisir le côté intéressant de chaque communi-

« cation; il aimait à faire valoir et à mettre enlumièi'e les découvertes
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(( de nos correspondants provinciaux dignes de ses encouragements, et

« il nous les présentait avec bienveillance sous une forme séduisante

« qui était comme un reflet de lui-même. »

« On ne saurait mieux dire ; aussi à ce portrait ressemblant et qui

cependant n'est pas flatté, je n'ajouterai pas un mot; je ferai seulement

une prière. Un érudit de la valeur de Charles Piobert ne peut dispa-

raître sans que chacun des corps qui seront toujours liers de l'avoir

possédé, et où il laisse d'impérissables regrets, ne se fasse un devoir de

lui payer l'hommage si légitimement dû, d'une notice nécrologique.

Vous voudrez que le souvenir des travaux de l'éminent archéologue

que nous venons de perdre, et surtout de ceux qu'il a écrits pour vous,

soit conservé dans votre Bulletin. Je demande donc à la Section de

décider que le soin de rédiger la biographie de Charles Robert soit

confié à l'un de ses plus anciens amis, à son confrère à l'Académie

des inscriptions et belles-lettres, à son collègue dans le Comité, à

M. Anatole de Barthélémy. J'en suis assuré, M. de Barthélémy accep-

tera cette mission que nul n'est plus autorisé à remplir que lui.

«Pierre-Charles Robert, mort à Paris dans sa soixante-seizième année,

était membre de la Section d'archéologie depuis le 15 février 1875.

Son mérite lui avait valu de nombreuses et de très hautes distinctions.

M. Robert, intendant général inspecteur, était membre de l'Institut,

commandeur de la Légion d'honneur, et officier de l'Instruction pu-

blique; il était en outre membre des plus considéi^ables compagnies

savantes de notre pays et de l'étranger. »

M. le Secrétaire donne lecture de la correspondance :

La Société des Antiquaires du Centre, à Bourges, adresse une de-

mande de subvention. — Renvoi à M. deLasteyrie.

M, Bondurand, correspondant du Comité à Nimes, envoie copie

d'un inventaire du château de Verfeuil, écrit en langue d'oc au

xii'^ siècle. — Renvoi à M. Darcel.

M. l'abbé Cerf, correspondant du Comité à Reims, envoie une no-

tice sur divers objets ayant appartenu à Jean I", abbé de Saint-Basle,

au XI i" siècle. — Renvoi à M. Darcel.

M. Fernand Cortez, à Saint-Maximin (Var), envoie des notes sur

quelques peintres verriers et sculpteurs ayant travaillé à Saint-Maxi-

min au commencement du xvi*^ siècle. — Renvoi à M. Mûntz.

M. Guégan, membre de la Commission des Antiquités de Seine-et-

Oise, envoie une notice sur un cimetière franc découvert à Suresnes.

— Renvoi à M. Bertrand.

M. Léon Maître, correspondant du Comité à Nantes, envoie un



nouveau rapport sur les fouilles qu'il a opérées à Péj^réac et à Rieux.

— Renvoi à M. Bertrand.

M. Zéphirin Robert, correspondant du Comité à Lons-le-Saulnier,

envoie l'empreinte et la description d'un statère gaulois en or. —
Renvoi à M. de Barthélémy.

M. Roman, correspondant du Comité à Embrun, envoie une note

sur une bulle de plomb d'Othon, évoque élu de Gap au xiii'' siècle. —
Renvoi à M. de Lasteyrie.

Les ouvrages suivants sont déposés sur le bureau :

Congrès arclip.oloijiqxie de Soissons et L(ton, compte rendu soni"

maire. — Cueilloir munis u) al
i
que, troisième lettre à M. de Schodt,

directeur de la Société belge de numismatique., par M. de Marsy.

Peinture et gravure représentant le roi Charles VI et les cheva-

liers de l'ordre de l'Espérance dans Véglise des Carmes de Tou-

louse, i389, par M. Pouy.

Le Comité décide que ces ouvrages seront déposés à la Bibliothèque

des Sociétés savantes et que des remerciements seront adressés aux

auteurs.

M. de Barthélémy lit un rapport sur des découvertes faites à

Pont-Authou (Eure).

« En novembre 1882, les travaux entrepris par l'administration

des Ponts et chaussées pour l'établissement du chemin de fer entre

Neubourg et Glos-Montfort, ont fait découvrir un cimetière de l'époque

franque dans la tranchée de Pont-Authou. Le maire de Pont-Audemer

réclama les objets trouvés pour le musée de cette ville ; le Ministre

des Travaux publics fit connaître que ces objets ne paraissaient pas

présenter un intérêt assez exceptionnel pour être attribués à un musée

national, toutefois il prescrivit qu'on les conservât jusqu'à ce qu'une

décision définitive fût prise.

« Plus tard, les travaux étant terminés, il fallut démolir le local où

ces objets avaient trouvé asile, et on les transporta, en dépôt, dans

une salle de la mairie à Pont-Audemer.

« Aujourd'hui, l'ingénieur en chef du département de l'Eure

demande qu'il soit décidé si ces objets doivent être attribués à l'Etat,

au département ou à la ville de Pont-Audemer qui a un intérêt parti-

culier à les conserver, au point de vue de l'histoire locale. La demande

de l'ingénieur a été motivée par l'art. 8 de la loi du 3o mars 1887.

« Au plan des lieux où fut exhumé le cimetière de Pont-Authou, est

joint un inventaire des objets trouvés ; seulement cet inventaire

est rédigé avec un laconisme qui ne permet pas de se faire une



idée de la valeur archéologique des pièces qui y sont décrites; on y
voit énumérés des lames de couteaux, des scramasaxes, des framées,

des vases en terre, des boucles et des plaques de ceinturons, des

épingles, des fibules, une nionnaio en bronze, mais sans aucun

détail. On remarque seulement que quel({ues boucles et p]a(|ues de

ceinturon sont ornementées et recouvertes de damasquinures en

argent ou en étain,

« Il est probable que rien ne s'opposera à ce que ces antiquitéa

restent au musée de Pont-Audemer ; seulement, pour être mieux

édifié avant de prendre une décision définitive, il y aurait lieu de

demander à M. le Maire qu'il envoyât des photographies qui

permettent de juger en connaissance de cause. »

M. de Barthélémy demande à l'occasion de ce rapport l'insertion au

Bulletin delà loi du 3o mars 1887, relative à la conservation des

monuments historiques, que tous les correspondants du Comité ont

intérêt à connaître. — La Section décide qu'il sera fait droit à cette

observation dans la prochaine livraison du Bulletin u).

M. Héron de Villefosse lit une note qui lui a été adressée par

M. Thiers, membre de la Société archéologique de Narbonne, au

sujet des dernières découvertes faites sur remplacement du capitole

de cette ville. Cette note est ainsi conçue :

« En 1879, nous avons exploré d'une manière suffisante les galeries

annexes qui entouraient le temple de marbre. Nous avons assez

d'éléments pour en faire une restitution à peu près complète i-). Ces

résultats sont consignés dans le rapport de M. BœswilwaldW. Les

beaux plans que nous avons envoyés à l'appui doivent être aux archives

du Comité. Depuis lors le grand soubassement qui portait le temple

nous a livré :

« 1° Une grande base d'ante de marbre blanc donnant pour largeur

du pilastre i"S77> soit six pieds romains. Sur le congé sont sculptées

des guirlandes de feuillage soutenues par des bucrânes,

« 2° La moitié inférieure d'un chapiteau corinthien de marbre blanc

'') Voir ci-après, p. 37.

O Ausono (Nnrb., v. 14-17), n'exagérait pas quand, sur la toi do la tradition,

il écrivait :

Ouo(li(ue tilii quoiulam f'ario de marmoro templuin

Tant;p nmlis erat, quantani non sporneret oliiii

Tarquinius Catulusque iterum, postrcmus ot ille

Aurea qui statuit (lapitoli culmina t'.a-sar.

") Bulletin (iir/iéolof/iqiie. 1884. page 37G i-t suiv.
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(hauteur o'",()8). La hauteur iotalo du chapiteau serait donc i"',96

soit sept pieds, ce qui corrcspoud pour la colonne à un diamètre de

six pieds.

« ;5" Un angle de tailloir du même chapiteau portant encore une

partie de la volute (hauteur du tailloir ()"',>.()()), soit un pied, ce qui

est hien la septième partie du chapiteau ci-dessus.

« 4" Un fragment de corniche simplement cannelé, qui corres-

pond aux dimensions ci-dessus indiquées.

t( 5" Un aigle de marhre d'environ un mètre de hauteur qui était

posé à un des angles des frontons. La hase d'un autre aigle. Deux

pommes de pin jumelles qui se retrouvaient aux angles, à l'intersec-

tion des lignes de denticules.

« 6° Des fragments de cannelures appartenant aux chaml^ranles des

portes, avec leurs chapiteaux corinthiens. Des fragments de revête-

ments des murs et du pavé.

(c 7° Une tète de mar])re blanc plus grande que nature (partagée

en deux lors de la chute). Cette tète devait sans doute faire partie du

groupe terminal.

« Mais l'édifice est toujours muet. Maintenant on va nous livrer la

façade. Nous espérons trouver là quelques débris d'épigraphie et

quelques statues tombées du fronton, des traces de l'autel, des restes

de l'arc de triomphe. Nous pourrons pénétrer sur le forum, où, à défaut

des grands piédestaux qui doivent avoir été déplacés au iv^ siècle,

nous pourrons trouver les belles colonnes monolithes de granit gris

(hauteur 5'", i o) qui l'ornaient et dont nous avons plusieurs spécimens.

(( Il serait désirable de retrouver les chapiteaux et les bases de ces

colonnes, qui étaient peut-être en porphyre ou en onyx ou en marbres

africains. Ces portiques comportaient deux ordres (dorique et ionique

superposés). Les entablements sont à reconstituer, si on veut se

rendre compte de TefFet que produisaient ces galeries. »

M. Héron de Villefosse rend compte d'une notice envoyée par

M. Eck, conservateur des musées de Saint-Quentin, et relative à un

cimetière romain récemment découvert à Saint-Quentin. L'examen

du mobilier funéraire, trouvé dans les tombes fouillées jusqu'à ce

jour permet de le rapporter au iV siècle de notre ère. Le rapporteur

conclut à l'impression de cette notice. — Adopté d).

M. de Lasteyrie rend compte d'une communication de M. le lieu-

(') Voir ci-après, p. 35, lo to\to de la communication do M. Eck.
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tenant Espérandieu, professeur à l'Ecole militaire de Saint-Maixent,

relative à la découverte d'une pienc tombale par des ouvriers terras-

siers occupés au percement d'une rue qui traverse l'ancien cimetière

de l'abbaye de Saint-Maixont.

Cette pierre a été acquise par M. Bordier, maire de Nanteuil, qui

se propose de la donner au musée de Niort. Elle est ornée d'une

croix à longue hampe et d'une courte inscription gravée en ces

fermes le long de la hampe :

HIC REqVieiSCdT-PETRVS-BILLAS

De l'autre côté de la croix le mot CLAVDITur, début d'une épitaphe

dont la suite n'a pas été gravée.

M. Espérandieu avait d'abord cru cette tombe du x'^ ou duxi" siècle

mais il a lui-même reconnu son erreur, et dans une seconde lettre,

il en fixe avec raison la date au milieu du xii" siècle, et il identifie

Pi'trus Billas avec un personnage de ce nom mentionné dans une

charte de Saint-Maixent récemment publiée par M. Alfred Richard d).

La tombe en question ayant été l'objet d'un article dans le dernier

numéro de la Rpmie Poitevine et Saintongeaisp, qui a publié en même
temps le dessin qu'en avait fait M. Espérandieu, il suffira de déposer

aux Archives cette communication en en remerciant l'auteur.

Le même correspondant avait précédemment envoyé copie de trois

inscriptions recueillies par lui à Villefranche-de-Conflant dans les

Pyrénées-Orientales, en même temps qu'une notice dans laquelle il

a réuni un certain nombre d'exemples de ces deux vers si communs

dans les inscriptions funéraires du moyen âge :

Q.VI TVMVLVM CERNIS CVR NON MORTALIA SPERNIS

TALI NAMQ.VE DOMO CLAVDITVR OMNIS HOMO.

Cet envoi avait été soumis à l'examen de M. Mûntz qui s'en est

déchargé sur M. de Lasteyrie.

Les trois inscriptions recueillies par M. Espérandieu à Villefranche-

do-Conflant, ne sont pas inédites ; elles ont été publiées par Bonnefoy,

dans son Épigraphie Roussillonnaise ^~) . Quant aux observations de

M. Espérandieu sur les deux vers léonins rappelés ci-dessus, elles

sont fort judicieuses, et bien qu'elles ne fassent que confirmer une

(*) Archives hist. du Poitou, t. XVI, p. 35o.

(2) ]\fos 28g^ o.ga et 293. Voir le Bull, de ta Soc. ugrir., scient, et lit t. des

Pyrénées-Orient., t. XVII, p. ïùo ot i?.-x.



étude déjà suffisamment complète publiée par Longpérier en tSGG^i),

on pourra leur donner place dans le linlldin.

M. de Lastfarik rappelle que le programme du Congrès des Sociétés

savantes pour 1888 a été arrêté par le Comité après d'assez longues

discussions.

Une circulaire ministérielle l'a porté à la connaissance de toutes

les sociétés, il y a déjà longtemps; mais il serait bon de l'insérer

aussi dans le Bulletin du Comité afin de lui donner plus de publicité.

— Cette proposition est adoptée^").

La séance est levée à quatre heures et demie.

Le SecnHa'ire de la Section d'arcliûologie,

R. DE Lasteyrie^

Membre du Comité.

(*) Rev. avchéoL, nouv. série, t. XIIF, p. 4^^ et s.

'^' Voir ci-après, p. 82.



SÉANCE DU 20 FÉVRIER 1888

PRÉSIDENCE DE M. CHABOUILLET

La séance est ouverte à trois heures un quart.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

M. le Secrétaire donne lecture de la correspondance :

M, de Cessac, correspondant du Comité à Guéret, envoie une notice

sur une croix-reliquaire conservée au Moutier-d'Ahun (Creuse). —
Renvoi à M. Darcel.

M. Delort, professeur au collège d'Uzès, envoie copie d'une inscrip-

tion romaine, — Renvoi à M. Héron de Villefosse.

M. l'abbé Fillet, curé d'Allex (Drôme), envoie une notice sur les

revenus de l'évêché de Die vers liy^. — Renvoi à M. de Rarthélemy.

M. Flouest, correspondant du Comité à Lugny (Gôte-d'Or) adresse

un mémoire sur un autel de laraire conservé à Nimes. — Renvoi à

M. Héron de Villefosse.

M. Pilloy, correspondant du Comité à Saint-Quentin, envoie une

notice sur une sépulture de l'âge de la pierre polie, découverte sur le

territoire de la commune de Rouvroy (Aisne).— Renvoi à M. Alexandre

Rertrand.

M. l'abbé Poquet, correspondant du Comité à Rerry au-Rac

(Aisne), envoie le texte de deux inscriptions de cloches qu'il croit

inédites. — Renvoi à M. de Lasteyrie.

Sont déposés sur le bureau les ouvrages suivants offerts au Comité

par leurs auteurs :

Inventaires et co)njJtes de fabrique de r/'f/lise Sninte-Radegonde

des Pommiers {Deux-Sèvres), par M. l'abbé Rarbier de Montault.

Note sur trois bronzes de la haute antiquité déeouverts dans le

département de la Drôme, par M. Flouest.

Le cardinal Jean de Dormans et sa famille, par M. l'abbé

Poquet ; Guide du voyageur dans Château-Thierry et ses envi-

rons, par le même.
Le Comité décide que ces ouvrages seront déposés à la Ribliothèque

des Sociétés savantes et que des remerciements seront adressés aux

auteurs.
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M. Hkron de Villefosse ofl're au Comité, au nom des auteurs

MM. Julien-Laferrièro et Georges Musset, les fascicules lô et lO de

VA7't en Saintonge et en Aunis,

Ces deux livraisons se rapportent à l'arrondissement de Saintes. Le

texte est consacré à la desci-iption des monuments religieux et civils

de la petite ville de Pons ; les auteurs y ont joint des ren.seignements

historiques et artistiques puisés aux meilleures sources et présentés

avec une judicieuse critique. Mais ce qui donne à cette publication

un intérêt tout à fait exceptionnel, ce sont les magnifiques planches

dont elle est illustrée. Ces planches reproduisent en héliogravure

quelques unes des photograpliies exécutées en Saintonge par M. le

chanoine Julien-Laferrière. Ce sont d'abord différents objets anciens

provenant de Pons, l'église romane d'Échebrune (façade, intérieur,

plan), la croix d'Avy-en-Pons, les églises Saint-Eutrope et Saint-

Pierre de Saintes, puis différents aspects des arènes romaines de cette

ville et enfin quelques-uns des fragments antiques récemment

découverts dans la démolition du mur de l'hôpital de Saintes. Il y a

là un ensemble de documents précieux. Ces deux nouvelles livraisons

se recommandent par l'exactitude et la variété des illustrations ; elles

ne renferment pas moins de dix-huit planches, offrant ainsi aux

archéologues et aux artistes un choix de monuments anciens repro-

duits avec une fidélité scrupuleuse.

Le Comité vote des remerciements à MM. Julien-Laferrière et

Musset et ordonne le dépôt de leur ouvrage à la Bibliothèque des

Sociétés savantes.

M. Alexandre Bertrand fait un rapport sur une demande de

subvention présentée par la Société des lettres, sciences et arts, agri-

culture et industrie de Saint-Dizier. — Le Comité tenant compte des

efforts de cette Société pour orner de planches les mémoires archéo-

logiques qu'elle publie, et tout en faisant des réserves sur la valeur de

ces planches, est d'avis de prendre cette demande en considération.

M, Alexandre Bertrand fait un rapport sur une demande de

subvention présentée par l'Académie de Mâcon. — Le Comité, consi-

dérant que cette Société a reçu plusieurs fois des subventions du

Ministère, notamment pour les fouilles qu'elle comptait faire dans la

station préhistorique de Solutré; considérant qu'elle n'a point justifié

de l'emploi de ces subventions et n'a jamais tenu le Comité au cou-

rant de ses fouilles, est d'avis qu'il n'y a point lieu d'accueillir cette

demande.
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M. Héron dk Villefosse lit un rapport sur une demande de

subvention formée par le Comité archéologique de Narbonne. Le

Comité, considérant les efforts persévérants faits par cette association

pour la conservation des nombreuses antiquités découvertes à Nar-

bonne, est d'avis qu'il y a lieu de prendre cette demande en consi-

dération.

M. Anatole de Barthélémy lit le rapport suivant :

« M. Zéphirin Robert, conservateur du musée de Lons-le-Saulnier,

a envoyé l'empreinte d'un statèi'e gaulois en or, du poids de 8n',2i,

appartenant à M. Emile Bernard, conservateur des hypothèques en

retraite, et trouvé en 1887 sur le territoire de Domblans (Jura). Cette

monnaie, très bien conservée présente, au droit, une tète laurée à

droite ; au revers, un personnage dans un bige, à droite. Sous les

pieds des chevaux, un foudre, un épi, la légende 4>lAIlinor et un

monogramme formé d'un alpha et d'un rko dans lequel on croit

voir les initiales du nom des Arvernes.

« Cette monnaie, qui est une imitation assez fidèle des statères de

Philippe de Macédoine, n'est pas inédite. Le Cabinet des médailles de

France en possède plusieurs exemplaires. C'est un des produits les

plus antiques du monnayage gaulois en or, et il est toujours intéres-

sant de constater la présence de ces anciens statères sur le sol de la

Gaule. Il est très probable que les pièces de ce genre ont été fabri-

quées chez les Arverni parce que, c'est ce peuple qui semble avoir

copié les premières pièces d'or macédoniennes apportées de Marseille

par le commerce. La présence chez les Spqnani d'une monnaie

arverne n'a qu'une importance relative, parce qu'à la différence des

monnaies de cuivre, l'or circulait partout. Ces statères peuvent dater

du ir siècle avant l'ère chrétienne; ce sont là, probablement, les

pièces d'or que vers cette époque, Luern, père de Bituitus, jetait au

peuple. »

M. Alexandre Bertrand rend compte d'une communication de

M. Terninck, relative à l'ancien castrum romain d'Arras.

De vieilles chroniques font mention d'une vaste forteresse existant

à Arras et désignée sous le nom de : Castrum Nobiliacum. Les histo-

riens d'Arras font remonter l'origine de cette forteresse au IV^ siècle

de notre ère.

Un membre de l'Académie d'Arras, M. Harbaville, profitant des

travaux de canalisation exécutés par les concessionnaires des Compa-
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gnies du gaz et des eaux, put suivre, il y a quelques années, et recon-

naître sur plusieurs points de la ville le tracé de ses antiques murailles,

de manière à en rétablir approximativement le périmètre constituant

un quadrilatère.

Les murailles, dit M. Harbaville se retrouvent :

1" Le long de la rue Saint-Aubert à l'ouest
;

a" Parallèlement à cette rue, c'est-à-dire à Test, le long de la rue

de l'Abbaye
;

3» Peri)endiculairement à ces deux rues au sud, le long de la rue

des Agacby et des Teinturiers.

4° Au nord, le long de la rue du Tripot.

M. Terninck reconnaît que ce tracé est exact sur trois côtés. Mais

le quatrième, ajoute-t-il, en diffère sous plus d'un rapport. Le but

de sa note est de compléter le travail de M. d'Harbaville en le recti-

fiant sur les points où il lui paraît défectueux.

Le rapporteur conclut à l'insertion de cette note, à condition que

l'auteur puisse y joindre un bon plan, pour en rendre l'intelligence

plus facile.

M. Alexandre Bertrand lit un rapport sur un cimetière franc

découvert à Suresnes, et exploré par M. Guégan d^.

M. Alexandre Bertrand rend compte des dernières fouilles opérées

à Fégréac et à Rieux par M. Léon Maître, archiviste de la Loire-

Inférieure.

Ces fouilles exécutées à l'aide de l'allocation accordée à M. Léon

Maître ont donné les résultats les plus satisfaisants. La direction de

la voie romaine de Nantes à Vannes a pu être déterminée d'une

manière plus précise, ainsi que le point exact où elle traversait la

Vilaine, entre Fégréac et Rieux (Duretie).

La découverte au Château Merlet, près Rieux, des soubassements

d'un édifice qui a tous les caractères d'un sacellum romain donne à

cette conjecture une valeur particulière. M. Léon Maître envoie un

excellent plan de ce qui reste de cet édifice relevé par un jeune archi-

tecte, M. Leroy fils.

Le rapporteur demande que le mémoire de M. Léon Maître soit

publié in-extenso, et que la carte et les plans, s'ils ne peuvent figurer

dans le Bulletin., soient déposés avec le manuscrit, après l'impression,

au Musée de Saint-Germain.

!') Voir ci-nprès, p. Sg lo texte de ce rapport.
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M. A. Darcel lait un rapport sur une communication de M. l'abbé

Cerf, chamoine de Reims, membre correspondant du Comité, sur des

pièces de bijouterie contenues dans un vase d'étain, trouvées dans

la forêt de Verzy, et conservées dans le cabinet de Mme Pommey, à

Reims.

« Ces objets ayant été trouvés, dit-on, sur l'emplacement de l'église

del'ancienne al)baye de Saint-Basle, M. l'abbé Cerf, préoccupé par l'idée

qu'ils auraient dû appartenir à l'un des religieux qui y vivaient, ne les a

pas examinés avec une critique bien sévère. La croyance qu'il avait

sous les yeux les joyaux d'un nommé Jean, lui a fait tout d'abord

supposer (ju'il s'agissait de l'abbé Jean I''"', abbé en 1 16(3
;
puis, lorsque

certains indices ne lui permirent plus de persévérer en cette pensée,

il songea à un des autres abbés Jean qui gouvernèrent l'abbaye posté-

rieurement,

« Le point de départa été une fausse lecture d'une inscription gravée

sur l'anse du pot d'étain ou de plomb dans lequel étaient conservés

les joyaux qui constituent la partie importante de la découverte.

« Les petites épreuves photographiques que M. l'abbé Cerf à inter-

calées dans son mémoire permettent de se rendre compte des choses.

L'inscription a été lue I • GEAN à Reims et I • GATON par un expert

de l'hôtel des ventes de Paris.

« Il nous semble qu'on doit lire I • Gaiot, le nom du propriétaire.

Une effigie de plomb fixée sous le vase montre un pèlerin dans le

costume traditionnel. Quelques lettres qui subsistent de la légende ne

permettent pas de mettre un nom quelconque sur cette image que

M. l'abbé Cerf croit être celle de saint Basle. Le R. P. Cahier lui

donne un sanglier pour attribut.

« Les joyaux contenus dans ce vase consistent en deuxanneaux et en

débris d'une ceinture. Des deux anneaux l'un est plat et porte gravé

ce rébus si fréquent sur les objets de « druerie » mon (un cœur au

milieu de deux petites branches) avec. Les lettres sont franchement

du xv" siècle, et l'inscription exclut toute idée que cet anneau ait

jamais appartenu à un religieux:

« Le second anneau est orné de deux dragons dont les têtes se

dressent de chaque côté d'un de ces hauts chatons qui nous sem-

blent caractériser la bijouterie du xiv" siècle.

« Les débris sont tantôt attribués à un collier, tantôt à une ceinture.

Le collier ne serait, dans la pensée de M. l'abbé Cerf, [que le ruban

orné servant à suspendre un philactère ou un évangéliaire au cou

d'un officiant.
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i( M. A. Darcol soumet au Coiuilé une des deux ceinlui'es recons-

tituées avec dos éléments du xiv^ siècle, mais ditïéi'ents, irouvés dans

une carrière de grès des environs de Fontainebleau et appartenant à

M. E. Odiot, dont le cabinet renferme un cboix d'œuvres du moyen

âge et de la Renaissance. Sa comparaison avec les fragments photo-

graphiés permet de donner à ceux-ci une destination autre,

parfois, que celle qui leur est assignée i)ar M. l'abbé Cerf.

« La ceinture de Reims, plus simple d'ailleurs que celle de Fontai-

nebleau, se composait d'un étroit tissu dont des barettes de renfort

indiquent la largeur Le tissu devait être aminci à chaque extré-

mité de façon à s'ajuster, d'un bout avec un ferret, de l'autre avec un

crochet. Ce crochet s'agrafait dans de petits anneaux cousus de place

en place au revers du tissu, de façon à rendre la ceinture plus lâche

ou plus serrée. Ces anneaux n'étaient point, ainsi qu'ils sont figurés,

réunis trois par trois et apposés, à chaque bout de la ceinture, comme
les œillets d'une chaussure, pour recevoir un lacet qui l'aurait

fermée. Avec cet arrangement, le ferret est nuisible, car il ne peut

passer à travers les anneaux, et le crochet est inutile.

« Enfin un crochet se retrouve parmi les éléments de décoration de

la ceinture de Fontainebleau, comme dans ceux de la ceinture de

Reims, il était destiné, étant rivé au tissu de la ceinture, à en sou-

tenir l'extrémité libre dans un arrangement que montre M. A. Darcel

avec la ceinture de M. E. Odiot. 1\ servait peut-être aussi de suspen-

sion à une aumônière ou à un trousseau de clefs.

« Les objections nombreuses que M. A. Darcel croit devoir faire à

la note envoyée par M. l'abbé Cerf ne lui semblent pas permettre

de proposer la publication de celle-ci, malgré l'intérêt que pré-

sentent les fragments dont il a donné communication, et les re-

cherches qu'ils ont motivées. »

M. Darcel lit un rapport sur un inventaire du xiv° siècle, en langue

romane, communiqué par M. Bondurand, correspondant du Comité

à Nimes. Il propose l'impression de ce document.

M. A. Darcel communique, de la part de M. Jacquelon, habitant de

Thiers, des dessins de fragments de mosaïque qui proviennent de

l'église de Saint-Geniès de cette ville.

« Ces fragments ont été extraits du sol de la première travée de

l'église en i863, lors des fouilles qui y furent faites pour asseoir les

fondations des supports des orgues.

Les maçons les auraient détachés, pendant leurs travaux, d'une
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mosaïque alors intacte dont les restes doivent encore exister à deux

mètres au-dessous du sol actuel qui provient de remblais, l'ancien

étant plus bas dans les premières travées de l'église que dans les der-

nières, ce dont on s'aperçoit à l'enfouissement des piliers.

(( Les fragments extraits en iSG.'J sont conservés dans l'ancienne

chapelle du collège.

(( M. Jacquolon les croit contemporains de la fondation de l'église

de Saint-Geniès par saint Avit.Le style des mosaïques se rapporte en

effet à l'époque mérovingienne, en tout cas à un art antérieur aux Ca-

rolingiens. — Parmi les fragments dont les dessins sont soumis au

Comité, il y a un être à tète d'oiseau nimbée qui semble posée sur le

corps d'un homme : des lions dont le corps est recouvert des méandres
si fréquents dans l'ornementation mérovingienne, et un fragment

d'inscription en lettres romaines.

« Le fond des fragments est blanc et les motifs sont noirs, verts

bleus, ou grenat, en cubes de on>,oo8 de côté environ. Ceux de quel-

ques détails mesurent de i5 à 20 millimètres. Il est probable que
ces cubes proviennent de matériaux de mosaïques antiques, comme
sont ceux des fragments du zodiaque de l'abbaye de Saint-Denis, du
temps de Suger, aujourd'hui conservés au musée de Cluny.

« Il serait à désirer que l'on pût avoir des photographies ou des

calques des fragments des mosaïques de Thiers, qui semblent des

spécimens pour l'époque mérovingienne de cette branche de l'art

décoratif en France. »

M. DE MoNTAiGLON lit un rapport sur une série de filigranes de
papiers relevés par M. Jules-Marie Richard, ancien archiviste du Pas-
de-Calais, dans des documents du commencement du xiye siècle

conservés à Arras O.

M. DE MoNTAiGLON lit un rapport sur un récit de l'entrée de
Charles VIII à Abbeville, en iiç)3, communiqué par M. Alcius Ledieu,
correspondant du Comité dans cette ville :

« L'envoi de M. Alcius Ledieu, bibliothécaire de la ville d'Abbeville,
est intéressant et mérite d'être imprimé. Le récit de l'entrée de
Charles VIII à Abbeville en 1493, déjà signalé mais incomplètement,
est écrit dans la plus pure forme picarde, ce qui a son prix comme
exemple de dialecte. Je n'y insisterai pas, si ce n'est pour relever un
mot de forme savante, orfavorizié (p. ?,) et les ft palletots chiquetés de

(*) Voir cisipt'ès, p. 60.
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velours el de .soye, pour les rapproclicM' de ces vers de Charles d'Or-

léans (Va\. Guichard, p. 24 H) :

Laissez aller ces gorgias...

Dieu sçat s'ils auront froit aux bras

Par leur manche rlesc]iique((''c.

(( Le plus intéressant, en dehors des détails particuliers des lieux

et des noms propres, est certainement le texte de la partie drama-

tique de l'entrée. L'une, composée de quatrains en vers de (Jix pieds

et que Charles YIII a vue en passant le long des hourts oueschaffaux

et qui étaient consacrés à huit mystères de la Vierge, fut jouée « par

personnages sans plus », comme le dit le vieux narrateur. C'était donc

des dumb shows, des montres muettes, comme on disait en Angle-

terre, des tableaux vivants, comme nous dirions aujourd'hui, expliqués

par des cartouches d'inscriptions peintes. L'autre est une moralité

allégorique ; le roi n'ayant pas eu le temps de s'y attarder, elle fut

jouée le soir après son départ. Le poète qui l'avait écrite pour la ville,

les acteurs qui s'étaient donné la peine de l'apprendre et de la monter,

les spectateurs qui comptaient la voir et l'entendre, se la sont payée

à eux-mêmes. Elle est écrite en vers de huit pieds et en huitains, dans

la coupe habituelle du xv'' siècle. Le manuscrit ne les a pas coupés,

pas plus qu'il n'a ponctué, ce qui est pourtant nécessaire à l'intel-

ligence du sens. J'ai donc coupé en strophes et ponctué. Je n'ai

modifié le texte, ni dans sa forme, ni dans son orthogra[)he, mais il

convient de l'éclaircir, l'éditeur devant se donner la peine que le lec-

teur n'a pas à se donner. La conscience du fac-similé absolument

matériel, indispensable dans certains cas, est une infidélité quand il

s'agit de textes modernes ; on obscurcit ce qui est clair.

« Ces remarques sont générales, parce que nos correspondants, qui

le pourraient faire aussi bien, et même mieux que n'importe qui,

laissent trop souvent à disposer leur manuscrit pour l'impression et

ne mettent pas des notes qui leur semblent inutiles, parce qu'ils n'en

ont pas besoin. Il est ici question que, pour aller à la rencontre du

roi, on alla, en sortant de la ville, «jusques environ du mi-chemin de

Laviers ». J'ai été autrefois à Abbeville, et je me suis peut-être pro-

mené, sans le savoir, sur le chemin de Laviers. Est-ce — mon érudition

vient du Dictionnaire des Postes — le Grand-Laviers, ou Laviers-le-

petit, commune de Cambron, tous deux du canton d'Abbeville ? Je

pencherais pour le premier, mais je n'en sais rien; M. Ledieu, qui

le sait de reste, aurait dû nous le dire,

M. Cii.VBOUiLLET fait un rapport sommaire sur une proposition de
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M. de Mély tendant à publier dans le recueil d'anciens inventaires

que la Section d'archéolo<,àe est à la veille de mettre sous presse, une

biblioj,Taphie des inventaires imprimés jusqu'à ce jour. Le Comité ac-

cepte en principe cette proposition qui répond à un vœu formé depuis

longtemps par la Commission des inventaires. Mais avant de prendre

une décision quelconque, il y a lieu de prier M. de Mély de vouloir

bien achever son travail. Quant le manuscrit en sera définitivement

établi, il sera soumis à la Commission des inventaires qui en fera

l'objet d'un rapport à la Section d'archéologie.

M. GuiFFREY lit un mémoire sur des tapisseries du mobilier na-

tional conservées au château de Pau (^>. — Renvoyé au Comité de

publication.

M. le Secrétaire déposé sur le bureau plusieurs mémoires que la

Commission de Tunisie propose d'imprimer dans le Bulletin. — La
Section approuve l'impression de ces mémoires.

L'ordre du jour appelle l'examen des propositions à faire à M. le

Ministre pour les distinctions honorifiques qu'il doit accorder à l'oc-

casion du Congrès de la Sorbonne.

La séance est levée à cinq heures et demie.

Le Secrétaire de la Section d'archéologie,

R. DE Lasteyrie,

Membre du Comité.

(') Voir ci-après, p. /\i.

Archéologie.
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La séance est ouverte à trois heures.

Le procès-verbal de la séance du *>.() février est lu et adopté.

M. le Secrétaire donne lecture de la correspondance :

M. Berthomieu, correspondant du Comité à Narbonne, envoie la

photographie et l'estampage d'une inscription sur bronze découverte

sur la route d'Armissan, près de Narbonne. — Renvoi à M. Héron de

Villefosse.

M. Cazalis de Fondouce, correspondant du Comité à Montpellier,

envoie une note sur une fonderie de bronze antique découverte aux

environs de Montpellier. — Pienvoi à M. Alexandre Bertrand.

M. Lacroix, correspondant du Comité à Valence, rend compte

d'une découverte d'objets antiques en argent à Chatuzanges, près le

Bourg-de-Péage (Drôme). — Renvoi à M. Héron de Villefosse.

Sont déposés sur le bureau les ouvrages suivants ofTerts au Comité

par leurs auteurs :

Sur les chiffres romains xii et xii et demi des monnaies impériales

du iV siècle. — L'origine du marc. — Nouveau classement des

monnaies bretonnes antérieures au monnayage de Philippe-Auguste

.

— La pile de Charlemagne, étude sur l'origine et les poids des

deniers neufs et de la livre de Charlemagne, par M. Louis Blancard
;

Les monuments historiques de Varrondissement de Rétkel, par

M. Jadart;

Epigraphie romaine du Poitou, par M. B. Ledain;

La fonte des cloches, par M. Veuclin.

Ces ouvrages seront déposés à la Bibliothèque des Sociétés savantes

et des remerciements seront adressés aux auteurs.

M. DE Barthélémy lit un rapport sur une demande en reconnais-

sance d'utilité publique présentée par la Société scientifique, histo-

rique et archéologique de la Corrèze à Brive. Le Comité, considérant

que cette Société a déjà une dizaine d'années d'existence, que depuis

sa fondation elle a publié annuellement de nombreux et intéressants
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mémoires, qu'elle a fondé à lirive un musée ;iiciiéologique, et que,

grâce au nombre de ses membres, elle a pu réaliser de sérieuses

économies, émet un avis favorable à cette demande.

M. itE Lasteviuk lit un rapport sur une demande de subvention

présentée par la Société des antiquaires du Centre. Le Comité, tenant

compte de l'activité de cette Société et des nombreux sacrifices qu'elle

tait journellement pour euricbir l'important musée lapidaire qu'elle

a fondé, émet un avis favorable.

M. DE Bauthélemv fait un rapport sommaiie sur une communi-

cation de M. l'abbé Killet, i-elative aux revenus de l'évèché de Die

en 14/5. Ce mémoire ne parait point rentrer dans le cadre des tra-

vaux de la Section d'archéologie, le rapporteur propose de le ren-

voyer à la Section d'histoire. — Adopté.

M. Alexandre Bertrand propose l'impression dans le liulh'l'm

d'une lettre de M. Pilloy, correspondant du Comité à Saint-Quentin,

annonçant la découverte d'une sépulture préhistorique près de Rou-

vroy (Aisne). — Adopté iO.

M. A. Darcel fait un rapport verbal sur une communication de

M. P. de Cessac, correspondant du Comité à Guéret, sur la croix-

reliquaire du moutier d'Ahun (Creuse).

« La description de l'œuvre d'orfèvrerie dont il s'agit est faite avec

un soin scrupuleux qui, s'il est voisin de la minutie, ne peut qu'être

approuvé quand il s'agit d'archéologie. Cette croix, fort incomplète-

ment désignée dans un « Inventaire de la sacristie du moutier d'Ahun

en i()56 », publié par M. G. Callier, dans le Bulletin du Cnnùté,

section d'archéologie, année i883, p. 224, a été gravée et décrite

dans la Revue de l'arf clirrfien, nouvelle série, t. IV, p. 84, par le

même M. G. Callier.

« Celui-ci estime que la croix serait du xv'' siècle, et le pied sui-

lequel elle repose du xyii". Les deux anges assis de chaque côté

d'une boite-reliquaire posée sur la terrasse d'où sort la tige de

support de la croix, portent leurs cheveux comme on a l'habitude

de les faire à l'époque de Henri IV et de Louis XIII. M. de Cessac

croit l'œuvre homogène et toute du xV siècle. En tous cas, elle a

subi de grandes mutilations et d'évidents remaniements, fort bien

indiqués par le correspondant du Comité.

i') Voyez ci-apiTs, p, 87, le tL'xte de cette lettre.
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i( Mais, eu éi;ard à ladoscriplion olù la repiésenlalion de la croix-

reliquaire du mouticr d'Ahun qu'il vient de rappeler, M. A. Darcel

regrette de ne pouvoir proposer la publication de la description et

des recherches sur l'histoire de cette pièce d'orfèvrerie que M. de

Gessac a faites avec tant de soin. Cette œuvre est trop connue. »

M. de Lasteyrik propose l'impression d'une notice adressée au

Comité par M. Roman, correspondant du Comité à Embrun, et

relative à une bulle de plomb appendue à un acte d'Othon, évéque

élu de Gap, et daté du i<) juillet rioi. M. lloman a joint à sa com-

munication un bon dessin que le rapporteur propose de reproduire

dans le Bulletin. — Adopté U).

M. de MoMAiGLON lit un rapport sommaire sur une communication

de M. Pouy, correspondant du Comité à Amiens, relative à divers

peintres du xvi*^ siècle mentionnés dans une enquête faite par les

maire et échevins d'Amiens. Le rapporteur en propose l'impression,

mais sous le bénéfice des observations suivantes :

« Le Jean Bullant, maître maçon de la ville d'Amiens en iSjS,

doit être distingué de l'architecte du château d'Écouen. C'est ce que

Berty a fort judicieusement établi <>-) en s'appuyant sur divers docu-

ments publiés par lui et par M. Dusevel. Ce dernier connaissait

notamment le plan des marais de Cagny dont il est question dans la

communication de M. Pouy. Lance i3) a adopté les mêmes conclusions

que Berty.

(.( L'ingénieur militaire du roy, Evrard, est aujourd'hui bien connu

grâce à une publication récente de MM. Marcel Lallemend et Alfred

Bonnette U). Le renseignement recueilli par M. Pouy viendra s'ajouter

à ceux qui sont réunis dans cet ouvrage. »

M. Alfred Darcel fait une communication verbale au sujet de VIn-

ventaire de François de La Tréinoille, fait au château de Thouars

en 1642, que vient de publier M. Louis de La Trémoille.

« Cette communication a pour objet deux articles qui sont peut-être

destinés à jeter quelque lumière sur les pièces de céramique jadis

connues sous le nom de faïences de Henri II, puis sous celui de

(') Voir ci-après, p. 89, le texte de cette communication.

(-> Berty, Les grands architectes de la Renaissance (1860), p. 160-164.

f) Dictionn. des architectes français, t. I, p. n4-ii5.

(*) Jean Evrard de Bar-le-Duc, premier ingénieur de Henri IV, [sa vie, ses

œuvres, sa fortification, Bar-Ie-Duc, i886, in- 12.
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faïences d'Oiron. Ce fut Benjamin Fillon qui, d'abord dans une

Lettre à M. Kiocreux, qui était comme une prise de date, puis dans

son livre sur VArt de terre citez les Poitevins, avait essayé de prouver

que ces pièces, si recherchées par les amateurs, avaient été fabriquées

au château d'Oiron par la famille de Gouffier, pour elle, le roi et

ses amis. La discussion était habilement conduite, les preuves très

ingénieusement groupées, mais il restait une objection. C'est que les

carreaux de pavage qui existent encore dans certaines pièces du

château d'Oiron et qui ont été certainement faites pour Claude

Gouffier, car ils portent sa devise et son chiffre, sont de toute autre

nature que les vaisselles dont il est question.

c( Néanmoins, comme le nom de faïences de Henri II avait été donné

à ces pièces sans autre raison que les armes, le chiffre et les em-

blèmes ordinaires du roi qu'on y rencontrait, on le changea en celui

de faïences d'Oiron par les raisons que Benjamin Fillon avait données.

«. Or, voici qu'un nom nouveau devra peut-être leur être imposé,

d'après deux articles de l'inventaire du château de Thouars en i54>-.

a Dans un cabinet (p. 28) il est trouvé « deux coppes de terre de

Sainct-Porchaire », et dans une garde-robe attenante « une grand

boueste plate en carré, de deux pieds de long, en laquelle a esté

trouvé deux sallières de terre de Sainct-Porchayre ».

(( Quelles sont ces pièces de céramique si précieuses que deux

d'entre elles, sont conservées dans une boîte à côté d'un certain

nombre d'objets précieux, dans la partie du château de Thouars plus

spécialement habitée par le maître? A cette question que M. Louis

de La Trémoille lui a posée, M. Edmond Bonnaffé a répondu par une

note insérée à la suite de l'inventaire, en se servant d'un document

postérieur que l'éditeur lui a communiqué.

(( C'est un second inventaire du même château de Thouars, dressé

« en 1577, qui contient la mention suivante : « Au cabinet de Monsei-

« gneur, en une fenêtre ou armoyre de ung des cabinetz de mon dict

« seigneur, a esté trouvé de la vesselle de terre d'Angleterre et d'aultre

« faicte à Saint-Porchaire. »

« Ces pièces de vaisselle qui étaient des choses précieuses pourraient

bien être les prétendues pièces du service de Henri II. Saint-Porchaire,

voisin de Thouars, et d'ailleurs non loin d'Oiron, possède des argiles

blanches et est encore un centre de fabrication de poteries communes,

dont l'établissement ne remonterait pas cependant à une époque

antérieure à Louis XIV. Saint-Porchaire appartient au territoire de

Bressuire, dont le seigneur était Gilles de Laval-Montmorency, dont

François de La Trémoille était en partie le suzerain, en qualité de
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vicomte de Bressuire. Or les faïences de Henri IT, les premières en

date, et notannnentune coupe qui existe encore, portent précisément

les armes des Laval-Montmorency et des La Trémoille.

« M. Ed. BonnafTé note encore que ces pièces sont faites en ce qu'on

appelle de la terre de pipe ou faïence fine, qui, venue d'Angleterre

à la fin du xviii"' siècle, a supplanté les produits de nos faïenceries

françaises. Leur réputation était déjà établie au xvi" siècle, d'après

les termes de l'Inventaire de iSjj,

« M. Ed. BonnafTé doit reprendre la question dans un prochain

article destiné à la Gaz.cUc des Bemix-Arts. M. Alfred Darcel se

contente de la présenter au Comité dans sa primeur, parce qu'elle

continue des controverses qui ont ému naguère tout le monde des

amateurs et des historiens de la céramique.

a II ajoute que pendant une visite faite à Oiron il eut l'occasion d'in-

terroger le curé sur le lieu probable de la fabrication de ces faïences si

recherchées, et qui certainement doivent provenir du Poitou ou des

régions environnantes, et que celui-ci, malgré toutes ses recherches,

car la question le préoccupait, n'avait encore pu rien trouver, ni

comme gisement d'argiles, ni comme débris de fabrication, ni même
comme tradition. Mais ce ne sont que raisons négatives.

« L'inventaire que M. Louis de La Trémoille vient de publier à ses

frais et avec un grand luxe, fait suite à une précédente publication.

Le Livre de com/ptes de Guy de ]m Trémoille et de Marie de Sully,

iSgS à i4o6 ; il sera certainement suivi du second inventaire du

château de Thouars, celui de 1677. Il sera intéressant de voir les

modifications que le mobilier de la résidence de ce grand seigneur

aura subies en un tiers de siècle.

(( Il serait à désirer que tous les possesseurs d'archives précieuses

imitassent l'intelligente libéralité de M. Louis de La Trémoille, en

les faisant ainsi connaître au public. »

M. Héron de Villefosse dépose sur le bureau un mémoire de

M. Flouest Sur un autel de laraire découvert à Nirnea. Il prie le

Comité de renvoyer ce mémoire à l'examen de M. A. Bertrand, plus

compétent que lui pour la connaissance des croyances et des dévotions

familières aux classes inférieures de la population gauloise après la

conquête,

M. Héron de Villefosse rend compte ensuite d'un envoi de

M. Delort, professeur au collège d'Uzès.

(I M. Delort annonce la découverte d'une sépulture, faite le 3i jan-
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vier 1887, (Itms un champ appartenant à M. L. Ode. Près de la tête

(lu squelette on a recueilli une naonnaie d'Auguste, au revers de l'autel

(le Lyon, deux lampes en terre noire et un vase également en terre

noire, de o'", 1 •>. de hauteur, présentant la forme d'un calice allongé

avec cinq renfoncements autour de la panse. Plus loin ou a trouvé

deux vases en terre rouge très minces. Ces renseignements sont

contenus dans une lettre de M. Ode, écrite de Le Moine, près Chu-

selan. Il est probable que c'est là le nom de la localité où cette décou-

verte a été faite, quoique M. Delort ne l'indique pas.

« M. Delort parle également, d'une manière très sommaire, de

la découverte d'une mosaïque et de diverses inscriptions, mais il

n'entre dan? aucun détail sur l'endroit où ces trouvailles ont eu lieu et

n'indique ni le sujet de la mosaïque, ni le texte des inscriptions. Il

ajoute cependant qu'il s'est transporté dans un village, sans doute

voisin d'Uzès, mais dont il ne dit pas le nom, et qu'il y a copié l'ins-

cription suivante, servant de dalle de foyer chez un paysan :

D M

O GARANTI
VALENTINI

«L II est évident que la première lettre de la seconde ligne ne peut

pas être un et que c'est ou bien un Q, initiale du prénom Q(w/»Yw.s),

ou bien un D, initiale du prénom ï)(eciritus). Il faut donc transcrire :

D(iis) m{an/bus) Q{idnti) [ou D{pcimi)'\ Caran1i[i) Valentini.

(( Le gentilice Carantius est assez fréquent en Narbonnaise. On le

rencontre à Nimes et aux environs d) : Carantia Lais, Carantius

Daphnus, Carantius Fortunatus, Sex. Carantius Onesimus. Il est

porté par un vétéran d'une cohorte prétorienne, originaire de Vienne

et colonisé par Vespasien à Reate dans la Sabine ^~), C. Carantius

Verecundus. On le remarque également à Genève dans la célèbre

inscription du centurion M. Carantius Macrinus ^3), On peut le

'.*) Voir la table de l'Histoire de Nimes par Mesnard.

') Allmer, Inscript, de Vienne, t. I, n° iot>.

^) Ibid.. n» 108.
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rapprocher du cognomen Carantillns et des noms géographiques

Cnranlomag^u et (\irnn tonus. •»

M. DE MoNTAioLON lit un rapport sur diverses communications do

M. de Martonne, archiviste de la Mayenne ''*.

M. Eugène Mùn'tz fait un rapport sommaire sur une communica-

tion de M. Cortez, relative à divers artistes qui travaillèrent au com-

mencement du xv!*" siècle à Saint-Maximin (Var). Il conclue à l'im-

pression de ce travail et des documents qui y sont joints. — Adopté W.

M. le Secrétaire communique à la Section divers mémoires dont

la Commission de Tunisie demande l'impression dans le Bulletin.

— Adopté.

La séance est levée à quatre heures moins un quart.

Le Secrétaire de la Section d'archéologie,

R. DE Lasteyrie,

Membre du Comité.

(*) Voir ci-après, le texte de ce rapport.

Cl Voir ci-après, le texte de ce rapport.



SÉANCE DU 16 AVRIL 1888

PRÉSIDENCE DE M. HIIABOUILLET

La séance est ouverte à trois heures.

Le procès verbal de la séance du 12 mars est lu et adopté.

M. le Secrétaire donne lecture de la correspondance :

M. le Directeur des Beaux-arts communique une lettre de M. De-

maeght, membre de la Société de géographie et d'archéologie de la

province d'Oran, relative à Tétat d'abandon dans lequel se trouvent

des inscriptions précieuses découvertes sur le territoire algérien.—
Renvoi à M. Boeswilwald.

M. le Directeur des Beaux-arts transmet également au Comité

d'archéologie une note du président de la Société Ramond, à Ba-

gnères-de-Bigorre, relative aux fouilles de Bartiès. — Renvoi à

M. Rertrand.

M. l'abbé Garnier, correspondant du Comité à Corlie (Haute-

Marne), rend compte des fouilles faites par lui au village de Balesmes,

et sollicite une indemnité pour les continuer. — Renvoi à M. de

Barthélémy.

M. Merlet, membre non résident du Comité à Chartres, envoie

copie d'un Inventaire des biens meubles de l'abbaye de Neaufle-le-

Vieux en iSgg. — Renvoi à M. Darcel.

M. Pilloy, correspondant du Comité à Saint-Quentin, adresse une

note sur la découverte d'un cimetière franc dans les falaises de

rOise. — Renvoi à M. de Lasteyrie.

La Société académique de l'Aube adresse une demande de sub-

vention. — Renvoi à M. de Barthélémy.

M. Léon Maître fait hommage au Comité du IIP fascicule de ses

Villes disparues de la Loire-InfériPAire. Ce fascicule sera déposé à

la bibliothèque des Sociétés savantes, et des remerciements seront

adressés à l'auteur.

M. Boeswilwald rend compte d'une communication de M. Lié-

nard, correspondant du Comité à Verdun, relative à des marques de

tâcherons, apposées comme signatures au bas d'un marché passé par
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(levant notaire le '6 avril 1680, entre six tailleurs de pierre d'une

part et un sous-entrepreneur de maçonnerie de l'autre, en vue de

l'exécution des fortifications de Verdun. Ces marques, dit M. Lié-

nard, sont identiques à celles adoptées par les tailleurs de pierres du

xir siècle. Mais il n'indique pas les monuments sur lesquels il a pu

constater cette parfaite ressemblance. Il fait remarquer avec raison

que ces marques sont médiocrement dessinées et n'ont pas la préci-

sion de celles qui sont gravées sur la pierre. On voit que les signa-

taires étaient plus habiles à manier la plume que le ciseau.

Le rapporteur termine en proposant do joindre la note de M. Lié-

nard aux auti'es documents concernant les marques de tâcherons,

que possède déjà le Comité.

M. HiÎRON DE ViLLKFOSSE rend compte d'une communication de

M. Berthomieu, re'ative à une importante inscription romaine sur

bronze, récemment découverte à Narbonne d).

Plusieurs membres demandent à l'administration des renseigne-

ments sur le projet qu'elle aurait formé de fondre la Bibliothèque

des Sociétés savantes dans les collections de la Bibliothèque Natio-

nale. Ils émettent le vœu que la Bibliothèque des Sociétés savantes

conserve toujours son individualité propre et son organisation ac-

tuelle, quelque soit le lieu où elle sera conservée.

La séance est levée à quatre heures et demie.

Le Secrétaire de ht Seclio7i d'archéologie,

R. DE Lasteyrie,

Membre du Comité.

*i Voir ci-apivs, lo texte de cette coinnmnieation.



LOI

POUR LA CONSERVATION DES MONUMENTS
ET OBJETS d'art

Ayant nu iutérêt historique et artistique.

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté.

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur

suit :

TITRE I'"-

Chapitre ^'^ — Immeubles et uioiniiiienis /tix/urlijiies ou

niéyalifhigues.

Art. l''^ — Les immeubles par nature ou par destination dont la

conservation peut avoir, au point de vue de l'histoire ou de l'art, un

intérêt national, seront classés en totalité ou en partie par les soins du

ministre de l'Instruction publique et des beaux-arts.

Art. 2. — L'immeuble appartenant à l'État sera classé par arrêté

du ministre de l'Instruction publique et des beaux-arts, en cas d'ac-

cord avec le ministre dans les attributions duquel l'immeuble se

trouve placé. Dans le cas contraire, le classement sera prononcé par

un décret rendu en la forme des règlements d'administration publique.

L'immeuble appartenant à un département, à une commune, à une

fabrique ou à tout autre établissement public, sera classé par arrêté

du ministre de l'Instruction publique et des beaux-arts, s'il y a con-

sentement de l'établissement propriétaire et avis conforme du ministre

sous l'autorité duquel l'établissement est placé. En cas de désaccord

le classement sera prononcé par un décret rendu en la forme des rè-

glements d'administration publique.

Art. 3. — L'immeuble appartenant à un particulier sera classé

par arrêté du ministre de l'Instruction publique et des beaux-arts, mais

ne pourra l'être qu'avec le consentement du propriétaire. L'arrêté dé-

terminera les conditions du classement.

S'il y a contestation sur l'interprétation et sur l'exécution de cet

acte, il sera statué par le ministre de l'Instruction publique et des

beaux-arts, sauf recours au conseil d'État statuant au contentieux.

Art. 4« — L'immeuble classé ne pourra être détruit, même en
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partie, ni êlro Tobjot d'un travail do rostauration, do réparation ou de

modification quelconque, si le minisire do l'Instruction publique et

des beaux-arts n'y a donné son consentement.

L'expropriation pour caui3e d'utilité publique d'un immeuble classé

ne pourra être poursuivie qu'après que le ministre de l'Instruction pu-

blique et des beaux-arts aura été appelé à présenter ses observations.

Los servitudes d'alignement et autres qui pourraient causer la dé-

gradation dos monuments ne sont pas applicables aux immeubles

classés.

Les effets du classement suivront l'immeuble classé, en quelques

mains qu'il passe.

Art. 5. — Le ministre de l'Instruction publique et des beaux-arts

pourra, en se conformant aux prescriptions de la loi du 3 mai i84i,

poursuivre l'expropriation des monuments classés ou qui seraient de

sa part l'objet d'une proposition de classement refusée par le parti-

culier propriétaire.

Il pourra, dans les mêmes conditions, poursuivre l'expropriation

des monuments mégalithiques ainsi que celle des terrains sur lesquels

ces monuments sont placés.

Art. 6. — Le déclassement, total ou partiel, pourra être demandé

par le ministre dans les attributions duquel se trouve l'immeuble

classé, par le département, a commune, la fabrique, l'établissement

public et le particulier propriétaire de l'immeuble.

Le déclassement aura lieu dans les mêmes formes et sous les mêmes

distinctions que le classement.

Toutefois, en cas d'aliénation consentie à un particulier de l'im-

meuble classé appartenant à un département, à une commune, à une

fabrique, ou à tout autre établissement public, le déclassement ne

pourra avoir lieu que conformément au paragraphe i de l'article u.

Art. 7. — Les dispositions de la présente loi sont applicables aux

monuments historiques régulièrement classés avant sa promulgation.

Toutefois, lorsque l'État n'aura fait aucune dépense pour un mo-

nument appartenant à un particulier, ce monument sera déclassé de

droit dans le délai de six mois après la réclamation que le propriétaire

pourra adresser au ministre de l'Instruction publique et des beaux-

arts, pendant l'année qui suivra la promulgation de la présente loi.

Chapitp.eII. — Objets mohilicrs.

Art. 8. — Il sera fait, par les soins du ministre de l'Instruction pu-

blique et des beaux-arts, un classement des objets mobiliers appar-
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tenant à l'Étal, aux clépailenionls, aux communes, aux fabriques et

autres étal)Iiss(Miienls publics, dont la conservation présente, au point

de vue de l'histoire ou de l'art, un intérêt national.

Art. (). — Le classement deviendra définitif si le département, les

communes, les fabriques, et autres établissements publics n'ont pas

réclamé dans le délai de six mois, à dater de la notification qui leur

en sera faite. En cas de réclamation, il sera statué par décret rendu

en la forme des règlements d'administration publique.

Le déclassement, s'il y a lieu, sera prononcé par le ministre de

l'Instruction publique et des beaux arts. En cas de contestation, il sera

statué comme il vient d'être dit ci-dessus.

Un exemplaire de la liste des objets classés sera déposé au minis-

tère de l'Instruction publique et des beaux-arts et à la préfecture de

chaque département, où le public pourra en prendre connaissance

sans déplacement.

Art. 10. Les objets classés et appartenant à l'État seront inaliénables

et imprescriptibles.

Art. 11. — Les objets classés appartenant aux départements, aux

communes, aux fabriques ou autres établissements publics, ne pour-

ront être restaurés, réparés, ni aliénés par vente, don ou échange,

qu'avec l'autorisation du ministre de l'Instruction publique et des

beaux-arts.

Art. 12. — Les travaux, de quelque nature qu'ils soient, exécutés

en violation des articles qui précèdent, donneront lieu, au profit de

l'État, à une action en dommages-intérêts contre ceux qui les auraient

ordonnés ou fait exécuter.

Les infractions seront constatées et les actions intentées et suivies

devant les tribunaux civils ou correctionnels, à la diligence du mi-

nistre de l'Instruction publique et des beaux-arts ou des parties in-

téressées.

Art. lii. - L'aliénation faite en violation de l'article ii sera nulle,

et la nullité en sera poursuivie par le propriétaire vendeur ou par le

ministre de l'Instruction publique et des beaux-arts, sans préjudice

des dommages-intérêts qui pourraient être réclamés contre les parties

contractantes et contre l'officier public qui aura prêté son concours à

l'acte d'aliénation.

Les objets classés qui auraient été aliénés irrégulièrement, perdus

ou volés, pourront être revendiqués pendant trois ans, conformément
aux dispositions des articles 2279 et 2280 du Code civil. La revendi-

cation pourra être exercée par les propriétaires et, à leur défaut, par
le ministre de l'Instruction publique et des beaux-arts.
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^i-t. , |. _ Lorsque, par suite de fouilles, <le travaux, ou d'un fait

quelconque, on aura découvert des monuments, des ruines, des ins-

criptions on des objets pouvant intéresser l'archéologie, l'histoire ou

l'art, sur des terrains appartenant à l'Ktat, à un département, à une

commune, à une fabrique ou autre établissement public, le maire de

la commune devra assuier la conservation provisoire des objets dé-

couverts, et aviser immédiatement le préfet du département des me-

sures qui auront été prises.

Le préfet en référera, dans le plus bief délai, au ministre de l'Ins-

truction publique et des beaux-arts, qui statuera sur les mesures dé-

finitives à prendre.

Si la découverte a eu lieu sur le terrain d'un particulier, le maire

en avisera le préfet. Sur le rapport du préfet et après avis de la Com-

mission des monuments historiques, le ministre de l'Instruction pu-

blique et des beaux-arts pourra poursuivre l'expropriation dudit

terrain en tout ou en partie pour cause d'utilité publique, suivant les

formes de la loi du 3 mai i84i.

Art. i5. — Les décisions prises par le ministre de l'Instruction

publique et des beaux-arts, en exécution de la présente loi, seront

rendues après avis de la Commission des monuments historiques.

Chapitre IV. — Dispositions spéciales à VAlgérie et aux pags

(le protectorat.

Art. 16. — La présente loi est applicable à l'Algérie.

Dans cette partie de la France, la propriété des objets d'art ou d'ar-

chéologie, édifices, mosaïques, bas-reliefs, statues, médailles, vases,

colonnes, inscriptions, qui pourraient exister sur et dans le sol des im-

meubles appartenant à l'État ou concédés par lui à des établissements

publics ou à des particuliers, sur et dans les terrains militaires, est

réservée à l'Etat.

Art. 17. — Les mêmes mesures seront étendues à tous les pays

placés sous le protectorat de la France et dans lesquels il n'existe pas

déjà une législation spéciale.

Disposition transitoire.

Art. 18. — Un règlement d'administration publique déterminera

les détails d'application de la présente loi.
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La présente loi délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre

des députés, sera exécutée comme loi de l'État.

Fait à Paris, le 3o mars 1887.

JtLKS CiHÊVT.

Par le Président de la République :

Lp minisfrf (fr VInstruction publique

cl des beaux-arts,

Berthelot.



PROGRAMME
DU

CONGRÈS DES SOCIÉTÉS SAVANTES

EN 1888

Section d'Archéologie.

1° Signaler les inventaires des collections particulières d'objets an-

tiques, statues, bas-reliefs, monnaies, ayant existé dans les provinces.

Nos musées, tant ceux de Paris que ceux de la province, sont remplis

d'objets dont la provenance est Inconnue ou tout au moins incertaine
;

or, tout le monde sait de quelle importance il peut être de connaître

l'origine des objets que l'on veut étudier ; tous les arcbéologues se

rappellent les étranges bévues dans lesquelles des erreurs de provenance

ont fait tomber certains savants. Les anciens inventaires sont d'une grande

utilité pour dissiper ces erreurs, ils nous apprennent en quelles mains

certains monuments ont passé avant d'être recueillis dans les collections

où ils sont aujourd'hui; ils nous permettent parfois, en remontant de

proche en proche, de retrouver l'origine exacte de ces monuments ; ou,

tout au moins, ils servent à détruire ces légendes qui, dans bien des

musées, entourent les monuments et sont la source des attributions

les plus fantaisistes. On ne saurait donc trop engager les membres des

Sociétés savantes à rechercher dans les archives de leur région, en par-

ticulier dans celles des notaires, les inventaires de ces nombreux cabinets

d'amateurs formés depuis le xvi« siècle, et dont on peut retrouver des

épaves dans nos musées provinciaux. On ne demande pas, bien entendu,

d'apporter au Congrès le texte même de ces inventaires, mais de signaler

les documents de ce genre qui peuvent offrir quelque intérêt, en en

dégageant les renseignements qui paraîtraient utiles à recueillir.

2° Indiquer, pour chaque région de la Gaule, les sarcophages ou

fragments de sarcophages païens non encore signalés. En étudier les

sujets, rechercher les données historiques et les légendes qui s'y

rattachent.

Il ne s'agit point de faire un travail d'ensemble sur les sarcophages

antiques conservés en Gaule, ce qui offrirait à coup sûr un grand intérêt,

mais serait une entreprise difficile et de longue haleine. Le Comité

invite simplement ses correspondants à rechercher les monuments encore
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inconnus qui pourraient plus lard prendre place dans un corpus analogue

à celui que M. Le Blant a consacré aux sarcophages chrétiens. 11 sou-

haite surtout qu'on recherche la provenance des monuments ou frag-

ments de monuments de ce genre qui se sont conservés dans divers

musées ou églises de province, et qu'on étudie les légendes qui, fort

souvent, se sont attachées à ces monuments et dont il est si difficile aux

savants étrangers à la région de retracer les détails et de découvrir

l'origine.

3" Etudier les caractères qui distinguent les diverses écoles d'archi-

tecture religieuse à l'époque romane en s'attachant à mettre en relief

les éléments constitutifs des monuments (plans, voûtes, etc).

Cette question, pour la traiter dans son ensemble, suppose une con-

naissance générale des monuments de la France qui ne peut s'acquérir

que par de longues éludes et de nombreux voyages. Aussi n'est-ce point

ainsi que le Comité lacompi'cnd. Ce ^qu'il désire, c'est provoquer des

monographies embrassant une circonscription donnée, par exemple un

département, un diocèse, un arrondissement, et dans lesquelles on pas-

serait en revue les principaux monuments compris dans cette circons-

cription, non pas en donnant une description détaillée de chacun d'eux,

mais en cherchant à dégager les éléments caractéristiques qui les dis-

linguenl et qui leur donnent entre eux un air de famille. Ainsi, on s'atta-

cherait à reconnaître quel est le plan le plus fréquemment adopté dans

la région ; de quelle façon la nef est habituellement couverte (charpente

apparente, voûte en berceau plein cintre ou brisé, croisées d'ogives,

coupoles) ; comment les bas côtés sont construits, s'ils sont ou non sur-

montés de tribunes, s'il y a des fenêtres éclairant directement la nef,

ou si le jour n'entre dans l'église que par les fenêtres des bas-côtés ;

quelle est la forme et la position des clochers
;
quelle est la nature des

matériaux employés ; enfin s'il y a un style d'ornementation particulier,

si certains détails d'ornement sont emj)loyés d'une façon caractéristique

et constante, etc.

4° Rechercher dans chaque département ou arrondissement les

monuments de l'architecture militaire en France aux diverses épo-

ques du moyen âge. Signaler les documents historiques qui peuvent

servir à en déterminer la date.

La France est encore couverte de ruines féodales dont l'importance

iHonne les voyageurs en même temps que leur i)ittoresque les séduit. Or,

bien souvent de ces ruines on ne sait presque rien. C'est aux savants qui

habitent nos provinces à décrire ces ruines, à restituer le plan de ces

anciens châteaux, à découvrir les documents historiques qui permettent

d'en connaître la date et d'en reconstituer l'histoire. Les monographies

de ce genre, surtout si elles sont accompagnées des dessins si nécessaires

Arciiéoi.ooii-:. 3
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pour Iriir inlclligcnci', soronl. toujours accueillies avec laveur à la Sor-

hnnnc.

5" Signaler les construclions rurales élevées par les abbayes ouïes

particuliers, tels que granges, moulins, étables, colombiers. En

donner autant que possible les coupes et plans.

Cet article du progranuin^ ne réclame aucune explication, I.e Coniitt'-

croit seulement devoir insister sur la nécessité de joindre aux communi-

cations de cet ordre des dessins en plan (ît en élé\ation.

6° Indiquer les tissus anciens, les tapisseries et les broderies qui

existent dans les trésors des églises, dans les anciens hôpitaux et dans

les musées.

On peut répondre de deux façons à cette question : soit en faisant un

catalogue raisonné de tous les tissus anciens existant dans une ville ou

dans une région déterminée ; soit en donnant la description critique de

tapisseries ou de tissus inédits. Dans ce dernier cas, on ne saurait trop

insister pour que les communications soient accompagnées de dessins ou

de photographies.

7" Signaler dans chaque région de la France les centres de fabri-

cation de l'orfèvrerie pendant le moyen âge. Indiquer les caractères

qui permettent de distinguer leurs produits.

II existe encore dans un grand nombre d'églises, principalement dan>

nos petites églises du Centre et du Midi, des reliquaires, des croix et

autres objets d'orfèvrerie qui n'ont pas encore été étudiés convenable-

ment, qui bien souvent même n'ont jamais été signalés k l'attention des

archéologues. C'est aux savants de province qu'il appartient de rechercher

ces objets, et d'en dresser des listes raisonnées. C'est à eux surtout qu'il

appartient de rechercher l'histoire de ces objets, de savoir où ils ont été

fabriqués, et, en les rapprochant les uns des autres, de reconnaître les

caractères propres aux différents centres de production artistique au

moyen âge.

8" Indiquer des pavages ou des carreaux à inscriptions inédits.

Voici longtemps qu'aucune communication de ce genre n'a été faite à

la Sorbonne. Il ne manque point cependant dans nos collections provin-

ciales de spécimens inédits de ces curieux et élégants carrelages qui

garnissaient jadis le sol de nos chapelles et l'intérieur de nos châteaux.

En les signalant à l'attention des archéologues on devra s'efforcer tou-

jours de rechercher les centres de fabrication d'où ces carrelages pro-

viennent*
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DECOUVERTE D'UN CIMETIÈRE GALLO-ROMAIN

A SAINT-QUENTIN (aiSNK)

('.oiMimiiiic.ilion ilr M. Tliropliilc ICck.

Vers le milieu du mois de mars de l'année 1886, des ouvriers

occupés à des travaux de terrassement, dans un champ situé au sud

de Saint-Quentin (l'Augusta Veromanduorum des Romains), au lieu

dit la Croix-Saint-Claude, découvrirent, sans y apporter la moindre

attention, des sépultures antiques.

Le fait ne parvint à mes oreilles qu'assez tard, alors que déjà plu-

sieurs tombes avaient été bouleversées et le mobilier de chacune

d'elles complètement détruit. Aussitôt que je fus informé de la chose,

je pris les dispositions nécessaires pour empêcher les déprédations

que deux marchands d'antiquités venaient d'y commettre, sans auto-

risation préalable, et pour me livrer à des fouilles immédiates.

Grâce à l'extrême obligeance et au désintéressement complet de

l'administration des Hospices civils, propriétaires du terrain, j'ex-

plorai la nécropole gallo-romaine sans plus tarder.

Je dois dire que sous le Haut-Empire, cinq voies de premier ordre

rayonnaient autour de Saint-Quentin, et que c'est à droite de l'une

d'entre elles, sur le bord même de la grande chaussée de Saint-Quentin

à Reims, aujourd'hui recouverte de près de '.) mètres de terre, et qui

montre encore d'assez beaux tronçons intacts à quelques kilomètres

de là, que furent trouvées les inhumations qui font l'objet de cette

notice.

Les ollrandes que je fus assez heureux pour y rencontrer, sont exac-

tement les mêmes que celles qui furent exhumées par moi l'année

précédente autour du camp romain de Vermand. Je me suis trouvé

en présence d'un cimetière du iv siècle, et, ce qui le prouve sura-

bondamment, c'est non seulement le mobilier funéraire si varié et si

caractéristique en même temps ; mais encore, ce sont les monnaies

recueillies dans chaque tombe et qui, réunies, embrassent la période

qui va de Constance H (317 à 35 1 ap. J.-C), à Gratien (35;) à 383

ap. J.-C).

Dans un sol exclusivement crayeux, les squelettes, à crânes doli-

chocéphaliques pour la plupart, admirablement conservés, gisaient la

tête au sud, les pieds au nord et les mains croisées sur le pubis.
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Quant aux fosses, j'ai constaté qu'elles avaient une profondeur

extrêmement variable : c'est ainsi que plusieurs d'entre elles, sutloul

celles qui étaient au nord, n'avaient été creusées que de o'",75, alors

que d'autres, plus richement meublées, atteignaient près de 3 mètres

de profondeur. Chaque corps avait été déposé dans une caisse sépul-

crale en -bois d'une épaisseur peu commune, puisque les clous qui

servaient à lier l'assemblage constituant le cercueil, et trouvés en

place, mesuraient de i5 à 18 centimètres de longueur.

De chaque côté des tibias, j'ai invariablement recueilli, aussi bien

sur les hommes que sur les femmes, les restes d'épaisses semelles de

cuir (calceus), sans talons, garnies sur toute leur étendue de gros

clous à tète ronde où je n'ai remarqué aucune trace d'usure. N'est-ce

pas là une preuve évidente que ces chaussures étaient chaque fois

neuves, ou bien que soigneusement réparées, elles devaient servir au

défunt pour entreprendre le grand voyage posthume?

Quarante-cinq tombes ont été jusqu'ici reconnues, puis fouillées.

•Je ne doute pas un seul instant que le nombre de celles qui restent

à explorer dans les environs ne soit de beaucoup supérieur à ce

chiffre. Il ne faudrait pas pour le prouver se livrer à un bien long

examen. A différentes époques il a été trouvé à Saint-Quentin des

sépultures par incinération ; les années i634 et 1639, entre autres

furent fertiles en découvertes de ce genre, puisque, suivant les

témoignages contemporains, le nombre des urnes en verre contenant

des cendres, fioles, médailles, etc., mises à jour au nord de la

ville était infini. Or, il est probable que malgré l'extension que prit

Vermand sous les Constantins, Saint-Quentin demeura assez peuplé

pour que durant le iv^^ siècle il y ait eu des inhumations en nombre

considérable.

Ce qui a été découvert jusqu'ici à la Croix-Saint-Claude offre un

réel intérêt au point de vue historique. C'est ainsi que des bijoux

d'or, de superbes vases de bronze côtelés, godronnés ou avec fleurs

aquatiques, des récipients en étain, des coffrets funéraires en bronze

et bois, des verreries d'une fort belle irisation, de la céramique rouge

vernissée, d'un grain plus fin que celle de Vermand et malaxée avec

beaucoup de soin, de la poterie grise et noire, des fibules, boucles,

ornements variés et cuillères d'argent et de bronze, des bracelets et

des bagues de différentes matières, des colliers en perles de verre de

diverses couleurs, des peignes et des coffrets en os décorés de cercles

centrés et de lignes, une petite plaque d'argent sur laquelle se trouve

fait au repoussé un visage humain, des épingles à cheveux en argent et

en bronze à têtes rondes, striées, polyédriques ou plates, d'autres en os
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surmontées ou d'une pomme de pin ou d'un busle de femme à che-

velure monumentale haut de trois centimètres, des pinces à épiler,

des pierres à aiguiser en schiste ardoisé, des armes telles que haches,

couteaux, efibrces, etc., etc., ont été retirés, puis déposés au musée

archéologique de la ville, grâce à l'obligeance des Hospices et de la

Société académique.

Je ne puis entrer dans le détail des sépultures, parce que cela me
conduirait trop loin. Qu'il me suffise d'en citer deux ou trois parmi

les plus intéressantes.

Une jeune femme avait sur la tète deux épingles d'argent; au cou,

un collier composé de vingt-huit grosses perles d'or fusiformes, et,

de chaque côté de la tète, une paire de pendants d'oreilles en or,

faites de filigrane, et figurant une fleur à quatre lobes; dans chacun

de ces lobes se trouvait une perle d'émeraude maintenue en suspen-

sion au moyen d'un simple fil d'or. Le squelette avait à la main

droite deux deniers d'argent ; sur les genoux un bassin de bronze

renversé, avec fortes bossettes ondulées du bord jusqu'au pied; un

second vase du même métal, mais plus grand, se trouvait au delà

des pieds; celui-là est décoré de feuilles d'eau en relief vers l'inté-

rieur. A côté, un coffret funéraire en bronze estampé, avec Hercule,

Jupiter et Minerve pour sujets sur le même registre, renfermait un

second collier fait de perles opaques en pâte verte, puis une splendide

aiguière {prœfericulum) en verre blanc, un flacon de verre vert à

anse et à six pans, un pocuhim noir, deux plats rouges, dont un

très grand, une lagène rouge et un plateau en étain, contenant,

outre la céramique, les ossements d'un petit mammifère.

Une autre fosse, contenant un homme de grande taille, m'a donné

à la hauteur de la main droite un anneau en bronze, une hachette

en fer, une boucle en argent, un ferret d'argent, et, sous le menton

du sujet, une de ces fibules ansées et cruciformes si communes dans

la Gaule-Belgique. Il y avait aux pieds une patena noire dans laquelle

se trouvaient les ossements d'une poule, un pocidum gris, une large

coupe en étain, une lagène rouge, une aiguière en verre, une coupe

apode en verre également, ainsi qu'une grande et belle urne rouge,

peinte à la barbotine, et montrant sur le haut de la panse celte ins-

cription BIBE TE.

Un peu plus tard, je retirai d'une autre sépulture un vase de terre

rouge vernissée, peint à la barbotine, mais d'une autre forme et

ayant cette fois sur le haut de la panse le mot MISCE. Ce genre de

vase avec reliefs a été rencontré quatre fois au cours des fouilles.

Aux poignets d'une autre femme, se trouvaient quatre bracelets
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dont trois en bronze et un eu verre uoir. Au mediub do la iiiuiu gauche,

trois bagues de bronze; o\ une qual]i(''ine ùùle d'un lil de corne (?)

roulé en spirale dix ou doii/<' fois, pour foimer nu anneau plat d'une

facture irréprochalde. Je n'ai ramassé aux pieds qu'une petite coupe

apode en verre verdàtn;.

Comme je l'ai dit, je ne crois pas utile d'entrer dans de plus lonp:s

détails sur le mobilier de chaque sépulture qui se i-épète souvent.

J'ajouterai que cette nécropole se trouve sur la rive gauche de la

Somme, qu'elle est éloignée de mille mètres du cours de la rivière

et de deux mille mètres du vaste cimetière à incinérations découvert

au XVII* siècle. C'est là une constatation qui a sa valeur puisque

jusqu'ici on n'avait découvert de vestiges antiques (|ue sur la rive

droite où se trouvait le municipe gallo-romain. Il faut donc conclure

qu'un quartier, dont l'importance m'échappe encore, s'étendait égale

-

ment sur la rive gauche, séparé de la cité par le fleuve et par de

profonds marais de 5oo mètres au moins de largeur. Les deux quar-

tiers communiquaient entre eux au moyen de la voie qui, traversant

le marécage, conduisait de Saint-Quentin à Reims.

Parfaitement déterminée par moi au moyen de tranchées et de

sondages, cette voie qui, passant par Augusta Vpromanduorum, se

dirigeait dans l'autre sens sur Amiens, par Vermand, pouvait avoir,

selon toute apparence, vingt mètres de largeur. J'ai recueilli dans le

déblai fait pour déterminer celte largeur, de même que dans certaines

tombes, avec de nombreuses tuiles à rebords jaunes et rouges, de

petits cubes gris et blancs, ayant appartenu à une mosaïque détruite

dans l'antiquité même. Ces cubes gisaient au milieu de la craie, sans

mélange d'aucu)ie autre terre, preuve évidente que des constructions

s'élevaient dans les environs, probablement sur le sommet de la

colline appelée de nos jours Petit-Neuville.

Théophile Eck,

Conservateur des musées de Saint-Quentin.
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DÉCOUVERTE D'UN CIMETIÈRE FRANC

A SUUFSNp;S

happort (le M. Alexandre lîertrand sur une eoimminication de M. Guégan.

M. Guégan, dont nous devons louer le zèle infatigable, nous donne

avis de la découverte d'un nouveau cimetière franc faile en Seine-et-

Oise, à la suite des travaux du chemin de fer de Saint-Cloudà Puteaux,

suivis de fouilles régulières exécutées sous sa direction.

Nous regrettons que ce rapport soit trop étendu pour que nous en

puissions proposer l'insertion dans le Bulletin, atlendu que, bien

qu'intéressant, il ne nous apprend, à part le fait de la découverte de

ce nouveau cimetière, aucun fait qui n'ait déjà été signalé. Nous nous

contenterons donc d'une analyse succincte en demandant que le

rapport et les dessins soient déposés au Musée de Saint-Germain.

A la partie supérieure d'une tranchée profonde de 20 à 3o mètres

pratiquée à flanc de coteau près de la gare de Suresnes et du côté

qui regarde Paris, les ouvriers terrassiers, dit M, Guégan, viennent

de mettre à jour une série de sarcophages en plâtre avec ornement en

relief dont le caractère ne peut donner lieu à aucune discussion. — Ce

cimetière est de l'époque franque ou mérovingienne.

M. Marais, chef de la section de la Compagnie des chemins de fer de

l'Ouest, chargé de la direction des travaux, s'étant mis très obligeam-

ment à la disposition de M. Guégan, ce dernier résolut de poursuivre

les fouilles. — Les cercueils de plâtre, bien que le contenu en eût été

transporté religieusement au cimetière communal, présentaient en

effet par eux-mêmes des détails intéressants. — Sur les flancs de ces

sarcophages se voyaient soit des croix insérées dans des cercles con-

centriques ou tangents analogues à ceux qui, il y a quelques années,

avaient été remarqués sur des sarcophages analogues tant à Paris qu'à

Nanterre. Il était intéressant de savoir ce que pouvaient contenir ces

sarcophages. — Deux cercueils furent d'abord fouillés ; le premier,

malheureusement, sans grand résultat : des ossements, — mais ni vases

ni fibules; — une plaque en fer très oxydée pouvant représenter les restes

d'une plaque de ceinturon, purent seuls être recueillis.

La fouille du second cercueil fut un peu plus satisfaisante. Outre

plusieurs boucles de bronze avec traces de cuir, reste d'une ceinture,

on put en retirer une lame de fer de o,"'3o centimètres de long sur
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o"',o4de large, un scramasaxn ou long couteau déposé à la gauche du

squelette. — Au côté droit se voyaient, mais presque complètement

détruits par la rouille, les fragments d'une longue épée de fer; aux

pieds du squelette gisait une espèce de cruchon en terre grossière.

Le caractère de la tombe était donc bien déterminé, c'était la tombe

d'un guerrier, mais d'un guerrier évidemment d'ordre inférieur. —
Cette première fouille avait lieu le -ï.) octol)re.

Le 30 octobre, nouvelle exploration. — Cette seconde exploration

a fourni :

1° Le fond d'une fiole à parfum en verre irisé de la catégorie des

fioles dites lacrymatoires.

•2" Des fragments d'assiettes contenant probablement des aliments

destinés au mort.

Trodème exploration^ le 13 novembre. — Ont été découverts:

1° Un fragment d'épée de fer, une bouterolle, retrouvés dans les

terres du premier cercueil exploré le ?.3 octobre.

2° Un crucifix en bronze d'environ lo centimètres de longueur,

aux branches fleuronnées, pouvant remonter au xiii" siècle. Ce cru-

cifix s'était trouvé mêlé aux terres des cercueils rejetées sur les flancs

de la colline et tamisées par les ouvriers. Il est inutile d'ajouter que

ce crucifix n'était en relation aucune avec le cimetière franc.

Nous prions de voter des remerciements à M. Guégan, qui fait

toutes ces explorations à ses frais.

Alexandre Bertrand,

Membre du Comité.
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L'HÎSTOIRE DE SAINT JEAN
Kl

l'histoirp: de psyché

TAPISSERIES DU MOBILIER NATIONAL CONSERVÉES AU CHATEAU DE PAU

Communication do M. J. (Juillrey, nionibrc du Comité.

l. — Hhtoirp dp i^oinf Jpan.

Parmi les plus anciennes et les plus précieuses tapisseries du

Mobilier national se place au premier rang une tenture en cinq

pièces représentant des scènes de la légende de saint Jean-Baptiste.

Comme ces tapisseries sont déposées depuis quarante ans et plus

dans le château de Pau, et dans une partie du château peu accessible

aux visiteurs ordinaires, elles ne sont guère connues que d'un petit

nombre de personnes. Il est vrai de dire que, dans ces dernières

années, elles ont fait l'objet de difTérentes études et ont été, par là,

signalées à l'attention des érudits; mais cela ne suffit pas, elles mé-
riteraient d'être enlevées des salles obscures où elles sont tendues

pour reprendre leur place, soit dans les magasins du Mobilier na-

tional d'où elles sortiraient dans les circonstances propices, soit, ce

qui vaudrait mieux, dans le musée rétrospectif des Gobelins.

Dans une étude sur les tapisscrïps du chdfpau dp Pau^^), M. André

Gorse a donné une première description quelque peu détaillée de la

tenture de saint Jean-Baptiste. Plus récemment, M. Paul Lafond a

publié dans le journal VArl ('-', un travail qui rectifie sur plusieurs

points celui de M. Gorse. Cet article a le grand avantage d'être accom-

pagné de dessins au trait reproduisant les sujets des tapisseries sans

les bordures. Une récente visite au château de Pau m'a permis d'exa-

miner à loisir les tapisseries de Thistoire de saint Jean, et je viens

résumer ici le résultat de mes observations personnelles qui ne sont

pas toujours d'accord avec celles des érudits qui ont étudié ces pièces

avant moi.

(') Pau, Li'on Ril)aut, 1881, in-8, 36 pages. (Extrait du BuUelln de la Société

des Sciences, Lettres et Arts de Pau.)

(-) Année 1886, tome 1er, p. i.,,.
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L'histoire de saint Jean se compose, on l'a dit, de cinq pièces. Ces

pièces, d'une hauteur uniforme de i'",5o environ, ont une hirgeur

variant de 3">,5o à 4 mètres, sauf un panneau plus étroit que

les autres et sur lequel nous aurons occasion d'insister longuement.

Les sujets représentent: 1° saint Jean l)aptisant le Christ; a" deux

scènes distinctes, sur la môme tapisserie : d'un côté, une prédication

de saint Jean, de Tautre, le Christ recevant les envoyés du Précurseur;

3° une composition de quatre personnai^es, dont la singularité a

frappé tous les écrivains qui se sont occupés de cette suite, sans

qu'aucun d'eux ait découvert le mot de l'énigme. Sur un tertre abrité

par des arbres touffus, im homme à longs cheveux épars, habillé d'un

vêtement composé de feuilles d'arbres, fabrique une grosse tresse en

jonc sous la surveillance d'une femme assise de face, portant sur la

tète une haute couronne de délicate orfèvrerie et tenant de la main

gauche une sorte de martinet, composé de trois cordes attachées à un

bâton et terminées par des balles de plomb. A gauche de cette femme,

deux personnages debout, portant le costume bourgeois de la fin du

XV® siècle, semblent échanger leurs impressions sur la scène qui se

passe devant eux. Cet étrange tableau peut-il rentrer dans l'histoire de

saint Jean-Baptiste? C'est ce que nous examinerons tout à l'heure;

4" une femme, accompagnée de plusieurs suivantes, remet une tète

posée sur un plat à un vieillard vêtu de riches vêtements et portant

sur la tète une couronne fermée. On a vu dans cette composition

Salomé remettant la tête de saint Jean à Hérode; 5° sur im char traîné

par deux chevaux est déposée la tête de saint Jean qu'escortent un

roi et différents personnages dans l'attitude du plus profond respect.

Les acteurs de ces diverses scènes portent tous le costume de la

tin du xv" ou du commencement du xvi" siècle. L'exécution des

modèles sur lesquels a été tissée cette série, peut donc être placée

entre i48o et i5io. C'est d'ailleurs le moment où l'art de la tapis-

serie arrive à son apogée, parvient à une perfection qu'on a rarement

égalée, qu'on n'a jamais dépassée depuis. La tenture du château de

Pau est certainement un des spécimens les plus parfait» de la déli-

catesse inouïe à laquelle ont pu atteindre les tapissiers à la fin du

moyen âge. La peinture ne saurait pas donner plus de finesse et de

lé^rèreté à la représentation de la barbe blanche d'un vieillard comme
celle du Roi qui paraît dans les deux dernières scènes, ou celles des

apôtres qui accompagnent Jésus dans le deuxième tableau. Cette suite

est donc, au point de vue de l'exécution, une des plus précieuses de la

riche collection du Mobilier national qui n'en possède pas d'autre de

date aussi ancienne. Raison de plus pour ne pas laisser ces tapis-
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séries au fond d'un palais où peu de personnes sont admises à les

admirer.

Quant au lieu de la fabrication de l'histoire de saint Jean, les élé-

ments manquent absolument pour arriver à une conclusion sérieuse.

Ont-elles été exécutées dans un atelier ilamand, ou dans le centre de

la France, à Bruges ou à Bruxelles, à Paris ou cà .Tours? C'est une

question à laquelle il est d'autant plus difficile do répondre que cer-

tains détails qui pourraient mettre sur la trace do la vérité ne pré-

sentent pas tous les caractères désirables d'authenticité.

Je m'explique : toutes les personnes qui ont examiné un peu at-

tentivement cette tenture n'ont pas manqué de remarquer que les

cinq pièces sans exception, ofTraient une particularité fort étrange,

r.e champ du panneau central est divisé en trois zones d'égale hau-

teur à peu près; sur la zone du milieu sont rangés sur un même plan

tous les personnages dont les coiffures ou les pieds dépassent de fort

peu la largeur de cette zone. Celte partie est d'une exécution incon-

testablement plus soignée que les frises, inférieures ou supérieures,

ajoutées après coup. Non pas que le travail de raccordement n'ait été

fait avec une grande habileté ; mais la différence des colorations et aussi

une certaine infériorité dans le tissage des deux bandes additionnelles

trahit au premier abord le traitement barbare qui a été appliqué aux

cinq tapisseries. Les photographies rendent ces légères dissonances

très sensibles. On remarquera notamment sur le panneau divisé en

deux sujets que les fleurettes semées à profusion sur le sol sont beau-

coup plus grossières sur la bande inférieure que sur la frise centrale.

Il y a donc eu là un remaniement incontestable, dont il est impos-

sible de déterminer la cause et la date, mais qui parait avoir été

exécuté à une époque assez rapprochée de l'exécution des tapisse-

ries.

La bordure, elle aussi, nous semble une addition postérieure à

l'exécution des sujets. Elle est formée, dans quatre pièces sur cinq,

d'élégants rinceaux en couleur de bronze doré sur fond bleu clair. Sur
deux tapisseries, les rinceaux sont interrompus par un cartouche

portant les lettres FF; dans une troisième, celle de la présentation de la

tète de saint Jean, il existe aussi deux cartouches, l'un dans la bordure

supérieure, l'autre dans la bordure inférieure; mais ces cartouches

sont vides. On a voulu voir dans ces lettres FF les initiales de Fran-

çois P'', qu'on lisait ainsi : Franciscus Francise. Une pareille expli-

cation, conti^aire à tous les usages, nous paraît inadmissible, en l'ab-

sence de tout emblème, couronne, fleur de lis, salamandre, caracté-

risant le roi de France. Le déchiffrement de cette énigme offrirait
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peu d'intérêt d'ailleurs, puisque les bordures n'appartiennent pas aux

tapisseries et ne pourraient servir en aucun cas à déterminer leur

date et leur première origine.

En effet, cet encadrement de rinceaux imitant le bronze doré nous

semble de beaucoup postérieur aux légendes de saint Jean. Est-il du

xvi% est-il du xvii'' siècle seulement? En présence de ces incertitudes,

la légende qui voit dans les deux F fleuris de la bordure, l'initiale

de François I*"' tombe d'elle-même.

Malheureusement, nous ne possédons sur ces précieux spécimens

de l'art du tapissier aucun document plus ancien que le dernier

tiers du xvii^ siècle. Encore, aucun de ceux qui se sont occupés

de riiistoire de saint Jean n'a-t-il su découvrir le témoignage écrit

dont nous allons dire quelques mots.

M. André Gorse et, après lui, M. Paul Lafond racontent que l'his-

toire de saint Jean paraît dans un inventaire de meubles envoyés du

château de Pau à Nérac, sous cette désignation : « huit pièces de

l'histoire de saint Jean rehaussées d'or », et ils ajoutent qu'après

diverses pérégrinations ces tapisseries arrivèrent à Paris. Le rappro-

chement était sans doute séduisant. Quoi de plus simple que de sup-

poser la perte de trois pièces et d'identifier les tapisseries conservées

à Pau en iSjS avec celles qui décorent encore le château en 1888.

Il est fâcheux que l'Inventaire du mobilier de la Couronne, dressé au

commencement du règne de Louis XIV et dont nous avons récemment

publié le texte U), ne laisse rien subsister de la séduisante hypothèse

imaginée par les historiens de la tapisserie de saint Jean.

En effet, la tapisserie mentionnée en 1678 se trouve minutieuse-

ment décrite dans l'inventaire dressé avant 1671, et ni la description

ni les dimensions ne répondent aux pièces exposées à Pau. Qu'on en

juge plutôt. Voici l'article 4 du chapitre des tapisseries de haute

lisse rehaussées d'or :

« Saint Jean. — Une tenture de tapisserie, de laine et soye, relevée

d'or, fabrique de Bruxelles, dessin d'Albert Durer '-', représentant

VHistoire de saint Jean, dans une bordure fond rouge, avec les

chiffres de François P"" et des escriteaux qui expliquent le sujet de

chaque pièce, contenant 20 aunes de cours, sur 2 aunes 3/4 de haut,

en huit pièces doublées de toille verte à plein. >^

Or, la bordure de nos tapisseries n'a pas de fond rouge, mais un

t*) Invetitaire général du mobilier de la couronne sous Louis XIV {i66i-ï'ji5),

Paris, .T. Rouam, 2 vol. in-S", avec nombreuses gravures.

'.-' Ces attributions, bien entendu, ne doivent être acceptées que sous

toutes réserves.
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fond bleu; point d'écriteau portant le sujet repiésenté sur chaque

pièce; enfin leur hauteur atteint à peine la moitié de celle des huit

panneaux inscrits sous le n° 4 de l'inventaire. Elles mesurent i"',5o

environ de haut, tandis que la précédente description parle de tapis-

series ayant plus de 3 mètres de hauteur.

Mais il y a plus : les huit pièces de l'histoire de saint Jean men-
tionnées à l'article 4 de l'inventaire de 1G71 n'existent plus depuis

près d'un siècle. J'ai raconté récemment, pièces en mains, comment
elles avaient été comprises dans un auto-da-fé des plus belles tapisseries

de l'ancienne collection royale, non pour satisfaire à des passions ré-

volutionnaires, mais simplement pour combler les vides du Trésor

et particulièrement pour payer les traitements d^s employés du garde-

meuble i". Qu'on vienne déclamer après cela contre le vandalisme

révolutionnaire ! Les destructions régulières et administratives ont

causé bien d'autres ruines que les violences brutales de la populace.

Désormais donc inutile de chercher dans nos palais ou dans les

magasins les tapisseries stupidement condamnées en 1797 : l'histoire

de saint Jean en huit pièces, aux chilTres de François I""" a disparu,

avec cent soixante-quinze autres tapisseries non moins regrettables,

dans cet acte d'inepte barbarie.

Mais voici que, dans le même inventaire de Louis XIV, figure,

sous le n" 39, une autre tenture de saint Jean, dont il convient de

reproduire d'abord la description :

« Saint Jean. — Une tenture de tapisserie de laine et soye, relevée

d'or, fabrique d'Angleterre, représentant VHistoire de saint Jean, en

petit, dans une bordure fond bleu, avec rinceaux couleur de bronze

doré, contenant i3 aunes sur une aune i/3, en quatre pièces doublées

de toile verte. »

Qu'on veuille bien ne pas s'arrêter à la désignation d'origine, et tout

le reste convient à merveille à nos tapisseries. La bordure à rinceaux

de bronze doré, la hauteur équivalant à peu près à i"',5o, et jusqu'à

cette remarque « en petit » qui désigne des personnages de dimension

réduite. Une seule objection pourrait nous être opposée. L'inventaire

ne parleque dequatre pièces ; or le château de Pau possède cinq tapis-

series. Nous allons expliquer cette apparente contradiction ; mais,

sauf ce point, on conviendra que la description, toute succincte qu'elle

soit, convient admirablement aux quatre tapisseries de Pau, Il s'ensuit

(') Deslruction des plus belles tentures du mobilier de la Couronne en 7797

,

publié dans le tome XIV (1887) des Mémoires de la Société de Paris et de l'Ile

de France. Tirage à part ù 5o exempt. (36 p. in-S").
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(juecesquati'e pièces sont bien cellesijui li^iirenl dans l'invtMitaire royal

en 1671, sous le n" .^f). 11 ne faut pas s'airtMei- à la mention « labiique

d'Angleterre »; on savait peu de chose au wii" siècle sur la prove-

nance des tapisseries remontant à cent ou deux cents ans; les indi-

cations d'origine données dans le document en question n'ont guère

de valeur que lorsqu'elles se rapportent à des ujuvres contempo-

raines, ainsi qu'on le verra plus loin.

D'après l'inventaire de 1671, l'histoire de saint Jean se composait

de quatre pièces seulement; or, nous en avons cjjk} à Pau. La pièce

ajoutée est évidemment celle dont la bordure n'est pas semblable au

cadre des quatre autres panneaux, c'est-à-dire la scène qui représente

un homme vêtu d'une sorte de blouse en feuilles, travaillant à une

natte de jonc sous la surveillance d'une dame tenant un martinet.

Cette pièce est entourée d'un cadre formé de feuilles de laurier posées

comme des écailles et autour desquelles s''enroule un ruban. Cet

entourage paraît d'une exécution et d'un style bien médiocres, si on

le compare aux bordures des autres pièces. L'étrangeté du sujet avait

éveillé déjà l'attention de plus d'un visiteur. Personne n'avait osé

émettre hardiment ses doutes ; mais il faut le reconnaître, en pré-

sence des termes formels de l'inventaire de 1671, la scène dont nous

parlons ne faisait pas partie à cette époque de la légende de saint

Jean • elle a été ajoutée depuis, sans qu'il soit possible de préciser la

date de cette addition.

En vain, avons-nous fait appel aux connaissances des érudits les

plus versés dans l'histoire des légendes sacrées, personne n'a pu nous

indiquer un texte qui permit de rattacher le sujet en question à un

épisode quelconque de la vie de saint Jean-Baptiste. Il a de même

été impossible à ceux que nous avons consultés de signaler dans

la littérature du moyen âge quelque récit, conte ou fabliau, qui

ait fourni la matière de cette étrange scène. Faut-il y voir quelque

moralité sarcastique dans le genre du lai d'AristoteV C'est fort pos-

sible. Mais personne n'a pu fournir jusqu'ici une réponse positive

à cette question.

Notre tapisserie, si on admet, sur les preuves données plus haut,

qu'elle n'appartenait pas à l'histoire de saint Jean et qu'elle lui a été

ajoutée indûment, offre donc une énigme à déchiffrer. Il s'agit de re-

trouver le sujet ou la légende qu'elle représente et le texte littéraire où

cette légende est racontée. Pour aider les lecteurs que le problème

pourrait tenter, nous donnons ici une gravure représentant cette

composition.

Bien que la scène en question n'appartienne pas, selon nous, à
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l'histoiit' de saini Jean, nous ne saurions passer sous silence un

détail qui paraîtrait autoriser ce rapprochement. Notre énigmatique

tapisserie porte, elle aussi, la trace visible du traitement barbare

infligé aux quatre autres. Elle aussi est divisée en trois zones très

apparentes; elle a conservé, comme les autres, la trace visible d'addi-

tions postérieures à l'exécution du sujet principal. Le fait ne laisse

pas que d'être embarrassant. Si la mutilation remonte, comme il

parait probable, à une date ancienne, il faut que les cinq tapisseries

se soient trouvées réunies au moment où un traitement identique

leur était appliqué. Ceci vient encore compliquer le problème.

En vain, avons-nous lu et relu l'inventaire de Louis XIV, nous

n'y avons pas rencontré de pièce isolée dont la description pût con-

venir au panneau dont le véritable sujet reste à déterminer.

Renouvelons, en terminant, le vœu déjà exprimé qu'on ne laisse

pas plus longtemps cette suite, si intéressante à tant d'égards, dans

un endroit où elle n'est vue que de peu de personnes. Sa véritable

place est au musée des Gobelins, dans la collection si curieuse où

sont réunis les types caractéristiques du style des diverses époques

et des diflérents ateliers.

II. — Hhloiff lie P.'ii/c/ir'.

On a dit plus haut que linveutaire du mobilier royal sous Louis XIV

fournissait parfois de précieux renseignements sur l'origine des ta-

pisseries dont il contient l'énumération. Une tenture conservée, ainsi

<]ue VHistoire de saint JfMin, dans le château de Pau, va prouver

l'exactitude de cette assertion.

Il est une tapisserie à laquelle le nom de R.aphaël, considéré, à tort

ou à raison, comme l'auteur des dessins, a valu depuis longtemps

une popularité retentissante. Nous n'examinerons pas ici la valeur

esthétique des pièces que nous possédons encore et qui sont étalées

les unes dans les salles du palais de Fontainebleau, les autres au châ-

teau de Pau. Contentons-nous, pour le moment, de constater que pas

une des tapisseries exécutées au xv^" siècle dans les ateliers de Bruxelles

sur les modèles italiens, tapisseries, dont Félibien a vanté la splen-

deur, n'existe aujourd'hui.

Nous ne possédons plus que des répétitions de la tenture primitive ;

d'ailleurs ces copies qui datent du xvii° siècle sont tissées avec une per-

fection qui fait le plus grand honneur aux ateliers qui les ont produites.

Parmi les suites décrites dans l'inventaire de 1671, se trouve,

sous le n° 5, l'article suivant : « Une tenture de tapisserie de
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laine et soye, relevée d'or, fabrique de Bruxelles, dessin de Raphaël,

représentant la Fable de Psi/chr, dans une bordure de festons de

fleurs et de fruits portez par des anges de grisaille, avec une salle-

mandre et deux F couronnées, contenant 106 aunes de cours sur

'. aunes ap de haut, en vingt-six pièces doublées à plein de toile. »

Or, les tapisseries de Pau, pas plus que celles de Fontainebleau,

n'ont ni la salamandre, ni les F couronnées, ni les anges de grisaille,

non plus que la bordure de festons de fleurs et de fruits. En outre,

nous savons pertinemment et sans doute possible que les vingt-six

tapisseries de l'histoire de Psyché, décrites plus haut, ont fait partie

de l'autodafé de 1797. Elles n'existent plus. Inutile de les chercher

à Fontainebleau ou à Pau.

Mais l'article 5 n'est pas le seul de l'inventaire de Louis XIV sous

lequel figurent des sujets de l'histoire de Psyché. Sous les n°' 4'»

47, 48 du chapitre des pièces rehaussées d'or, et 167 de la série des

pièces sans or, nous trouvonsjusqu'à quatre répétitions de la légende

antique.

Il n'y a pas lieu de s'arrêter à l'article ii, l'inventaire portant en

note : « Deschargé, ayant été donné par le Roy à madame l'Electrice

de Brandebourg en 166G. » Cette tenture, composée de six pièces, est

donc sortie de France dès le début du règne. Il est contraire à toutes

les vraisemblances qu'elle y soit jamais revenue et qu'elle soit ren-

trée dans le mobilier delà Couronne. Notons toutefois en passant que

que l'inventaire attribue cette tenture à l'atelier créé par François de

la Planche dans le faubourg Saint-Germain, après que de la Planche

se fût séparé de ses associés les Coomans et eût quitté les Gobelins.

C'est encore à l'actif de la même manufacture que notre inventaire

met les trois suites inscrites sous les n"' 4;, 48 et 167. Or, l'atelier

des de la Planche, créé sous Louis XIII, existait encore sous le règne

de Louis XIV. Bien qu'on ignore la date exacte de la suppression, il

est à peu près certain qu'il poursuivit ses travaux jusqu'en 1660 au

moins, peut-être jusqu'en 1664 ou 65. L'attribution de tapisseries à

cet atelier par des hommes qui l'avaient vu en pleine activité, qui

connaissaient ses directeurs, qui pouvaient prendre leurs rensei-

gnements aux meilleures sources, mérite donc toute confiance. Aussi

croyons-nous qu'on ne saurait mettre en doute l'exactitude des faits

relatés dans les articles suivants :

« 47. Une tenture de tapisserie de laine et soye, fabrique de Paris,

manufacture de La Planche, dessin de Raphaël, représentant la Fo6/r

de Ps'iché, dans une bordure fond orangé, marqueté de jaune, avec

rinceaux entremêlés de grotesques; les armes de France dans le mi-
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lieu du haut, et dans le milieu du bas, deux L couronnées, contenant

9-3 aunes de cours, sur 3 aunes i/4 de hault, en six pièces. »

« 4^. Une tenture de tapisserie de laine et soye, relevée d'or, fabrique

de Paris, manufacture de La Planche, dessin de Raphaël, représentant

la Faille de Psiché, dans une bordure fond orangé, marqueté de

jaune, avec rinceaux entremtMés de «grotesques, les armes de France

dans le milieu du haut, et dans le milieu du bas deux L couronnées,

contenant 22 aunes i/4 de cours sur 3 aunes de haut, en six pièces. »

(.( 167. Une tapisserie de laine et soye, fabrique de Paris, manu-

facture de La Planche, représentant la Fahle de JKsichr, dans une

bordure fond orange, marqueté de jaune, avec rinceaux, entremêlée

de grotesques; contenant 17 aunes de cours, sur 2 aunes 3/4 de haut,

en cinq pièces. »

Ainsi, l'atelier des de la Planche, n'avait pas exécuté moins de

quatre suites de l'histoire de Psyché, en y comprenant les pièces

offertes à l'Electrice de Brandebourg. Les quatre tentures réunies

formaient un total de vingt-trois tapisseries, la dernière seule ne

comptant que cinq pièces au lieu de six.

Il est fort probable que ces sujets de l'histoire de Psyché avaient

été copiés sur les panneaux qui décoraient le Louvre du temps de Fé-

libien. Par suite de la destruction de l'ancienne tenture, des copies

faites avec soin auraient donc une grande valeur.

Or, nous avons la conviction absolue que les tapisseries conservées

à Pau et à Fontainebleau sont bien les mêmes que celles dont l'in-

ventaire de 1671 fait honneur à l'atelier des de la Planche. Il ne faut

plus songer à retrouver désormais l'œuvre des tapissiers de Bruxelles

tissée directement sur les cartons italiens, puisque ces vingt-six pièces

ont péri en 1797.

L'inventaire de Louis XIV donne avec précision le signalement

des tentures classées sous les n°* 47 et 4B, et la bordure mentionnée

dans cette description répond parfaitement aux encadrements des

tapisseries conservées à Pau et à Fontainebleau. Les six pièces de Pau

ont toutes ce cadre à fond orangé marqueté de jaune, avec rinceaux

entremêlés de grotesques, commun aux n°^ iy et 48. Nous avons pu

nous assurer que les bordures des pièces de Fontainebleau étaient

bien identiques à celles de Pau. Donc, pas d'hésitation possible : ce

sont bien là les deux séries tissées dans l'atelier du faubourg Saint-

Germain et rehaussées d'or l'une et l'autre. Les dimensions, notam-

ment la hauteur qui diflère de .3o centimètres environ, permettraient

d'arriver à distinguer le n* 47 du n" 48 de l'inventaire. Mais, puisque

les deux séries sont également rehaussées d'or, elles ne sauraient,

AuGHKOLOOrE. 4
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malgré la similitude de la borduie, ùtre conl'oiiducs avec les pièces,

en laine et soie seulement, décrites sous le n° i(>7 d).

Sans contredit, les tapisseries de Thistoire de Psyché l'ont f^rand

honneur à l'atelier où ellcsont été tissées. Raison de plus pour les res-

tituer à leur véritable auteur, quand celui-ci est un Français. Quel plus

l)el élojj;e a-t-on jamais fait du talent des de T.a Planche que d'avoir

attribué une de leurs œuvres les plus authentiques à la meilleure

époque de l'art et au plus fameux atelier du nm' siècle!

11 nous reste à signaler une particularité singulière qui confirme

de la façon la plus inattendue ce qui vient d'être dit. M. !*aul Lal'ond

qui a décrit et dessiné dans le journal IWrl, V llisluin' de l*sijrh(lii)^

comme il avait fait ^ouv V/J/s/oirc de s///)it Jcin, a relevé une marque

ou plutôt une signature dont il déclare ne pas couquendre le sens.

Sur les marches du palais qui occupe le fond de la scène où Zéphyr

amène ses sœurs à Psyché, on lit, en caractère retournés, l'inscrip-

tion : OSVER MOSIN.
Il n'y a pas là, comme l'a supposé M. Lafond, des mots flamands dont

la présence en pareil lieu ne se comprendrait guère, mais tout simple-

ment une signature d'ouvrier tapissiei'. Je ne saurais expliquer, il est

vrai, les lettres OSVER. Elles semblent former la fin d'un mot dont

le commencement est resté caché sous le pan de la robe de Psyché '^^)
;

mais le second mot n'est autre chose que le nom d'un tapissier bien

connu. Un Mozin, en effet, dirigea un des deux ateliers de basse lice

aux Gobelins jusqu'en 1700 environ. L'auteur de la Psyché est-il le

même que le Jean Mozin des Gobelins?

Tout d'abord, le rapprochement semblait rencontrer dans la ques-

tion des dates certaines difficultés. Un tapissier vivant encore en 1700

avait-il pu exercer son métier en i64o ou iG5oV De plus, jusqu'ici on

n'avait jamais entendu parler des Mozin avant l'organisation définitive

des Gobelins par Colbert, et leur nom ne figurait pas parmi ceux des

ouvriers attirés àMaincy par Fouquet, ouvriers qui formèrent le pre-

mier noyau des artisans de la manufacture des meubles de la Couronne.

(') Les tapisseries de Pau ne portent dans leur liordnre ni les armes de France

ni les L couronnées. L"al)sence de ces paiticularités annoncées dans l'inventaire

de Louis XIV ne saurait, croyons-nous, intirnuM- les autres arguments qu'on a

l'ait valoir.

(2) VAii, iS.Sii, tome il, p. 18IS-193.

i^) On dislingue avant l'O un jambage qui ne saurait appartenir, comme
nous le fait observer M. Soulice, après avoir vérifié sur place la lecture de

M. Lafond, qu'à une des lettres H, 1 ou M, parce que ce jambage est accom-

pagné p;u' le bas d'une barre horizontale qui exclut l'iiypotlièse de toute autre

lettre.
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Un document authentique est venu dissiper toutes ces hésitations.

C'est la lettre de naturalité accordée, en février 1672, à Jean Mozin,

le chef d'atelier de basse lice des Gobelins, et à sa femme Claire

Vaudris. Dans cette pièce, dont on trouvera le texte à la suite de notre

article, il est dit formellement que Jean Mozin avait été amené dès

l'âge le plus tendre à Paris, et que son père, aussi nommé Jean Mozin,

avait travaillé dans une des manufactures du sieur de Comans. Cette

mention nous permet de faire remonter à vingt-cinq ou trente ans,

c'est-à-dire à i{)4t> ou i65o l'arrivée des Mozin en France, et de leur

attribuer avec toute certitude la pièce de l'Histoire de Psyché portant

leur nom.

Il serait plus difficile de décider si cette tapisserie est l'œuvre du

père ou du fils, quoique son attribution au premier nous paraisse

avoir plus de chances de probabilité.

Jean Mozin travaillait, on vient de le dire, en basse lice. Or, l'ins-

cription signalée par M. Lafond présente la particularité singulière

que les lettres sont retournées. C'est le résultat produit, comme on

sait, par la copie fidèle en basse lice d'une inscription que le dessi-

nateur n'a pas pris soin de tracer à l'envers sur le modèle. Cette

inscription retournée fournit donc un argument décisif pour établir

que YHistoire de Psyché est un travail de basse lice et que ce procédé

a été en usage dans l'atelier des de la Planche en même temps que

celui de la haute lice.

M, Wauters assure que VHistoire de Psyché porte l'écusson accosté

de deux B, marque consacrée des tapissiers bruxellois, avec un mo-

nogramme d'atelier 1 . Ce n'est probablement pas sur les tapisseries

de Pau qu'il aura vu ces signes particuliers, puisque M. Lafond

déclare n'être pas parvenu à les découvrir. Il est vrai que ces pan-

neaux occupent une place où il est difficile de les étudier. Ils mérite-

raient, assurément, comme YHistoire de saint Jean, d'être con-

servés soigneusement dans les magasins du mobilier national pour

figurer de temps en temps dans les grandes solennités artistiques
;

car ils sont du nombre des spécimens les plus précieux de Part du

>*) Voici le passage très afflnuatif de .)!. Wautcis : " L'Hisluirc de Psyché en

vingt-six pièces... est citée également par Féllliicn comme une des plus belles

tentures qui existent. Ou y retrouve aussi la marque de Bruxelles, dessinée

de tell(> manière (jue les deux 15 regardent l'écusson; celle du marchand

tapissier consiste en deux F accolés et opposés, surmontés d'un 4 dans le bas

duquel un S s'entrelace. >• M. Wauters ne dit pas où sont les tapisseries sur

lesquelles il a relevé ces marques. Dans tous les cas, ce n'est pas sur la suite

dont Félibien a parlé, puisqu'elle n'existe plus depuis i;;»;.
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tapissier avant la création do la manufacture dos Gobelins, et puis-

que la preuve qu'ils sorlonl dos ateliers des do la Planche est acquise,

ils permettent de placer ces tapissiers parmi los plus habilos do leur

temps.

On a pu juger, par les observations qui pnkodent, do rimpurlance

des questions complexes que soulève l'examen attentif d'une ancienne

tapisserie. Sans cesse il faut recourir à l'original, car le moindre

détail peut mettre sur la trace d'une découverte capitale. Comment se

livrera ces études si les tapisseries de notre grande collection na-

tionale, et je dis les plus précieuses, sont éparpillées aux quatre coins

du pays, dispersées à dos centain(>s de lieues les unes des autres, de

manière à rendre tout rapprochement, toute comparaison impossible?

Et je no parle là qu'au point de vue de^ travailleurs. Un autre intérêt

plus général, plus impérieux plaide en faveur du dépôt de ces ten-

tures précieuses dans un centre unique où elles seront conservées et

traitées avec le respect qu'elles méritent. Les châteaux de Pau, et

de Fontainebleau recevront-ils un visiteur de moins, parce qu'on

leur retirera quelques-unes de ces tentures qui les encombrent au

point qu'une partie d'entre elles garnit des salles où ne pénètre

jamais un touriste. Qu'on leur donne d'ailleurs, pour boucher les

places vides, quelques-unes de ces charmantes décorations de l'école

de Boucher qui existent en double ou en triple exemplaire, et per-

sonne ne se plaindra de la substitution.

Lettres de nuturalité en faveur de Jean Mozin, tapissier, travaillant aux

Gobelins, et Claire Vaiidris, sa femme f.

Février 1672.

Louis, par la grâce de Dieu, lioy de France et de Navarre, à tous

presens et à venir. Salut. Nos chers et bien aniez Jean Mozin, l'un de nos

tapissiers, de présent travaillant en nos manufactures royalles des

Gobelins, à Paris, et Claire Vaudris, sa femme, faisans profession de la

religion catholique, apostolique et romaine, nous ont très huinblenicnt

fait remontrer, qu'encores qu'ils soient tous deux originaires de Flandres,

néantnioins ils auroient esté amenez dès leur bas aage en notre bonne

ville de Paris, où .lean Mozin, père de l'exposant, travailloil sous la

conduitte du feu s"" de Comans en l'une de nos manufactures de tapis-

series, dans laquelle aiant esté instruit par sondit père, il auroit continué

d'y travailler jusques à présent, mesnie s'y seroit estably et auroit

espousé lad. Claire Vaudris, sa femme, de laquelle il a eu plusieurs

enfans qui sont encore vivans, et connue ils désirent y finir leurs jours,

'•> Archives nationales, Z 6007, fol. ôa (nouv. Z', 600).
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et qu'encore que par les privilèges que nous et nos prédécesseurs Roys

avons accordez en l'aveui' de ceux ([ui dans les leuis differens ont esté

employez à la conduille des ouvrages de nus iiiaiiulaclui-es, les exposans

puissent raisonnatdenieul prétendre diMrc cxcinpls et affranchis de la

rigueur des ordonnances et reglenieiis t]iii oui cslé laits contre les

estrangers, néanlnmins, craignans que. sous prétexte qu'ils sont nais

audit pa'is de Flandres, on ne voulût après leur deceds trouble!' ou

inquiéter leurs cnl'ans ou héritiers en leur succession au moyen desdicles

ordonnances et reglemens faits contre les estrangers, ils ont recours à.

nous pour leur eslre sur ce pourveu de nos lettres de naturalité néces-

saires, requerans très huinblennuil icelles.

A ces causes, voulant linorablenicnl traiter led. Jean Mozin et

Claire Vaudris, sa femme, nous avons à iceux permis, accordé et octroie,

et par ces présentes signées de notre main permettons, accordons et

octroyons, voulons et nous plaist qu'ils puissent résider en notre ville de

Paris, ou en telles autres villes et lieux de notre royaume, pays, terres

et seigneuries de notre obéissance que bon leur sendjlera, y tenir et

posséder tous et chacuns les biens meubles et immeubles qu'ils ont

acquis ou qu'ils pourront acquérir cy après, à bon et juste titre, ou qui

leur sont eschus ou pouroient escheoir cy après, soit par succession,

donnation ou autrement, et en jouir, ordonner, user, faire et disposer

par testament, ordonnance de dernière volonté, donnation entre vifs, et

en telle autre sorte et manière que ce soit, et que leurs enfans, héritiers

ou autres, en faveur desquels ils en auront disposé, leur puissent succé-

der, prendre et apréhender la possession desdits biens, pourveu qu'ils

soient français et regnicolles; voulons que comme tels lesd. exposans et

leurs enfans, nais et à naistre, soient à l'avenir censez et reputez en tous

actes et qu'ils jouissent des mêmes exemptions, franchises et privilèges

dont jouissent et ont accoutumé de jouir nos vrais et naturels sujets,

sans qu'au moyen des édits et ordonnances rendues contre les étrangers

nos officiers et autres puissent après le deceds desd. exposans prétendre

lesd. biens nous apartenir par droit d'aubeine ou autrement, ny en

la possession d'iceux donner à leurs enfans, héritiers ou ayans cause

aucun trouble ny empeschcment , les ayans quant à ce habilitez et

dispensez, habilitons et dispensons, sans que, pour raison d'iceux, ils

soient tenus de nous payer, ny ta nos successeurs roys, aucune finance

ny indemnité, de laquelh;, à quelque somme et valeur quelle puisse

monter, nous leur avons fait et faisons don par cesd. présentes, à la

charge par les exposans de faiir leurs jours en notre royaume, et qu'ils

ne seront entremetteurs ny correspondans d'aucuns princes estrangers.

Si donnons en mandement à nos amis et féaux conseillers les gens tenans

notre Chambre des Comptes à Paris de faire lire, publier et enregistrer

ces présentes, et du contenu en icelles faire jouir et user pleinement et

paisiblement lesd. exposans, cessans et faisans cesser tous troubles et

empeschemens qui pouroient est remis ou doimez au contraire, cartel est
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noli'O plaisir et, atiii i|iir ce soil rliosc l'cniie el stable à loujuiirs, nous

iivons lail iiii'llrc noire >ri'\ à n-sd. pii-scnlcs donni''es à Sainl-Gerniain-

en-Layc, an mois de IVnrlLT, l'an de i^Macc mil six cens soixante douze,

el de notre rè^ne le xxix". Signées, Louis, el sur le irpl\ : par le Roy,

Colbeii, et scellées du liiaiid sreaii de ciie \ei'le, sue lequel l'eplv CSt

l'acte de regislrenienl de la Cliambic des Comptes du pcemier février

mil six cens soixante treize.

Lesd. lettres ont esté cy regislrées le xin" mars mil six cens soixante

treize.
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PREMIÈRE ENTRÉE DE CHARLES VIII A ABREVILLE

(17 JUIN- 1493)

CoMinimiicjiliiiii de M. Alciiis LcditMi, correspondant du Cornité ;'i AlilM'\illi'.

Le 17 juin i4»)-'>. le roi Charles VIII, venant d'un pèlerinage de

Boulogne, fil sa première entrée à Abbeville. Cet événement donna

lieu à des manifestations officielles dont le souvenir a été conservé

par le registre aux délibérations de l'échevinage.

Dans son Histoire d'A/jhrrilli', t. II, p. 9. et suiv., M. Louandre

donne quelques extraits du registre aux délibérations. M. Prarond

en donne davantage dans son volume intitulé : Quelques faits de

l'histoire d'Ahheville, p. 1 1- et suiv., mais, comme il le déclare lui-

même, la copie qu'il avait sous les yeux était très défectueuse et loin

d'être complète. On peut donc considérer comme inédits les docu-

ments qui suivent.

La nouvelle entrée du Roy Charles viij^ de ce nom en ce$te sa ville

d'Abbeville l'an ti93.

Le Roy Charles, viij*" de ce nom, notre souverain et naturel Seigneur,

fist sa joyeuse et nouvelle entrée en ceste sa ville d'Abbeville par le porte

Marcadé, lui retournant dupellerinage de Notre-Dame de Boullongne, le

lundy xvij'' jour de juing, Tan mil iiij<: iiij^" et treize, en le iiij<' mairie de

sire Jehan. Journe. Au devant duquel Seigneur, qui estoit acompaignié

de Monseigneur le duc D'OrIléans i'', les contes de Foix, de Ligney,

messieurs les maressaux d'Esquerdes, de Gyé et aultres comptes et

grans seigneurs de Picardie, allèrent en procession, portant les croix

des églises et le chief de Monseigneur saint Vulfran, messieurs les doien

et chanoines dudit Saint-Vull'ran, les religieux et couvent de l'église et

prioré Saint-Pierre, ensemble les curez et gens des églises de leur

patronage, revestus des cappes, acompaigniez du couvent des Cordelliers

de l'ordre Monseigneur saint Franchois, jusques et au dehors de ladite

porte Marcadé, messieurs les Officiers du Roy notre dit seigneur en

Ponthieu, vestus de livrées de drap de Rouen de coulleur basenne, et

messieurs maïeur, eschevins et maïeurs de bannières, jusques au nombre

de cincquante huit, vestus de livrée de drap d'escallalte et de demy

graine, et aultre grant nombre du pœuple d'icelle ville jusques envœan

('^ Le futur roi Louis XII.
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moittit' rln'inin de I.avicrs ''', niesdils seigneurs de la ville parlans à cheval

du granl l'^sehevinage. El, apivz la révereiisse faite à icelliii Seigneur

par scsdits officiers tui l'oiilliirii, mesdils Seigneurs de la \ille sur ledit

(diemin de I.aviers, — |)oiir nyi' les(]uels ledit Seignciif lit station, lui

firent la révérence eii le |this granf Iniiniliilli' i|iir faire se (lovdil, cl,

parlant pour ladite ville, niaistre Jehan C-andel, licenlié es lois, leur

conseiller et siéger, lui fui ollerl coi-ps, hiens el avoir, le renutrchianl

très humblement de ce (|u'il lui plaisoit venir vcoir el visiter sa bonne

ville et léaulx subgeclz d'Abhcvillc, lui suppliant iceulx tousjonrs avoir

pour recommandez, et, en signe de obédienc(î et recongnoissant qu'il

estoit leur Roy souverain et naturel Seigneur, lui fiu'ent présentez et

bailliez par ledit maieur les clefz des portes de ladite ville connue prestz

et délibérez de faire et acomplir s»^s très nobles comniandemens et

plaisirs.

I.equel Seigneur de sa bouche répondit qu"il lenoit lesdits habilanspour

ses bons, vrays et léaulx subgelz el les avoit eus etain-oit lousjours pour

recommandez, et à tant marcha icellui Seigneur venant en ladite ville. Au

dehors des barrières de laquelle porte Marcadé, il trouva, — el qui pareil-

lement estoient allez au devaiit et estans en bataille à deux rencqz et à

estandars desploiez, — les arbalestriers d'icelle ville, vestus de palletotz

cicquetez de velours et de soye, et des archers à l'aultre rencq vestus

d'aultres paletotz de livrée et orfavoriziez d'argent, arcqz et trousses,

entre lesquelz icelui Seigneur passa et entra dans ladite porte.

Item, à l'entrée de ladite porte Marcadé dedens la ville estoit appa-

reillié ung paille de drapz damas perch (pers) semé de fleur de lis d'or,

à frengues de soye perch meslez de filz d'or, soubz quatre basions asurez,

semez de Heurs de lys d'or, lequel paille fut apporté sur le lioy notre dit

Seigneur deppuis ladite porte jusques à la porte de la prioré Saint-

Pierre, où ledit Seigneur fut logié, par sire Jehan le Sage, à son tour

Maieur, Pierre Faffelin, Colart de Mautort, des quatre eschevins el

Philippe Accart ou lieu de M'' Nicole Postel, aussy des quatre eschevins,

quy estoit malade.

Item, entre laquelle porte Marcadé et ladite prioré Saint- Pierre, furent

jouez par personnages sans plus, sur huit hourtz ou eschafTaux, les huit

beaulx et louables mystères à la louenge de la Vierge Marye telz quy

enssivent. Et sy avoit, au long de ladite cauchye Marcadé, planté plusieurs

arbres, devantures de maisons tendues, herbe esparsse, el, à deux

rencqz. sur le pont aux pareurs, avoit grant nombre de jeunes compai-

gnons de ladite ensseigne des pareurs, vestus de paletotz de coulleur

de pourpre et chappeaulx blans, et par tout les rues d'icelle ville arbres

plantez, joyeusetez et esbaslemens, louz les cloches du befl'roy el des

églises sonnans durant qu'il marchoit en ladite ville, el les processions

retournées.

.*) Village situé à 6 kil. d'Abf)eville.
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Au premier lioiirt nu csclialVaiilt, ,'i\(iil une lillr lialiillii- en nioicn

estât assez richeiiient et ('01111110 iiiarcliaiifle, .•looinpaigni»' de trois filles

nommées Jocundiclé, I.eaulté et llmiihie Service, et présentoil ladite

marchande au Roy, retournant du voyage de Notre-Dame de Houllongne

sur la mer : Ave, maris stdla, et les trois (illes ung hrief, où esloit escript :

Domine, salvum fac Rcgem. Audit limiil avoit ung tableau escript en

teste : Avi\ Rix noi^tn-, et, en langage Iraucliois, ce qui s'enssuit :

Cliarles Roy, sur tous très catholicquo,

Je, qui me dis cstre Abbaslisvilla,

A ton retour joyeusement la'aplicque

Toy présenter Ave, maris stella.

Pour le second liourt ou esclialTault, avoit une piichelle, hault eslevée,

ayant ung diadème derrière son chef, lequel diadème tournoil, et, d'une

main, monslroit une estoille de mer continuellement tournant, et, soubz

son aultre main, tenoit une porte assez richement faite, au dessoubz

de laquelle estoient certains personnages habilliez en povre estât et en

faichons de maregniers tenans forme de faire précacion et oroison, et

estoit escript au tableau de ce hourt en teste : Ave, maris stella, et, au

dessoubz, en langage franchois :

A toy, salut, estoille de la mer.

Mère de Dieu, souveraine et très forte,

Vierge à tousjours sans ton corps entamer,

Conduis le Roy et à bon port le jiorte.

Pour le tierch hourt, avoit une Aiinunciacion de Notre Dame eslevée

en hault, dont la Vierge estoit représentée par une jeune fille, de belle

et gracieuse manière et contenance ; l'angle Gabriel estoit représenté par

ung beau filz bien aorné '', entre lesquelz deux personnages avoit ung
pot fort beau duquel sourdoit ung oignon de Hz, lequel par trois divers

fleurons enssemble gettoit sur pavé ypocras, vin clairet et eau de

damas (*'. En dessoubz de laquelle Annunciacion ainsy eslevée estoit

notre mère Eve en représentacion, habituée (habillée) povrenient, acom-
paignié d'une multitude de povres femmes faisans manière de grandement
labourer à grant paine et traveil, et avoit ce hourt son tableau, auquel

estoit escript : Sumena illud Ave, et, au dessoubz, en franchois :

En recordant le salut angélicque

Que Gabriel pronuncha de sa bouche,

Entretiens nous en estât paoiflcque

A ceste fin que guerre ne nous touche.

(') Une autre main a ajouté entre deux lignes : 'c Nommée Maryc Cleuet, » —
« nommé Galiot Carpentin. >

(S) Probablement une liqueur faite avec des prunes.
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Pour 11' quart hoiirl, avoil une puclicllc lirliciiK'nl alonrn(''(', laqiKille,

leiiaut t'ii iiiio (le sts mains iino paifc de clcrz l'iclii'iiM'iil laites, à l'aiilli-r'

nuiin unj,' naiiiiicMii ilc \it'i'^-e cire ai'daiil ; au dc-soiiliz de la(|iu,'lli'

Vierge esloit iiin' iiiiiltiliiilr de prisoiniicrs. Ii-s wwj/. \r;uis et les autres

aveuglez. l']| esidil \r l;ddf.iii de ce lioiirt fsciipl cil leste : Solve vincla

?'eis, et, au dessoidiz, en liaiiclidis :

Alix piisoiuiiers dcslic leurs loyens;

Aux aveuglez restitue lumière;

r.anle le Roy de tous ui;iux terrieus;

l{c(|uiers ffu'il ayt p;u- toy grâce plainière.

Pour le \c hourl, a\<>il uue jeune fille haliilliée en manière de la

Vierge Marye, nu-re de Dieu, laquelle tille d'une de ses mains soustenoit

ung petit enflant, et de l'aultre nuiin pressoit le bout de sa mamelle et

jettoit lait sur ung berch ouquel reposoit ung enffant, couvert d'un drap

richement fait portant les armes du Dauphin de France, et, au tour

d'icellui berch, estoient plusieurs beaux pettis enfTans bien vestus et

aornez, tenans chacun la main audit berch. Et estoit le tableau dudit

hourt escript en teste : Monstra te fsse mntrcm, et, au dessoubz, en fran-

chois :

iMonstre toy estre amyable mère
;

Pour le Daulphin rechois nostre requeste.

Prie cellui, lequel, sans paine amère,

Fut fait ton fil de virginal aequeste.

Pour le vj" hourt, avoit une Vierge atout un large et riche manteau

d'escalatre, fourré de menu voir, soubz le manteau de laquelle Vierge

estoient les trois Estas de la Ville, et avoit ce hourt son tableau escript

en leste : Virgo singularis, et, au dessoubz, en langage franchois :

Vierge, dicte sur toutes singulière,

Plus que nulle très douce et amyable.

Entretiens nous par ta digne prière

Avec le Roy en amour charitable.

Pour le vij" hourt, avoit une fille bien acoutrée, laquelle estoit toute

droitte sur une monjoye de verde prerye, laquelle tenoit en une de ses

mains ung enffant moult riche, lequel avoit ung diadème de grant valleur,

ouquel estoit escript en lettres d'or : Ego siim via, et, en l'aultre main,

dressoit ung sien doit, monstrant à une multitude de pellerins et

voicturiers, estans soubz et alentour de ladite montjoye, le chemin de

salut. Et avoit ce hourt ainsy comme les aultres son tableau, escript en

teste : Vitam prêsta puram, et, au dessoubz, en franchois :

Ottroye nous vie très nette et pure;

Dresche le Roy en chemin qui soit seur

Là où il puist, en joyeuse ouverture,

Avoir Jésus pour son vray directeur.
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Pour le viij" et dernier liourt, avoil, en manière d'un trinmpiiant

Paradis, (tù estoil moul nolableiiienl i)Oslé et ordonné, ainsy (|iie liiniiai-

uement se pœuit taire, la Trinitté, Père et Filz et Sainl-Esperit, laquelle

Trinitté avoit ung soleil cler et luisant au derrière d'elle;, tournant inces-

sanimant, et estoit aconij)aignié d'angles, archangles, cérubins et céra-

phins, mis et posez par oi-dre, degrcz et iérarchies, faisans manière de

jouer de divers instrumens nmsicaux ; et ehantoient et jouoieul (.liantres

et joueurs, lesquelz n'estoient veuz ne appercheux; et avoit ce hourt à la

l'orme des aultres son tableau escript en teste : SU luus Deo palry, et, en

langage franehois :

Louons de cœur la saiiicte Trinitté

Que nostrc, Roy est en cost territoire.

Auquel Dieu doinct vivre en prospéritté

Et obtenir des ennemys victoire.

Amen.

Item, ce fait, le lîoy entra, trompettes et clairons sonnans, en ladite

église et prioré Saint-Pierre, auquel lieu, pendant que estoit à table au

disner, lui furent présentez de dons par la ville trois pippes de vin, trois

bœufz gras, et trois muys d'avoine, lesditz bœufz en nature, bouchiez et

enharnequié des harniés de la ville, ledit vin en trois pintes à piet,

l'avoine en trois picotins, pains d'or et d'asur semez de fleurs de lis d'or.

Au lever de son disner, fut remonstré au Roy par maistre Jehan Caudel,

siéger, sire Jehan Journe, maieur, et aucuns eschevins et maieurs de

bannière présens et tous à genoulx, Testât de la ville, la grant joye que

le pœuple de ceste ville avoit de sa venue, lui suppliant très humblement

que, se ses affaires le povoient porter, il lui pleust pernocter en icelle

saditte ville par aucunes nuys et ottroyer ausdits habitans le abatement

de la taille et en estre exemptz comme ceulx d'Amiens et aultres villes

voisines, pour les deniers qui se payoient en ladite ville estre mis en la

fortification de ladite ville, qui est assize ez frontière et de grant circuitte.

Ad ce respondit le Roy nostre dit Seigneur, qu'il avoit pour lors aucuns

affaires au moien desquelz il ne povoit pernocter en ceste ville, mais,

attendu la paix qui, par la grâce de Dieu et de nouvel avoit esté faitte et

publiée, dont à ceste cause il seroit à plus grant repos, il retourneroit

de brief en ceste dite ville pour veoir le pays à plus grant loisir et y

coucheroit, non pas seullement une nuyt mais plusieurs, en priant et

néantmoins chargeant à Monsieur le maressal d'Esquerdes qu'il eussist

tousjours ceste dite ville et les habitans pour recommandez. Et, au regard

de la taille, il a accordé et ottroyé l'abaissement et afranchissement [à]

ladite ville, pour dix ans seullement, pourveu que les deniers soient

emploiez en la fortificacion de ladite ville.

Item, che fait, deschendit le Roy de la salle et vint voir tous les archers

de ladite ville aux buttes faittes en la cour de ladite prioré de Saint-

Pierre, et tantost aprez survindrent en ladite court lesditz jeunes corn-
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paignons pareurs, vestus de leurs ditz pallefolz de pourpre, les instru-

mens jouans devant eulx, lesditz jeunes conipaignons, lenans chacun

par la main une jeuni; (ille do la nu-, (Linsscnnit uik; rctnilc, le \Ut\ au

milieu de ladite dansse.

lIcMi, l'ut présenté à Monseigneur d'Oih'Miis, <|ui csloit logié à l'ostel

de Senarpont, une pi|>pe de vin de Meaunc.

Ileni, environ trois heures de Tapîmes disner, le Uoy moula à cheval et

s'en alla, par le muraille du quartier tin lios, entrer par derrière l'ostel

de mondit seigneur le Maressal, lequel hosttd on eddifioil de noeuf l't n'y

avoit ancoiriîs nulz combles et, aprcz qu'il le eust visitté, se partit de

ccste ville par le porte Sainl-tJille, \o holvert et grosse tour nœiifve,

laqu(dle porte il visita, deschendit à pié, entra, lui et mondit seigneur le

Maressal, en la garde des portiers de jour, en lacjuelle il demanda et lui

fut porté vin à boire.

Item, assez tost aprez monta à cheval et s'tm alla au gisle à Piquigny,

et donna congié à mesdits sieurs de la ville qui le suivoyent à cheval

jusques environ Espaignette, lesquelz retournèrent et radmenèrent Mon-

seigneur le maieur jusques en son hostel au Rivage.

Item, avoit esté dreschié et appareillié pour jouer par personnages

devant le Roy, s'il feust demouré ceste nuyt en ceste ville, le recœul et

sustance desdits mistères, lesquelz jus et recœul furent jouez ledit jour

au soir au Marchié et aultres lieux, et contenoient ce qui s'enssieut :

Le premier personnage estoit Abbeville :

Oncques, deppuis que je fus née,

N'eux telle récréation
;

Véchy une noble journée,

Plaine de consolacion;

Loenge et jubilacion.

En soit au bcnoit Créateur

Quant j'ay à mon Chief vision,

Lequel est mon vray protetteur.

Bon Désir, seigneur débonnaire,

Comment le dois je recepvoir ?

Vous congnoissiez mon ordinaire
;

Ad ce me debvez esmouvoir
;

Faittes nioy faire tel debvoir

Par devers mon Chief Souverain

Qu'en brief je puisse perchevoir

Estre en sa grâce soir et main.

BON DÉSIR,

Je le t'amaine par la main;

Doulce Abbeville, prend léesse;

Il est doulx, bégnin et humain,

Fort puissant, remply de proesse
;
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C'est le Chicf de toute .\ol)lcssc ;

Ton espérance doit en lui

Estre mise pour ferme adresse
;

Grant honneur te fait au.jour d'iuii.

Ta maison de .îocunditlé

Lui dois ouvrir premirn-nient,

Et ta salle de Lt'-aulté,

Ornée de beau parement,

Lui dois monstrer secondement;

Ad ce ne te fault trouver nieiie

Adffin qu'il soit finablenient

En la chambre d'Humble Service.

LE CHIEF SOUVERAIN.

Par Bon Désir, ([ui t'est propice,

Je te suis venu visiter
;

Je te congnoy estre sans vice

De mal volloir, car habiter

Parfaictement, sans désister,

Je conçnoy en toy bon courage,

Pour quoy prens plaisir d'assister

En ton manoir de hauit parage.

Tu n'a {sic) pas esté mal famée

Touchant la royalle querelle,

Mais anchois a esté amée
;

Je sçay bien que la chose est telle ;

En ta maison joyeuse et belle,

Je vorray entrer plaisamment;

Mise sera en ma tutelle

Pour prospérer paisiblement.

ABBEVILLE.

Ha, mon Chicf Souverain, comment

Monstres vous chy vostre clémence ?

Vostre joyeulx advènement ')

''

Me donne de joye affluence;

Je sçay bien par expérience

Vostre vraye dileccion
;

Sy en suis, par ma conscience,

En parfaicte exultacion.

BON DÉSIR.

Véoir povez la manssion

De Jocunditté souveraine, •

Dont elle fait hostencion

A vostre personne haultaine;

Au sens de vottc venue; Charles Vlll était roi depuis dix ans.
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La sallo bien scurc ot certaine

De Lraulté y est desclosc;

Sa belle salle, pure et saine,

D'Ihimbl(> Service vous dispose.

ABBKVlLLi;.

Je ne lui puis de plus grant chose

Faire présence i\ s;i venue
;

Ma maison, comme.je suppose.

Sera toujours nette tenue;

De la guerre circonvenue

Ne sera, se Dieu plaist, jamais,

Anchois y sera malnclenue

La belle et consolable paix.

Et, pour ce (|ue de guerre excnte.

Ne me trœuvc en c(>ste partie,

Jocunditté je lui présente

A tout ce dont elle est furnic;

Ce Chicf sert la Vierge Maiye,

Dont est pellerin
;
pour che la

Lui fay, de léesse garnye,

Présent de Ave ma7'is stella.

BON DÉSIR.

Son fait condicion telle a

Que comme la Vierge, que amer

On doit, pour quoy il voyagea,

Proprement on le pœult clamer

La clere estoille de la mer

Que les nauffragans reconforte,

Et sy le pœult on l)ien nommer
Des bons Franchois la sœure porte ').

ABBEVILLK.

Comme la convenable sorte

Du noble salut angélicque,

Dont la Vierge à trouver enhorte

Chemin de vie pacifficque,

Ainsy le conseil magniiicque

Du Chief souverain en la Terre

A osté le nom terrificque

De la faulsse et maudicte tîuerre.

B0^ DÉSIR.

Comme, par humblement requerre,

La Vierge, clémente et piteuse,

Prisonniers doslie et desserre,

(') Allusion au Porta cœ/i des Litanies.
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De cliartrc obscure et ténébreuse,

Le Chief pnnull boster ses suppos.

Et, par la lielle paix eureuse.

Donner lumière de reppos.

ABBEVILLE.

Comme la Vierge à tous propos

Se monstre mère cordialle,

Ains\
,
pour en dire à deux motz,

Le Chief sa eléiuence réaile

Pœult monstrer pour sa fillialle

Noureclure l)onne et entière

Du noble Dauphin, principalle

Espérance de; la frontière.

B0.\ DLSIR.

Comme la Vierge singulière

Rend l'homme caste et débonnaire

iBOA UESIR.

Dieu doinol bonne lertillitté

Ad ce pays et nacion
;

11 est de bonne utiliité ;

Je n'en ay aultre oppynion.

Alilteville, à ma mocion,

Tu dois le Cliief Souverain prendre

En joyeuse récepcion;

Il ne te fault plus riens aprendre;

Autant que ta puissance- estendre

Le pœult, monstre lui ton courage

Estre bon pour sa grâce attendre,

Et ainsy tu feras que sage.

ABBEVILLE,

Bon désir, j'ay en mon usaige

D'estie au noble party de France

All'ectée sans nul oultrage
;

Vous en avez bien congnoissance
;

Je lui vœul fair(^ oliliéyssance

En récepcion bonnorable
;

Se le serviray en constance,

Sans jamais estre variable.

>'' 11 manque ici un feuillet depuis très longtemps, comme nous le vovons

par une note du xvio siècle.
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BON DKSm.

En toute maKnit'if notable.

Pour ton Cliief Souverain dois faire

Chièrc joyeuse et eonsolalile,

Toy monstranl Ininihle et déliiinnairo ;

Ta bouche ne se dois [doit] point taire

Que ne lot-s Sa Majesté
;

Ouvrir lui taull j>ar bon afl'airc

Ta maison de .loeunditté.

CHIKK SOlVI.r.AIN.

J'ay de le véoir voullenté,

Puis que Bon Désir m'y amainc
;

Pcnssez à le réalitté

Que ce ne m'est chose grevaine

De prendre cure, seing et paine

Pour mes bons suppos visiter,

Mais m'est plaisance souveraine
;

De ce ne s'en convient doubter.

11 n'est ricesse ne joyauk

Que je doye plus chier tenu*.

Que subgietz bons, vrais et Icaulx

Pour mon Estât entretenir;

C'est le point oi!i je vœul venir;

Se fcllicitté descouverte

N'est pour fremetté maintenir.

Ce n'est que police déserte.

ABBEVILLE.

.loeunditté est toute ouverte

D'nfTeccion très cordialle ;

Je le vous monstre toute apperte;

Véés la belle et plaisant salle

De Léaulté. qui n'est point salle.

Mais est plaine de grant beaulté,

Avec la chambre cspécialle

D'Humble Service à ce costé.

BON DÉSIR.

Abbeville en jocunditté

Vous fait présent d'humble service ;

Recepvez par vostre bonté

Abbeville en jocunditté.

Elle gardera léaulté,

Et comme à son Roy très propice,

Abbeville en jocunditté

Vous fait présent d'humble service (').

Strophe en forme de rondeau.
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Temps est que je me resjoysse

En tout jeu et eslialeiuent,

Et que par les rues sortisse.

Faisant feu partout plaisaniiiunt.

Danssons, eiiantons Joyeusement

En dellaissant mérencolie.

De ce joyeulx advènemcnt

Louons la bonté inlinie.

D'Humlile Service vous présente

Noble (lliief, Ame, corps et biens,

Et avec ce d'amour fervente

Clie qu'en mon âme je contiens
;

Geste (c'est) oroison que je maincliens

Faire ad ce secundum Legein,

Disant avec tous les myens :

Domine, salvnm f'uc Regem.

BON DÉSIK.

Seigneur Dieu, sauve nostre Roy

En lui donnant prospéricté ;

Sauve son très noble convoy,

Le tenant en transquillitté ;

Sauve sa Dame de bonté O,

Sauve sa généracion

Adffln qu'en la félicitté

Ils aient prennacion.

ABBKVILLK.

Sauve ton pœuple d'Abbeville

Et le mainctiens en son amour,

Adffin qu'il soit prompt et habbille

Lui faire service à son tour;

Dis, pœuple, dis en ton séjour,

Quemadmodum decef gregem
;

Dis pour ton souverain pastour :

Domine, sulvum f'uc lîegem.

Amen.

f) La reine Anne.

.^KCHEOLOGIE.
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FILIGRANES DE IWPIEKS

Riil.iiurI .le M. Ar Moiil.ii-loii

sur une coinnumic;ili(iii dr iM. Jules -Maiic Hii'h.'ird.

La question des filigranes de papier est fort intéressante, mais des

plus obscures, et le sera longtemps encore. Sa bibliographie, qui n'est

pas faite, serait déjà diflicile, car, en dehors de quelques rares mono-

graphies spéciales, il n'en est guère question qu'incidemment dans

des livres généraux ou particuliers sur les origines de l'imprimerie

ou sur l'histoire de la première gravure.

On a un moment cru que cela pourrait donner des renseignements

indiscutables sur la provenance et sur la date. Dans certains cas, cela

est évident; un acte ou un testament écrit aune certaine date, sur un

papier timbré d'une date postérieure, est faux. Ainsi le papier dit

tellière, filigrane, du xvii'' au xviir' siècle, aux armes successives des

chanceliers de France, donne depuis Le Tellier une date au-dessus

de laquelle on ne peut pas remonter, mais on peut toujours écrire ou

imprimer sur un papier d'une date antérieure et fabriqué dans un

autre pays, du moment qu'il est resté blanc.

Jusqu'à la révocation de Tédit de Nantes, le papier dont on se

servait en Angleterre y était importé un peu de Hollande et surtout

de France. En Hollande les Elzévirs ont couramment imprimé sur

du papier français. La plupart des lettres et des pièces diplomatiques

françaises du xviii^ siècle sont écrites sur du papier de Hollande.

La première imprimerie parisienne se servait surtout de papier

fabriqué à Troyes, parce qu'elle allait vendre ses livres à la grande

foire de Troyes, dont elle rapportait du papier pour en fabriquer de

nouveaux. En Espagne, on a beaucoup imprimé sur du papier italien.

Aujourd'hui, on imprime à Paris, en même temps que sur du papier

de toutes les fabriques de France, sur du papier de Hollande, sur du

papier anglais, et même sur du papier du Japon.

A part certains cas, où les preuves, tirées du fiUgrane, sont indis-

cutables, il n'est encore le plus souvent qu'une énigme, au lieu d'un

éclaircissement. C'est seulement par une série de monographies parti-

culières que la question pourra finir par s'élucid(!r. On ne pourra qu'à

ce prix arriver à voir clair, à tirer des conclusions générales, et à
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codifier. Tous les archivistes de Fnuice, poiuruienl ijeaucoup sur

ce point, en apportant, même sans conclusions, des matériaux, qui,

réunis, compaiés, condensés, pourront permettre d'en tirer, non pas

des certitudes sur chaque point, mais un cadre de conclusions géné-

rales.

MM. Matton et Midoux l'ont fait sur les anciens fdig-ranes des

archives de l'Aisne; leur ouvrage a été couronné à la Sorbonne

en 1867, et je n'ai pas à rappeler ici la partie du rapport de M, le

marquis de La Grange sur leur ouvrage. Aujourd'hui, M. Jules-

Mai'ie Richard, notre correspondant, envoie le relevé des filigranes

de papier de la première moitié du xiv*^^ siècle, conservés au Trésor

des Chartes d'Artois, à Arras. Comme c'est un exemple qu'on ne

saurait trop suivre, ma conclusion, toute naturelle, est de vous pro-

poser l'impression de sa note. La table explicative de ses calques très

soigneux ne portait que sur l'indication et la date des pièces où il a

rencontré ces filigranes. J'y ai ajouté la description matérielle du fili-

grane, et, si je le dis, c'est pour dégager sa responsabilité, car la

chose n'est pas toujours si facile qu'il semble; dans plus d'un cas

j'ai hésité et suis loin d'être sûr de ne pas m'être trompé.

En même temps, il faut reproduire les calques de M, Richard.

Une tête de bœuf, un pot, une arbalète, une tête d'homme, une fleur

de lis, plus tard, la couronne et l'écu de France, sont la même chose

et peuvent être fort différents ; leurs particularités, comme leur dimen-

sion, ne se voient que par les yeux. Il convient aussi, malgré la bar-

barie du dessin, de ne pas réduire, car la dimension réelle est un
des éléments les plus importants de leur reproduction ; elle est aussi

nécessaire que la variété des détails à leur étude et à leur compa-

raison, qui sans cela serait impossible.

Anatole de Montaiglon.

.Mcmbif du Comité.
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FILIGRANES DE PAPIERS

DE LA PKKMIKHE MOITIÉ DU X I V • SIÈCLE

CONSERVÉS al: TKKSOU DES CHAUT ES !>' ARTOIS, A AUUAS

CoiiiimiiiiciiOon <li' M. .liiIrs-.M.uii' lUclianl.

Le Trésor des chartes d'Aitois, conservé aux archives du Pas-de-

Calais, renferme un grand nombre de documents sur papier de la fin

du XIII*' siècle et de la première moitié du siècle suivant. Les comptes

de l'Hôtel notamment sont écrits sur des cahiers d'épaisseur variable,

formés les uns — les plus anciens et les moins nombreux — d'un

papier épais, plucheux, rendu brillant par un procédé de lissaj^^e; les

autres d'un papier moins épais, vergé, d'excellente qualité. Ces der-

niers sont presque tous marqués d'un filigrane, quelquefois de deux

ou même trois filigranes séparés alors par des lignes droites — les

pontuseaux — perpendiculaires aux vergeures du papier.

Les filigranes relevés et publiés pour la première moitié du

xiv*' siècle ne sont pas encore très nombreux, et les types présentés

par les papiers des anciens comtes d'Artois peuvent être ajoutés à la

série de ces petits documents.

Trois ouvrages ont été jusqu'à ce moment consacrés à leur étude.

Jansen *>i) leur donne une partie importante de son livre sur l'origine

de la gravure sur bois; il attribue à l'année i3oi le plus ancien fili-

grane qu'il a pu rencontrer : c'est un globe surmonté d'une croix.

De 10 10 à 1 012, il signale un filigiane en forme de tète de bœuf qui

se trouve fréquemment sur les papiers du xiv^ siècle et que Jansen

croit d'origine allemande; il note en i3o;) et 1007 deux filigranes de

forme très vague; en i3i.5, une figure composée de deux cercles

superposés et rattachés ensemble par un bâton, figure que possèdent

les archives du Pas-de-Calais; en i3i8, un coq; en i3'i4, un arc avec

sa flèche; en i336, « les trois bayes sur trois tiges », figure analogue

à celle reproduite plus loin sous le n" ôi; en i348, une aiguière,

analogue, mais non identique aux n"* 43 et 44 ci-joints. Ses autres

filigranes, nombreux et variés d'ailleurs, sont d'une date postérieure

à i35o.

Cl Esaai sur l'orif/ine de la gravure en bois et en taille-douce fpar Jansen).

^ Paris, 1808, 2 vol. in-12.
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M. Samuel Leigh Sothebyd) ne fournit aucun spécimen antérieur

MM. Midoux (^1 M;itton(2), dans leur publication spéciale et particu-

lièrement intéressante sur le papier et ses filigranes, en donnent une

collection fort variée, mais dont les types les plus anciens — sauf un

papier du Midi de i338 — sont postérieurs à 1359. Plusieurs figures,

il est vrai, de la seconde moitié du xiv*^ siècle, reproduisent ou

imitent des types d'une date plus ancienne conservés au dépôt des

chartes d'Arras.

Dans les pages ci-jointes, j'ai reproduit, en les calquant, les fili-

granes du trésor des chartes d'Artois de la première moitié d\i

xiv^ siècle
;
je les crois inédits, au moins à cette date. J'ai négligé le

filigrane en forme de balance, que je trouve fréquemment employé dès

i335, et dont les ouvrages précités donnent de nombreux exemples;

tous ces dessins sont présentés tels qu'ils s'offrent aux regards, le

papier qui les porte ayant ses vergeures horizontales, c'est-à-dire de

la gauche à la droite du lecteur.

Quant à l'origine de ces papiers, elle est malheureusement difficile

à déterminer, les comptables n'en faisant nulle mention : ils se

contentent de porter en dépenses le payement de papiers achetés à la

foire du Landit ou chez divers épiciers de Paris.

Dans la seconde moitié du xiv siècle, les filigranes sont d'un

dessin plus net, leurs contours, plus rapprochés, sont plus précis,

leurs types sont à la fois plus variés, plus artistiques, plus faciles à

déterminer : on trouve alors en très grand nombre des balances, des

fleurs de lis, des arcs et arbalètes, des olifants, des animaux héral-

diques, etc. Les livres de Jansen et de MM. Midoux et Matton

peuvent, sous ce rapport, satisfaire les curieux. Je me suis arrêté aux

environs de i35o, ne prétendant recueillir que les types les plus an-

ciens et peut-être les plus rares.

1-2. Fleurs de lis avec une queue contournée. Hauteur : o"',070 et

o'",OQ2.— Filigranes, sur feuillets distincts, d'un registre des comptes

1298-1300) des biens du comte d'Artois en Pouille. Comme le compte

est rédigé en Italie, il est proliable que le papier y a été fabriqué,

(*) Paper-marks in Ihe eui-lij hlock-lmoks of the Nelherhtncl.s and Gernuuvj,

illustrated and acconipaniod vitli fac-similcs, to which are addod illustrations

of thp types and marks in tho productions of the press of Caxton, tlio lirst

onglish printer.— Forming the first portion of the third volume of the Principia

lypugrapliica, by Samuel Leigh Sotheby. — London, iS'jS, pet. in-fol.

(*) Midoux et Matton : Étude sur /es fi/ir/ranes des papiers emp/oijcs en

France aii.r XIV« et XV<^ sièc/es. — Paris, Dumoulin, iSfiS. in-8".
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peut-être môme da' s ril,ili(^ inriidionalo. (Archives du l'as-de-Calai?,

A, i;V,.)

3. Un cercle. Diamètre : o'",oi(). Un triangle, ou peut-être une

truelle. Ces deux filigranes entre trois pontuseaux qui sont à la dis-
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tance l'un de l'autre de <t"',(t;i(). — Sur des feuillets du conriple de

l'Hùtel de la comtesse Mahaut, de la Chandeleur à l'Ascension i.'iiv.

(A 29-^).

4. A droite et à î^auche un C; haut. : o"',((i;i et o"',(>i7; au centre,

un I, ou plutôt un hàton vertical, terminé par deux renflements.

îl ô

Espace entre les deux pontuseaux : o"',o45. Sur d'autres feuillets du

même registre.

5. Étoile à six rais. Haut. : o"\o4H. — Compte de l'Hôtel de la

comtesse Mahaut, de la Toussaint i:ii4 à la Chandeleur i3i5 (A S'ig).-

6. Sorte de rinceau ornemental. Haut. : o"»,o;^(); largeur : o"i,o69..

A rapprocher du n" i-. — Compte de l'Hôtel de la comtesse Mahaut,

de l'Ascension à la Toussaint i3i5 (A 394).

7. Ornement à base droite, terminé en haut par l'effloreseence de

trois pointes, dont les deux extérieures s'évasent en se recourbant;
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peut avoir été inspiré par Tornement terminal d'un sceptre ou d'un

bâton plat; si on le renverse, on peut y voir une sorte de f^onfanon.

Haut. : ()"',o4->..

8. Profil d'une tète humaine tournée à droite. Haut. :
on',039.

9. Écu arrondi par en haut et en pointe par le bas. Haut. o'n,o3;i.

Cf. n° 38. — Filigranes, sur feuillets distincts, du registre A 4-^-i, con-

tenant les comptes de l'Hôtel de Robert, fils de la comtesse Mahaut,

depuis la Toussaint i3i4 jusqu'à la Chandeleur lihG.

9, 10.

10. Croix plus longue que la croix grecque, plus courte que la

croix latine ; les croisillons légèrement renflés à leur extrémité.

Haut. : o"',o'>,5.

11. Croix formée à l'intérieur de cinq carrés égaux, un pour cha-

cun des croisillons et un au centre. Haut. :o'",o38. Filigranes, sur

feuillets distincts, du registre A 35i, contenant le compte de l'Hôtel

de la comtesse Mahaut, de la Toussaint i3i6 à la Chandeleur 1317.
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12. Trianjilo terminé par une sorte de manche
;

peut-être une

bêche. Haut. : ()"',n5n.

13. Quatre-feuille percé, dont le centre est une croix coudée for-

mant roue. Haut. : ()"',028.

13. 12. 14.

14. Tierce-feuille, dont les deux lignes du pied se relèvent et se

contournent pour le couronner d'une ligne ininterrompue dont le

haut se termine en pointe. Haut. : o"\o.i:>.. — Filigranes, sur feuillets

distincts, du registre A ;56i, contenant le compte de l'Hùtel de la

comtesse Mahaut, de la Chandeleur à l'Ascension i3i8.

15. Profil d'une tête humaine tournée à droite. Sans cheveux; le

nez placé très haut et très proéminent. Haut. : o™,c4o. — Compte de

l'Hôtel de la comtesse Mahaut, de la Toussaint i3i8 à la Chandeleur

Khcj (A 368).

16. Entrelacs formé d'un carré central aux pointes duquel sont
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attachés quatre triangles; si on le redresse, on aura une croix f^recque

ayant pour centre un losange. Haut. : ()"\o:Vi; en forme de croix,

„m^0;i7. — Compte de l'hôtel de la comtesse Mahaut, de l'Ascension

à la Toussaint iliig (A ^~^\)-

17. Ornement en forme de grosse virgule. Haut. : o'",();'):i. Cf. n" b.

— Compte de l'h(Mel de la comtesse Mahaut, de la Toussaint i :')!«) à

la Chandeleur i.Vio (A :i;.S).

17. 18.

18. A gauche, peut-êti^e la moitié d'un bouclier triangulaire vu de

profil, avec, pour umbo, une longue croix. Peut-être aussi l'étau de

menuisier et de serrurier avec lequel ils assurent une pièce ;
la croix

serait alors la poignée à vis destinée à faire marcher l'outil et à serrer
;

le n° il, très analogue, se prêterait mieux à cette explication. Haut. :

o'°,o49; longueur de la croix ou de la poignée : o"%o94. — A droite,

une fleur cruciforme à quatre pétales. Haut. : o"^,q9.8; cf. n" 9.5. —
Espace entre les pontuseaux ABC : om,o43. — Disposition et repro-

duction d'un feuillet du registre A 65, contenant les procès-verbaux

de l'enquête faite en i32o par Bernard d'Alby, chanoine de Senlis,

et Frémin de Coquerel, conseiller du Roi, sur les dommages causés

par les confédérés d'Artois à la comtesse Mahaut et à Thierry d'Hire-

çon. — Une partie du registre a été transcrite, en A 65 bis, sur un

papier qu'on aurait, il y a quelques années, continué à croire un

papier de coton.
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19, Figure percée, en forme de colonne; le haut ovale en largeur,

la hase composée de trois li^t^nes de trous hoi-i/.ontuux ; pourrait aussi

bien être une bouteille à long col. Haut. : (>'",()") i.

20. Lettre G ou G. Haut. : o'",oo.;i.

19. 20. 2t.

21. Figure analogue à celle de gauche du n" i8. Paraît plutôt un

outil qu'une moitié de bouclier. Haut. : o"',o.')o; longueur de la croix

ou de la poignée : o"'.o><. — Filigranes, sur feuillets distincts, du

registre A 66, enquêtes et interrogatoires, comme ceux du registre

A 6,j, cité au n" i8.

22. Lettre G, dont la courbure intérieure a la forme d'une tierce-

feuille. Haut. : (>"|,();i.<.

2:i. 22.

23. Figure percée, qui peut être vue dans les deux sens et pourrait
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être l'analogue de ce que les femmes atlachaient à leur ceinture pour

y suspendre un certain nombre de petits objets usuels : ciseaux, cou-

teau, étui, etc. Haut. : om,o5).. — Filigranes, sur feuillets distincis,

du registre A ?>gC^, compte de l'Hôtel de la comtesse d'Artois, de

l'Ascension à la Toussaint lii?. i.

24. Figure analogue à celle du numéro précédent («.i) avec quelque

difiérence. Haut. :
on>,()54. — Compte de l'Hôtel de la comtesse

Mahaut, de la Chandeleur à l'Ascension i3'i.'î (A joli). — Ce type se

retrouve sur un feuillet du registre A 4 16 de l'année liiv.li.

2G. 2o.

25. Fleur cruciforme à quatre pétales, analogue à la seconde figure

du n° 18. — Compte de l'Hôtel de la comtesse Mahaut, de l'Ascension

à la Toussaint i323 (A 4i6).

26. Triangle haut et étroit, qui se termine par deux pointes;

peut-être une robe ou plutôt une chemise sans manches, avec, en

haut, le demi-cercle du cou. Haut. : o™,o45. En le mettant en largeur,

on aurait une flamme avec deux pointes (cf. 28 et 36), mais les deux

pointes seraient bien petites. — Compte de l'Hôtel de la comtesse

Mahaut, de la Chandeleur à l'Ascension 1324 (A 4''8).

27. Croix sur une base, en forme de cœur, qui représente peut-

être une montagne à deux sommets; cf. n° 47- Haut : o'",o56. —
Compte de l'Hôtel de la comtesse Mahaut, de la Chandeleur à l'As-

cension i3i5 (A 439).
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28. Une flamme à deux pointes, sans hampe. Haut. : n^",n.\y. —
Compte de l'Hôtel de la comtesse Mahaut, de la Chandeleur à l'As-

cension \'-ii- (A i.î8).

28. :29.

29. Figure énigmatique. Est-ce un panier ou un poids, à base

ronde, avec une anse pour le prendre et le porter? Haut. : n",o45;

larg. : o",o.35. — Compte de l'Hôtel de la comtesse Mahaut, de l'As-

cension à la Toussaint iSaj (A 46 1).

30.

30. Quatre-feuille cruciforme. Haut. : (»"So49. — Compte de'J'Hôtel

de la comtesse Mahaut, de la Toussaint ui^j à la Chandeleur iSaS

(A 470).

31. Figure énigmatique. D'une sorte de manche partent en éven-

tail trois traits droits, terminés, comme celui du bas, par un renfle-
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mcnl. Haut. : (t"',(».")(i. — Compte de rHôtel Ao la comlesso Mahaut,

de la Chandeleur à l'Ascension i3">.8 (A 4; î).

32.

lî'-i. Triangle formé de trois tiges qui s'évasent en éventail et dont

chacune est terminée par un cercle. Peut-être un houquet de cerises

ou d'autres fruits ronds. Peut-être aussi, si on le renverse, un instru-

ment de suspension avec trois anneaux. Haut. : (t"',oî6. — Compte de

l'Hôtel de la comtesse Mahaut, de l'Ascension à la Toussaint 1 328 (A 48o).

33.

33. Tète de bœuf vue de face; cornes presque droites; oreilles

horizontales. Haut. : 0^,062. — Autre feuillet du registre A 480.
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34. Tète de bœuf de face; cornes en croissant; oreilles relevées.

Haut. : o'",o56.
, . ,, .

35 Hache d'ouviier, de profil, tournée à droite. Haut. :
o'",o7o;

lar^reur du fer avec le manche : ..-",o. l - Filigranes de deux feuillets

distincts du registre du compte de TOfficialité d'Arras, arrêté le 12 dé-

cembre 1^2 8 (A S70).

35.
36.

36 Une llaiume à trois pointes. Haut, de la hampe : o"», 1 ,
1 ;

long.

de la flamme sans la hampe : or-,o?,>.. - Compte de l'Hôtol de la

comtesse Mahaut pendant le mois de décembre i.ia.j (A 494)-



— 8CI -

37. Probablomeiil une peau (Milii-ie; en haut, le reste du eou ei

des deux pattes de devant; en bas, la queue. Soit une peau tannée

ou még:issée, soit plutôt une peau de pan^lieniin. Haut. : (»"",(».").). —
Compte de la Terre de Bonnières, arrêté en i.'J;')! (A .h<^).

37. 38.

38. Filigrane en forme d'écu, du même dessin que le n° 9; mais

il est plus grand et posé en largeur par rapport aux vergeures du

papier. Haut, de l'écu : o'",()44. — Compte de dépenses du doyen de

Chalon, de janvier i33o à la Toussaint i33i (A 5i5).

39. Chaîne à quatre anneaux ; les deux anneaux du bas se réu-

nissent, par deux tiges en triangle, à un anneau central, d'où part

une tige droite terminée par le quatrième anneau. Haut. : o'",o6o.

40. Profil de tête humaine tournée à gauche; cf. n"^ 8 et i5. Ici,

au lieu d'être en hauteur, la tète est posée horizontalement sur les

vergeures. Haut, de la tête : o'",o4i. — Filigranes, sur feuillets dis-
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tincts, du compte du doyen de Ghalon, de lu Toussaint i:{:h au

3i août iy.\i (A. 256).

40.

41. Tète de cerf vue de face; oreilles horizontales; andouillers à

trois pointes. Haut. : (>'",()72. — Mandement pour payement en i.'îlîS.

41.

42. Arbalète à rouet vue de face. Haut. : o'",o6o. Cf. n" 45. —
Pièce de comptabilité pour les travaux du château de Belle-Motte, en

janvier i;î4'> (A 585j.

Archkologie. C
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43. Pot, avec anse et .t-oulot, vu de profil et tourné à droite; la

partie antérieure de la panse manque selon la ligne pointillée. Haut. :

o^joGio — Quittance du ii mai i.'i.fo (A Sgy).

44. Autre pot, avec anse et goulot, vu de profil et tourné à droite;

le bas du pied manque selon la ligne pointillée. Haut. : o'",oG;i.

Comme, à moins d'être gaucher, on prend l'anse d'un pot de la main
droite, celui qui a dessiné et fixé le filigrane sur la forme l'avait mis
dans le vrai sens; il se trouve retourné dans la feuille de papier.

Quittance du 8 juin i.34o (A 098).

45. Autre arbalète à rouet, vue de face. Haut. : o™,()-•.^. Cf. n° /\-i.

— Fragment de compte d'hôtel de l'.i.ii (A 608).

46. Croix étroite, dont le long pied traverse deux cercles. Hauteur
totale : o™,o8(); diamètre des cercles : o^jO^j, — Enquête judiciaire

de ilU5 (A 969).

47.

47. La Croix sur la montagne de Sion. Haut. : o'njOjj. Cf. n-^ -j.;.

- Mandement de payement du :>.8 janvier i345 (A 646).

48. Deux cercles superposés. Haut, totale : ()'",07 1 ; diamètre des



cercles : o'^^ong. — Compte des officiers du comté de Boulogne, de

la Chandeleur 1346 à lu Chandeleur l'.Uy (A GG8).

49. Bœuf vu de profil et tourné à gauche, les deux pattes de devant

levées. Haut. : o"',o9'>.; larg. : o'^,oyi. — Enquête sur une plainte

des marchands de hois de Hesdin, en avril i35o (A 85).

49.

50. Une paire de forces ou de ciseaux ouverts et vus de face. Haut. :

o'",o85. — Comptes du receveur de Béthune, i35o-i35i (A G73).

51. Une branche de fruits composée de trois tiges pendantes sor-

tant d'un anneau; les deux tiges latérales se terminent en bas par

une feuille triangulaire; celle du milieu, plus longue, par un fruit

qui doit être une poire. Haut. : o"',i 1 1. — Compte de vente de bois,

1359.

52. Une fourche à trois dents, vue de face, les pointes en l'air.



— 85 —

Haut. : (>'",o9o. — Compte de la trésorerie de Saint-Waast, i36i

(fonds de l'abbaye de Saint-Waast).

50. bl.

53. Besaigue ou guisarme, de profil et tournée à droite. Haut. :

onijogiî, — Enquête judiciaire, i36i (A 975).

54. Longue tige droite verticale, renflée à son extrémité inférieure,

portant au milieu deux croissants adossés, celui du haut les cornes
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en chef, celui du l)as les cornes en pointe. Haut. : o"',i()7; long-, des

52. 54.

u

53.

croissants : o"\,o37 et o"',o38. — Comptes de l'hôtel par les comp-

tahles Gaucher de Châtillon et Mathurin Roger (A 700 et 701).

Jules-Marie Richard.
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DÉCOUVERTE

D'UNE SÉPULTURE DE L'AGE DE LA PIERRE POLIE

A ROUVROY (aISNK)

Cominiinic;i(i()ii de M. J. IMIloy, roiTOsiiondant du Comitt' à Saint-Quentin.

Sur le point culminant de la colline qui sépare les villages de

Rouvroy et de Morcourt (canton de Saint-Quentin) situés tous deux

sur la rive gauche de la Somme, à dix kilomètres environ de sa source,

on vient de découvrir, en labourant, une sépulture qui présente un

certain intérêt.

La charrue ayant heurté un bloc de grès, le cultivateur voulut

l'extraire; mais après avoir enlevé les o"i,25 à o™,;J5 d'épaisseur de

terre végétale qui le recouvraient, il constata que ce grès n'était pas

isolé, et que cinq autres d'une forme un peu allongée et semblables

à des dalles brutes l'accompagnaient.

Les extrémités de ces dalles, placées les unes à côté des autres

dans un alignement qui allait du sud au nord, et dont la longueur

atteignait i™,5o reposaient sur la craie; mais, au-dessous, il existait

une excavation de o'",2o à o'n,3o de profondeur remplie par les terres

que les eaux pluviales avaient transportées avec elles. Dans ce terrain

de rapport, il existait une notable quantité d'ossements humains,

qui, malheureusement, ont été détruits par l'auteur de la découverte.

L'inspection des fragments a fait reconnaître qu'il pouvait bien y

avoir de 25 à 3o sujets de tout âge.

Mais ce qu'il n'a pas su trouver, c'est une magnifique hache polie,

en silex gris-blanc de la craie, que M. Rabelle, pharmacien à Ribe-

mont, a découverte parmi ces débris quelques jours après leur exhu-

mation. Cette hache a o™,o<p de longueur et o'",()5j de largeur au

tranchant.

Ce n'est pas la première fois qu'une sépulture présentant les mêmes

caractères est trouvée dans le pays. Il y a une vingtaine d'années,

une toute semblable s'est rencontrée, aussi en labourant, sur le terri-

toire de Neuvillette, commune du canton de Ribemont, bâtie sur la

rive droite de l'Oise, à douze kilomètres au plus à l'est de Rouvroy.

Cette sépulture se trouvait sur le versant sud d'une haute colline, à

un kilomètre environ des falaises qui bordent la vallée de l'Oise.
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L'oriciitalioii dos dalles de ^a'ès allait de l'est à l'ouest. J'ai été, il y a

quelques années, assez heureux pour recueillir à la surface du sol, à

l'endroit où les ossements avaient été rejetés après leur extraction de

la chambre mortuaire, trois jolies flèches en silex, l'une à ailerons

et pédoncule, les deux autres taillées en forme d'amande et extrême-

ment minces.

11 est évident que ces deux sépultures datent de la même époque^

celle de la pierre polie.

C'est assurément pour suppléera l'absence dans la contrée, de ma-

tériaux d'assez grandes dimensions pour pouvoir élever des murs

latéraux à la façon des allées couvertes ou dolmens, que la cuve a été

creusée dans la craie dure qui constitue le sous-sol de l'arrondisse-

ment de Saint-Quentin. Il est à présumer que l'on augmentait la lon-

gueur de l'hypogée en ajoutant des dalles au fur et à mesure que l'on

avait à y placer de nouveaux morts.

Cette double découverte méritait d'être signalée, car elle témoigne

d'un usage bien adopté. Ces chambres dallées sont l'œuvre du même
peuple qui a fait les grottes de la Champagne et les allées couvertes

de l'ouest de la France. Le résultat voulu est le même, il n'y a que

les moyens employés qui différaient, et cette différence devait évidem-

ment avoir pour cause l'abondance ou l'absence de matériaux de

dimensions assez grandes pour construire les chambres mortuaires.

J. PiLLOY,

Correspondant du Comité.
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BULLE D'OTHON, ÉVÊQUE ÉLU DE GAP

(xiir siècle)

Coninmnirafinn do M. J. Ronmii, coiTospondant (hi Comiti' ;'i Embrun.

Les bulles de plomb ne sont pas très communes dans la sigillogra-

pliie française, et presque toutes celles que l'on connaît proviennent

du sud et surtout du sud-est de la France. Ce fait s'explique par

rinfluence de la chancellerie papale d'Avignon sur les seigneurs

ecclésiasliques et laïcs qui l'entouraient, et peut-être aussi par la

nécessité de faire usage, pour les sceaux, d'une matière résistante,

dans un climat très chaud, dans lequel la cire peut facilement s'altérer.

On peut remarquer encore que les bulles de plomb sont très infé-

rieures aux sceaux en cire au point de vue de l'art; en effet, le plomb

n'étant pas susceptible de recevoir des empreintes d'une grande

finesse, on s'est contenté de graver avec une extrême simplicité les

matrices destinées à frapper les bulles.

La bulle d'Othon, évèque de Gap, que j'ai l'honneur de communi-

quer au Comité des travaux liistoriques, est inédite; je ne la connais-

sais pas lorsque j'ai publié ma S/(//no(jrap/uc' du diocèse de Gap;

elle est en effet suspendue à une charte, acquise avec quelques autres

il y a peu d'années, par M. Long, ancien archiviste des Hautes-
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Alpes, et actuellement conservée aux archives de la préfecture de

Gap. Voici la description de ce petit monuineni :

SIGILLVM OTONIS, dans un double grènetis. Au centre, l'évêque

élu, la tète nue, vêtu d'une longue robe à capuchon, tenant des deux

nnains un livre sur sa poitiine et les deux pieds posés sur une l^ase

rectangulaire.

B/. €L€CTI VAPIXCÇN'. Bras de saint Arnoul en pal, les doigts

dans l'attitude de la bénédiction, la manche, ou plutôt le haut du

reliquaire que surmonte la main, orné de perles et de dessins en

diagonale. Diamètre : o"*,o42.

Appendue à l'acte suivant : « Vente par Rolland de Mauteyer aux

religieuses de la chartreuse de Eerthaud, de terres sises à la Freissi-

nouse, près de Gap, moyennant la somme de 82 livres viennoises;

i3 des calendes d'août (19 juillet) i25i. »

L'évêque de Gap, témoin de cet acte, y a fait insérer la mention

suivante : Presentem cartam fieri Jussimus bulle no^tre muniuiine

roborari in testlmonlum rei geste.

Cette bulle est la seule que je connaisse d'un évêque élu et non

encore confirmé. Le type n'offre aucune difficulté d'interprétation
;

l'évêque élu a le costume et l'attitude d'un archidiacre ; il était en

efîet archidiacre du chapitre d'Aix quand il fut appelé au siège de Gap.

Le bras représenté au revers est celui de saint Arnoul, ancien

évêque et patron de la ville de Gap. C'était l'une des insignes reliques

de l'église de Gap, qui l'a conservée jusqu'à la Révolution. Ce bras,

dans la même altitude, se retrouve sur les sceaux du chapitre de

Saint-Arnoul de Gap avec la légende : DEXTERA SANCTI ARNVLPHI
EPISCOPI ET CONFESSORIS.

Il existe une seconde bulle de l'évêque Othon après sa confirmation

par le pape, je l'ai publiée dans la Sigillographie du diocèse de Gap

(p. 4o) ; la légende est : SIGILLVM OTONIS EPISCOPI VAPINCENSIS

et l'évêque est représenté revêtu de la chasuble, de l'amict, du mani-

pule et mitre, crosse et bénissant (i256).

On connaît actuellement des bulles de plomb de neuf évêques de

Gap; sur les bulles de sept d'entre eux la légende commence par le

mot balla; elle commence par le mot sigillum sur les bulles d'Othon

et de Robert, son prédécesseur immédiat. Cette série de bulles épisco-

pales de Gap, qui se poursuit sans interruption de 1219 à i348, est

l'une des plus complètes que l'on connaisse.

J. Roman,

Correspondant du Comité.
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NOTE

SUR LES RUINES ET LES VOIES ANTIQUES DE L'ALGÉRIE

Rocucillics pai- les brigades topograpliiqiics ot foiumiuiiquécs

par M. le colonel Mercier.

I

Massif du Daiira

Vallée du CheUff:

Deux voies romaines principales traversaient, de l'est à l'ouest, la

région qui fera l'objet de ce travail.

1° Celle longeant la côte entre Quiza Municipium et Gartenna

Colonia
;

•1° La grande voie militaire de Calama à Rusuccurrus, entre Mina

et le Tingitanum Castellum.

La première de ces deux voies, dont on a donné précédemment le

tracé entre Quiza Municipium et le municipe romain de l'Oued-

Tetingel, actuellement à moitié enseveli sous les sables de la région

de Sidi-el-Baroudi, passait à Arsenaria, à quatre milles de Quiza, et

atteignait Gartenna, à dix-liuit milles d'Arsenaria.

C'est le sentier arabe qui longe la côte et qui est jalonné par des

ruines assez nombreuses.

Après avoir traversé les dunes de l'Oued-Tetingel, le chemin se

rapproche de la côte et coupe TOued-Kaddour près de son embou-

chure. A l'est de l'embouchure, sur une crête rocheuse, qui com-

mande le passage, se trouvent les ruines d'un poste, quelques aligne-

ments de pierres taillées, mais point d'inscriptions.

A cinq kilomètres à l'est de ce poste, le chemin traverse la large et

riche vallée de lOued-Khamis qui a dû être remontée par une piste

romaine, mettant la côte en communication avec le centre considérable

de colonisation de la haute vallée et avec la voie militaire des crêtes.

A quatre kilomètres de TOued-Khamis on trouve les ruines d'un

petit port ou d'un fort village. Une assez grande quantité de substruc-

tions de maisons arrasent le sol en et endroit.
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Le chemin, continuant à suivre la côte, arrive pW'S de la ferme

Joberteau, à l'enibouchuie de l'Oued-Guella. Quelques pierres

taillées enfouies dans le sable, queUjues ruines d'un poste, sont les

seules choses qui frappent les reg'ards. A (juatre kilomètres de la mer,

près de la koubba de Sidi-bou-Ras, sur la rive gauche du Guelta,

sont des ruines un peu plus considérables, appelées 'J'addert,

(ville, village, en kabyle) par les indigènes; deux grandes cilernes de

4 mètres de long sur 2 de large et on'.So de profondeur, quelques

pierres taillées éparses sur le sol, un mur en blocage comportant

six niches de 3 mètres de diamèti'e, constituent les ruines d'Arse-

naria {VArsrnnaria Lalhiortiin, tribus milUhus passuum a nuiri, de

Pline). Ces ruines ont été fouillées par de nombreux visiteurs. A part

quelques monnaies, on n'y a rien trouvé qu'une inscription votive

(n° 3849 du Recueil de Léon Renier).

En longeant toujours la côte, le chemin rencontre les ruines

d'un poste peu important à l'embouchure de FOued-Masseur. Une
fouille pratiquée rapidement n'a amené la découverte que de quelques

débris de poterie.

La région avoisinante est des plus sauvages, complètement couverte

de broussailles élevées et presqu'inhabitée. Elle paraît n'avoir pas été

beaucoup plus peuplée à l'époque romaine ; on n'y a rencontré

qu'un groupe de ruines peu important près du Koudiat-N'sara, et,

sur une des parois rocheuses de cette colline, un tombeau que les

indigènes attribuent à une « Roumia. »

Entre les embouchures du Ghabet-Pi'zlam et du Chabet-Taliouine,

la montagne se rapproche de la côte et tombe à pic sur la mer, d'une

hauteur de 200 mètres environ. Cet accident de terrain domine la

côte au loin à l'est et à l'ouest, et les Romains l'avaient mis à protit

en construisant au point culminant une tour de 8 mètres de

diamètre, un phare sans doute, que contournait la voie romaine.

Celle-ci s'appuyait encore sur deux postes avant d'atteindre Cartenna,

le premier à l'embouchure de TOued-es-Sefah, le second près de la

baie des Mahiness.

Voie militaire de Vintérieur.

La voie militaire de l'intérieur n'a laissé aucune trace, ce qui

s'explique, puisqu'elle remontait la vallée de l'Azar flumen, sur un

sol d'alluvions excessivement friable et que les débris, s'il en restait,

ont dû disparaître ou être disséminés lors des nombreuses migrations

dont la vallée a été le théâtre.
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L'Itinéraire d'Autonin indique comme points de passage de la

voie :

Cadaum Castra, à a.") milles m: Wj kilomètres de Mina; Vagal, à

18 milles = 'iGi^jG de Cadaum Castra, et Tinjjitanum Castellum, à

i8 milles :r= «G",!) de Vagal.

Cadaum Castra devait se trouver près du confluent de la Djidiouia et

du Chelift'. Ce confluent est bien à \)-j kilomètres de Mina, et la Djidiouia

est, en hiver, un obstacle infranchissable. On n'a pas découvert

de ruines romaines dans les environs; peut-être, s'il y en avait, les

pierres ont-elles été employées aux constructions des deux ponts sur

la rivière ou à celles du village de Saint-Aimé, qui est voisin.

Toutefois, au point où îa Djidiouia sort de la gorge très étroite par

laquelle elle pénètre dans la plaine, on remarque les ruines d'un

ancien barrage, dont l'époque n'a j)u être fixée, et qui se trouve sur

la rive droite, à 2 ou 3 mètres en contrehaut du lit actuel. La

rivière, dans un des moments de crues si dangereuses en Algérie, s'est

creusé un nouveau lit, en contournant le barrage par l'ouest, et est

allée se jeter un peu plus bas dans le Chelilï. L'ancien lit, parallèle

au premier, est encore nettement marqué aujourd'hui.

Autre détail qui vient corroborer l'opinion émise ci-dessus au sujet

de l'emplacement du camp romain. La Djidiouia a un bassin très

fertile et très étendu qui ne communique avec la grande artère prin-

cipale, dans la vallée du Chelifl", que par quelques cols peu élevés

que forment les coteaux de sa rive gauche au sud de Saint-Aimé.

Une muraille de rochers à pic barre les communications par la rive

droite. Tous les sommets des coteaux ci-dessus, et principalement

ceux du voisinage des cols, sont couverts de ces vastes fondations

circulaires, qui, là plus qu'ailleurs, afTectent le caractère de bases de

dolmens, et il est à peu près admis que les autochtones de l'Algérie,

comme les Piomains, plaçaient leurs monuments funéraires impor-

tants aux points les plus remarquables des voies les plus fréquentées.

Il est absolument logique d'admettre rétablissement d'un camp

d'occupation ou de défense, au débouché d'une vaste région, peuplée

de races turbulentes, peu soumises (les Mazices), dont le nMe devint

considérable, lors des revendications maures contre le Bas-empire.

Les mœurs guerrières des indigènes de ces régions n'ont pas changé

et les Flittas ont hérité d'une bonne part de la turbulence de leurs

ancêtres.

Quel était l'emplacement de Vagal? Des recherches ultérieures

permettront sans doute de le préciser. Quant au Castellum Tingi-

tanum, les découvertes archéologiques anciennes et celles toutes
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récentes faites dans la paitio méridionale d'Orléansvillo, ne laissent

aucun doute à ce sujet. L'(>mi)lacement, ocrnpé achiellement par la

ville, portait, à notre arrivée, le nom caractéristique d'El-Esnam, qui

s'est conservé dans le pays.

Vn/rs romaines du D(i/ira.

Outre les deux grandes voies citées par l'Itinéraire d'Antonin, la

région au nord de l'Azar flumen était sillonnée de nombreuses routes,

mettant en communication avec les ports de la côte, avec la voie

militaire principale, et cntr'eux des grands centres de colonisation

renfermant des villes, des villages, des forteresses importantes et un

nombre considérable de fundl. Deux de ces grandes agglomérations

sont remarquables, celle voisine du village moderne de Cavaignac,

ayant pour port Cartenna, et celle voisine du village de Pienault,

ayant pour port Arsenaria, Le centre principal d'occupation militaire

de la région, Castellum Tingitanum, était relié aux deux ports :

1° Par la route de Castellum Tingitanum à Cartonna^ que suit à

peu près la route actuelle d'Orléansville à Tenez;

2° Par une voie remarquable jalonnée de ruines importantes

auxquelles, en l'état actuel, il serait aventureux d'attribuer des

noms.

1° Vo<e de Cartenna. — La voie de Cartenna atteignait le village

actuel de Warnier, soit par le télégraphe des Medjadja, soit par celui

des Adjerafs (cette partie n'a pas été étudiée); on retrouve à Warnier

la ruine d'une citerne romaine. De là, elle gagnait le village des

Heumis et quittait le tracé actuel pour gagner le col de Sidi-Abd-el-

Kader-Heumis, défendu par un poste carré dont les ruines sont assez

bien conservées. Du col, la voie descendait la vallée de l'Oued-el-

Achacbe, jusque près du « Camp des chasseurs », où se trouvent des

ruines et l'embranchement d'une voie importante (celle des crêtes du

Dahra), dont il sera parlé plus loin.

Agglomération agricole voisine de Cartenna. — Un peu à l'ouest

de l'embranchement des deux voies, dans la vallée de l'Oued-Hellala,

entre les villages modernes de Kalloul et de Cavaignac, se trouvent

les ruines assez considérables d'un municipe, qui paraît avoir été

le centre important de cette riche région complètement entourée

de hauteurs escarpées et séparée de Cartenna par un pays très

tourmenté. Elle comprenait toute la vallée de l'Oued-Hellala et les

hautes vallées de l'Oued-Mahiness et de TOued-Tarzout. La vallée de
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rOued-Hellala était remontée dans son entii r par une voie romaine.

Les hautes vallées de l'Oued-Tarzout et de FOued-Mahiness, étaient

coupées par une voie transversale, qui, partant de Cartenna, contour-

nait par le sud le gros massif montagneux qui borde la mer, puis

descendant la vallée do TOued-Tarzout, allait rejoindre la voie de la

côte près de l'embouchure de la rivière.

Les ruines de fermes et de postes abondent dans les trois vallées.

Elles dénotenten général des établissements importants :

a) Dans la haute vallée du Mahiness on trouve : au nord du

Bordj-ben-Oumnas, près d'Ain-el-Ouahed, deux gi'oupes de fermes;

près de la ferme Dessoliers, une ruine de ferme; et cnlin deux groupes

de ruines de fermes près d'Aïn-el-Nedjicen. Cette haute vallée commu-
niquait avec rOued-Hellala au moyen d'une route défendue par un

poste dont les ruines couvrent le sommet d'un mamelon au nord du

cimetière de Sidi-ben-Yahia.

b) La haute vallée de l'Oued-Tarzout n'est séparée de celle de l'Oued-

Mahiness que par des hauteurs peu accidentées au milieu desquelles,

outre la voie principale, des communications pouvaient s'établir par-

tout. On y trouve une maison dont les murs sont encore debout,

près du marabout de Sidi-Lekahl, chez les Beni-Merzoug. La maçon-

nerie de cette maison est en blocage entremêlé de grosses pierres

de taille plantées verticalement.

Plus au nord, sur la rive droite de la rivière, près de la ferme Po-

mereau, plusieurs groupes de ruines fort étendues ont fourni les

matériaux nécessaires à la construction de la ferme dans les murs de

laquelle se retrouvent deux bas-reliefs et une inscription en assez

mauvais état qu'il n'a pas été possible d'estamper. Un peu à l'est de la

ferme, sur la rive gauche, un gros rocher a été taillé en creux, pour

servir de pressoir. On y distingue deux plates-formes avec rigoles

circulaires et deux bassins superposés.

c) La vallée de l'Oued-Hellala renferme des ruines beaucoup plus

importantes. On y trouve : autour de Gavaignac, les ruines de grandes

constructions
;
près du Haci-el-Krerba, calles d'une ferme; près du

bordj voisin d'Aïn-Fatima, une agglomération de quatre ruines,

occupant une grande sui^face; près de la Mechta-bel-Tiour, deux

groupes de ruines; un autre près de la Mechta-Dar-en-Nemeur.

De plus à G kil. au sud-ouest, dans un étranglement de la vallée,

existent un groupe de ruines et une tour ruinée, qui devait servir de

poste de garde ou d'observation, et, à 3 kilomètres plus loin, près de

la Koubba-Zerca, un gisement très important, composé de quatre

groupes de ruines assez rapprochés, au milieu desquels se voient
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une grande (luantilé de pierres avec moulures d'un style très pur.

Toutes ces ruines étaient desservies pai- la voie remontant la vallée,

voie défendue par la tour <le i^arde, et passant à l'extrémité des terres

de colonisation, près d'un petit temple oflVant quekpie analogie avec

les calvaires situés sur un chemin de jonction, à la limite de nos an-

ciennes communes du Nord, de Normandie et de Bretagne.

2° Voie d'Arsenaria. — La seconde route, allant du Castellum

Tingitanum à Arsenaria est indiscutable. Il suffit d'en suivre le

tracé pour se convaincre qu'il y a là une voie de communication étu-

diée avec le plus grand soin et remontant à une haute antiquité. Quels

noms y a-t-il lieu d'attribuer aux ruines de centres importants qu'elle

traverse? Aucune inscription, aucune borne milliaire ne nous l'ap-

prennent. Le seul auteui' latin qui traite de celte région est Ammien
Marcellin dans le récit de la deuxième période de la guerre de Théo-

dose contre Firmus. Voici ce qu'il raconte :

Théodose, après avoir reconstruit en partie Julia Cicsarea, dont les

ruines étaient déjà couvertes de mousses, se rend à Zuccabar, petite

ville située à mi-côte des monts Transcellenses (Zuccabar, colonie

d'Auguste =: Miliana, située à mi-côte du Zuccar. Position militaire

importante commandant la plaine du Ghelifï). Théodose s'avance du

nord vers le sud, par la route du Zaccar (Tizifranco). Tous les pays

qu'il aperçoit devant lui du haut du col des Riras sont en pleine in-

surrection. Il a sous la main, à Zuccabar (Miliana), vme excellente po-

sition militaire inabordable par le sud. Il s'y établit fortement et ne

descend pas à Afïreville, où sa faible armée (3,5oo hommes) aurait

pu être surprise et enveloppée dans la plaine. Il le fait d'autant

moins que cette armée est peu disciplinée et qu'il doit avoir recours

à des supplices pour rétablir la discipline. Cette digression a pour

but de fixer à Miliana le nom de Zuccabar. La ville de Malliana de

l'itinéraire est à Affreville. La grande voie romaine, en eflet, fran-

chissait le Gontas au col du Gontas et ne passait pas à Zuccabar.

Les Arabes ont trouvé dans les traditions du pays le nom de Mal-

liana, s'appliquant à un centre agricole fort riche (Aflreville), mais

disparu, et ils ont donné ce nom au poste militaire qui leur était né-

cessaire pour commander la vallée du Cheliff et aborder de plain-pied

les gorges des Riras et des Beni-Menasser, tribus kabyles très tur-

bulentes.

Théodose quittant Zuccabar va renverser à coups de bélier les murs

du Fundus Gallonatis, rase les fortifications, passe la garnison au fil

de Fépée, puis se rend au Tingitanum Gastellum en traversant le mont

Ancorarius. Où est lafenufde Gallonas? Quel est le mont Ancorarius?
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Il ne faut pas oublier que toute la rive gauche du ChelifT est soulevée,

que Théodose n'a que peu de monde et qu'une marche sur l'Ouaren-

senis avec une aussi faible colonne eût été des plus Iiasardeuses. Il

paraît donc difficile, malgré la similitude des noms, d'admettre l'opi-

nion de M. de Champlouis qui identifie l'Ancorariuset l'Ouarensenis.

Dans cette marche, il eût pris les Mazices à revers, au lieu de les at-

taquer de front. Théodose, maître du massif montagneux qui longe

la côte, sur la rive droite du ChelifT, a-t-il suivi les crêtes des Beni-

Menasser et des Beni-Ferah jusqu'à hauteur d'Orléansville, pour tomber

là sur les Mazices qui en avaient fait un centre do résistance? C'était

livrer bataille dans des conditions désavantageuses, puisqu'il avait le

ChelifT à traverser au début de l'aciion. A t-il enfin suivi la route de

la vallée, où d'anciennes villes romaines lui assuraient ses ravitaille-

ments?

Toute cette région entre Miliana et Orléansville n'est pas encore

reconnue.

Théodose bat les Mazices à Tingitanum Castellum, puis marche

sur les Musones vers la ville d'Adda. Enveloppé, il bat en retraite

sur le Fundus Mazucanus.

Quelle analogie y a-t-il entre les Musones d'Ammien Marcellin et

les Mediounes qui ont occupé le Dahra au delà de Mazouna et vers

Renault ? Peulinger place les Musones vers Sétif ; Ptolémée les place

vers les sources du Nasaoua flumen, c'est-à-dire, à peu près dans la

même région; Pline n'en parle pas. Ce ne sont pas là les peuples

contre lesquels marchait Théodose partant d'Orléansville. Toutes

ces données sont bien incertaines et les lacunes du texte d'Ammien

Marcellin y jettent encore une plus grande obscurité.

Faut-il de même voir quelque analogie entre le Fundus Mazucanus

et, non pas la ville arabe actuelle de Mazouna, mais le Douar-

Mazouna des Mchaia?

Ce douar est situé sur la voie romaine de Tingitanum Castellum, à

Arsenaria. Au sortir de la première de ces villes, elle traverse

l'Azar, suit la vallée parallèlement à la rivière jusqu'au confluent de

rOued-Rzelia, passe non loin du bordj d'Aïn-Meran et monte en

pente douce chez les Mchiria, où elle coupe le Douar-Mazouna,

Ce douar, situé sur la rive gauche de l'Oued- Serdoun, est commandé

par une position militaire extrêmement remarquable, qui a été le

centre de nos opérations dans cette partie du Dahra.

Elle a la forme d'un trapèze de i kilomètre de longueur sur

5oo mètres de largeur moyenne. Les faces nord, est, ouest, sont for-

mées par des escarpements rocheux inabordables. La face sud seule

Archéologie. ~!
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est accessible. Elle est défendue par un unir épais avec redans. La

forteresse, car c'en est une véritable, forme l'extrémité d'un contre-

fort de Djebel-Kef-Ilarou qu'elle domine en parlie. Le Djebel-Kef-

Rarou est lui-même une longue crête qui domine à l'ouest toute la

plaine de Gri. Cette plaine, d'autre part, est commandée au nord par

une longue arête rocheuse qui se relie au Djebel-Kef-Rarou, et dont

la partie la plus escarpée et la plus élevée était occupée par un oppi-

dum considérable, dont les ruines portent aujourd'hui le nom de

Kalaa.

Des sources très abondantes prennent naissance au pied des escar

pements du Douar-Mazouna et de très nombreuses ruines l'entourent

de toutes parts.

Le plateau était occupé par une construction très importante,

située près de la gorge et devant en compléter les défenses.

Au pied des escarpements est et nord, sont de vastes ruines,

voisines des sources. Tous les mamelons environnants sont égale-

ment couverts de ruines.

L'agglomération moderne la plus importante, voisine de cette

position romaine, est le Douar-Mazouna au nord-est, et le Dar-Mazouni

au sud. Peut-on y voir le Fundus Mazucanus de Théodose? Les

ruines, sur ce point, sont infiniment plus considérables que dans les

environs de la ville de Mazouna, située à sept kilomètres à l'ouest, où

l'on ne retrouve presque rien.

Après avoir coupé le Douar-Mazouna, la voie romaine passe près

de la Koubba-Sidi-Abd-el-Kader-bou-Zid-el-Mal, descend dans la

plaine de Gri, dont elle traverse la partie orientale et remonte à

l'oppidum important de Kalaa.

La ville était située sur un mamelon rocheux de la crête séparant

la plaine de Gri de celle de Tanguil et de la vallée de l'Oued-Ou-

Khalal. Au nord et au sud, des escarpements verticaux de a5 à

3o mètres de hauteur la protégeaient. Elle était défendue à l'est et à

l'ouest par des murs de 2 mètres d'épaisseur, à flanquements.

A l'extrémité nord du mur d'encemte occidental, se détache un

mur dont il ne reste que les fondations et qui reliait les défenses

fixes à un escarpement rocheux, protégeant un assez vaste espace

qui renferme une nécropole. De nombreux tombeaux creusés dans le

roc, ayant de o'",9o à 1 mètre de profondeur, 1 mètre de lai'geur,

2 mètres de longueur, ainsi que d'autres de dimensions moindres,

sont fort bien conservés. Tous ont été fouillés et vidés.

f|i Au centre de l'oppidum, de vastes citernes creusées dans le roc,

des traces de voies, de nombreuses pierres taillées, des fondations
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de murs, attestent l'importance de l'ancienne ville. Sur chaque paroi

rocheuse, au nonl et au sud, sont taillés des escaliers aboutissant à

de larges meurtrières, donnant vue sur les environs et servant de

postes d'observation et de défense.

Le mur d'enceinte ouest donnait passa|^e à une voie dont les

traces se perdent aussitôt.

Une deuxième enceinte protégeait également le mur le défense

oriental. Des fouilles faites à Kalaa n'ont permis de découvrir aucune

inscription ni de restituer l'ancien nom de cet oppidum.

A partir de Kalaa, la voie traversait la partie occidentale de la

plaine de Tanguil, où elle rencontre plusieurs groupes de ruines,

franchit le col qui sépare le Djebel-Arcben du Koudiat-bou-Khai-a,

rencontre les ruines d'un poste, près d'Aïn-Timoula, et, à un kilo-

mètre au delà, d'autres ruines dominant un paysage extrêmement

remarquable, puis, suivant les crêtes, elle atteint le plateau sur lequel

se trouvent les ruines d'Arsenaria.

Voic! militaire des crêtes.

Les deux voies perpendiculaires à la côte étaient reliées, dans

leur partie centrale, par une grande voie suivant les crêtes et dont

on a décrit le tracé en remontant les cours de l'Oued-Hellala.

Après avoir quitté le temple romain qui marquait, vers Toccident

,

la limite de l'agglomération agricole principale, voisine de Gartenna,

la voie, toujours très praticable, s'engage dans un pays assez accidenté

et atteint le col près duquel se trouve le bordj de Chbebia.

Elle traverse ensuite l'Oued -Sidi-Brahim, remonte l'un des

affluents de droite de cette rivière, près duquel se trouvent des

pierres taillées éparses, contourne par les crêtes les sources de

l'Oued- Guelta, près desquels on remarque les ruines d'un poste et

arrive à Kalaa par la plaine de Tanguil. De Kalaa, la voie traverse

la vallée de l'Oued-Gri et monte aux ruines de Mediouna, qui paraît

avoir été le municipe administratif et le centre agricole principal de

celte région. Les ruines, admirablenent situées sur un vaste plateau

qui commande toute la plaine de lOued-Gri et la haute vallée de

rOued-Kliamis, occupent une surface considérable et renfermaient

un grand nombi-e de pierres sculptées et d'inscriptions. Deux de

ces inscriptions ont été transportées à la mairie de Renault. Une

pierre tumulaire, très diflicile à déchillrer, a été amenée récem-
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ment au village. Quant aux ruines, elles sont absolument livrées au

pilla^^e, et nombre de documents précieux ont été brisés, soit pour

l'aire des moellons, soit pour empierrer les routes. Il serait urgent

d'y faire des fouilles sérieuses, si on veut avoir quelque cbance de

sauver les inscriptions non encore déterrées, et de découvrir les

noms romains de la région et des trois centres importants qui

s'y rencontrent.

Au sud et à l'ouest de Mediouna, dans toute la haute vallée de

rOued-Khamis et, sur la crête, les ruines abondent. On citera prin-

cipalement , en allant de l'est à l'onest, les groupes de ruines

voisines :

De Renault (chemin de Mediouna);

De Sidi-Abd-el-Kader-Medjabria;

De Sidi-Abd-el-Hadi;

De Sidi-Ottmann;

D'Aïn-Ouzena
;

De Sidi-Saïd;

D'Ain-Marlaz
;

De la Mechta-Souabria (tour, porte); *

Du Djebel-Baba-Tabar.

La plupart des marabouts du pays sont construits avec des pierres

et des colonnes provenant de ruines romaines, et, nous avons remarqué

dans quelques-uns d'entre eux, entre autres, à Sidi-Abd-el-Kader-

Sekdel, voisine d'une nécropole, des jarres romaines de très grandes

dimensions, encastrées dans la maçonnerie et servant à l'approvi-

sionnement d'eau des marabouts. Quelques ruines sont bien con-

servées, comme à Taourirt et à la Mechta-Lehri, vers le milieu du

cours de l'Oued-Khamis (rive gauche).

La voie romaine, à partir de Mediouna, suivait les crêtes et venait

contourner par le sud le Kef-Ensour. On en retrouve deux tronçons

parfaitement conservés, l'un près de la Mechta-Ouled-Mohammed,

aux sources de l'Oued-Anseur-Mennad, l'autre contournant par le

sud le sommet de Sidi-Slimane. A quatre kilomètres à l'ouest de ce

sommet, sur le nœud principal qui commande tous les passages du

pays (routes de Neckmaria et de Cassaigne), sont les ruines d'un

poste assez important. On voit, à fleur de sol, les fondations des tours

d'angles et des murs reliant ces tours. La voie se poursuivait de là

dans la direction de Cassaigne.
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Deuxième voie centrale.

Une voie paiallèle à celle qu'on vient de décrire, suivait les crêtes

par le télégraphe de Madoun, le plateau de Tadjena (ruines d'une

petite ville, nécropole près des marabouts de Taougnaout), longeait

un instant le cours de l'Oued-Hamela, puis rejoignait l'oppidum du

Douar-Mazouna. Plusieurs ruines de fermes ou de postes se trouvent

dans la vallée.

Du Douar-Mazouna la voie rejoignait la ville arabe de Mazouna où

existent les ruines d'un moulin avec chemin d'accès taillé dans le

roc. Elle suivait enfin les crêtes des llokba et celles du Djehel-Haniri

et descendait dans la vallée de lAzar, près du marabout de Sidi-Aniar.

Dans la dernière partie de son parcours, elle est jalonnée par de

nombreuses ruines, près d'Ain- el-Anasseur, près d'Aïn-bou-Haria

et dans le voisinage d'Aïn-el-Bagrada.

Une piste partant d'Arsenaria passait près de la fontaine romaine

de Sidi-bou-Yacoub, traversait la vallée de l'Oued-Khamis, passait à

i'Aïn-Tizerine et aboutissait sur le plateau au puits romain peu éloigné

de Gassaisrne.

Il

PAYS SITUÉ ENTRE CONSTANTINE ET SOUK-ARRHAS

Dans les notes précédentes, on a examiné successivement les traces

de viabilité ancienne et les raines de diverse nature qui se ren-

contrent :

1" Dans la plaine de la Seybouse;

2° Aux environs de Constantine
;

30 Dans le massif des Beni-Salah et dans la vallée moyenne de la

Medjerda.

L'étude ci-après a pour but de combler la lacune laissée entre

Constantine et Souk-Arrhas. Cette région, qui faisait partie de la

Numidie (Massyliens et Massésyliens deTite-Live\ était extrêmement

peuplée et assez puissante à l'époque du premier voyage de Scipion

en Afrique, à Cirta, chez le roi Syphax, pour que les plus riches
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familles cailliaginoises recherchassent l'alliance do ses souverains.

Elle était couverte de villes nombreuses et sillonnée de roules qui

attirent l'attention encore anjourd'luii.

Les sentiers aral)es modernescjui, du co'urde la Numidie, se rendent

en ligne droite à Carthage, à Gafsa, à (^herchel ou à Tlemcen, ne

sont autres (]ue les anciennes routes numides ou lihyques. Bien des

civilisations, J)iendes races se sont succédé depuis leur établissement,

et elles restent encore, ])our les ingénieurs, les lignes d'axe dont ils

ne s'écartent que rarement, et, pour les indigènes, les véritables ar-

tères de communication à grande distance, dans les parties où la dé-

population n'a pas permis à la broussaille de les envahir complètement.

Ruines mégalithiques.

Tout le massif montagneux situé entre Souk-Arrhas et l'Oued-

Zenati est particulièrement sillonné de voies anciennes, et l'on y re-

trouve de nombreuses traces laissées par les }>opulations numides.

Dolmens, dessins rudimentaires sur roches abruptes, divisions de

terres de culture y abondent et l'on remarque, dans le voisinage des

principaux établissements romains,d'antiques monuments,qui attestent

que les conquérants se sont substitués ou juxtaposés à des centres de

population autochtone importants.

Les principaux gisements mégalithiques relevés dans la région de

Souk-Arrhas sont :

1° Dans le voisinage du Guern-Djedi, du hammam des Oulcd-Zaïd

et du Fedj-er-Rahane, près des deux sentiers qui, le premier par la

vallée de l'Oued-el-Hammam, et le second par les crêtes et le Fedj-

es-Zamia, relient Souk-Arrhas aux vastes nécropoles lihyques de Bou-

Hadjar et du Bordj-hou-Larès (Onellaba), et aux ruines de villes ou

villages : il existe là d'immenses amoncellements d'énormes pierres

frustes, que l'on rencontre sur les points les plus remarquables de

la vallée de Bou-Hadjar. Ces monuments sont de vastes dolmens,

assez bien conservés, dont les pierres supérieures ont -i mètres à 2^,50

de longueur.

2° Sur la voie reliant Thagaste au Vicus-Juliani, près de la station

de Laverdure, on remarque un énorme dolmen, au milieu d'un

massif de broussailles et les débris de plusieurs autres, dont les

pierres ont été brisées lors de l'établissement du chemin de fer; plus

loin deux groupes de dolmens se dressent au milieu des ruines
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romaines de l'Henchir-el-Hamimine. L'un de ces dolmens est encastré

dans la construction d'une tour; enfin un très beau dolmen se voit

sur le plateau qui fait face au village d'Aïn-Tahamimine.

3° Sur la route de Thagaste au Hammam du Nador, par les grandes

ruines romaines situées au sud du village de rOued-Cham et à 2 ki-

lomètres du moulin de l'Oued-Rirane, M. le capitaine Delorme a

découvert dans un trou la grande stèle libyque suivante; l'épaisseur

de la pierre est de p centimètres, les caractères gravés sont très nets

et très lisibles.
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4" Sur la route de Thagaste à Gazaufala, par Bezioun (le Kef-bou-

Zeïoun de M. le capitaine de Vigneral), au col de Bir-el-Afou, au nord

du Djebel-el-Arous, une stèle libyque occupait le milieu du col, la

face gravée enfouie dans le sol. Cette stèle, sorte de borne indicatrice

d'une voie importante n'a pu être estampée à cause du mauvais temps,

A quelque distance de là (environ 7 kilomètres à l'ouest), sur les hau-

teurs d'El-Koutz, se trouvent trois groupes de dolmens très bien con-

servés. Ces dolmens sont assez vastes pour que deux hommes puissent

se tenir accroupis, sous la pierre plate qui les surmonte.

5° Sur la route de Thagaste à Thubursicum Numidarum (Souk-

An bas à Khamissa), au-dessus et en arrière du Ksar-Barrach est un

dolmen remarquable par sa construction et ses dimensions. Les pierres

en sont taillées, comme au dolmen signalé sur le versant méridional

du Djebel-Ouach. La base circulaire de 4 mètres de diamètre est un

assemblage d'énormes pierres taillées avec soin. La chambre sépul-

crale mesure 1™, 80 de longueur sur o"%9o centimètres de largeur, et

i^'jao de hauteur. La pierre verticale du fond de la chambre présente

deux dessins gravés au ciseau, représentant des rosaces.
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D'autres dolmens, moins l)ien établis, c'est-à-dire n'ayant pas la

base circulaire en pierres taillées se trouvent à 3o() mètres à louest

du Ksar-Barrach. D'autres bases circulaires, mais sans dolmens,

existent près de l'emplacement des tentes arabes qui avoisinont le

bordj. Dans la région voisine de Guelma, la ne'v^e n'a pas permis de

constater s'il existe des ruines mégalitbiques sur la chaîne de la Ma-

houna ou dans les cols qui permettent de la traverser, mais sur le

versant occidental de la montagne, près d'Aïn-Douinas, et à un ki-

lomètre environ de la voie antique qui traversait la Mahouna au

Serdj-ol-Aouda, M. le capitaine Galloa relevé une inscription libyque

sur une grande pierre, mal équarrie, posée à plat sur le bord du sentier.

Il
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gravés sur le rocher de Krenguet-el-Hadjar, sur la rive gauche de

rOued-hou-Fraïs (route deTliibilisà Tipasa), dessins très exHctement

déciits dans l'ouvrage deM. le capitaine de Vigneral, il y a lieu de citer:

Sur le versant sud du Djebel -Sada, commandant le col de Ras-

el-Akba, une station mégalilhique fort importante où se retrou-

vent, sans compter de nombreux dolmens, des traces d'installations

et de divisions de culture formées do pierres énormes plantées

dans le sol.

D'autres dolmens existent un peu au sud du gisement du Djebel-

Sada :

Sur un mamelon, près du conlluent du Chabet-ZIasel et du Cbabet-

Touil;

Près de l'origine du Chabet-Zeiana;

Sur un petit plateau au nord-est de la Mechta-Chabet-Taïne;

Sur un piton rocheux, au confluent du Chabet-Taïne et de lOued-

el-Gloub.

Tous ces monuments mégalithiques sont voisins de Thibilis, qui,

par sa situation, paraît bien avoir été une ville libyque à laquelle

s'est superposée la ville romaine. Des fouilles sérieuses entreprises à

Announa amèneraient sans doute la découverte soit d'inscriptions

puniques, soit de nouveaux monuments mégalithiques.

En suivant l'ancienne piste qui descend lOued-Gloub, traverse

rOued-Zenati et remonte sur les plateaux de la rive gauche (piste

libyque de Thibilis à Cirta), on rencontre à quelques centaines de

mètres d'Aïn-Smara, sur le Bled-el-Kemah, un groupe de dolmens

situé à peu près à mi-distance entre ceux existant dans le voisinage

de Thibilis et le gisement fort important signalé précédemment sur le

Djebel-Incha, entre le Ghabet-Dridia et le Ghabef-el-Incha. Les dol-

mens d"Aïn-Smara constitueraient les traces soit d'un poste, soit d'une

petite agglomération entre deux centres libyques importants dont les

noms sont pe rdus jusqu'ici. Il existait une seconde piste libyque de

Thibilis à Girta, par la vallée de l'Oued-Zenati et le sud du Djebel-

Oum-Setlas. M. le lieutenant Lachouque a relevé sur cette piste deux

dessins libyques: le premier près de la Mechta-el-Kaled, représentant

deux chevaux; le second, près d Aïn-Kebch, où l'on voit un bœuf

à grandes cornes et, à côté, un animal qui pourrait être un mouton.

Comme exemples de voies reclilignes, qui, sur de vastes parcours,

se jouent des obstacles si fréquents en pays de montagne et qui

doivent remonter à l'époque libyque, il convient de citer :

1° La voie de Girta à Thabraca, par Thibilis, Galama, le Viens

Juliani, Onellaba;
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2" La voie du Ouern-Djedi à Thihilis par les grandes ruines, si-

tuées au sud du village de rOued-Cham, et le col du Serdj-el-Aouda

(Mahonna). Celte voie se })ifurque au pied du Nador, et envoie un

embranchement au nonl-ouost sur Culanm, un autre au sud-ouost sur

Gazaufala;

3" La voie de Thagaste à Cirta par le Hammam du Nador, Bezioun

et rOued-Zenati;

4" Les deux routes de Gazaufala, la première aux grandes ruines

du Souk-el-Arba, la seconde à l'établissement de mines du Thaya.

Ruines r-omaines.

Il a été fait mention, dans l'une des notes antérieures d), de la voie

romaine de Cirta à Hippone, passant par le Fedj-bou-Rareb, ainsi

que des ruines d'une ville romaine, portant actuellement le nom de

Mahidjiba, et située dans une vallée assez large qui longe le versant

nord du Djebel-Oum-Settas.

Les reconnaissances exécutées en i886 dans la région comprise

entre Constantine, Guelma et Souk-Arrhas, permettent de rectifier

une erreur qui s'est glissée dans la note précitée au sujet du tracé

de cette voie, de rendre à celle passant par le Fedj-bou-Rareb sa

véritable direction, et de restituer le nom antique de Mahidjiba.

La voie romaine de Cirla à Hippone, par Aquœ Thibilitanœ (Itiné-

raire d'Antonin et Table de Peutinger), ne passait pas à Thibilis,

mais bien à 2 kilomètres environ, au nord du col de Ras-el-Akba,

entre la station mégalithique et les ruines d'une importante forteresse

romaine, d'où elle se dirigeait sur Aquie Thibilitanaj, en contournant

les pentes orientales du Djebel-es-Sada et en traversant le col du

Djebel-Groura.

Elle passait à Lamblèche, à la ferme Ruzé, au col qui sépare le$

deux Dermoun, traversait en ligne droite le plateau qui sépare

rOued-Sebath de l'Oued-Sroun, coupait un affluent de ce dernier,

le Chabet-el-Hanencha, un peu avant d'arriver à une ruine de poste

qui porte le nom de Henchir-ben-Slimane.

Il ne reste de ce poste que des pierres équarries, éparses, sans

inscriptions.

A 4 kilomètres au nord-est de cette ruine, dans le Bled-Silate, au

(') Bulletin urchcologiqae du Comité, i88:"J, p. ^66.
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centre d'un aniphithérUre de rochers, de Go mèlres environ d'éléva-

tion_, d'où sortent de nombreuses sources, sur un piton arrondi d'une

dizaine de mètres, on remarque de nombreux blocs, au milieu des-

quels se trouve un cimetière arabe. Ces blocs semblent tombés à

l'aventure; on ne relève pas de directions de pans de murs ni d'ali-

gnements spéciaux. Un peu au nord, à loo mètres environ, de

grandes pierres creusées en tombeaux à deux ou trois places, gisent

plus ou moins dégradées. Les lombes ont toutes été violées, et les

pierres qui les recouvraient ont été Itrisées ou ont disparu. Ces tom-

beaux sont nombreux dans toute la région; ils remontent à l'ère

chrétienne.

Sur un petit sentier tout proche, une pierre plate, à grain grossier,

porte, en caractères peu profonds et peu réguliers, l'inscription sui-

vante :

D •
I

• s • M B V

PAT -M I L L

R O G A I V S

V • A • L X X X \' I I

Un peu au delà de Henchir-ben-Slimane, la voie se perd au pas-

sage du Cbabet-Mta-el-Malma, mais elle se retrouve sur le plateau

de la rive droite et s'infléchit au nord-est, vers la Mechta-el-Msadia,

près de laquelle elle traverse l'Oued-Zenati à gué. On n'a pas relevé

de traces de pont sur la rivière, mais un groupe de ruines assez im-

portant se trouve à i5o mètres environ, sur la rive droite. Il est à

remarquer qu'il y avait, soit des auberges importantes (niansiones),

soit des postes, et fréquemment les deux à la fois, près des passages

de rivières guéables excepté lors des grandes eaux.

A 2 kilomètres de ces ruines, la voie, après avoir gravi les pentes

de la rive droite de l'Oued-Zenati, passe au nord de Hencliir-bel-

Elim, situé sur une croupe qui domine toute la vallée. La disposition

des blocs permet de supposer que c'était un petit fort protégeant la

voie et aussi une exploitation agricole fort importante, dont les ruines

considérables jonchent le sol à 800 mèlres environ au nord.

De là, elle se continuait par le sommet du plateau et rencontrait,

à 5 kilomètres à l'est, un nouveau poste, Hencliir-Djebana. On y re-

trouve les restes d'un fort carré de 10 mètres de côté, construit en

pierres taillées. La première assise est encore en place sur tout le

pourtour de l'enceinte. Des vestiges assez étendus se trouvent à une

faible distance au sud.
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voie, se rencontre IIencliir-mta-l)ou-Akim, ou Ilenchir-el-Kerma,

reste d'un centre agricole; à quelques pas de là, une position militaire

importante, sur un des contretorts sud du Djebel-Sada; il en reste

une grande enceinte carrée, formée de gros blocs à v. kilomètres à

l'est, près de la Mechla-Cliabet-Tine, (ruines de maisons) et au

bord du plateau commandant le col de Kas-el-Akba, ruines 1res im-

portantes d'un fort. Le nombre de pierres taillées y est considérable.

On y remarque des corniches, des moulins à huile de grands aligne-

ments. Ce fort, comme toutes les ruines précédentes, un peu con-

fuses, très enchevêtrées, faisait partie de la banlieue la plus riche de

Tliibilis, sur les différentes voies reliant cette ville à Girta.

La voie contournant les pentes orientales du Djebel-Sada, coupait

deux gioupes de ruines où se rencontrent beaucoup de meules à huile

et de pierres entaillées. Elle franchissait le col du Djebel-Groura et

descendait les pentes douces qui dominent Aqua; Thibilitanœ en

passant près d'Aïn-Srouna et du Lac-souleirain. A Aïn-Srouna, la

source thermale existe encore et est utilisée par les Arabes. Au Lac-

souterrain, situé au centre d'un cirque de l'ochers qui représente

vaguement un cratère volcanique, on remarque, sur les flancs du

rocher, les restes des six salles de bains, carrées, de 2'",50 de côté,

au sol solidement bétonné avec traces de mosaïques.

Voie de Tliihllis à Cirtii.

La voie d'Hippone à Cirta était, si l'on en croit les tables de Peu-

tinger, pleinement confirmées d'ailleurs par l'état des lieux, distincte

de celle de Thibilis à Cirta.

Celte dernière, à peu de distance de la capitale de la Mauritanie

Césarienne (ancienne capitale de Syphax), longeait une montagne

importante, au pied de laquelle se trouvait le Castellum Fabatianum,

situé lui-même à 25 milles (^7 kilomètres) de Thibilis. Si l'on mesure

exactement la distance qui sépare les ruines de Mahidjiba de Thibilis,

parunevoieromaine dont les traces sont nombreuses, on trouve 36 kilo-

mètres i/'2, c'est-à-dire près de 25 milles. Cette voie, qui remonte

la vallée du Bou-Merzoug, passe au noid d'Es-Somah, longe le ver-

sant nord du Ujebel-Oum-Settas, où elle coupe Henchir-Mahidjiba,

puis gagne Thibilis, répond seule aux données de la Table, et Mahid-

jiba ne serait autre que le Castellum Fabatianum. La description qui
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en a été donnée d), tend à confirmer cette hypothèse, puisqu'il y avait

hien là une forteresse centrale, enveloppée d'un certain nomljre de

petits postes. LeCastellum et ses défenses accessoires faisaient partie

de la vaste ligne de postes, couvrant Cirta vers l'est, à une distance

moyenne de -^.5 kilomètres (17 milles),

La crête de l'Oum-Settas s'al)aisso un peu au delà de la ruine et

forme le Fedj-bou-Rareb, où passe la voie. Elle suit le (lanc sud de

la montag-ne, gagne le Bir-Cherchera — traces de puits romain — le

Bir-Fiala — puits romain de 4 mètres de profondeur, revêtu de pierres

taillées— près duquel on rencontre un nombre considérable de blocs

taillés et traverse à nouveau la crête qui fait suite à l'Oum-Setlas, au

Fedj-el-Ho(Tra, défendu par un fortin dont le pourtour existe encore.

A un kilomètre au nord-est du débouché du col, à l'Henchir-el Hoiïra,

on remarque les restes considérables d'une enceinte, des tombeaux

creusés dans le roc et des restes de moulins à huile. Ces ruines com-

mandent toute la vallée en avant. A peu de distance, près d'une voie

secondaire, à l'Henchir-el-Orab, sont des amas considérables de

pierres taillées, des tombeaux et de nombreux débris de poteries.

M. le lieutenant Lachouque y a relevé les trois inscriptions funéraires

suivantes, dont deux sur les deux faces de la même pierre :

j) j^ s
l»e face. 2f face.

M A N I M E ÎS .M E M O

O A V E R S I N R S I N F R

A V I X I N I A N V I A N V

V M A P. I

Du Fedj-el-Hoffra, la voie s'infléchit vers le nord-est, traverse le

plateau presqu'en ligne droite, laissant au nord, à Hadjar-Sofra, une

très belle enceinte en pierres détailles superposées, située au pied du

rocher, puis au Mdaour-es-Srir, une fontaine romaine desséchée,

avec des traces de travaux pour élever les eaux et un poste d'obser-

vation. Elle coupe ensuite le Chabet-el-Ksar-er-Pioula près de la

Mechta-el-Akrouane, dans le voisinage de laquelle se trouve un ci-

metière tout parsemé de pierres taillées, puis passe au nord du Ksar-

el-Azib, ruines considérables groupées autour d'un rocher formant

saillie. Ce rocher présente sur son sommet s?'.r trous carrés de 50 cen-

timètres de profondeur sur 10 centimètres de côté (mortaises seivant

à placer les piliers d'un abri ou d'un moulin); les environs sont

(') Voir le Bulletin arc^xéoloçjique du Coiuitr, /oc. cit.
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joncliés (li; pierres taillées, parmi les(|iii'lles oui icirouve encore les

traces de plusieurs enceiiiles et des tombes creusées dans le roc.

Elle continue en suivant toujours la même orientation, passe à

rAïn-Kemali, où sont les traces d'une ancienne exploitation aj^ricole,

voisine d'un groupe important de dolmens, coupe le col situé au sud

du Koudia-bou-Kerima et traverse l'Uued-Zenati, sur la rive droite

duquel elle rencontre l'Henchir-el-Kra composé d'un grand nombre

de blocs épars et de restes de constructions assez étendues. Elle tra-

verse un petit plateau, et remonte la vallée de l'Oued-el-Gloub,

coupant cà chaque pas des groupes de ruines, parmi lesquels : l'Henchir-

MobammedDjorf, rHencbir-Glib-TlioMr (traces de])oste),et plusieurs

ruines de temples, de postes et de cenlrosaj^ricoles. La voie franchissait

le col de Ras-el-Akba et descendait sur Thibilis en pas.sant près de

deux ruines voisines du Bordj-ben-Oismane et qui devaient être des

postes militaires défendant les approches immédiates de la ville.

Thibilis.

L'ancienne ville romaine était située sur un petit plateau de

;{ôo mètres de largeur sur 6 à 700 mètres de longueur; sorte d'éperon

soutenu par une falaise escarpée, faisant saillie sur le versant nord

du Djebel-Announa. Toutes les terres voisines sont argileuses et ont

glissé sous l'action des eaux de pluie; seules, celles du plateau ont été

maintenues par la chaîne de rochers. La position, étant donnés les

moyens dont disposaient les anciens, était très forte et à peu près

inabordable, hormis vers l'ouest, où se rencontrent les traces de

nomln'eux forts.

Plusieurs voyageurs, notamment MM. Falbe, le commandant Delà

-

mare, Berbrugger et le capitaine de Vigneral ont décrit les ruines

de Thibilis. Les monuments qu'ils citent existent encore, pour la

plupart, à demi enterrés dans le sol, mais chaque jour voit dispa-

raître une sculpture ou une inscription. Ceux dont les vestiges sont

encore debout, sont :

A'* / . — La porte triomphale, placée au centre des ruines, monu-

ment de 10 mètres de base, sur 8 de hauteur, avec une porte en

plein cintre de 4 mètres de diamètre, intacte.

N° 2. — La porte sud-ouest de la ville à deux arceaux. L'un

d'eux est très net, les murailles sont debout, mais la voûte est

effondrée; lautre arceau se devine, à la base des pilastres.

TV» 3. — La porte est de la ville (?) de 10™,5o de largeur, sur

9™ de hauteur, à un seul arceau tout effondré. Un pilastre seul est
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deljout. Même architecture que la porte triomphale, colonnes d'ordre

corinthien, pierres de même espèce. Probaljlement de la même
époque.

A'" 1. — L'église, petit monument de i5 mètres de longueur,

situé en dehors de la ville, au sud-ouest, au pied d'une coupe. Style

moins élégant que celui des portes. Probablement postérieur de

beaucoup.

N"^ 5. — Vestiges d'un monument carré situé un peu au nord-est

de la porte triomphale et dont la façade ouest, formé d'une double

porte, est assez bien conseivée. Ce monument est à demi enterré.

A'" (). — Au point culminant de la ville, à l'endroit où devait

être anciennement l'acropole, ruines byzantines importantes. (Bâti-

ments construits en murs doubles, dont les matériaux ont été em-

pruntés aux ruines du l'este do la ville et aux cimetières voisins).

Thibilis, voisine du col de Pias-el-Akba, l'un des passages militaires

importants de la voie de Cirta à Hippone, a dû nécessairement être

réoccupée lors du rétablissement de la domination byzantine, par les

troupes de Bélisaire.

Outre les monuments précédents on rencontre, sur le plateau, une

grande quantité d'autres ruines, pierres énormes taillées, colonnes

de marbre, fragments de statues, pierres tombales et beaucoup de

monnaies, principalement à l'effigie d'Antonin.

Outre la voie de Thibilis à Cirta, les Tables de Peutinger indiquent

deux autres voies partant de Thibilis :

La première s'embranc ait au co! de Pias-el-Akba, proljablement

sur la voie précédente, passait à Ad Lapidem Baium, d'où elle gagnait,

après un parcours de six milles (S'sjoo), la ville de Gazaupala

ou Gazaufala (Itinéraire d'Antonin).

Des reconnaissances ultérieures feront peut-être connaître la posi-

tion véritable de Gazaufala (que l'on suppose près d'Aïn-Temlouka),

et permettront de rechercher, à une distance de 9 kilomètres environ

de celte ville, l'emplacement véritable d'Ad Lapidem Baium.

Le tracé de la voie romaine est d'ailleurs indiscutable. Elle partait

du col de Bas-el-Akba, passait à l'est du nouveau village du même
nom, où sont quelques traces de ruines de maison. Sur ce parcours,

son état de conservation est parfait. Elle suivait le plateau vers le

Bled-Bir-Biada, où sont des ruines de postes, gagnait par les crêtes

le Bled-A'ïn-Rareb-el-Djelili, où sont deux autres ruines de postes,

puis, laissant à l'ouest (;mx environs d'une bifurcation de voie secon-

daire), les ruines nombreuses voisines d'Aïn-Draham, elle traversait

le Bled-Tounsi, gravissait l'un des contreforts du Djebel-Ancel, et
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longeait le versant nord-ouest de la montagne, coupant deux ruines

sur son parcours.

La seconde voie, partant de Tliiliilis, passe à Capraria qui serait à

7 milles (lo kil. i/v.), et viendrait, à i?. niilles j)lus loin (17 i<il. i/.«),

s'embrancher sur la voie de ïipasa à Ad Molas, au delà de Tipasa.

Ces indications de distances sont enonées, car la ligne directe

reliant Thibilis à Tipasa, à vol d'oiseau, a un développement de

46 kilomètres environ; le pays qui sépare les deux villes est extrême-

ment tourmenté et, à cause de détoui's nombreux, absolument

inévitables, la voie romaine, dont on a retrouvé de nombreuses

traces, aurait eu une longueur minima de 56 à 58 kilomètres

^z 37 milles 1/2 à 38 milles), au lieu des 19 milles donnés par les Tables.

S'il y a lieu, comme cela paraît probable, de doubler dans ce cas

particulier la valeur du mille (2960 mètres au lieu do i48(>)V.Jes

dislances obtenues seraient alors :

milles. kilom.

Thibilis à Capraria i4 = 2o,3oo

Capraria à Tipasa 24 = 3'î,8oo

Soit ;58 3r 55,100

L'écart, comme on le voit, serait de peu d'importance, si écart il y

a, puisque la position géographique vraie de Tipasa n'a pas été

relevée encore par les brigades fopograpbiques, et le point de Capraria

ne serait autre que la ruine importante d'une forteresse qui com-

mande le gué de l'Oued-Gherf (Medjez-ben-Agoub), dont il sera

parlé ci-après.

La voie, au départ de Thibilis, franchissait le col qui sépare le

Djebel-Announa, du Djebel-Karbassa, s'infléchissait au sud-ouest,

vers le Bordj-ben-Zerguine, où sont des ruines, passait au pied du

Kef Maarouf, dont le sommet est couronné par les ruines d'un fortin,

et atteignait les ruines d'Aïn-Mdarreg, près desquelles elle coupait

rOued-bou-Deb. De là, elle gagnait le Kef-Oum-Chetlab, roche

escarpée, dont le sommet, accessible seulement d'un côté, porte

encore les assises d'un fort de lo mètres carrés, qui commandait les

vallées de l'Oued-bou-Deb et de lOued-bou-el-Freis que traverse la

voie. C'est à 2 kilomètres à l'ouest environ du point de passage,

et au coude que forme l'Oued-bou el-Freis pour se diriger vers le

sud, que se trouvent les rochers de Krenguet-el-Hadjar, couronnés

de belles ruines romaines, et sur lesquels M, le capitaine de Vigneral

a relevé les bas-reliefs qu'il décrit dans son ouvrage sur Les Ruines

romaines du cercle de Guelma, sous le nom d'Hadjar-el-Khenga.
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Après avoir traversé l'Oued-bou-el-Freis, la voie atteignait le

vaste plateau d'Aioiin-Djeniel, couvert de ruines considérables, qui

paraissent avoir appartenu à un centre de population ou ù une exploi-

tation agricole très vaste. La voie est parfaitement conservée, jusqu'au

col important qui relie le Ras-Chaltet-Rutem au Koudia-Hericha,

d'où elle descend sur l'Oued-Cherf, qu'elle franchit au Medjoz-])ou-

Agoub, près du confluent de l'Oued-Sebt, affluent de la rive droite.

Tout le sommet du mamelon qui se trouve au sud du confluent

des deux rivières est occupé par les ruines d'un fort important dont

les assises inférieures sont encore en place. De nombreuses traces

d'babitafions couvrent les flancs du mamelon, et un nombre considé-

rable de pierres taillées, provenant des ruines, a servi à former les

clôtiu'es des jardins qui bordent l'Oued-Sebt au sud. La rive droite

de cette rivière est, très escarpée et le sommet des escarpements est

couronné par deux ruines de vigies ou de fortins. On n'y a découvert

aucune inscription. La distance de Thibilis et la valeur stratégique de

la position sont les deux seules raisons qui permettent d'identifier

ce point à l'antique Capraria.

La nature particulière des montagnes voisines, sur la rive droite

de rOued-Cherf, immenses massifs rocheux absolument dénudés et

à pic, praticables seulement par des chèvres, pourrait, à la rigueur,

expliquer l'origine du nom.

Au pied même des ruines, la voie coupe l'Oued-Sebt, dont elle

remonte la rive droite, tandis que les crêtes rocheuses de la rive

gauche sont jalonnées de postes, puis elle atteint le col du Kef-Ksar-

Othmane, ensemble de ruines, de poste militaire et de vastes

habitations, et, point d'arrivée de voies transversales qui longent

les flancs est et ouest du Djebel -Mahouna. Tout cet ensemble

défensif, dans un pays fort difficile, tendrait à prouver que la

sécurité avait besoin d'y être assurée matériellement et d'une façon

permanente, ou que les Numides, qui habitaient la montagne, n'ont

jamais été bien soumis. Le nombre incalculable des révoltes des

Maures (les historiens romains ayant abandonné après la conquête le

nom (le Numides pour lui substituer celui plus général de Maures),

démontre péremptoirement que les centres d'insurrection étaient

nomljreux dans le nord de l'Afrique.

Du Bordj-ben-Otsmane, la voie gagne le bordj de Si-Ali-Cherif,

s'engage dans une belle vallée de hautes montagnes qui aboutit au col

de la Djemaa-Maarouf, où se trouvent les ruines d'un poste et d'un

refuge. A sa sortie du col, elle s'engage à flanc de coteau pendant

quelques kilomètres, puis atteint les pentes du Djebel-en-Neguir;

Archéologie. b
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tout le grand cirque qui s'élend au nord de celte nnontagne est abso-

lument couvert de ruines au centre desquelles se trouve une fontaine

romaine assez bien conservée. La voie traverse ensuite la profonde

vallée de l'Oued-Ataba, contourne par le nord le Kel-Ter et le Kef-

el-Ahmeur, et gagne les plateaux ondulés du versant nord du Djebel-

Bardou, où se trouvent encore de nombreuses ruines qui, comme les

précédentes, paraissent avoir appartenu à des centres agricoles im-

portants, protégés par quelques fortins. L'état de dénudation de

tous les sommets de cette région, ({ui n'ont pas conservé trace de

ferre végétale, s'explique par le voisinage et l'ancienneté des centres

agricoles non seulement romains, mais libyques comme le prouvent

les nombreux dolmens groupés aux environs. Les troupeaux dévas-

taient la montagne pendant l'été, et la fonte des neiges d'biver en-

traînait les terres qu'aucune végétation ne retenait plus. L'altitude

moyenne des montagnes ne dépasse pas 1,200 mètres et tous les

sommets sont absolument dénudés, tandis que le massif voisin de

la Mahouna, qui dépasse i,îoo mètres (et sur le({iiel on ne rencontre

pas de ruines), est resté boisé et a conservé sa terre végétale jusqu'au

sommet.

Les autres voies de la région indiquées par les Itinéraires sont :

1" Celle d'Hippone à Tipasa par le Viens Juliani;

i" Celle d'fiippone à Carthage par Thagaste et Naraggara.

On a décrit antérieurement ii) la voie d'Hippone à 'J'ipasa par le

Vicus Juliani, jusqu'à bauteur de la ferme Flogny. La Table de

Peulinger n'indique que 18 milles ('26 kilomètres) entre le Vicus

et Tipasa. Ici encore elle fait erreur. La distance, à vol d'oiseau,

entre les deux points est de 35 kilomètres, et comme le pays qui les

sépare est fort accidenté et très difficile, principalement vers Tipasa,

les deux voies possibles présentent un développement réel :

La première de 46 kilomètres (3i milles 1/2);

La seconde de ii kilomètres (28 milles).

On va les décrire toutes deux.

La première et la mieux conservée est une voie impériale puissam-

ment établie. Elle passait près de la ferme Flogny et atteignait, par

une pente assez douce, les crêtes du Nador, où, sur un parcours de

plusieurs kilomètres, elle est dans un état parfait de conservation.

Le fond de la route se compose de pierres de dimension moyenne,

placées entre deux rangées de pierres frustes assez grosses plantées

dans le sol. La première couclie était recouverte d'une autre de

t^) Bulletin archéologique du Comilc, 1887, p. 460 et suiv.
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pierres plus petites, recouverte elle-même d'une sorte de gravier.

Elle a en moyenne de 8 à i-^ mètres de largeur. Elle était défendue

par un poste situé au sommet du Nador, d'où on voyait tout le pays

environnant et le débouché de la vallée de la Seybouse. Elle suivait les

crêtes, passait près des ruines voisines du marabout de Sidi-Aache,

où venait s'embrancher sur elle une route de moindre importance

qui sera décrite plus loin. Là, elle s'infléchissait vers l'ouest, en sui-

vant la crête de la montagne jusqu'à hauteur d'Aïn-Taben dans le

voisinage de laquelle la vallée profonde qui coule vers le nord, et par

laquelle descend la route de Calama, était commandée par un fort,

nommé aujourd'hui El-Ksar, établi sur un éperon rocheux et à pic

qui domine tout le pays vers le nord. C'est un carré de lo mètres de

côté environ, dont les murs, en pierres taillées, ont encore 2 mètres de

haute.ur. A l'intérieur se trouvent des voûtes en berceau, recouvrant

des chambres de forme rectangulaire, magasins ou citernes de la

petite garnison.

La voie continue à se diriger vers le sud -ouest, en suivant les

crêtes du Dia-el-Sougas, puis disparaît dans un effondrement du sol

pour ^e retrouver à peu de distance et descendre sur l'emplacement

actuel de l'établissement des mines, où elle disparaît à nouveau sur

les aménagements modernes. Les mines du Nador ont été exploitées

par les anciens qui en tiraient du plomb, et les travaux de la Compa-
gnie de la Vieille-Montagne ont mis à jour plusieurs galeries dans

lesquelles on a pu reconstituer le mode d'exploitation des Romains.

C'était absolument primitif. Ils creusaient une galerie de mine, l'em-

plissaient de broussailles, y mettaient le feu et entretenaient un feu

ardent, sous l'action duquel le plomb et le zinc des filons voisins fon-

daient et s'écoulaient sur le sol de la galerie où on le recueillait après

refroidissement. Telle est, du moins, l'opinion de l'ingénieur de la

mine, qui a étudié successivement plusieurs galeries anciennes.

A 1 kilomètre environ de l'établissement des mines, la voie ro-

maine se retrouve sous ,un petit plateau de carbonates de chaux de

dépôt récent. Ce dépôt a été formé inconstablement depuis l'époque

romaine par une source thermale, qui sort aujourd'hui à 100 mètres

environ en contrebas, formant un nouveau dépôt de carbonates de

chaux qui se perd en cascades dans les escarpements du lit de l'Oued-

el-Hamman. La source supérieure avait été captée par les Romains,

qui l'amenait le long de la voie à un magnifique établissement de

bains dont les ruines, d'architecture très élégante, couvrent toute la

langue de terre enserrée dans un grand coude de l'Oued-el-Ham-

mam. On n'a pas pu y faire de fouilles, mais quelques inscriptions
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tiiinnlaires, dos chapiteaii.K ot des slaliies oui été recueillis à la mine.

La voie, un i)eu au delà, traversait rOued-el-lIaiinnain, •^a^'-iiait les

crêtes du Koudiat-Dar-Amara-ben-Ali, où elle renconliait un poste,

|>uis so tlirii;eait vers le Djebel-Zouarha, dont elle lon.neail les escar-

pements nord. Elle rejoiL;iiait sans doute, non loin de là, la voie de

'riiihilis à Tipasa. Toute cette région montaji^'neuse voisine du Zouarlia

est très escarpée, d'un parcoiu-s très pénible et très difficile, et les

rechercbes n'y ont pas été poursuivies avec assez de soin.

La voie secondaire, dont il a été parlé plus baut et qui venait le-

joindie la voie impériale au marabout de Sidi-Aacbe, s'inllécbissait

au nord-est, suivait les crêtes du Djel)el-Gourine et descendait sur le

ii,iiù a[)pelé Medjez-Sfa, qui paraît avoir eu une grande importance

à l'époque romaine. C'était une route muletière de '). mètres de lar-

geur, se dirigeant presque en ligne droite, sans tenir compte des

pentes; elle coupe un certain nombre de ruines d'exploitations agri-

coles, sans doute, et devait desservir les l)ains du Nador par Medjoz-

Sfa et le Viens Juliani. Elle était défendue par un fortin au-dessus

de rOued-Melah.

La seconde voie venait du Vicus à Duvivier et suivait les crêtes

jusqu'au-dessus du gué, qu'elle atteignait par une pente assez raide.

On trouve sur son parcours quelques restes de murs et des pierres

taillées. Elle montait, par La traverse arabe actuelle du gué, au village

de Medjez-Sfa où elle se bifurquait. L'embrancliement dont il s'agit

ici, et dont la largeur variait de i™,5o à 2 mètres, suivait la croupe

assez douce qui sépare l'Oued-Ranem de l'Oued-Cham. Elle est au-

jourd'hui empruntée en grande partie par le chemin do grande com-

munication de rOued-Cham. Un camp retranché avec citernes, caves,

habitations, etc., la défendait à l'extrémité nord du Djebel-Ferouja.

Elle passait ensuite près d'un groupe de ruines où l'on retrouve une

citerne romaine et un aqueduc, coupait l'emplacement actuel du

village de l'Oued-Cham et descendait, après avoir laissé à l'est deux

grands groupes de ruines d'exploitations agricoles, sur les ruines

d'un centre fort important situé sur un petit plateau, au confluent du

Chabct-Firène et de l'Oued-Rirane. On y remarque des restes d'en-

ceinte, des traces de monuments et des colonnades. Il s'y trouvait

encore naguère un grand nombre d'inscriptions, funéraires pour

la plupart; mais les entrepreneurs du chemin vicinal de Souk-Arrhas

à Guelma ont exploité ces ruines comme carrières et ont détruit la

majeure partie des inscriptions. Près du hameau de l'Oued-Cham,

des fouilles récentes au milieu de ruines importantes ont mis à jour

une sépulture peu commune. Le cercueil est en grandes briques de
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très belle qualité. Ce cercueil était noyé sous une sorte de mur en

ciment, puis de béton, puis de pierrailles. Étant données ses grandes

dimensions, il devait contenir un autre cercueil plus petit, en bois,

qui a disparu. M. Delorme a trouvé à l'intérieur un squelette d'homme

de grande taille, intact, et douze grands clous massifs.

La voie, au sortir du centre de population indiqué ci-dessus et dont

le nom n'est j3as connu, empruntait, pendant 2 kilomètres environ,

celle de Thagaste à Calaina et à Cirta, puis la quittait en face du Kcf-

Zoubia, pour remonter au sud, au col d'Aïn-bou-Termine, qui sépare

le massif du Djebel-Koutz de celui du Safiat-el-Aoueid. Le col était

gardé par un fortin servant de refuge. Non loin de là se trouvent des

dolmens et des ruines romaines sans importance. Elle gagnait en-

suite le col qui sépare le Djebel-Klea du Djebel-bou-Dis, franchissait

à peu de distance un troisième col assez escarpé, à l'extrémité nord-

est du Djebel-Tebaga, puis un quatrième col sur lequel se trouvent

les ruines d'un poste. Elle s'engageait alors dans le Kranguet-Sidi-

Naceur, vallée fort escarpée d'un affluent de droite de la Medjerda.

Les deux voies qu'on vient de décrire, l'une, très importante

et carrossable, la voie impériale, l'autre, voie muletière et h

pentes raides, rencontraient peu d'obstacles dans la première partie

de leur parcours, mais devaient être impraticables dans la saison

d'hiver, en raison de l'altitude et des difficultés de la chaîne de

partage des eaux de la Medjerda et de la Seybouse que toutes deux

devaient franchir.

La seconde voie romaine, citée par l'Itinéraire d'Antonin, est celle

d'Hippone à Carthage, par Thagaste, Naraggara, etc. L'Itinéraire

évalue à 53 milles :i= 77 kilomètres, la distance d'Hippone à Tha-

gaste. Or, la distance qui sépare Bône de Souk-Arrhas, par la route

moderne, est de n6 kilomètres ^ 77 milles. En défalquant 8 kilo-

mètres pour la distance de Bône à Hippone et pour les écarts entre

les deux tracés, il resterait, comme distance d'Hippone à Thagaste,

io8 kilomètres ou 72 milles, soit une différence en plus de 19 milles

r= 27 kil. 1/2. Cet écart est considérable.

Par contre, la distance à vol d'oiseau, des deux points, est sensi-

blement la même que celle donnée par l'Itinéraire d'Antonin, qui

peut avoir choisi un tracé plus direct que celui passant par le Viens

Juliani (tracé moderne), et qui en serait absolument distinct.

Cette hypothèse n'a rien d'anormal et la disposition du terrain, ainsi

que l'emplacement de ruines, inexpliquées jusqu'ici, tendraient à la

justifier. Les Romains, pour leurs voies militaires, affectionnaient les

lignes de crêtes. On a indiqué, dans l'étude des environs de Bône, le
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tracé de la voie partant il'IIippone et se hil'urquant à la hauteur de

la station actuelle de Randun. J/im des embranchements s'engageait

au sud-ouost, dans l;t montagne, pour venir al)outir aux ruines du

pont romain, voisin do la station do Saint-Joseph, et, de là, gagner

le Vicus Juliani par la rive droite L';iiitre devait couper la Seybouse

entre la station de llandon et celle de Mondovi (en un point

indéterminé, puisque le lit de la rivière s'est déplacé depuis l'époque

romaine) ; il remontait la rive droitejusqu'au conlluont de l'Oued-Treilli

et suivait la rive gauche de celle dernière, pour la franchii- sur un

pont romain, qui existe encore, à 4 kilomètres environ du coniluent.

Voie et pont sont très bien conservés et ont déjà été mentionnés. En

quittant le pont, la voie, gravissant une pente assez douce, pouvait,

sur un parcours de 16 à 18 kilomètres, suivre la ligne de crêtes,

presque horizontales, qui séparent les affluents de la Seybouse de

ceux de la Bou-Namoussa. Elle aurait quitté les crêtes vers Aïn-

Begra, pour éviter les escarpements du Kef-Nechima et du Kef-

Djemel, et, s'infïéchissant à l'ouest, serait venue passer aux ruines

romaines, voisines d'Aïn-Sidi-Aïssa, d'où, par des pentes douces,

elle aurait gagné celles du fort, placé au confluent de l'Oued- Sfa et

de l'Oued-el-Meza, au pied du Koudiat-Merzoug.

A partir de ce point, le tracé de la voie n'est plus hypothétique.

Elle remonte à flanc de coteau les pentes du Dra-en-Nesa, où elle

trouve deux groupes de ruines, passe au col qui sépare ce sommet

du Kef-Kerichfa, contourne par l'est le Koudiat-Beit-el-Roula et vient

ensuite passer au sud du Koudiat-en-Nekib, où se trouvent les ruines

d'un poste. A partir de là, jusqu'au col de Laverdure, le pays est

littéralement couvert de ruines mégalithiques et romaines.

Comme on peut le voir, par cette description sommaire, deux tron-

çons seulement d'une voie qui répond absolument aux données de

l'Itinéraire d'Antonin, et qui, sur une grande étendue de son par-

cours, était une ligne stratégique importante, ont été reconnus d'une

façon indiscutable. Quant au tracé par les crêtes, c'est-à-dire, entre

rOued-Treilli et l'Oued-Sfa, on ne pouvait guère songer à le con-

trôler, parce que :

Le pays est entièrement couvert de hautes forêts, encombrées de

broussailles et de lianes, dans lesquelles la circulation est toujours

fort pénible;

Parce que ces forêts, étant en partie concédées ou aliénées, les

indigènes autochtones ont disparu presque entièrement et qu'il est

fort difficile, sinon impossible, de se procurer des renseignements

qu'eux seuls possédaient;
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Parce que, enfin, on n'avait pas à rechercher de restes de viahilité

ancienne dans ces régions forestières et que les officiers n'ont pas

suivi constamment les crêtes, pour relever les quelques traces qui

s'y trouvent encore.

Quoi qu'il en soit de l'exactitude de l'hypothèse ci-dessus, qui peut

n'être considérée que comme un jalon pour des recherches ulté-

rieures, une autre voie romaine, dont il reste de nombreuses traces,

reliait Thagaste au gué de Sfa et au Vicus-Juliani.

Cette voie, après avoir franchi le gué, gravissait en ligne droite les

pentes de la rive gaucho (traverse arabe actuelle), pour arriver sur

l'emplacement du village de Medjez-Sfa. Elle coupait la route

moderne entre le village et le passage à niveau et montait directe-

ment, par le plateau, jusqu'aux escarpements dans lesquels se trouve

une carrière voisine d'Aïn-Tahamimine. Sur le plateau et au pied de

l'escarpement, à l'est de la carrière, la voie est facilement reconnais-

sable.

A Aïn-Tahamimine, la voie était protégée par un fortin dont on

retrouve les traces, près de ruines assez bien conservées de citernes

romaines. Ces citernes comportent encore actuellement deux vaisseaux

communiquant entre eux. Leurs dimensions sont de : 6 mètres de

hauteur, 5 mètres de largeur et lo mètres de longueur. Leur pavé

est en mosaïques. Elles étaient alimentées, dit-on, par TOued-Cham,

mais on n'a retrouvé, dans leur voisinage, aucune trace d'aqueduc.

D'Aïn-Tahamimine, la voie suivait à peu près le tracé de la route

actuelle, pendant 4 kilomètres, puis descendait dans la vallée de

l'Oued-ech-Charouf, qu'elle traversait et dont elle remontait la rive

droite, jusqu'au col de Laverdure, évitant ainsi les escarpements et

les pentes raides delà rive gauche. De là, après avoir suivi un instant

la haute vallée de l'Oued-Djedra jusqu'au pied du Djebel-el-Has-

sem, elle gagnait celle de l'Oued-Zerga qu'elle descendait jusqu'à

Thagaste.

La distance donnée par l'Itinéraire d'Antonin, entre Thagaste et

Naraggara (:>.5 milles =; 36 kil. i/4) est exacte. On n'a pas retrouvé

de trace de pont ou culées, au point oii la voie traversait la Medjerda.

Peut-être n'y avait-il là qu'un pont en bois.

Autres voies.

Outre les voies officielles, citées par les Itinéraires, le pays était

sillonné par un grand nombre d'autres voies, reliant entre eux les

divers centres de population. Il convient de citer parmi ces voies :
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Partant do Thagaslo :

i" Celles se dirigeant vers Simittu Colonia, par les doux rives de

la Medjerda; elles ont été décrites;

•x° Celles remontant vers Onellaba, décrites en partie, onlre Oncl-

laba et le Djebel-Msid
;

3° Celles se dirigeant sur Kalama, par le Djebel-Nador, se liitiir-

quant sur Tbibilis;

4" Celle directe de Thagaste à Cirta, se ])ifurquant sur Gazaufala;

5° Celle se dirigeant sur Thubursicum Numidarum, par Titiana,

se bifurquant sur Tipasa;

G" Celle directe de Tipasa;

7" Celle de Vasidica.

Partant de Kalama :

Une voie vers Tliubursicum Numidarum;

Une voie vers Gazaufala
;

Une voie vers Tbibilis
;

Une voie vers Aquœ Thilitanœ.

Partant de Tbibilis :

Une voie vers Aquai Thibilitanaî se prolongeant vers Piocknia
;

Une voie allant aux mines du Thaya et aux grottes consacrées au

dieu Bacax
;

Une voie remontant la haute vallée de POued-Zenati.

Et enfin :

Une voie du Thaya à Cirta, par l'Oued-el-Meridj (en partie décrite);

Une voie de Thaya à Gazaufala;

Une voie des ruines du Souk-el-Arba, à Gazaufala.

Toutes ces artères de communications, bien qu'aménagées sans

doute par les Romains, comme nous aménageons les pistes arabes ou

kabyles, paraissent n'avoir été que d'anciens chemins numides, et, à

part quelque points, assez clairsemés d'ailleurs, où se retrouvent des

traces de travaux humains, elles ont conservé tous les caractères des

routes muletières de l'antiquité, allant droit d'un point à un autre,

sans tenir grand compte des pentes ni des obstacles.

La description de chacune d'elles en particulier pourrait être oiseuse

et amener des répétitions. On se contentera de signaler les ruines

intéressantes qui jalonnent quelques-unes d'entr'elles et dont il n'a

pas encore été parlé.

Les voies de Thagaste à Onellaba, sont remarquables, celle de l'est,

par le Hammam des Ouled-Zaïd, source thermale fort fréquentée

encore de nos jours, dans le voisinage de laquelle se trouvent des

dolmens, des inscriptions libyques qui n'ont pas été entièrement sorties
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du sol, et les ruines d'un poste et d'un établissement romain; colle

de l'ouest par un grand fort romain, commandant le Fedj-es-Zaznia,

en face de la Mechta-bou-Zaïd. Ces deux voies descendaient sur les

î^rands villaj^es libyques et les nécropoles mégalithiques voisines de

Bou-Hadjar, d'où elles atteignaient, à Onellaba, la voie directe de

Cilla à Thabraca.

La grande voie de Thagaste à Cirta se retrouve en assez bon état

de conservation; sur le versant est du Kelaia (Gullela); au col situé

au-dessus de la Mechta-Seba-Znaia; au col du Bir-Lalbu et au pied

des rochers de la ceinture méridionale du Sefifah-el-Aoueid. Elle est

également jalonnée de pierres libyques et de dolmens. Elle coupait,

près de la forteresse romaine de Bezioun (ou Bou-Zeioun), la voie de

Kalama vers Thubursicum Numidarum.

Bezioun, déjà décrite par M. le capitaine de Vigneral, dans ses

/{nhif's romnines des environs (le Kalama était placé sur un petit pla-

teau coupé à pic vers l'est par l'Oued-el-Hammam. Par sa situation,

elle interceptait toutes les communications entre la plaine ondulée de

Kalama et les grands massifs montagneux du sud. Les restes de l'en-

ceinte en énormes pierres taillées existent encore, à peu près intacts,

sur un développement de 800 mètres environ. Comme toutes les autres

villes de la région, Bezioun (dont le nom n'est pas restitué), a été

détruite lors du passage des Vandales et reconstruite par les Byzantins,

ainsi que l'attestent les pierres de toute provenance qui ont servi à

reconstituer l'enceinte actuelle.

Des fouilles sommaires ont permis d'estamper les inscriptions ci-

après u; :

1. M25 V ALER lus 2(-J. DM S

CELSVS15PI«S FLAVIVS d V
V I X I T A' N i s

L2LIII I H S E

D M [S S

C(5LAVDIA SILVANA fL • LEONTIVS- F

V X O R E I VS V I X X I T V • A • X I X C ET FL •

^ ^' ^' ^ ^ A E x\I I L L A F I L
D 12> M C>> S

V • A • X I I X ?3

M \' A L E R I V S P

CVS P I \- S

Vîa;ITANNIS
XX VI HSE

(*1 [Je corrige les copies du colonel Mercier d'après celles que j'ai prises

moi-même sm* les estampages. R. C]
(*) [Cf. Corp. insc. lut., t. VIII, n» 5i83.1

I N T I L I A N V S FIL

V • A X X • V e f: T
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3. D M

a C A F, C I L I O P A

S 1 I O

VA • L X \'

C O R N i: L I A S F,

C \' N D A

VA L X X V

C O R V E 1 I /. A B O N I

V A X

G E M F L L
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de la fontaine d^Aïn-et-Tenn, une inscription dont il a pris un es-

tampage. On peut y lire:

' H 1 I R C \' L I
(

\

\

Ja V G s A c c

[OPTA TV S M

fciISIIRNI SIIVIRI

,S V L P I C I A N I (l"l
'

Un peu au delà de cette fontaine, et après avoir dépassa le Kef-

Djervala, la voie descend la vallée du Ghabet-el-Mouï où elle coupe un

grand nombre de vestiges, parmi lesquels un cimetière romain assez

important dans lequel on n'a pas pu faire de fouilles, puis elle atteint

la vallée de la Medjerda qu'elle remonte jusqu'à Tliuhursicum. Toute

cette haute vallée est littéralement couverte de ruines, soit de postes

militaires, soit d'établissements isolés. Les deux postes les plus con-

sidérables sont :

Celui situé en face du confluent de l'Oued-Reir, et élevé de

90 mètres à pic au-dessus du cours de la Medjerda. On y retrouve

un reste de mur cimenté de 2 mètres d'épaisseur. Par sa position, il

coupait absolument la vallée principale et commandait colle de l'Oued-

Reïr.

L'autre est situé au sommet d'un mamelon escarpé, au-dessus de

la Mechta-Barrach. Il présente au milieu d'un amas de matéiiaux

considérable, d'énormes pans de mur, en pierres assemblées sans

ciment. Ce fort était couvert par trois petits postes détachés, et com-

mandait la vallée sur le versant est du Dekma. Aucune inscription

n'a jusqu'ici permis de restituer le nom de ces groupes de ruines.

Est-ce le Titiana de saint Augustin (lettre 43)'? Les ruines sont bien

situées à la limite des territoires do Thagaste et de ïhubursicum. On
n'a relevé nulle part de traces d'église ni de temple et c'est précisément

l'absence de ces lieux d'assemblée publique qui engage saint Augustin

à proposer à l'évêque donatiste Fortunius, de Thubursicum, le choix

de Titiana, pour poursuivre la controverse entamée entr'eux sur cer-

tains points de dogme, et suspendue par les interruptions du public

de Thubursicum, qui s'y associait.

La voie du Thaya à Cirta, par l'Oued- el-Meridj, passait par un

centre important peu éloigné du centre de Souk-el-Arba.

Presque à l'origine de l'Oued-el-Meridj, à l'endroit où il est traversé

(') [Cf. Rec. de Consfanfine, XX. p. i83.1
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par le chemin qui, monlanl de lînnlj-Sali.'tlh, se dirij^e sur Souk-el-

Arba, on relève sur un vaste espace un j^rand numbre de pierres

romaines, les unes, sans aucun ordre, les autres suivant des li|j;nes

dont on ne saisit pas rencliaiMeiiient. A en jn^^er par la masse, il de-

vait s'élever sur ce point, non seulement une forteresse, dont on voit

de beaux vestiges à la partie ciilminaiilc des ruines, mais encore une

petite ville ou une aj;-|jflomérati(»n iinportante.

Ce qui frappe d'abord les rei^ards, en dehors du vaste fouillis de

pierres qui s'étale le long de la roule, c'est un reste de tour carrée,

planté au nord et dominant une assise rocheuse tombant sur le

Meridj. Le soubassement est encore intact et forme un carré de

5 mètres de côté. Les angles nord-ouest et nord-est sont seuls debout,

sur une hauteur de i^'\!^o à 5 mètres. L'intérieur et les abords sont

un fouillis de pierres éboulées. Une source abondante, appelée Aïn-

el-Hadjar ou Aïn-Ksara, sort à lo mètres en contre-bas.

La position de cette tour était fort bien choisie, car outre la voie

romaine principale, dont il ne reste pas trace, elle commandait une

autre voie perpendiculaire allant de l'Oued-Zenati à Souk-el-Arba et

à Rusicade.

Au sud, sur une superficie de 4 hectares environ, les blocs sont

répartis d'une façon fort inégale; on y a trouvé les inscriptions tumu-

laires suivantes, sur grès rougeàtre à grain grossier.

1. 2.

D M S A N I C I A

EMILIA VRBANAVIX
î: A S T A I A N N L I I H S E

FECIFAVS AEMELIVSDA
X TA T VS COLVCI

V A A I R M E

Au nord du Meridj, à i5o mètres du fort, on voit de beaux

tombeaux romains, composés d'une maçonnerie inférieure entourant

trois niches dans lesquelles se trouvent de larges pierres creusées en

tombeaux. Ces tombes ont été fouillées et dégradées. Près de là, on

remarque une pierre de i mètre sur o'",8o portant des traces de

sculptures. Elle est divisée en trois parties par deux raies verticales

et perte, en relief grossier et très dégradé, trois guerriers de o™,5o

de hauteur.

Ksar-Takouk. — Il ne reste à signaler dans la région que le Ksar-

Takouk et Hadjar-Teldj.
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Le premier était un poste situé sur lu route de l'Oued-Zenati au

Souk-cl-Arha par le Meridj. Le second couvrait la voie de Gazaufala

aux mines de Tliaya.

/\siir-7'(iki>uk. — Le ksar occupe rextrémité ouest de rareté

rocheuse qui va du Sada à Bordj-Sabatli. Son altitude est de

<S8o mètres. C'est un rectangle en maçonnerie de i4 mètres de lon-

gueur sur G à 9 de largeur, une hauteur moyenne de 7 à 8 au-dessus

des rochers du sud et au ras du sol vers le nord. On y pénètre par

une brèche située au sud est; on trouve d'abord un cul de-lampe de

i"V5o de rayon, puis une première chambre de 5 mètres de largeur,

une seconde de 5'", 10 et une troisième de 2'",3o. La voûte est en

plein cintre et en blocs bien taillés; le sol, en terre battue. Les murs

sont cimentés et sans trace d'inscriptions; la hauteur sous clef est

de ^'",20. Ces chambres devaient servir de caves ou de citernes à la

garnison installée au-dessus, dans la partie qui arase le sol, et dont

les murs nord ont été renversés.

A (lo mètres à l'ouest, un large mur, orienté nord-sud, semble

avoir formé l'avancée du poste et ferme l'éperon, d'où les rochers

tombent à pic sur la vallée.

Hadjnr-leldj. — A l'est, à 2 kilomètres environ du Ksar-

Takouk, se trouve la forteresse d'Hadjar-Teldj, située à l'extrémité

d'une croupe étroite inclinée vers l'ouest. L'enceinte extérieure était

constituée, au nord et à l'est, par un mur encore bien conservé, haut

de 3 mètres en moyenne, au sud et à l'ouest, par des blocs de rochers.

L'entrée se trouve sur la face est. Un mur orienté nord-sud

séparait en deux parties l'intérieur de la forteresse et formait une

deuxième enceinte. Le terre-plein de la partie ouest a environ un

relief de 2 mètres sur l'autre, chacun d'eux a une superficie de

4o mètres carrés. A l'extrémité sud-ouest du fort s'élève le rocher

d'Hadjar-Teldj. Un escalier taillé dans la paroi nord conduit à une

plate-forme située à 5 mètres au-dessous du sommet. Cette plate-

forme a une superficie de 10 mètres carrés. A son centre est creusée

une citerne pouvant contenir 5,100 litres, ayant i"%4" de long, i™,2o

de large et y'\i)'}> de profondeur. Des rigoles creusées depuis la plate-

forme jusqu'au sommet du rocher amènent l'eau de pluie dans la

citerne. On trouve sur plusieurs points du rocher, particulièrement

sur la plate-forme où est creusée la citerne, des entailles de forme

cubique de o'",o7 à o'n,o8 de côté, destinées probablement à recevoir

les supports d'un abri.
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MASSIF OUEST DE LA l'ETlTE-KAIiVLlE

Tcir'ili lires compris entre les vallées de iOued-Agrioun [ChabcL-cl

Akra) et de la Soianane. — Jlive ijauchc de la Suurnune.

M. C. Tissot, dans son L^rplordlion srienli/ique de la Tunisie,

a signalé les inscriptions libyques découvertes à Souama, sur la rive

gauche de l'Oued-bou-Behir, au pied du massif des Beni-Fraoucen

(grande Kabylie) ; nous avons retrouvé ces mêmes inscriptions sur

grès dur, dans une haie de cactus, près de l'habitation de Si-Moula,

à Souama, et les brigades loj)ographiques ont pris l'estampage de

dessins attribués aux Libyens et découverts sur le sentier arabe (an-

cienne pisle libyquo sans doute) qui relie le col d'Akfadoa à Souama.

Ces deux traces du passage des Libyens sont les plus occidentales

qui aient été relevées dans le grand massif montagneux du nord de

la province de Constantine, et elles ont permis de conclure, si de nou-

velles découveries ne viennent par annuler cette conclusion, que les

Libyens ont principalement occupé tout le massif montagneux qui

s'étend de Béja et Tabarka à l'est, à l'Oued-Sahel à l'ouest, et qui

constituait à l'époque romaine le massif numide.

Trois nouvelles traces mégalithiques ont été relevées, au cours de

cette dernière campagne, dans le massif de la petite Kabylie voisin

de Bougie, sur la rive droite de l'Oued-Sahel.

La première est formée par les ruines d'une installation impor-

tante qui occupe, dans le massif du Djebel-Akintouch, un col mettant

en communication directe la vallée de l'Oued-Djebira avec la vallée

de la Soumane (Oued-Sahel) et la plaine de Bougie.

Le sentier passant par ce col évite tous les méandres de l'Oued-

Djebira, ainsi qu'un parcours assez long, à découvert, sur les bords

de la mer.

Ces ruines sont de grands amas de pierres frustes entassées pêle-

mêle, à droite et à gauche du passage. Elles présentent absolument

le même caractère que les ruines des grandes installations libyques

de la vallée de Bou-Hadjar.

La seconde se compose de deux vastes groupes de pierres éparses

dans un étroit vallon au sud du village de Bellota (chez les Guifser).
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La troisième est une inscription libyque découverte sur le chemin

très ancien qui suit, à une altitude moyenne de 1,000 mètres, la

crête qui sépare la vallée de la Soumane de celle du Bou-Sellam.

Non loin du Djel)el-Oubdir, i)rès d'un col ouvrant un passage entre

le Bou-Sollam et l'Oued- Amacine, sur un j)elit mamelon couvert de

ruines romaines, nommé Kherbet-er-Roumi, M. le capitaine Brochin

a trouvé une inscription assez bien conservée. Les caractères en sont

nets; malheureusement la pierre est brisée et il n'a été possible d'es-

tamper que le fragment d'inscription suivant :

8
\

X
C

U L°J
LJ

La pierre a été transportée au caravansérail de Dra-el-Arba.

Ruines romaines

Les ruines romaines de la vallée de la Soumane sont t'oii connues.

On ne fera que les énumérer en se contentant d'appeler l'attention

sur celles qui, éparses dans les massifs montagneux, en dehors des

voies de communication, ont été moins visitées ou n'ont pas encore

été signalées.

Il faut citer tout d'abord :

Les ruines de Bougie, vestiges de différents âges cl d'occupations

successives entassés les uns par-dessus les autres. Inscriptions ro-

maines et espagnoles, etc.

Les ruines de l'aqueduc de Toudja, au nord- est du groupe de

villages portant ce nom générique. Cet aqueduc est situé sur un col

très remarquable qui fait communiquer directement la vallée de la

Soumane avec celle de l'Oued-Sekett et la côte.

Les ruines de Tubusuptus, au lieu nommé Tiklat par les indi-

gènes. Elles sont trop connues pour en donner ici une description

forcément incomplète. On y a relevé toutefois :

1° Le mur d'enceinte, dont le tracé est encore bien nettement

marqué sur le sol, surtout sur la face sud
;

20 A peu près au centre de la ville, une habitation assez bien con-



— 128 —
servée. On a dû, assez récemment, exécuter des fouilles pour la dé-

gager. Elle a la forme d'un rectangle dont les dimensions, mesurées

sur les murs mêmes seraient de i7"',5o sur 6. Une cloison longitu-

dinale formée par un mur épais la divise en deux compartiments

égaux. Une porte donne accès dans celui de droite, que l'on a com-

plètement déblayé. Ce compartiment est lui-même divisé en deux

chambres, la première ne recevant !(> jour que par la porte, la

seconde par une fenêtre de i"',io de bauleur sur ()"',.i() de largeur

seulement. Le plafond est formé par une voûte dont la clef est à 4"S3o

au-dessus du sol.

L'épaisseur des murs est de o"',5(), ils sont en blocage. De beaux

débris de colonnes gisent près de ces ruines, fù's de 3 mètres à

3'",5o de longueur, o",9-5 à ()"',3o de diamètre.

3" Les restes d'un monument public irnportanf, situé à l'angle

nord-ouost de la ville, au pied du mamelon abrupt qui la domine et

sur le bord de la Soumane. Les murs en blocage, alternant avec de

quadruples rangs de briques, atteignent encore une hauteur de lo à

i'.i mètres. Il serait difficile de restituer le plan de ce monument;

toutefois, on peut reconnaître encore une grande salle rectangulaire

de '20 mètres sur i5, dans un angle de laquelle s'élève une colonne

formée de quatre blocs superposés, ayant chacun ? mètres de hauteur

et une base carrée de o'",6o de côté. Un chapiteau corinthien la sur-

monte.

4" Des restes de maisons sur le mamelon qui commande la ville

au nord-ouest, position très forte où s'élevait vraisemblablement

quelque citadelle.

5° Les restes encore debout et très considérables de citernes.

Celles-ci se trouvaient en dehors de la ville, au delà et au nord du

mamelon de la citadelle. Elles en sont séparées par un col où passe

actuellement la route de Bougie à Beni-Mansour. Un mur plein divi-

sait l'ensemble de ces citernes en deux parties principales, dont

l'une, celle du nord, se subdivisait en huit compartiments et l'autre

en sept. Chacun de ces compartiments mesurent 36'",3o de long, sur

4™,45 de large. La hauteur de la clef de voûte au-dessus du sol actuel

est de 5™,o5, et celle du sommet des piédroits au-dessus du même
sol de 3"\, 10. Le fond devait être beaucoup plus bas, car, dans la

quatrième travée, en partant du nord, il existe un trou que les

décombres n'ont pas encore comblé et qui n'a pas moins de 2'n,5o de

profondeur au-dessous du sol formé par les débris. La hauteur des

voûtes était donc de plus de j^^jSo. Les huit compartiments du nord

communiquaient entre eux, par trois passages percés dans chaque



inur. Ces passages étaient, constilués par des liaies larges de .'V".i().

Les murs séparant les conipartiiiienls du sud semblent avoir élé

percés de cinq baies au lieu de trois.

De la troisième cloison, en partant du sud, se détache un mur,

dont on retrouve les traces, sur plus de loo mètres de long, et, par

intervalle, celle d'un autre mur, parallèle au premier, dont il est

distant de ii^jSo envii-on. 11 y avait sans doute là quelque conduite

d'eau ({ui senil)le venir des collines situées à l'ouest de la citerne.

Les pierres portant des inscriptions ont élé recueillies il y a

quehjuos années à Tiklat et transportées au village d'El-Kseur, où

elles sont réunies dans un petit sijuare. M. le capitaine Brocliin en a

pris les estampages et on reproduit, ci -après, celles qui sont inédi tes

t. 2.

Hauteur. i™,65; largeur, o",'!,"). Hauteur, o"',7o; largeur, 0^,5;").

'l M D M S

C •
\- I L I I C O 11 \ E

V S F I I L I V S H O

K A I T C N O R A T V S

V A X X V V A LXXX I

H S L & &

s I T L

A un kilomètre environ au noid des ruines de Tubusupfus, près

d'un coude que fait la route de Bougie à Beni-Mansour, se trouvaient

trois colonnes en granit très fin et très homogène, et près d'elles un

cercueil en pierre de forme peu régulière. A une centaine de mètres

plus bas, on remarque une sorte de caveau carré, profond d'environ

1 mètre et ayant .'^™,5() de côté. A chaque angle intérieur existe un

dé en pierre de taille et, entre ceux-ci, une tombe en pierre, entourée

d'un mur en briques de o'",2o d'épaisseur. Près de cette tombe, un

tumulus en terre émerge des débris de maçonnerie, ciment et blocage

qui paraissent l'avoir enveloppé.

Un peu au-dessous, ruines d'une maison, nombreuses pierres do

taille, colonne en granit semblable à la précédente et entablements

de monument, d'un dessin très régulier. Au milieu des ruines, un

fragment de pierre tombale (i).

f) [Cf. Corp. vise, lat., t. VIII, n" .S.S',i.]

ApCHliOLOCIK. 9
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Les voies romaines aboutissant à Saldae et citées par les Itinéraires

6ont :

1° De Rnsuccurrus à Saldae, passant à :

milles kil.

Ti,^isi 12 r:: 17 ii/j

]3idil Mun. ... 27 = .')() 96

Tiii)usuplus. . . 4" = M)

Saldae iS =: 26

d'après Antonin, avec la variante suivante, d'après les Tables de

Peutinger :

milles kil.

Tigisi i •>. =: 1 7 ;i/4

Syda Mun. . . . 32 = 4; 1/2

Ruha 40 z= ôi)

Saldae . . . .
2.") z= I57

2° Une route maritime toucliaut à ;

Saldae. miiies kii.

Muslubio. . . . 27 rr 4<^

Choba Mun. . . 28 = 4i 1/2

Igilgilis . . . . 28 = 4i 1/2

d'après Antonin, avec la variante suivante donnée par la Table de

Peutinger :

Saldae. milles kil.

Musiubio Horreta . 26 z=z .38 1/2

Choba 28 = 4' '/2

Igilgilis . . . . 38 ^ 56 1/4

3° De Saldae à Sitifis :

Saldae. miii./s kii.

Tubusuptus . . . 18 :=: 26 1/2

Lesbi 25 = 37 1/2

Horrea . . . . 18 nz 26 1/2

Sitifis i8 = 26 1/2

4° Autre itinéraire de Saldae à Silifis :

Saldae. m;iies kii.

Ad Olivam . . . 3o = 44 </'•*

Ad Sava . . . . 25 =: 37

Sitifis 24 = 35 1/2
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Cette dernière voie, d'après une iii(ii(;itioii malheureusement

incomj)lète de la Table de Peulin|j;ci', se bifur((uait à Ad Sava et

envoyait un embranchement sur 'I amannuna, rnunicipiuni et castel-

Jum, situé à 2") milles = ii; kilomèlies d'Ad Sava. Cette forteresse

correspondait avec Sitifis par une voie dont la longueur n'est pas

indiquée.

Le tracé de la Table, qui indique une voie reliant Monsà la section

qui rejoint Ad Olivam et Ad Sava, est évidemment faux. Des recon-

naissances ultérieures permettront peut être de rétablir l'identité de

Tamannuna, qui doit se trouver à l'ouest de Sélif, i)r(»l)al)lemcnt

non loin de Zamoura. L'interruption de la Table, vers l'ouest, laissera

la question en suspens jusqu'à ce que la découverte d'une inscription

ou d'une borne milliaire lixe la position des points cités par Peu-

tinger.

Des deux voies distinctes, de Paisuccurrus à Saldae, la première

(citée par les Itinéraires d'Antonin), passait à Tubusuptus, et rejoi-

gnait Saldae en suivant la vallée de la Soumane. On ne retrouve

actuellement aucune trace de cette dernière section de la voie; les

quelques débris romains, qui existaient encore, il y a une vingtaine

d'années, sur la rive gauche du fleuve, ont totalement disparu aujour-

d'hui, les terres étant livrées à la colonisation.

La seconde voie (citée par les Tables de Peutinger), suivait la ligne

des crêtes qui relie le massif de l'Akfadou à ceux de l'Arbalou et du

Gouraya. Elle passait à Piuha, dont on a indiqué l'emplacement

probable sur le versant nord du Djebel-en-Chioun, contoui'nait le

versant occidental du Djebel-Arbalou, puis rejoignait l'aqueduc qui

amenait à Saldae les eaux des sources de Toudja.

Elle suivait de là la ligne de partage des eaux entre la Soumane

et la mer, s'engageait sur le versant sud du Gouraya et aboutissait

aux grands réservoirs de Saldae.

Il ne reste aujourd'hui du splendide aqueduc de Toudja que vingt

piliers, encore en partie debout. Ces piliers, en pierres de taille et

en briques, n'ont pas tous la même architecture. Ceux des extrémités

sont de simples pierres rectangulaires, un peu moins larges au som-

met qu'à la base, sans ornement d'aucune sotte. Ceux du centre, au

contraire, sont à deux étages ornés de chapiteaux. Sur la face sud de

l'un de ces piliers, un phalène est sculpté en relief.

Un peu plus à l'est, près de Sidi-Meftah, la voie romaine existe

encore, très bien tracée. Sur l'un de ses côtés, on retrouve la conduite

d'eau, souterraine cette fois. C'est un simple canal de o'",2o d'ouver-

ture, maçonné en briques soutenues par un béton assez épais et
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rocouvcri en dallos plaies. Dans les Ibssés creusés on 186G-67 à Bou-

gie, en vue de la coDslniLlioii de nouvelles Ibrtifications, celle con-

duile (l'eau a élé coupée. Elle se composait d'un simple paralléli-

pipède de béton de o'". îd de côté, ayant à l'intérieur une conduite

mundrinée de (i'",!.") de diamèlre. Le hélon avait été coulé dans une

tranchée sui- une épaisseur de ()"',i'.>. à (»"',ii; un mandrin avait élé

posé dans l'axe de la conduite, taisant suilc à une section précédente,

et ensuite recouvert d'une nouvelle couche de béton de ()">,!'>. à o'",i4

d'épaisseur. Le mandrin se relirait dès que le béton de chaque sec-

tion avait pris un peu de consistance, pour être employé sur la sec-

tion suivante.

Les réservoirs auxquels aboutissait la conduite étaient de vastes

bassins à l'air libre, étages sur la pente du Goura ya. Les murs de

ces bassins sont en béton et ont un mètre d'épaisseur. Ils sont revêtus

à l'intérieur d'un enduit en ciment.

Saldae à Igilg'dh (voie de mer).

Les indications données par les Itinéraires d'Antonin et la Table

de Peutinger sont loin de concorder avec la topographie des lieux.

Les Itinéraires d'Anlonin, per loca marltima , mettent Muslu-

bium à 27 milles ::z 40 kilomètres de Saldae, et Ghoba Municipium

à 28 millesm 4i kilom. 1/2 de Muslubium. (Les variantes de la Table

de Peutinger sont de 26 et 28 milles pour les distances des mômes

points.)

L'identité des villes île Saldae (Bougie) et Choba Municipium

Ziama), ne fait aucun doute. Le seul point de la côte pouvant corres-

pondre à Muslubium (Musiubio Horreta) se trouve au bord delà mer,

près du marabout de Sidi-Rehane, sur le mamelon d'Andrièche, à

l'est du cap Aokas. Les ruines de Sidi-Rehane sont à 22 kilomètres
— i4 milles 3/4 de Bougie et à i4 kilomètres = 9 milles 1/2 de

Ziama, par voie de mer. L'écart entre les données anciennes et les

constatations modernes est considérable et le pays ne s'est pas trans-

formé, car on retrouve des ruines romaines au passage de la Sou-

mane, dont l'estuaire a peut-être gagné un kilomètre sur la mer, et

tout le long de la côte.

Voies de l'inléripur.

L'écart se retrouve, quoique dans des proportions moindres, dans

les deux voies données par les Piinéraires d'Antonin comme reliant
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Saldae à Sitifis. A part Tiil)iisiiptus au départ et Horrea (identifié

avec Aïn-Roua?) à Tautre extréiuilé, on n'a pu reslituer le nom
(rancune des nombreuses ruines renconirées sur d'Mix voies nette-

ment indiquées entre les deux polnis extrêmes. On incline à penser

que les deux itinéraires donnés par Antonin s'appliquent à une seule

de ces voies, celle de l'ouest, dont les ruines correspondent à peu près,

comme distance, aux longueurs sii^nalées entre les mutations. Les

tçites d'étapes seuls diflerent. Cette voie est beaucoup moins acci-

dentée que celle de l'est, qui ne devait être praticable que pendant

la belle saison.

La voie de Saldae à Tubusuptus a éié décrite ailleurs, ainsi que la

fraction de celle qui partant de cette ville s'engageait au sud, par les

pentes des Senbadja, pour atteindre la ligne de partage des eaux

entre l'Oued-Amacine et le Bou-Sellam, près d'Azrou-Rifouf.

Arrivée là, la voie de Sitifis suit la crête vers l'est, coupe près du

Djebel-Oubdir, un amas assez important de ruines romaines (Kher-

bet-er-Roumi) défendues par deux fortins, se prolonge jusqu'au col

le plus bas de la ligne de partage, cà l'ouest du Bou-Saada, puis tourne

au sud pour descendre dans la vallée du Bou-Sellam. Elle était pro-

tégée, au débouché du col, par un fort qui a dû être très important

et dont les ruines couvrent le sommet de Sourirène et se sont ébou-

lées jusque dans la vallée. On a trouvé dans ces ruines beaucoup de

pierres sculptées, de très belles corniches, des entablements, mais

aucune inscription.

A hauteur du coude formé par le Bou-Sellam qui, arrivant du sud,

se rejette brusquement à l'ouest, dans des gorges absolument infran-

chissables , la voie coupe un groupe de ruines situé sur la rive

droite de la rivière, au point nommé Tizi-en-Tirermine-bou-Chercbi.

Un autre groupe un peu plus important se trouve juste en face, sur

la rive gauche; il porte le nom de Tirermine-ou-rmouten. Un pont,

dont il ne reste aucune trace, a dû relier ces deux centres, mettant

en communication le massif des Beni-Ourtilane avec la petite Kabylie.

La voie remontait la rive droite jusqu'au confluent de l'Oued-Hotra

près duquel (à ôoo mètres à Test), se trouvent des ruines absolument

méconnaissables. Le mamelon sur lequel elles se trouvent s'est en

partie effondré dans l'Oued-Hotra et les pierres taillées encombrent

le lit du torrent. Elle s'engageait sur les coteaux de la rive droite,

pour éviter les pentes raides qui bordent la rivière, puis redescendait

dans la vallée un peu en aval des coteaux de Matheia. Ces coteaux,

s'avançant vers l'ouest, ont forcé le Bou-Se'lam à décrire une vaste

boucle dans laquelle se trouvent de IjcUls mines que les cultures
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n'ont pas permis d'explorcf avec tout le soin nécessaire. Des fouilles

exécutées dans le courant de l'année dernière ont mis à jour un beau

mur en pierres taillées, de v.o mètres de longueur, paraissant

former l'un des côtés d'une forteresse, de belles corniches, des frag-

ments de colonnes et (juatre pierres en calcaire bleu à yrain très lin,

très élég'annnent taillées d'un dessin abs(jlument identique.

Elles paraissent avoir été juxtaposées et avoir formé des soubasse-

ment:: de statues, de colonnes ou d'ex-voto. Les faces extérieures

portent les inscriptions ci-après :

L I

G \'

X 1

o
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La route romaine qu'on vient de signaler est, comme on l'a dit

plus haut, celle de l'ouest. Il en existe une seconde dont le tracé se

retrouve presque en entier et qui franchissait, avec beaucoup d'art,

les massifs les plus ahrnpts de la rive gauche de l'Oued-Agrioun.

C'était une voie stratégique de haute importance, qui n'avait d'autre

défaut que de n'être praticable que pendant l'été.

Elle empruntait au départ de Saldae la voie de la côte vers Igil-

g-ilis, franchissait la Soumane, l'Oucd-Marsa, sur la rive droite de

laquelle, au lieu dit El-Benian, existe la ruine d'une maison romaine

avec une piscine à peu près intacte. Un peu à l'est, elle traversait

rOued-Djemaa, près d'un petit poste comprenant une tour carrée et

une avancée assez bien conservée, puis passant par-dessus l'arête,

qui se termine à pic sur la mer, par les rochers du cap Aokas, elle

descendait sur le marabout de Sidi-Rehane, où elle quittait la route

d'Igilgilis, pour remonter au sud sur le plateau d'Andrièche. Ce

point est le seul de la côte auquel il soit possible d'attribuer le nom

de Muslubium. Les ruines sont assez considérables et les restes d'une

enceinte sont encore debout. Les environs, comme ceux de tous les

points importants, sont parsemés de pierres taillées. D'Andrièche la

voie remontait vers le col de Kefrida (Aqiia Frigida), couverte par de

petits postes que l'on retrouve au-dessous du village kabyle d'Ouzlim

et près de celui de M'sbah. Le col de Kefrida était fortement pro-

tégé par trois forts ; deux parfaitement conservés barraient le col et

enfilaient les vallées qui en descendent, le troisième presque com-

plètement démoli aujourd'hui, s'élevait sur le pic qui domine Kefrida

à l'est, à la naissance de la croupe d'Andrièche. Une inscription déjà

publiée (1), provenant de l'un des forts, a été transportée par les Ka-

byles à la source qui se trouve près du col et sert de pierre de lavoir.

Il résulte de cette dédicace que l'ensemble des fortifications qui

barrait le col portait le nom d'AQUA FRIGIDA (qui ne figure pas

sur les Itinéraires), nom conservé jusqu'à nos jours, car K'frida ou

Kefrida n'est qu'une abréviation d'Aqua Frigida.

En quittant le col de Kefrida, la voie romaine s'infléchit vers le

sud-ouest et contourne la montagne d'Adrar-N'fad. Elle est jalonnée,

au haut des villages d'Ouled-Taifsiout, près de Tala-Abait, par des

pierres sculptées qui indiquent l'existence sur ce point d'un temple

ou d'un autre monument important; un peu plus à l'ouest, près du

village de Tergret, par les ruines d'un centre de population agricole,

sans doute.

') Eph. rpir/r.. t. V, n" c)3-.>.
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Klle ti'avorse onsuile la vallée do rOue(l-L5oiii-Siiiaïl, passe près de

Tizi-N'liiirount où sont, les ruines d'un poste, j^a^ne Tizi-ou-Saka et

descend, \yjiV les pentes orientales sur l)jel)el-l)ou-Andas, sur Tala-

Ifacen. La voie se retrouve par Ironeons svir dill'érents itoints, entre

Sidi-Rehane et Kel'rida, au passade du col sur Tizi-ou-Saka et sur

les pentes du Bou-Andas, avant d'atteindre Tala-Ilacen. Les ruines

sur ce dernier point sont assez importantes, elles se composent de

pierres taillées et de pierres sculptées; on n'y a relevé aucune ins-

cription.

De Tala-Ifacen, la voie descendail dircctcMuciit au sud, traversait

l'Ûued-Msalta, venait passer au col du J^jehel-Tizera, où elle est

nettement tracée, et^i'agnait le col voisin du village de Bou-Mahmoud;

ce col est couvert de ruines appartenant à quelque centre de population

ou aune exploitation agricole fort importante. Do là elle lejoignait le

tracé actuel de la route (dite des Caètes) de Bougie à Sétif et gagnait

Aïn-Houca par le col du Djebel-bou-Mahmoud, où existe parfaite-

ment conservé un tronçon de voie en tranchée de i5() mètres de long.

Il ne reste à Aïn^Roua que quelques pierres taillées enfoncées aux

trois quarts dans le sol, à l'est de la grande source. Toutes les ins-

criptions, ainsi que les anciennes traces d'Horrea, ont dispaiu dès

l'arrivée des çplgns.
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NOTE DE M. LE CAPITAINE SAURET

SUU Di:S RUINES VOISINES DE CONSTANTINE

« Au nord du mont Oum-Soltas et non loin d'un centre connu des

archéologues, El-Mahidjiba, se trouve un autre centre que les Arabes

appellent Ksar-el-Maat'ouna. On trouve près de là deux inscriptions,

l'une déjà connue, l'autre inédite :

I • a ^'
I N

T I L L I V s \"

AN XXXIV

« Près de la source dite Bir-Fradj et non loin du Chabet-Roumia

se remarquent des ruines considérables dont on ne peut distinguer la

forme; les pierres ont été mutilées par les Arabes pour la construc-

tion de leurs gourbis. Pourtant j'ai pu y relever les trois inscrip-

tions suivantes ;

M o I

B E A T I s

-S I M o R V M

M A R T I R V M

? N AT A /;/ REM
III D M S I A X

DOMINO PATR

I N O S T R O r E

C I M \' S M E M O

RIA CAXISSVS

ET DONATVS

D M S

C O N S I D I A

I V L I A

? \' A L ^
I T

III

A N X

I

S L X X X

« Un peu plus à l'est et à environ 4 kilomètres, on rencontre des

amas de pierres qui seml)lent être les restes d'un mausolée.

« A peu de distance de là est un puits nommé Bir-Turqui ;
la régu-

larité de la construction prouve qu'il est d'origine romaine.

« Près d'Aïn-Abiod a dû exister un centre romain, comme l'in-

diquent encore des levées de terre régulières où l'on trouve quelques

pierres taillées. Ces ruines sont connues des Arabes sous le nom

d'Henchir-Kebira.

' ('o)-p. insc. Int.. t. VIII, 11" ô!)70.

- Lire : 'Me\mo\ria\ beatissimurum murtirwn. Xula/'is.. 1 R. C-
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(.( Au nord d'Aïn-Abiod, dans le pays des Bou-Zian, je relève plu-

sieurs traces de fermes...

« Près de la Mechta-Cid-l)OU-Djemma, au milieu de ruines ro-

maines, j'ai relevé deu.v inscriptions funérairus, dont une incomplète

et difficile à déchiffrer.

1 ) A V R E EL I A R O

GATA VA LX

D M S

'•) V

V • I • SA VIS

D O N A T

V S • I. X V

«c A 3 kilomètres au sud-ouest, au campement de Messaoud-ben-

Ahmed, clieik du douar des Oubd-Merachda (commune mixte d'Aïn-

Mlilah), on remarque l'inscription suivante :

M D

M o S 1 1 L n' s

C N C o N I V s

; I X D /V c I

(( Tous ces établissements devaient dépendre des centres plus im-

portants, Sila ou Sigus. »
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HAPPORT IJE M. GAGNAT

Sur mil' coiiiiiiunication de M. le cii)!!;!!!!»^ Jiinin de (iiiliii.ic.

Sous le titre « Krumiça, Dréa et Mdaourouch », M. le capitaine

Janin de Gabriac a rassemblé un grand nombre de détails curieux

sur la région do Khamissa ; le travail est accompagné de nombreux

dessins à la plume qu'il nous est malbeureusement impossible de

reproduire, même partiellement, malgrt} leur intei'èt. Le texte qui les

accompagne et qui est intimement lié avec eux ne paraît pas non

plus, pour cette raison, pouvoir être livré à l'impression. De plus,

il est fâcheux que M. le capitaine de Gabriac n'ait pas pris connais-

sance, avant de rédiger son mémoire, des travaux publiés antérieu-

rement sur la question; il se serait évité par là des tâtonnements et

des redites. Khamissa est une des villes les plus connues de l'Algérie,

une de celles qui ont donné lieu au plus grand nombre de publi-

cations (Voir notamment le lieoieil d'' la Société dp Constant'inc,

1866, qui contient un plan général des ruines, des croquis de toute

sorte et un texte explicatif.)

M. Janin de Gabriac a pris la peine de copier toutes les inscriptions

qu'il a rencontrées à Khamissa et aux environs. Les suivantes seules

sont inédiles :

C O M M O D O \
^-) O A V I A N I

( V S M I O V R

MARCEL
L V S 1 1 S C E N

N I A N V S

DECVRIOAEIII

MVNICIPI DICII

AIDCOIONIAESI

CINSPSPRAEFID

EIVIRADVCVS M

VNVS AD

N" :>.. [Q. Avianius M. \f{ilius)\ [Q]u\ï\r{ina) Marcellus [Pe\sceiinianus

decurio u[(llectus\'} Jnunicipi(i) ...a[<'']d{ilis) co[l]oniae . . . prae-

f{ectus) j(ure) d(icuiido) [I]f rir
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Il est regrettable que M. de Gabriac n'ait pas pris un estampaj^e

de ce texte (pii parait coulciiii' des ron.sei^iieiiicnls de (pichpu.' jm-

}>()i'tance.

')

,'iiirl;uul.'

M c A S S n- S

S ]: R \- s

'uii'laiid'

M • C A S S I V S

SANV /// lA
I

M \' S I A C I A

\'
I \' A I O

X \'I I

^'uirl.'tiiil'

D • M • S

O CLLLIO

A VXIIICO

SALLVSTIA

M V S T A C I A

CONIVNCS

CARISSIMA

POSVIT

P • V • A LU

H • S • E

No 4- [Q.]C[e]llio (ou [Ge]Uio) Auxl[l]tco'l, Sallmtia Mustaciacon-

juncs carissima jjosuit
; p(iHs) v{ix(t) a(nnis) LU. IJ(ic s{i(m)

e{st). — Sa[ll]u[sf]ia Mm\t]acia riva [/Jjo[n];//[0.

5) D • M • S

D I A R I \- S

\' E A R I A N \ S

D I A I I T E F I

PIVS V • A •

XXIH • S • E

6)
guirlande

D • M S

H E R E N \ I

A E L A M I X I

C A R I A V I X 1 T

A N N I S XXII

H • S • E

N" 6. L. 3. \F]laminica; 1. \. [^p]in.

Flaminica n'est sans doute ici qu'un surnom.

Sur la section d'une grosse colonne de marbre blanc ayant i mètre

de diamètre sur 2'n,5o de long :

^P II A D M A A I r N^

Y E V I M A S

Cette inscription appartient à la catégorie des marques d'extraction

gravées sur des blocs de marbre provenant des carrières impériales
;
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il a déjà été fait à ce sujet plusieurs travaux de détail UJ. On n'en

avait pas encore trouvé d'exemples en Afrique, en dehors de la car-

rière de Ghenitou; il serait donc intéressant de savoir si la colonne de

marbre blanc de Khamissa était sortie de carrières africaines, ce qui

est possible, ou de carrières existant dans d'autres parties de l'em-

pire. Mais le texte est tellement défiguré dans la copie qui nous

est parvenue qu il faut renoncer, jusqu'à nouvel ordre, à l'expliquer.

On voit seulement que la première ligne contient le nom de l'em-

pereur à l'ablatif, comme date consulaire, ou plutôt au génitif, pour

indiquer la propriété du prince sur la carrière : [I]"ip. fJad[)'i\a[no]

A[ug{uslo^'] ou [I])/ip. Had[ri\u[)ii diominij] n[oslri\.

M. de Gal)riac a louillé un édifice qu'il croit être un temple et dont

il a donné un plan partiel dans son travail. C'est à cet édifice qu'ap-

partenaient les colonnes de marbre blanc dont l'une vient d'être

mentionnée. Là aussi a été trouvée la base élevée par Q. Avianius

Marcellus Pescennianus.

R. Gagnât.

(*) Bruzza, hcrizioni dei mm'mi grezzi {Annali, 1870, p. io6etsuiv.); Delattre

[Rev. archcoL, i.SSi, 2<= série, p. 20 et siiiv).; R. Cagnnt, Exploraliona en

Tunisie, II, p. 101 et suiv. ; Nouve//es e.rpluralions en Tunisie, p. 9- et suiv.
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RAPPORT DE M. GAGNAT

SUH DES DÉCOUVERTES ItKCKMMENT FAITES A M ACTEUR

d'après une coinmunicatiou df M. liordier.

Depuis que M. Bordier a été nommé contrôleur civil à Macteur, il

n'a cessé de s'occuper des antiquités et particulièrement de l'épigra-

phie de cette ville; il a revu toutes les inscriptions déjà connues, il a

fait transportei- autour de sa maison les plus importantes, afm d'en

constituer un petit musée local; il en a envoyé d'autres au musée
Alaouï de Tunis; enfin, il a mis au jour un certain nombre de textes

inédits romains, néo-puniques et libyques. Le résultat de ses décou-

vertes a été consigné par lui dans un petit mémoire qu'il nous a com-
muniqué et qui contient une cinquantaine de documents nouveaux.

D'un autre côté, M. de la Blanclière a envoyé l'estampage des pierres

qu'il recevait de Macteur pour son musée. Je rapporterai ici, en tète,

les inscriptions latines qui méritent une mention spéciale :

1.

Pierre longue de i'", îg et haute de o"',47, trouvée près de Tare de

Trajan. Lettres de o'", 1 4- — Copie de M. Bordier.

/li^RTlNACIS AVG ARABICI ADinlieniri

C'est un fragment de dédicace en l'honneur de Septime Sévère ou
de ses fils.

o

Lettres de n"%io. — Copie du même.

Pierre haute de i">,i2 et large de o",54. Belles lettres de o'",o9. —
Copie et estampage de M. Bordier; estampage de M. delà Blanchère.
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J'ai vérifié postérieurement lo texte sur l'orig-inal, qui est au musée
Alaouï

.

(y////////////////////m^^^^

L • s E P T I M 1

(^CIS • AV(; • AR

\A X • F O R T I

COS • III

,'A • AVRELI VAN

\p. Sepiimio Grtor.... I)iip[prnloris) Cnp.s[a7'{sy\ L. Scpiimi'yP) [Se-

veri PU Pert/na]r/s Aug(usti) Ar[ab\ici), Adiah(enici), Part[hici)

M]ax{imi), fni-fi[ssi))i', felicissl]m{l) co[n)s{ulis) 111, [^[atris) p{a-

triae) /il(lo), lmp[pvatoris) Caes[aris\'\ M. AureHii) An[/o)i/ni

PU Felicis] Aug^ustl) f]ratri...

J'ai remarqué que les noms de Septinie Sévère sont martelés ou

plutôt effacés sur l'inscription. II faut sans doute voir dans ce fait

très extraordinaire, surtout en Afrique le résultat d'une appropria-

tion de la pierre à un usage postérieur plutôt qu'une opération dirigée

contre la mémoire de l'empereur.

Pierre haute de i"',;k) et large de o"i,53. Lettres bien gravées de

o™,o6. — Copie de M. Bordier; estampage de M. de la Blanchère.

L'original est au musée Alaouï^ ou je l'ai examiné.

1 1 i^u 1 V izm^^

p R A E F A E R A R I O P R A E s|

SISVLARESABIXIISVLI'
eT & WIBRIAE PRAEF :- Mixj

mIvG tï. AEDILI • PLEBI • ADL

\CT » 03 INSIGNilM I>PAT
S • AMOREM • eT 2^ L • A^
sTLlTlBiIVDICiEQ.R &IVVE

eriTa-paTris atq.- inci

.[Ant. ...]... praef{ecto) aerario praes[>di ? ro]nsulare Sabi-



»//? Sul [ Tiisciae\ cl irnhriar, prnof\c.('lo) Miii[i('Hii''\

\A]nf}., aodili plrh'i, adl\rclo inicr qiinrslorios ordo p()]>iiliisqHn

M]acl[firi(niiririnii) oh insif/iirm in puT i-i<nn . . . ri ch-rs .s//o].s

rnnorom, et L. Ant \x riro\ stli.li//{iis) jiid/i(n)u(is) pf]\uil't)

r[omano)^ juve\iii oh n{\crita palrh nir/ itf) inr/^i^Unu'? ..

Le personnage nommé à la troisième ligne doit être Sabinius

Sullinus dont on posssède le cursus konorum, au moins en abrégé

[Corp. hisr. lai., t. V, n" 1812); mais on ne voit pas bien à quel

titre il ligure ici. Le titre de praefectus Minicine qui se lit à la

quatrième n'est encore connu que par deux exemples : l'un est au

Corpus (tome X, n" 3; 2,3), l'autre, du temps de Seplime Sévère, a été

conservé par Gruter (p. 422, n° 7). L'inscription de Macteur peut

très bien être rapportée à la même époque.

o.

Pierre haute de i'",6() et large de c.'",.");. Lettres de o"',()9 aux

quatre premières lignes, de ()'n,()65 aux suivantes. — Copies de

MM. Bordier et de la Blanckère; estampage de M. Bordier. L'original

est au musée Alaouï, où je l'ai examiné.

M • VALERIO • / qui ri

NA • Çi\ ^V)\\aln jc viro

S T L I T I B V S M< dirtt n

DIS • T R I B • I alii-lavio

LEG • ni AVG • ci- A«!/ inu

N I C I P t' S

M. Valerio, \. f ilio;Quiri\na Quadr[alo, x viro] stlitibiis [judican]

dis, trib\uno) l[aticlavio] kg{ionis\ 111 Aug'xsfae], quaestori

Au{gus(i) mu]nicip[es p[osuerunt ?]

Ce personnage est déjà connu par une inscription de Tibur O qui

fnit connaître son cursus honorum jusqu'à la préture. D'après la

t'ornie des lettres, autant qu'on peut tirer un renseignement précis

de semblables considérations, j'assignerais comme date au texte de

Macteur, la fin du 11= siècle. La gravure en est très-soignée.

(M Corp. insc. /«/., VI, i533 = XIV, 0996. Le mot laUcluvius figure dans ce

texte.
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6.

Fragment de l)ase lioiiorilique. — Copie de M. Bor-dier.

Fra!4ineiit haut de o'",i(), larii,e de ()'",2o. Lettres de o'",!^.

Copie et eslainpayo de M. Uordier.

? I I

g o cos • cv

NO II VIRO

Néci'opole d'Aïn-el-Bal). Lettres de ()"',o4. — Copie et estampage

de M. Bordier.

femme Iiomiiie

D Ce M D S

S E D I A N I L' B I S 1 1
\'

I X

I

T

NABISII ANNIS^C
1'

I L fr VI X H

ANNISELXXX H • S • E

9.

Même nécropole. Lettres de ()"','.i5. — Copie et estampage de

M. Bordier.

lioiiinie friiiiue

a- IVLIVS MARTIALIS

ZAMAISIIEHA CoIVA

VIXIT ANNI LXV EJ W^/.

ANNI^

10

L. 2. Zama, f{ccd)1 Silehal co[n)juu\_x\.

AUCIIKOI.OOIE.
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M. lîofdicr lit à lu secoadt; lij^iie ZAMAISIIJ'IIA. Il ne m'a pas

paiii (lue rcsUiuipa^e permit d'être aussi afliriuatil'.

10.

l'ierre trouvée dans la citadelle hy/,aiiline. Lettres du •»'",() j.

copie et estampage de M. IJordicr.

hoiiiinc

M A X 1 M V S • L ^

Al 1 N T H O N I S • F

41.

Nécropole d'Aïa-ei-Bab. Lettres de o'", •»;').

de M. Uordier.

— Copie et estampage
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43.

Jbid., sur une base de colonne. Lellies de (>'",o\. — Copie et

estampage de M. Bordier.

BONIS chrismo p E R A !•'

t

AELIS IN PAGE BIXI

T ANIS VIII M I

14.

Jbid. Lettres de (»'",(> î- Copie et estampage de M. Bordier.

Colombo I iliiisiiiL^ Colombo

D M S

I V L I A V I C T O

RIA IIP • FIDELIS

IN PAGE VIXIT

AN • XXV M'MDV

H III REDDIMDIE
XV KAL N0i;3vlB

L. -i et 3. Jitlla Vicloria /i[onesta) f\emina) fidelis, etc.

Les autres te.xtes trouvés par M. Bordier sont ou paraissent funé-

raires : ils n'offrent aucune particularité intéressante; je les réunis

ici; j'ai contrôlé les estampages d'une partie d'entre eu.x.

15. 16. 17.

Lettres de o-,23 Lettres de o-,o6
^''^^'''^ '^^ •'"''^^

femme

VS ET ANIMOO AGRIA-G-L-
PINNATV PEREGRIANA
ORIGO G V • A • XXXIV

H • S • E

18. 19. 20.

Lettres de o™,o3 Lettres de o™,o3-o"",02 Lettres de o",o3

femme portant „
un enfant D Al b

liumme

M-IVM3ViS GRESG

GENS • Î'IVS VIX

A P S E N N I A A V I D I A

M-F-SEGVNDA FELIGITAS
VIX-ANNIS* PIA • VIXIT
vvv r.T H ce IT AN XXVIIXXX-Pl-H-S-E ANNIS-NV

Estampage de USE
M. de la lilanclièi-e II • S • E
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21.

Lettres de o'i'.o'i

CAELIA • C • r

22.

Lettres de o™,!'»

«- A 1 Hj A N
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34.

l.ottros (le on», 04.'")

M • NVC^^.
V S R O G A

T V S V I X I T

AN XL

37.

Lettres de om.oaS
presque ciirsives

S T A B E A' A

C A L M/ S A
\' I X I T V

H S E

L. r : probahlc-
nienl Stubertu par
un R cursif.

35.

Lettres de o™,(ifi

>l M S

• S«/ L VSTI V S

ï'OGATVS

P < V S V I X I T

38.

Lettres de o™,02f)

SILECA • LAETi- F- P

ANNIS • XV
H • S • EST

Estampage

30.

Lettres de o^.of)

DIS • M A N • S A C

S E L I C I A F IN

G E N V A P I A

VIXIT ANNIS
LXXVI M II

H • S • E

Estampage

39.

Lettres de o™,o3

homme

TERENTIVS ROGA
TVS • PIVS • VIXIT

ANNIS • XXXXV
H • S • E •

40.

Lettre de o™,oi5

T VATERNIVS
C F • STELATINA

41.

Lettres de o°>,o4

I \" A M E N

42.

Lettres de o™,o4

VI CO^VI
AN LXX X AN LXXX

H S S V

H S S

43.

Lettres de 0^,04

u

vix i N PACe
« N N I S L V M e 71

SES III

ORAS IIII

H s c

44.

chrisnie

VICTORINVS IN

PAGE VIXIT A NN

45.

V I X I 1

A N N I =;
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46.

^^
1 VIA

(ORIA

i AN

/x..

47. 4R.

I u 'mm<^. 1. 1 V

s • PIVS • VI/

\i s • X X X X
,

I-: s 'I

i

49.

chrisnie

M A X I

IN PAGE
Cil V I X

XT T c T y y r-

50.

MENETEYIEPTE
E I V

R. Gagnât.
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TOMBEAUX UNIQUES DECOUVERTS A SOUSSE

(lonimimicafion do M. do \.,\ Tilnnchôro, I)ii-orteui" du Sorvico l)cylic;il

dos anfi([iiiti's ot dos Ai'ts, Tunis.

Je vous adresse quelques détails sur certains toml)eaux d'époque

punique récemment découverts à Sousse.

Ces tombeaux sont situés dans le camp, au noi'd-ouest de la ville,

dans le même lieu que ceux qui ont été fouillés il y a peu d'années,

et d'où a été extrait, entre autres objets, le vase à inscription qui est

en la po-session de M. le commandant Dechizelle.

M. le général Bertrand, qui commande la subdivision de Sousse,

a adressé à leur sujet une communication à M. Alex. Bertrand,

directeur du musée de Saint-Germain, accompagnée du dessin de

quelques-unes des poteries découvertes. Il a eu l'oljligeance de faire

ouvrir devant moi plusieurs de ces tombeaux, d'où j'ai retiré une

série de formes typiques et les vases ornés d'inscriptions; je les destine

au musée Alaoui. Le reste des objets trouvés a été dispersé dans le

camp entre les mains des officiers qui ont pris part à la fouille, dont

a été chargé particulièrement M. le lieutenant Daily. Le nombre des

sépultures ouvertes est d'une douzaine; plusieurs autres l'avaient été

jadis ; il en reste encore beaucoup, le camp étant placé sur une des

nécropoles d'Hadrumète.

Toutes les sépultures ouvertes jusqu'ici ont été trouvées orientées

grossièrement au Levant, et sont, par conséquent, à peu près paral-

lèles. Elles se composent toutes d'une fosse, longue d'environ 2 mètres

et large de o"\6o à o"i,7(), et dont la profondeur, variant entre i'",5o

et 3 mètres, est calculée de manière à dépasser le niveau du banc de

roche tendre dont le sol est foi-mé. Au-dessous sont des matériaux

plus j'riahles. Dans ceux-ci, au bout de la fosse, une ouverture, qui a

rarement 1 mètre de haut, donne accès à la chambre sépulcrale. C'est

ime caverne dont le roc forme le plafond. Elle a rarement plus de

2 mètres en tous sens, et l'on ne peut guère s'y tenir debout : il est

vrai que beaucoup de débris sont tombés de la voûte et ont recouvert

le sol et les objets qui y étaient posés. Tous ceux-ci sont gai'nis d'une

couche presque continue, et souvent épaisse, de sal[)ètre.

L'entrée de la chambre sépulcrale était fermée par de grandes

cruches de forme allongée, placées le cul en l'air, de manière à repo-

ser sur la bouche dans un état d'équilibre. En général, Irois ont suffi;
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souvent quelques éclals do piei're, des moellons provenant du creuse-

ment, ont été intercalés. T^a fosse était remplie de terre. 11 suffisait

de la déblayer et de briser ou i-enverser les crucbes pour rouvrir

raccès du caveau quand on en avait le désir. Une seule cbauibre,

depuis le commencement de nos fouilles, s'e-t trouvée fermée, non

plus avec des crucbes, mais avec une dalle grossière de ()"',i5 d'épais-

seur, dressée d'ailleurs et assujettie sans plus de façon que les pote-

ries. Celte fermeture et le comblement de la fosse avaient produit

une obturation assez parfaite pour ({u'un parfum, dans lequel il ne

m'a pas été difficile de reconnaître la myrrbe et peut-être le bois de

hsiumiei- (aoud-el-klunari de nos Arabes), se soit écbappé du tombeau

lorsque la dalle fut déplacée. Ce parfum, assez fort et extrêmement

agréable, persista dans la cbambre pendant plusieurs heures, et ne

s'évanouit que lentement. Nous cbercbàmes d'ailleurs inutilement

son foyer d'émission ; aucun des objets, ossements, vases ou usten-

siles qui se trouvaient dans la pièce n'avait une odeur quelconque. Il

fautprobablementadmettre, quelqueétonnant que le faitpuisse paraître,

que la résine de myrrhe et le bois de baume, sans doute combinés en

tablettes, comme on le fait encore aujourd'hui, ont été laissés brûlant

dans le sépulcre. Leurs cendres ont disparu dans la poussière du sol,

à laquelle les gravats tombés du plafond et les formations de salpêtre

sont venus s'ajouter; mais la fumée, hermétiquement emprisonnée,

a laissé dans l'air son parfum que des milliers d'années ont à peine

affaibli.

Le croquis ci-inclus est destiné à montrer la disposition de cette

tombe, que nous avons ouverte le i8 avril. Elle contenait un des

mobiliers les plus complets qui se soient rencontrés. Les autres,

souvent plus riches comme nombre des objets, n'en ofïrent pas tou-

jours toutes les catégoiies; beaucoup ne contiennent pas de squelettes
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entiers. L'une d'elles a fourni une cenl;iino de poteries; celle-ci

même en contenait bien quarante.

A droite de l'entrée, et les pieds vers elle, était couché le squelette

d'un homme, qui avait dû être dans un cercueil; le bois d'olivier de

celui-ci n'existait plus que par faibles parcelles. D'autres tombes en

ont fourni des morceaux plus considérables, mais toujours la plus

grande partie a disparu, et ce qui reste est dans un état de décompo-

sition qui lui enlève toute consistance. Ce fait n'est nullement sur-

prenant, car les ossements du squelette ont eux mêmes pi'esque péri.

Les os longs n'étaient plus que des traces ; les rotules, la tête, des

fémurs, quelques phalanges et quelques os du carpe étaient un peu

moins détruits; il ne restait du ci'àne que la base du nez et une partie

des oi'biles; les vertèbres n'existaient presque plus. Le cadavre avait

été étendu sur le dos, les bras le long du corps, la tête posée sur une

pierre plate de petite dimension et de peu d'épaisseur. Sur l'estomac

était couchée une très élégante petite fiole en terre noire, le seul joli

objet que la fouille ait fait découvrir.

Au fond, dans l'angle gauche, était une caisse de plomb remplie

d'ossements. Plusieurs caisses analogues ont été découvertes dans

d'autres sépultures. Elles n'ont jamais de couvercle et sont composées

d'une feuille de plomb coupée en croix, dont les quatre bras sont

relevés de manière à former une cuve, mais sans être jamais ni sou-

dés, ni cloués, ni reliés par quoi que ce soit. Dans l'angle droit,

derrière le squelette, étaient quelques poteries. Deux cruches étaient

posées contre la boite en plomb.

Contre le mur de gauche et auprès de l'entrée, étaient rangées



oncnro pliisiciiis ciikIh^s. Kii mvciiiI de tous ces ol)jo1s po trouvait

loiilc une vaisFollc do |i('tils pots, de petits plats de diflei-entes dimen-

sions, et une petite lampe noii'e,de type analojiueaux rliodiennes. Ce

type, fréquent dans les tombeaux d'Afiique, n'a pas, comme les

lampes romaines, de (pieue en anneau, et présente une ou deux

oreilles peu saillantes sur le bord de la panse. 11 est de petites dimen-

sions et d'une exécution assez élégante. Plusieurs des plats paraissent

avoir contenu des viandes, car quelques restes d'ossements s'y trou-

vaient. Les fioles et pots étaient vides. Quant aux crucbes, la plupart

étaient bouchées par un couvercle scellé au plàtro. J'en ai fait lais.ser

intactes quelques-unes pour le Musée. Celles qu'on a ouvertes ou

l)risées contenaient, comme les caisses de plomb, des ossements inci-

nérés et cassés en petits fragments.

Ce contenu est tout à fait celui des tombes puniques déjà connues,

à Carthage, à Mabedia, à Béja, à Siax, en vingt endroits de la

Régence; le même mobilier et les mêmes objets se sont retrouvés,

disposés d'une manière presque semblable. Le type des tombeaux,

malgré des différences, présente aussi de grandes analogies. Enfin

les formes des poteries sont ou pareilles ou très voisines. Ce n'est

guère qu'à Carthage, et dans les beaux tombeaux seulement, dans

ceux surtout de haute époque punique, que se sont rencontrés des

objets ayant une valeur, ou, à tout le moins, un aspect artistique. A
Sousse, la nécropole du camp n'a presque rien donné de semblable.

Les types des vases sont connus et assez grossiers. Façon et cuisson

sont généralement bonnes; mais c'est tout. Plusieurs des formes se

voient encore de nos jours, conservées sans variations, dans les pi-o-

duits des ateliers indigènes de Nebel et de Djerba; elles formeront

les têtes chronologiques des séries que je prépare pour le musée

Ethnographique. D'autres ont disparu, et ne se rencontrent même
plus dans les tombeaux romains.

On n'a trouvé dans nos sépulcres de Sousse presque aucun objet

précieux. Une bague d'argent insignifiante, une autre, veuve de son

chaton, un petit anneau d'or, une grande monnaie, deux ou trois

petites, sont tout ce que l'on peut citer. Et encore les monnaies sont

de cuivre, les petites en si mauvais état qu'on ne les reconnaît plus.

Elles me semblent cependant romaines; une bonne partie des inhu-

mations dans cette nécropole, qui a pu durer plusieurs siècles, paraît

bien de l'âge romain. Quant au grand bronze, je ne l'ai pas vu;

mais, d'après sa description, il pouvait être carthaginois.

Sept des vases que j'ai pu examiner portent des inscriptions. Il est

probable qu'il y en avait sur d'autres, aujourd'hui dispersés ou cassés
;
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mais elles devaient être coinio?; cl peu visibles, et elles ont échappé,

avant mon arrivée, aux yeux ries officiers qui dirigeaient le travail.

Souvent, en effet, le salpêtre a envahi la surface du vase; souvent

aussi les caractères sont presque entièrement effacés.

Six des sept textes que j'ai vus sont sur des pots de grandes

dimensions, qui renfermaient des ossements ; un seul est sur un

vase plus petit, qui cependant n'est pas encore une fiole.

Cinq sont tracés au pinceau avec une couleur noire brune. Un est

seulement charbonné. Un autre est gravé, et les lettres étaient rem-

plies d'une couleur noire, comme si l'instrument employé eût été un

crayon très dur.

L'intérêt qu'offrent ces inscriptions ne saurait échapper à per-

sonne. J'en adresse en même temps une épreuve à M. le Président de

la commission du Corpus: inscripfionnm semiiicarmn (i). Je tiens en

effet à appeler l'attention sur la facilité avec laquelle, dans le même
lieu, pourraient être multipliées ces trouvailles. La plus grande partie

du camp de Sousse est placée sur la nécropole; l'endroit même où

les sépulcres que je viens de décrire sont situés en contient encore

beaucoup, ainsi que d'autres parties nues du terrain militaire. Il

serait très facile, en y employant les hommes punis, de faire conti-

nuer le travail : en deux heures, une tombe est ouverte, déblayée

et vidée.

M. R. DE La Blanchère.

Août 188-.

(') [Les inscriptions dont M. do Ln Blancliôro a envoyé une copie devant être

pnliliéos par le Corpus inscrijj/iu)ii/»i senulicanin> , le texte n'en sera i^as

donné ici. R. C]
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FIIAG^IKNT D'UNK LOI

RELATIVE AU FLAMINE DE LA NARBONNAISE

It.ililiiirt (le .M. Ili'iuii (Ir VilicIVisso

sur une iiisn iptioii drcoiniTlt' ;"i N;irli(iiiiii' et cuinimiiiiiiiirc p.ir M. licillioiuicu.

Noire zélé correspondant M. Rerthomiou, conservateur du musée

de Narbonne, nous a fait connaître, par l'envoi d'un double estampage,

d'une copie et d'une piioloyraphie, une imporlanle découverte épigra-

phique faite dans la banlieue de cette ville, sur la route d'Armissan,

dans la propriété de M. François Dclprat. En effectuant des travaux

de terrassement dans son cbamp, M. Delprat tiouva avec d'autres

débris antiques, un fragment d'une table de bronze qui paraît avoir

été transporté fortuitement en ce lieu, ce qui diminue beaucoup l'espoir

de rencontrer les autres morceaux en poursuivant les fouilles.

L'épaisseur de la plaque est exactement de o"',i2; sa largeur

primitive devait être de ()™,6o environ; elle était entourée d'un

encadrement dont il subsiste une partie en tète des lignes t;) à 28.

Le fragment se compose de trente lignes toutes plus ou moins mutilées
;

ces lignes se rapportent à cinq paragraphes différents. Il est certain

qu'il faut reconnaître dans ce document, malheureusement incomplet,

un règlement, et je crois que c'est celui de l'assemblée provinciale

de la Narbonnaise. Ce serait donc un fragment de la lex concilii

provinciae Narbonensis.

Précédemment j'avais déjà reçu de M. Thiers, membre de la

Société archéologique de Narbonne, une autre photographie appuyée

d'une transcription ; ce savant y reconnaît de son côté un fragment du

règlement organique des flamines de la cité de Narbonne.

Sans aborder aucune discussion et sans entrer dans plus de détails, il

importe de faire connaître dès aujourd'hui cet intéressant document.

C'est le premier texte épigraphique mentionnant le concilium pro-

vinciae de la Narbonnaise. Certains auteurs ont douté que l'assemblée

provinciale de la Narbonnaise ait eu le siège de ses réunions dans la

capitale de cette province. M. Allmer a toujours soutenu, au con-

traire^ que cette assemblée se réunissait à Narbonne. Cette nouvelle

découverte contribue, avec d'autres antérieures, à confirmer pleine-

ment son opinion.

Voici le texte de cet important fragment tel que j'ai pu l'établir

après une étude attentive de l'estampage et des photographies que

j'ai entre les mains :
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Le Ic.vte ost accentué; l'emploi des I longs est constant; la |tlii|»art

des mois sont séparés par des points; il y a un point parasite à la I. i .)

au milieu du mot TEM • PLI . Il u"y a ])as d'abiéviations; les carac-

tères sont d'une belle t'oi-nie; Tinscription doit avoir été gravée au

commencement du i»"" siècle de jiotre ère. Les titres des paragraphes,

aux lignes <j, 17, -i-i et 25, sont en caractères plus gros que ceux des

autres lignes.

1" L. I à 8. — Les licteurs mentionnés sont ceux qui accornpa-

gnaient le ilamine ou la llaminique dans les cérémonies. Les mots

« veste alba aut purpuiea vestita » concernent certainement la

llaminique et le costume qu'elle poitait dans certaines occasions. La

mention de la robe de pourpre revient à la 1. 16 à propos du Ilamine.

— Il semble qu'il s'agit de la place d lionneur réservée au Ilamine et

à la llaminique dans les fêtes données par l'assemblée provinciale,

fêtes dont le flamine avait la présidence.

2° L. 9 à 16. — Des honneurs décernés au Ilamine sortant. —
Lorsqu'un flamine avait terminé son temps, son année d'exercice, s'il

avait rempli ses fonctions sans enfreindre le règlement, son succes-

seur demandait à l'assemblée de lui décerner certains honneurs et

tout d'abord une statue. Si l'assemblée approuvait cette motion, le

flamine sortant était autorisé à faire exécuter la statue et à faire gra-

ver sur la base une inscription dont les termes étaient fixés d'avance.

Celte inscription devait contenir son nom, le nom de son père, l'in-

dication de la cité à laquelle il appartenait, celle de l'année de son

flaminat... ; il avait le droit de faire placer cette statue dans l'enceinte

même du temple. L'empereur cependant pouvait interdire ces

honneurs.

Le temple provincial d'Auguste parait avoir été situé à Narbonne à

l'endroit où se trouve aujourd hui la butte des Moulinasses : c'est ce

qui semble résulter des fouilles exécutées sur ce point en 1879 par

les soins de la commission archéologique de la ville u).

Les inscriptions honorifiques de Lyon élevées avec l'autorisation

du concilium des trois Gaules et trouvées dans les dépendances du

temple, soit qu'elles concernent d'anciens prêtres de l'autel de Rome

et d'Auguste, soit qu'elles se rapportent à d'autres fonctionnaires de

l'assemblée provinciale, sont toujours conçues d'une manière uni-

forme et évidemment d'après un règlement fixant, comme celui de

(') BuUeiiii at'c/iéolof/iqtie du Comité des (nivaux Jiistorkjues, i884> p. 376 ;\

399, avec trois plans exécutés par 31. Berthomicu ; cf. Allmer, Revue épir/i'a-

phicjue du Midi, a° iS3.
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Naibonne, les moulions ([ui devaient figurer dans le texte, mais on

n"y remarque pas l'indication de l'année du sacerdoce. On conçoit la

nécessité de ce règlement. Ces inscri[îtions accompagnaient des

statues élevées aux frais des personnages honorés et par leurs .soins.

S'il n'y avait pas eu un règlement précis pour fixer les formules,

chacun avuait voulu sui|)asser son voisin ou son prédécesseur; la

vanité de tous ces [laivenus se ser'ait donné carrière, et les inscrip-

tions seraient devenues interminables.

Pour la province de Narhonnaise on connaît actuellement huit

llamines et deux llaminiques (i). Parmi les inscriptions qui les men-

tionnent, deux seulement ont été trouvées à Narbonne; mais elles ne

proviennent pas de bases des statues décernées par le concilium de la

province, de sorte qu'elles ne peuvent servir à contrôler les renseigne-

ments contenus dans la ligne 12.

Deux textes récemment découverts en Afrique renferment l'indica-

tion de l'année où le grand prêtre a exercé ses fonctions. L'un trouvé

à Aïn-Lemsa se rapporte à un « sacerdos provinciae Africae anni

CXIII ))i.^;; 1 autre provient de Chemtou et fait connaître un «sacerdos

provinciae anni XXXVIII 0^).

Les mentions contenues dans la ligne 14 paraissent se rapporter au

rang réservé à l'ancien flamine dans la curie de sa cité. Sur l'album

de la colonie de Tinigad -'i on trouve la preuve que les anciens prêtres

de la province d'Afiique occupaient un rang très important dans la

colonie; ils figurent en tète de la liste immédiatement après les patrons.

L'ancien llamine continuait à faire partie du concilinin de la Nar-

Jjonnaise ; il y avait le « jus sententiae dicendae » et le « jus signandi »
;

il pouvait assister à tout spectacle public donné dans la province revêtu

de la robe prétexte. A certains anniversaires correspondant aux jours

des sacrifices accomplis par lui il pouvait paraître en public revêtu

d'une robe de pourpre. Il s'agit sans doute des sacrifices faits au nom

de la province, comme celui qui est relaté dans l'inscription de

C. BatoniusPrimus^^). On sait par un passage de TertuUien que, dans

les cérémonies, le grand prêtre de la province d'Afrique s'avançait en

tèle du cortège vêtu d'une robe de pourpre (De idololafria, XVIIJ).

?>" L. 17 à 'il. — Le troisième paragraphe indique les mesures à

prendre pour l'accomplissement des cérémonies religieuses dans le

(M Alliner, Inscr. de Vienne, I, 2i'y2--2i}ô; Lcbègue, Inscr. de Narbonne, ii'^ '\-i.

(-) R. Gagnât, XoicveZ/ea explunUions en Tunisie, n" 10.

1^) Revue de l'Afrique française, 1887, 33*2.

.') Corp. inscr. latin., Vfll, -2.403.

^) Lebèguo, înycr. de Xarhjnne, 11" ij.
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cas où le llamine est absent, décédé ou dcslilné, sans que son suc-

cesseur ait été désigné.

4° L. 22 à 2 î. — 11 s'agit du lieu où doit se réunir le ciinri/nn/i de

la province pour que ses décisions soient valaljles.

5° L. 25 à 3(). — Dans ce dernier paragi'aplie (pii paiait se lappor-

ter aux fonds dont le flamine avait la disposition, il est (piestion des

statues de l'empereur; le gouverneur de la province y est également

mentionné. Cela fait penser à l'exécution des décrets rendus par

l'assemblée en l'honneur du souverain et des toncfionnaires. On peut

voir au musée de Lyon une inscription qui était gravée sur le pié-

destal d'une statue décernée par l'assemblée des trois provinces de

la Gaule à un ancien gouverneur de la Lyonnaise W. Le texte en est

court ; le cursus n'est pas développé. Il semble qu'un règlement a

du en fixer les termes comme nous l'avons déjà remarqué plus haut.

D'après les renseignements fournis par M. Berthomieu, le champ

où cette découverte a été faite est situé à environ 6UU mètres de la

ville actuelle de Narbonne. Les fouilles ont mis au jour en cet endroit

les ruines d'un bulneum. C'est dans une piscine de huit à dix mètres

de longueur sur cinq ou six de largeur, à laquelle un accédait au

moyen d'une marche que la plaque de bronze a été trouvée avec de

nombreux fragments de marbre et de terre cuite à l'état de débris.

PosT SCRIPTUM. — Pendant l'impi-ession de ce rapport, le t. XII

du Coi'pus hiscriptionum lathiarum a paru. Il renferme les ins-

criptions de la Narbonnaise. Le savant auteur de ce recueil, M. le

professeur Otto Hirschfeld, grâce à une communication de M. Allmer,

a pu insérer à la fin de ce volume (sous le n" 6o38, p. 8G4) une copie

et un commentaire de l'inscription sur bronze trouvée cette année

même à Narbonne. Je m'empresse de donner ci- dessous les restitu-

tions proposées par MM. Hirschfeld et Mommsen :

« Subjeci tituli reslitutionem a me inchoatam, a Mommseno
auclam atque emendafam, qiiam non omni ex parie certam esse non

est quod moneam :

(') Allmer, Reoue,n^m.
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On remarquera quelques peliles diverj^ences de lecture entre ma
cupie et celle du Corpus, surtout à la lin et au commencement de

certaines lignes, dans les cassures du bronze. Il est regrettable que le

propriétaii'cdece document ait pris la résolution de ne plus le laisser

voir, car certaines lettres sont restées douteuses et il y aurait grand

intérêt à faire une vérification définitive sur la plaque elle-même.

D'après M. Hirschfeld, ce fragment appartiendrait à une loi De

of/iciis et /tonoribus flainims AinjusUdis Navlioiu;. M. Mommsen
est disposé à y reconnaître un fragment de la nouvelle Icr roloniae

.Xdrhoni'HsIs portée par Auguste lui-même, lorsque ce prince attri-

bua à la colonie de Narl)onne le surnom de Julia Paterna et institua

le concilium et le flamine'.

Ant. HÉRON DE ViLLEKOSSE,

Membre du C.uiiiité.

i') Voir aussi sur ce document les deux articles de M. Mispoulet insérés dans

le Bullelin critique du i5 mai et du i''' juillet ib88.
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LA MOSAÏQUE DE NEPTUNE A SOUSSE

(lominiiiiicalioii de .M. de l;i lîhiiiclirrc, Directeur du Service beyliciil

des Antiquités et des Arts, Tunis.

La mosaïque que reproduit la planche ci-jointe a été récemment

découverte à Sousse, et transportée par mes soins au Bardo, où j'espère

la reconstituer dans la grande salle du Musée.

Cette mosaïque a été déblayée par le Y tirailleurs, sous la direction

de M. le général Bertrand, commandant la subdivision de Sousse. Sa

découverte est due entièrement au hasard. Des militaires, creusant

un puisard dans le jardin du régiment, situé hors de la ville, au

nord-ouest, près du camp, tombèrent sur un plancher de mosaïque.

La partie qu'ils rencontrèrent présentait des cubes de couleur, ce qui

attira l'attention de M. le sous-licutenant Merlin, chargé de diriger le

travail. Ces cubes se trouvèrent faire partie d'un médaillon d'admi-

rable travail, représentant une panthère privée, oinée d'un riche

collier. De la salle qui la contenait, on passa dans une autre, et

ainsi de suite. Cette série de pièces mena dans un couloir, qui con-

duisit à une grande salle, ornée de dessins géométriques, et au centre

de laquelle se trouvait un beau tableau rectangulaire, représentant

des chevaux de course. Rencontrant toujours des couloirs et des

pièces ornées de mosaïques, la fouille mena finalement à une salle,

la plus grande de toutes, où se trouvait la mosaïque que j'ai trans-

portée à Tunis. Ces fouilles ont été conduites par M. le commandant

Privât, et par M. de La Comble, major du régiment.

I

Le croquis ci-joint du leirain fouillé fera comprendre la dispo-

sition de l'édifice et l'étendue de ses parties. Il est loin d'être

tout découvert. En avant de la grande salle, des travaux antérieurs

avaient fait rencontrer une autre mosaïque, appartenant à un

portique qui devait la précéder; les seuils de celui-ci se voient

encore. D'autre part, entre le corridor et la salle, le sol n'a pas été

fouillé. Enfin, derrière la salle des chevaux et les petites pièces du

fond, s'étend certainement, sous le jardin du régiment, le reste de

la construction, dont on n'a guère mis au jour que les appartements
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d'apparat. Enfin, (lonicre le corridor, onire lui elles petites pièces,

un lenc-plein encore vieige subsistait. J'y lis faire une tranchée

en Y, qui dénioidia qu'aucune consiruclion n'y avait été élevée. Ce

ii'élail pas luni plus une cour, car il n'y avait point de dallage ; c'était

un jardinet d'une (juinzaine de mètres, sur lequel donnaient les deux

[)ièces du fond
;
j'y ai trouvé, encore en place, un tuyau de conduite

en poterie. Cette fouille, la dernière qu'on ait faite, achève de donner

l'idée de l'édifice mis au jour.

Un portique et un accès quelconque, dont les mosaïques ont été

presque entièrement détruites, occupaient six à huit mètres de largeur

en avant de la salle de Neptune. La disposition des figures montre

que l'entrée de cette salle était là. Là devait être aussi l'entrée prin-

cipale de l'édifice. Du portique on devait pénétrer, ou dans la salle

ou dans les deux corridors qui la longent.

Ces deux corridors, fort larges (trois mètres environ) traversent

toute la fouille sur une quarantaine de mètres. Celui de gauche

conduit aux petites salles du fond, qui ne sont d'ailleurs pas parfai-

temen Idans son axe. Celui de droite conduit à un degré de deux

marches, par lequel on gagnait des parties qui n'ont pas été dégagées.

Sur ce dernier corridor, à droite, s'ouvraient deux petites salles et

la salle des chevaux.

La seconde des petites salles n'est en réalité que le commencement

d'un troisième corridor, de la même largeur que les autres, et qui les

coupe à angle droit, complétant ainsi avec eux l'isolement de la salle

de Neptune. Dans ce corridor, en face de la porte de la salle, s'ou-

vrait, adossée au jardin intérieur, une abside demi-circulaire, sorte

d'exèdre.

Telle était la disposition générale de l'immeuble. Presque tout y

était en portiques ; les grandes salles surtout s'ouvraient sur les cou •

loirs par une série de baies, dont les piliers sont encore visibles.

Ces piliers, construits en moellons et généralement peu élevés, ce

qui semble indiquer que sur eux reposait une maçonnerie plus

fragile, sont les seules parties de la maison qui soient d'une structure

solide. On aurait peine à croire, si les parties inférieures des murs

ne subsistaient partout jusqu'à un mètre, et même jusqu'à deux de

hauteur, que ces salles si richement décorées, dont le pavé était en

belles mosaïques, étaient bâties presque uniquement en terre. Les

murs ne sont même pas de bon pisé. Ils sont faits en boue et en

gravats provenant de démolitions. Il est évident que la maison n'a

jamais eu qu'un rez-de-chaussée, couvert d'une toiture sur charpente

de bois. La grandeur des appartements et la faiblesse de ces très
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mauvais nrnrs, épais de ()"',5o, ne permettent pas de supposer autre

chose.

Sur ces murs, qui dépareraient tine maison aralie moderne,

s'étendait un enduit peu soigné, mais décoré de peintures. Généra-

lement une cymaise verte ou bleue était surmontée de dessins

«^géométriques, losanges et bandeaux par exemple, ou de guirlandes

de tleurset de feuillages d"un dessin assez élégant. J'ai recueilli, dans

la salle de Neptune, des morceaux où figurent des dauphins. Toute

cette décoration, exécutée en tons doux, clairs et légèrement éteints,

avec des roses, des bleus pâles, des bruns, des rouges et des verts

tendres, devait être d'un joli effet. Certaines pièces ont dû même
renfermer de vrais tableaux. Deux des petites salles du fond ont

montré, en effet, dans la mosaïque de leurs seuils, Tune Ad Lfonp^

l'autre Ad Apni. Comme leurs mosaïques de pavage sont intactes et

n'ont que des dessins géométriques blancs et noirs, les animaux qui

donnaient leur nom à ces chambres ont dû être peints sur le mur.

Tout l'édifice est pavé de mosaïques, et de mosaïques bien faites.

Tous les couloirs sont entourés d'un encadrement en torsade ; leur

fond est blanc ; les dessins sont, tantôt des courbes de cubes noirs

formant des écailles imbriquées, tantôt des hexagones, au centre

desquels se détache une croisette en cubes de couleur. La salle de la

Panthère, autour du médaillon, la salle du Lion, celle du Sanglier

et les autres n'ont également que des motifs géométriques sur un

fond blanc. L'abside qui fait face à la porte de la salle de Neptune

présentait au contraire une décoration polychrome, disposée en forme

d'éventail, et rappelant assez exactement les palettes qui forment,

chez nous, le corps de cet objet de toilette.

Presque toutes ces mosaïques, ensevelies h i mètre, i'",5(), i'",8o,

sous le terrain actuel, se sont trouvées en bon état, malgré quelques

gondolements, dus à la nature du sol sur lequel elles ont été posées.

Ce sol est formé de décombres provenant d'une, ou peut-être de plu-

sieurs constructions antérieures. Sur certaius points, j'ai creusé à

plus de 2 mètres, sans trouver autre chose que plâtras, tessons,

moellons, morceaux de mosaïques ou d'enduits pêle-mêle. Très

faiblement bâti sur un pareil terrain, l'édifice s'est écroulé tout seul,

peu de temps après son abandon. A peine un coin des petites salles

porte-t-il des traces d'incendie. Le fait que l'on n'a rien trouvé dans

les fouilles exécutées sur une surface si étendue, montre qu'un

vrai déménagement a précédé la ruine du bâtiment, n'y laissant pas

un seul objet de mobilier ni d'usage.

Quant à l'âge du monument, il est certainement peu antique. Il
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serait possible que le palais eût été édifié sur les ruines d'ime maison

ancienne avant, ou peut-èti-e après la conquête byzantine, et évacué au

temps où les Arabes se répandirent en f^rand nombre dans le pays.

Le port d'Hadrumète permettait des exodes de cette nature. Dans

tous les cas, la mauvaise construction de cette maison si décorée, le

caractère des sujets que représentent les mosaïques, la forme des

lettres des inscriptions et l'énorme accumulation des décombres sous-

jacents, ne permettent pas de remonter au delà des bas temps de

l'Empire.

II

Il est certain qu'une école de mosaïstes habiles a travaillé à

Hadrumète pendant ces siècles, marqués cependant par la décadence

des arts. L'Afrique est pavée de mosaïques, mais aucune ville n'en

a fourni autant. Il suffit de rappeler celles qui existent chez M. Balzan,

et dont une partie, par la donation de M. Texereau, a passé dans nos

collections ; celle qui fut découverte, non loin des nôtres, dans un

terrain de M. Galea, et que saccagea, m'a- 1- il dit, un officier trop

empressé à mettre la rnain sur ce genre d'œuvres antiques ; celles

qui existent au camp Sabatier, celles enfin que le hasard fait rencontrer

à chaque instant tout autour de la moderne Sousse. Toutes ces

mosaïques ont un air de famille ('). Les dessins, les sujets mêmes se

ressemblent ou se répètent, le style est un, et il est supérieur à celui

de la plupart des mosaïques africaines, qui, on le sait, sont médiocres.

Dans les mosaïques du jardin des tirailleurs, trois pièces méritent

description : la Panthère, la salle des Chevaux et le triomphe de

Neptune.

La Panthère n'est qu'un médaillon à fond blanc, de i"\3o environ

de diamètre, mais c'est peut-être la plus belle pièce de tou-tes ; c'est

certainement une des plus parfaites que j'aie jamais rencontrées.

Malheureusement, elle est très mutilée. Une patte de devant et un

morceau du mufle ont péri. La bête est représentée en marche,

(*) Non loin de Sousse, à La ni ta, les mosaïques du cimetière chrétien pré-

sentent avec celles des nôtres qui ne sont pas de vrais objets d'art une simili-

tude parfaite. Le travail est le même; les tons qui forment la palette du mosaïste

sont identiques, leur emploi et leur graduation pareils. Les motifs même de la

décoration sont de tradition sur cette côte. L'encadrement onde de la salle des

ctievaux, avec les mêmes couleurs posées de même, se retrouve à satiété sur

les tombes de Lamta : il est tyi^ique.
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baissant la lùtc, dans une attitude caressante. Elle porte un riche

collier; les ocelles de sa peau, le chatoiement de son poil, les ron-

deurs de ses muscles, sont rendus avec un efïet saisissant par un

mélange discret de cubes de couleurs vives dans les tons l)runs de la

robe. Le dessin est des plus corrects ; les cubes sont parmi les plus

fins que j'aie vus employés dans cotte espèce d'ouvrages. Ce joli

médaillon décorera la salle d'honneur du 4*^ tirailleurs, dans la

Kasba de Sousse.

J'ai également fait décider, par arrêté ministériel en date du 29

janvier 1887, qu'on placerait dans cette salle le tableau repré-

sentant des chevaux. Le plancher dans lequel il était s'est trouvé

entièrement intact. Seule l'usure avait laissé ses traces sur le pavage.

Quant au motif central, il n'avait qu'une légère blessure, ou i)lutôt

une contusion. Dans le bois d'oliviers qui recouvrait la place, une

tombe arabe avait été creusée, et le squelette était couché sur la

mosaïque elle-même; un coup de pioche des fossoyeurs avait enfoncé

quelques cubes.

Le tableau est carré; il a près de deux mètres. Dans un cadre

formé d'une guirlande de lierre sont quatre chevaux, affrontés deux

par deux, les pieds vers le cadre, sur une Champagne où se projette

l'ombre portée. Les groupes sont séparés par deux poteaux du cirque,

les deux chevaux de chaque groupe par un palmier. Chaque cheval

a un bouquet sur la tète, et au cou un collier d'où pend un long

gland; au-dessus de lui, un génie nu, ailé, portant une ceinture à

longue écharpe flottante, tient une guirlande ornée de lemnisques.

Ce sont donc deux tableaux qui se tournent le dos, et l'ensemble ne

pourrait être mis sur une paroi horizontale sans que deux des che-

vaux fussent les jambes en l'air.

Le centre est occupé par une scène idyllique fort commune. D'un

grand rocher, dans les replis duquel poussent quelques plantes,

s'échappe une cascade, dont les eaux coulent sur le devant. Trois

animaux y viennent boire, une chèvre, une vache et un cerf (?). Sur

le rocher est assis un berger, la houlette sur le bras et jouant de la

syrinx; un serpent se dresse au pied, tandis qu'un limaçon, grim-

pant sur la paroi, étend ses cornes. Sauf la chèvre, ce paysage est

assez mal fait.

Les chevaux sont d'un dessin médiocre, mais d'une mosaïque par-

faite. Celui de gauche est au pas, celui de droite à l'amble. Chaque

groupe a été fait sur le même poncis; la couleur seule des chevaux

diffère : dans l'un ils sont rouges, et dans l'autre ils sont noirs.

Dans chaque groupe, le cheval de gauche porte sur la croupe SOBO,
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sur répaiilc TIII ; le cheval do droite a sur la croupe un signe ainsi

fait ili,

.

Los palmiers sont chargés de rôgimes. Les poteaux sont en forme

de croix. Au-dossous de la traverse est un pavois rond décoré de

raies jaunes en étoile, et de chaque bout de la traverse pend une

longue corde ou lige flexible terminée par une feuille de lierre. Ces

poteaux sont en cubes rouges et jaunes, ceux-ci repré.sentant peut-

être des ornements en or.

Les génies, quoique posés de même, sont différents dans le détail.

Ils ont tous deux bracelets à chaque bras et un à chaque jambe. Leur

exécution est très bonne : mi)delé des nus et mouvements sont remar-

quables ; une des figures est même charmante de physionomie et de

grâce.

Le fond du tableau est blanc. De chaque côté de chaque palmier

se lit un mot écrit horizontalement en noir, entre le tronc de l'arbre

et le poitrail du cheval. Dans le groupe rouge, on lit PATRICIVS]

IPPARCHVS ; dans le groupe noir, CAMPVS
| DILECTVS.

Dans le seuil de la baie centrale qui donne sur le grand corridor,

est reproduit un poteau semblable à ceux du tableau, mais sans

lierre. Enfin, dans cette même entrée, mais dans la bordure du cou-

Ion-, figurent, en cubes noirs, un petit poteau semblable et la marque

de l'écurie

Celte représentation de chevaux est analogue à beaucoup d'autres,

mais les détails me paraissent dignes d'être étudiés avec quelque

intérêt.

La salle entière était pavée en mosaïque de couleur; mais au lieu

que celle du tableau est faite en cubes très petits, celle-ci est en cubes

assez gros, bien joints d'ailleurs et d'un très bon travail. Le dessin et

le coloris sont tout à fait dignes d'éloges.

Un encadrement onde, motif d'un goût médiocre, mais fréquent

dans cette région, court tout autour de la salle.

La décoration de celle-ci est une série de figures géométriques

exécutées de la façon suivante.

Une rosace d'un joli style est inscrite dans un octogone. Sur chaque

côté de celui-ci on élève un carré. Par les deux angles voisins de

deux carrés se suivant, on fait passer une ligne égale au double de

l'un des côtés, et sur cette ligne on élève un carré. Entre ce carré et

les deux précédents, reste un triangle. On répète la même construc-

tion de deux en deux intervalles, de façon à obtenir quatre grands

carrés extérieurs aux huit petits, et à laisser ouverts quatre des

angles aigus formés par ceux-ci entre eux. Sur les côtés que forment



— 169 —

ces quatre angles, on construit quatre losanges. Sur chacun des côtés

extérieurs de ceux-ci, on élève un carré. Les côtés extérieurs de

chacun de ces couples de carrés forment les deux premiers côtés d'un

nouvel octogone, et la construction recommence. Il existe à la pointe

de chaque angle des grands carrés un espace vide en fer de flèche.

Cette combinaison très simple d'octogones, de carrés, do losanges

et de triangles enfermant des dessins des plus élémentaires, mais

harmonieusement teintés en rouge, noir, blanc, vert pâle, jaune et

bleu foncé, est d'un effet très agréable.

J'aurais aimé, s'il eût été possible, que l'on conservât ce plancher,

en construisant dessus une salle.

Celui de la salle de Neptune n'était pas en si bon état. De larges

plaies, irréparables, s'ouvraient dans le seuil, dans le cadre, dans la

composition elle-même, emportant presque complètement un ou deux

médaillons, n'en laissant qu'un petit nombre intacts. Au milieu,

traversant tout le tableau, un gros pli, que je reconnus ensuite être

produit par un mur sous-jacent, reste du précédent édifice, avait

brisé toute une bande de près d'un mètre de large. Toute une moitié

de la salle, d'un côté de ce plissement, s'était affaissée de o">,5o, et,

naturellement, présentait des gondolements qui contrastaient avec

l'aspect uni du reste. Néanmoins, prise dans l'ensemble, l'œuvre

était à peu près entière, et l'aspect qu'offraient à mes yeux ces cent

cinquante mètres de personnages et de décors, au milieu de cette

vaste fouille, où tout n'était que mosaïque, ne sort pas de mon sou-

venir.

Telle est, en effet, seuils et encadrement compris, la surface de

ce tableau. Je n'ai enlevé, des seuils, que celui du milieu, le

seul qui ait de l'intérêt ; les autres ne présentent qu'un losange,

dans lequel est une croix potencée, espèce de svastika commune en

Afrique. Mais lasalle, intérieurement, mesure treize mètres surplus de

onze mètres trente. C'est donc près de cent cinquante mètres carrés

qu'il a fallu lever, et sans en perdre un cube.

L'entrée principale se trouvait sur le couloir central, en face de

l'abside. Le seuil représentait un tigre et unetigresse enveloppés des

rinceaux d'une vigne, affrontés, séparés par un vase. La tigresse et

le vase subsistent; le tigre avait péri, sauf un petit fragment, qui fut

brisé dans mon chantier par un visiteur inintelligent.

Autour de la salle court une large bordure, d'une admirable exé-

cution et d'un effet décoratif remarquable. Elle se compose, sur un

fond blanc, d'une guirlande de feuillages, de fruits et de fleurs. Les
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feuillages, qui semblent emprunlés à l'olivier cl au laurier, forment

le corps de la {guirlande; les fleurs et les fruits, réunis trois par trois

en Ijouquets, alternent irrégulièrement de la maniéie suivante :

oranges ou plutôt coings, roses, (igues, marguerites.

Le tableau qu'enferme cette bordure est divisé en médaillons, les

uns ronds, les autres bexagonaux, ces derniers formés par le vide

que laissent six cercles tangents entre eux. 11 y a trente-cinq médail-

lons ronds, et vingt-et-un bexagonaux. Quant aux segments coupés

par la bordure, ils restent vides quand ils sont inférieurs au demi-

cercle. Quand ce sont des demi-cercles, ils sont remplis par un motif

toujours le même : deux daupbins enlacés autour d'un trident.

Chaque médaillon est clos d'un cadre décoré sur fond blanc d'une

guirlande de feuillage analogue à la grande bordure et entourée de

deux filets noirs.

Ces cinquante six compartiments sont donc indépendants l'un de

l'autre. Chacun d'eux renferme un seul sujet complet. L'ensemble,

néanmoins, fait un tableau unique : les déesses de la mer escortant

Neptune.

Celui-ci, sur son cbar attelé de quatre cbevaux marins, le bras

étendu dans la pose traditionnelle du Quos. ego, n'occupe pas le

milieu de la salle. Là, en effet, est un médaillon rond, c'est-à-dire

plus petit que ne le sont les hexagones ; et l'on a pris pour placer

cette figure, centre réel de la composition, l'hexagone situé au-

dessous, auquel on n'a pas mis de cadre, afin d'en augmenter le

champ. Dans le cercle au-dessus, centre géométrique, est une figure

très soignée, qui ne diffère pas des autres comme composition, mais

qui est d'une exécution supérieure au Neptune lui-même; ce peut

être Amphitrite, bien qu'aucun attribut ne la distingue des autres

Néréides. Les deux figures qui font triangle avec elle autour du

médaillon de Neptune sont, comme elle, montées sur une panthère

marine. Les trois autres médaillons ronds qui entourent celui de

Neptune représentent chacun une sirène tenant un instrument de

musique.

Cette disposition des six médaillons entourant le Neptune est la

seule trace de symétrie que présente la composition. Il faut cependant

ajouter que, sur chacun des grands côtés de la salle, quatre médail-

lons contiennent, non plus des nymphes, mais des centaures marins.

Les nymphes sont représentées chevauchant des monstres marins.

Ni le sujet, ni la composition n'ont rien de bien original. Depuis

la frise de Munich, à travers l'art grec, et surtout l'art romain, ces

types traditionnels sont reproduits à satiété
,

particulièrement à
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l'époque impériale. Le musée de Naples, le Louvre, presque toutes

les grandes collections ont leur cortège de Neptune L'Afrique en a

donné plusieurs, et Hadrumète elle-même a déjà fourni une mosaïque

analogue. Mais la banalité du sujet est rachetée par le soin de l'exé-

cution, la beauté du dessin et la variété du travail. Cette dernière

qualité, qui seule pouvait faire oublier la monotonie de ce motif, une

femme sur un monstre, répété quarante-sept fois, frappera dès le

premier coup d'œil jeté sur la planche ci-jointe.

D'abord les animaux, tous marins, c'est-à-dire terminés par une
longue queue de poisson, pourvus de nageoires, teintés des couleurs

verdâtres de la mer, sont d'espèces très différentes. Il y a cinq tau-

reaux, cinq grifTons, cmq panthères, un lion et une lionne, dix che-

vaux, deux capricornes, un cerf, cinq dragons, une chèvre, un tigre,

un loup, un bélier et un bouc, sans compter les centaures marins,

les chevaux de Neptune, les sirènes, qui viennent compléter cette

faune fantastique.

Ensuite, les attributs que portent les personnages sont soigneuse-

ment diversifiés. Les centaures tiennent une torche, une ancre, un
gouvernail, une houlette, soufflent dans de longues conques turrines,

ou agitent les bras. Les nymphes tiennent un aviron, une houlette,

une feuille de lotus, un sceptre, un thyrse, une corne d'abondance,

une épée. Elles élèvent des plats ou des vases pleins de fleurs, ou

boivent dans un rhyton fait d'une conque. Un grand nombre se con-

tentent de faire flotter une draperie.

Les attitudes sont très diver.ses, et pour la plupart gracieuses.

Coiffures et draperies sont également variées. Quant au costume, une

seule des sirènes paraît avoir été vêtue ; les autres corps sont nus,

plus ou moins enroulés dans des voiles flottants. Bien entendu, il ne

faut point chercher, ni dans le jeu de ceux-ci, ni dans les poses des

personnages, l'observation de la nature et le mouvement vrai. Tout

est de convention, comme toujours dans de pareils ouvrages. Mais

tout est élégant et varié, ce qui était le principal, et presque toujours

la déesse est jetée d'une manière heureuse sur le monstre marin qui

la porte. Il est évident que les cartons qui ont servi aux mosaïstes

étaient l'œuvre d'une bonne main, facile et délicate, reproduisant de

très jolis modèles, et guidée par un goût assez fin.

Malheureusement, l'exécution est excessivement inégale. Si tous

les médaillons étaient traités comme le Neptune et l'Amphitrite,

celte mosaïque serait un vrai chef-d'œuvre. La finesse extrême des

cubes, le relief, le brillant des couleurs, l'élégance des poses et la

justesse des physionomies y sont véritablement remarquables. Plu-
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sieurs autres médaillons approchent de cette perfection, comme cor-

rection et comme fini. Par contre, d'autres sont mauvais. La femme
posée sur un tigre est afTreuse, et la tète de l'animal resseml)le à

celle d'une lamproie. Dans d'autres, un membre, bras ou jaml>e, se

perd derrière la draperie ou le corps du monstre marin, sij:fne de

grande né^lijjence dans le travail de l'ouvrier. Celte négligence déna-

ture souvent le dessin, qui devait être bon. Il est manifeste que plu-

sieurs mains ont travaillé ensemble, tout un atelier, une école, et le

maître n'a fait que quelques médaillons. Quant aux cadres, ils sont

tous d'une même main, et ils ont été faits à part. En détachant la

mosaïque, je m'en suis rendu compte par l'examen des dessous. Ces

cadres sont d'ailleurs parfaits, les feuillages qui les composent étaient

plus faciles à rendre que le modelé des chairs nues et le mouvement

des animaux.

Chaque mosaïste a travaillé pour son compte, à sa manière; les

mortiers mêmes ne sont pas semblables. Tantôt la couche inférieure

est dure, compacte et solide, comme dans les corridors^ qui sont

d'une facture indestructible; tantôt elle est sans consistance, comme
dans la salle des Chevaux, où;, malgré son épaisseur de o"», 12, elle

ne tient pas, se composant presque uniquement de sable à peine lié
;

tantôt enfin, et c'est le cas pour le médaillon central, par exemple,

elle est fine, serrée, faite avec du tuileau très menu, et fort difficile

à détruire. Le mortier à la chaux qui retient les cubes ne contient

pas beaucoup de tuileau pilé; je n'en ai presque jamais vu davantage

dans les mosaïques africaines. Ce ciment est assez épais, et il n'est pas

d'une très grande force. Quant aux cubes, ils sont, d'ordinaire, faits de

marbres et de pâtes, les unes vitrifiées, les autres seulement cuites,

plusieurs, qui devaient être des verts tendres et des ors, presque

entièrement décomposées. Le nombre des nuances est grand ; chacune

existe en deux tons, rarement trois : un clair pour les lumières, un

foncé pour les ombres, suffisent le plus souvent à tout rendre.

III

L'enlèvement des mosaïques est une opération courante, mais très

délicate. Elle était, dans le cas présent, rendue plus difficile par les

dimensions de la salle, par l'absence complète d'outillage et d'ou-

vriers, et surtout par la nécessité de mettre la mosaïque enlevée en

état de supporter quatre ou cinq transbordements périlleux dans le
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voyage entre le camp de Sousse et le harem du Bardo. Il n'est d'ail-

leurs pas inutile de donner le détail d'opérations de ce genre : l'ex-

périence des uns pourra servir aux autres.

Avant tout, je tiens à rendre hommage à l'amical dévouement de

M. le capitaine Rebillet, du 4'' tirailleurs, qui a dirigé avec moi le

travail. Ancien officier du génie, M. Rebillet possède des connais-

sances techniques qui manquent en général dans les corps d'infan-

terie. De plus, vivant à Sousse, il a bien voulu me remplacer dans

la direction du chantier pendant mes courses dans le Sahel et mes

voyages à Tunis. Enfin, connaissant bien la ville et ses ressources, il

a eu Tobligeance de se charger de toute la partie financière de l'opéra-

tion : les achats, les commandes, les paiements ont été faits par lui.

Le premier coup de ciseau a été donné le 7 mars, la dernière

caisse a été hissée à bord du D'Eslrées le 28 juin. Pendant ces cent

treize jours, le chantier n'a pas chômé une journée. Même les mati-

nées des dimanches ont été employées au travail. La longue durée de

l'opération a pour cause le petit nombre d'ouvriers, la difficulté que

souvent nous avons éprouvée à nous approvisionner rapidement de ce

qui nous était utile, et enfin les pluies du printemps, qui interrom-

paient le travail, suivies sans transition des chaleurs de l'été, qui

l'ont rendu parfois malaisé.

M. le général Bertrand a bien voulu mettre à ma disposition deux

tirailleurs français, l'un maçon, l'autre menuisier. De plus, des

corvées dont le nombre a varié de deux à vingt hommes, m'ont été

fournies, suivant le besoin. Mais les tirailleurs indigènes, peu intel-

ligents, peu adroits, ne peuvent servir qu'aux manœuvres de force et

aux commissions du chantier. Pour les fouilles que j'ai eues à faire,

j'ai employé des terrassiers civils. L'outillage, ciseaux spéciaux, fers

à détacher les galettes, etc., a été fait sur place; mes deux ouvriers

militaires ont acquis rapidement une grande habileté de main, et,

après quelques tâtonnements, ont marché réellement avec toute la

rapidité possible.

L'enlèvement s'est fait à la colle forte. Moins tenace que les prépa-

rations de silicate de potasse, cette substance a l'avantage de conserver

quelque élasticité; et, lorsque les galettes sont, comme c'était le cas, un
peu grandes, il y a moins de chances de cassure, par conséquent de

déplacements. D'ailleurs nous avions de la colle forte, et nous n'avions

pas de silicate : il eût fallu des semaines pour en faire venir, et, pour

plusieurs raisons, arrivé le 4 mars, je tenais à opérer sans retard.

Tout le monde sait comment se fait une opération de ce genre; je

ne perdrai pas de temps à la décrire. Dans les très grandes mosaïques,
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la (]uostion délicate est le sectionnement. Ici les lij^nes en étaient

in(li(liiées. Evidemment, cliaqu(i médaillon avec son cadre devait taire

un morceau; on n'avait à sacrifier que la raie noire, lar^e de ()"',(» 1 5,

(jni séparait les cadres de deux sujets voisins. Une découpure i)ro-

fonde tut pratiquée le long de cette ligue, au moyen d'un l)urin de

()"",(»<)5, fait et trennpé exprès. Puis chaque médaillon fut collé et

enlevé séparément.

Cette opéiation a été souvent difficile, et même périlleuse. Les

hexagones en eftet, avec leurs pointes minces, formaient des galettes

de i"\'j() environ de corne en corne^ souvent d'un poids considérahle

quand une grosse portion des mortiers s'enlevait avec elles. Retourner

le plateau qui les couvrait et auquel elles étaient accrochées était alors

une grosse affaire, et qui donnait toujours un moment d'émotion.

Tout accident, heureusement, nous fut épargné.

Le problème de la conservation, de l'emballage, du transfert,

n'était pas facile à résoudre. On peut, en etïet, très souvent, quand

on n'a que de faibles distances à franchir, se contenter de fixer soli-

dement la galette, bien nettoyée, et débarrassée des mortiers, sur le

plateau où elle repose, et la faire voyager ainsi. Elle n'est ni lourde,

ni encombrante, et plusieurs épaisseurs superposées se transportent

sans grand effort. J'ai ainsi apporté à Sousse, par le chemin de fer

Decauville, la mosaïque de Sidi-el-Hani. Mais il faut pour cela que

la surface ne soit pas en trop mauvais état, et tel était malheureu-

sement le cas pour plusieurs de ces médaillons. Il faut aussi que la

galette ne reste pas trop longtemps sur le plateau, et n'y subisse pas

de trop grandes variations hygrométriques ; car l'humidité dissout la

colle forte, ou du moins lui enlève sa vigueur, et on ne peut plus

alors travailler au nettoyage, ou même remuer le plateau, sans

risquer de détacher les cubes. Dans un chantier à ciel ouvert, avec

une saison pluvieuse, et pendant un si long travail, nous aurions eu

probablement des accidents irréparables. Il a donc paru plus prudent

de transformer immédiatement chaque galette en une dalle, ce que

nous fîmes de la manière suivante.

Le plateau d'enlèvement, qui est un fort plancher, devient le fond

d'une caisse. Il est posé sur trois traverses faites d'un demi madrier.

Deux madriers entiers de o'n,2 2 forment les côtés de cette caisse

perpendiculaires aux traverses ; les deux autres sont faits tout sim-

plement d'une planche. On obtient ainsi une cuve, au fond de laquelle

est la galette. Celle-ci étant bien nettoyée et réduite au petit mortier

de chaux qui retient les cubes, et même, si faire se peut, aux cubes

seuls, on la mouille fortement, puis on verse un lait de ciment très
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clair. Sans allendte qu'il prenne, on coule une épaisseur du mètne

ciment, gâché serré, de façon à ol)tenir une dalle de o'",(),j envii'on.

Apres la prise, on pose dessus un plancher fait de mince volige, sur

lequel on amène une seconde galette, qu'on traite de la même façon.

Trois de ces dalles, le fond et le couvercle de la caisse, tiennent dans

l'épaisseur du madrier. Il va sans dire qu'il y aurait eu avantage, si

nous l'eussions pu, à remplacer le ciment i)ar un mortier de poudre

de tuileau et de chaux hydraulique.

Le couvercle est semjjlahle au fond. II est également armé de trois

traverses faites en demi madriers correspondant à celles du fond. Six

boulons de fer, un à chacjue coin et un dans l'intervalle, traversent

tous les madriers, et, bien serrés, empêchent tout déplacement.

Quant aux planches qui forment deux des flancs, elles sont tenues par

deux étriers en fer feuillard pinces sous les demi-madriers du fond et

du couvercle et cloués sur eux.

Cette caisse, d'aspect original, est maniable malgré son grand poids.

D'abord elle n'a ni endroit ni envers, les deux faces étant pareilles.

Ensuite, comme elle repose toujours sur trois traverses de o"', 1
1 , elle

est facile à élinguer, et on peut toujours la prendre par-dessous pour

les manœuvres. Mais son principal avantage est que, bien faite et

bien serrée, elle empêche le gauchissement. Là était le point délicat.

Les dalles de ciment ne sont pas élastiques ; la moindre flexion des

plateaux sur lesquels elles reposent déterminera leur bris. Mais deux

madriers parallèles assurent la rigidité dans un sens, et six demi-

madriers font le même office dans l'autre. Enfin ce type est suscep-

tible de prendre à peu près toutes les formes : une de nos caisses,

destinée à contenir un angle de bordure avec les deux segments voi-

sins, a la figure d'une potence, et ce n'est pas la moins solide.

Je ne me flatte pas néanmoins, lorsque je vais ouvrir nos caisses

pour en extraire les dalles, les retailler, et les mettre à leur place, de

les trouver toutes entières. Malgré le soin qu'on a pu prendre,

quelques-unes, moins bien serrées, ont gauchi, surtout celles d'hexa-

gones, dans lesquelles, par une crainte peut être exagérée d'aug-

menter le poids, je n'ai mis f{ue deux dalles, et dont le flanc n'est fait

qu'en demi-madriers. Plusieurs dalles, sûrement, se trouveront

étoilées ; mais il sera aisé, je l'espère, de les maintenir en les coulant.

On ne pouvait pas espérer qu'aucune ne se ressentit des manipula-

tions périlleuses qu'elles ont subies. Une rampe daccès étant faite du

fond de la fouille au niveau du sol, les caisses, à force de bras, —
car nous ne pûmes trouver un diable, — furent amenées au chemin

de fer Decauville, qui les descendit jusqu'au poit. L'embarquement
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sur le /y/'Jslrri's, le débanjueiiiont à la Goiihitte, le transl)ordemenj

sur le chemin de fer, le déchai-gement à la gare du Bardo ne présen-

taient pas trop de dangers. Mais le transport de la gare au musée fut

aussi long que difficile. Le diable le plus foit de la compagnie Bône-

Guelma se brisa dès le commencement, et ce fut à force de cordages

sur deux trains de charrettes indigènes (^ue ces grandes boîtes, de

deux mètres à peu près, franchirent l'avenue tortueuse, étroite et

raboteuse qui conduit à l'ancien harem U'.

Bien entendu, nos caisses, comme tout le reste, ont été faites et

montées à notre chantier de Sousse, sans autres praticiens que notre

caporal menuisier, notre sapeur mayon, M. le capitaine Ilebillet et

moi.

Tuuis, 11 août 1887.

R. DE LA BlANCHKRE.

(') La niosaïqiu' est maintenant replacée; elle l'oiine le iiavementrle lit grande

salle du musée Alaoui. Elle a été rétablie avec autant d'haltileté qu'elle avait été

enlevée. — R. Gagnât.
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NOTES

SUR LES RUINES DE MEDINET-EL-KHEDIMA (THELEPTE)

Par MM. E. Lavoignat et G. de Pouydraguin.

L'emplacement de la ville que l'on s'accorde à regarder comme

l'antique 7 hclep/c, est nuu-qué par trois contreforts du Djebel-Feriana,

à travers lesquels l'Oued-bou-Haya s'ouvre un chemin par des brèches

taillées dans le roc.

Le premier de ces chaînons court de l'ouest à Test, séparant la

route de Kasrin de la plaine de Feriana et vient mourir à la source du

Kiss. Il limite la ville au sud. Le lit sablonneux de l'Oued-bou-Haya,

dominé sur sa rive droite par les hauteurs du Djebel-Feriana, enserre

les ruines à l'ouest. La plus grande longueur est de 2,200 mètre.?,

la plus grande largeur de i,5oo mètres, et le pourtour d'environ

5 kilomètres.

Pour la facilité de l'exposition, nous diviserons les ruines en quatre

grands secteurs :

1^' la partie accidentée de la ville s'étendant entre la rivière, l'oppi-

dum et la deuxième ligne de hauteurs, avec une annexe assise sur les

berges d'un affluent de droite de l'Oued-bou-Haya;

•2° La partie retranchée, que nous appellerons l'oppidum, formant

un rectangle entouré d'une épaisse muraille bastionnée;

3° La partie nord de la ville, qui est la plus considérable;

4° Le secteur compris entre le premier et le deuxième chaînon,

auquel nous rattacherons les ruines du Kiss.

Nous terminerons par quelques mots sur les gisements des ruines,

mausolées, fermes ou cimetières, les plus rapprochés de ThelepteW.

Premier secteur.

Lorsqu'on remonte le lit de l'Oued-bou-Haya, on aperçoit, dans

le vallon à flancs escarpés d'un de ses affluents de droite, une basi-

lique contiguë à un grand cimetière, que la largeur de cet affluent

sépare d'une importante grotte sépulcrale.

(') [Nous n'insérons ici que ce qui a rapport aux ruines situées dans la di-

rection de Kasrin, les autres ruines signalées par M3I. LaAoignat et de Pouy-

draguin étant déjà connues. R. C]

Akchéologie. 12
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Celte l)asilique, lonp^ue de 2.") niôtics el larj^e rie lo mètres se com-

pose d'une nef centrale et de deux ^-^aleries latérales, formées chacune

par une rangée de six colonnes ; à l'extrémité orientale se trouve

l'abside en forme d'hémicycle, flanquée de deux chambres rectan-

gulaires, à laquelle on accède par trois marches d'escalier. Cette

abside est pavée d'une mosaïque polychrome; des oiseaux et des

feuillages assez grossièrement figurés forment un encadrement; au

milieu se lit l'inscription suivante formée de cubes de marbre noir

sur fond blanc :

EXAVDIDEVSOR/

TIONEMMEAMAV
BVSPERCIPEBERB

ORISMEISANToRli- M

Cette inscription est actuellement au musée du Barde.

Des fouilles exécutées dans le chœur à un mètre de profondeur et

à deux mètres en avant de l'abside, ont amené la mise au jour de la

confession. Le tombeau était recouvert d'un socle unique en pierre,

portant quatre colonnettes encastrées d'ordre composite et se reliant

au pavage en dalles du monument. Ce socle reposant sur un lit de

sable fin et présentant au centre un évidement rectangulaire en forme

de cuvette, couvrait une mosaïque encadrée de torsades polychromes.

A l'intérieur, entourée de rameaux figurés en cubes noirs, une ins-

cription était tracée en cubes de verre de couleur pour la partie

supérieure, et en cubes noirs séparés par des lignes horizontales

blanches pour la partie inférieure. Cette dernière a été transportée

au camp.

'^ N VARIET
C O M I T V M

ANCTISDEVO TVS
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ciihuienjent à l'axe du cei'cueil. Un vase allongé en verre se trouvait

au contre et contre la paroi orientale.

L'édifice est construit en moellons d'environ i mètre de loni^ucur

sur ()"',r)o d'épaisseur et de largeur, en pierre blanche très tendre,

comme d'ailleurs la presque totalité des constructions de la ville. Les

décombres renferment des débris de briques et de nombreux tubes

en terre cuite remplis de plâtre. 11 ne paraît pas y avoir existé de

galeries supérieures. La porte principale d'entrée s'ouvre sur la face

sud; de longues marcbes taillées dans le roc donnaient accès dans le

lit de la rivière, qui se trouve à deux mètres en contre-bas du mo-
nument.

Une porte de i mètre de largeur fait communiquer la chapelle

avec le cimetière attenant à la face occidentale.

Entre ces deux portes et dans la galerie latérale droite se trouve le

baptistère en contre-bas du sol de l'église; c'est du moins l'attribution

que nous croyons devoir donner à un fût de colonne évidé à la partie

supérieure que nous avons rencontré dans les fouilles.

C'nnetin'c. — Le cimetière établi sur la même assise rocheuse

que la basilique, la prolonge vers l'ouest. Les tombeaux creusés dans

le roc et recouverts d'une ou plusieurs dalles sont apparents. Ils

affectent tous à l'intérieur la forme de sarcophages. La partie étroite

du coffre est tournée vers l'est, suivant la pente générale du rocher.

On trouve dans ces tombes des débris de poteries assez grossières.

En face et de l'autre côté de la rivière, le rocher forme une grotte

naturelle aménagée comme lieu de sépulture. En avant, à trois mètres

au-dessus du lit de la rivière, une enceinte elliptique construite en

moellons, forme vestibule. Le mur extérieur est bâti en terrasse sur la

rivière; le mur intérieur ferme deux chambres funéraires taillées dans

le roc. On y pénètre du vestibule par deux petites portes de i™,3o de

hauteur et larges l'une de i mètre, l'autre de 0^,70; à droite et à

gauche du seuil de chacune délies se trouvaient deux colonnes dont

les piédestaux seuls subsistent encore. A l'intérieur, il ne reste plus,

à la suite des fouilles qui y ont été faites, que des débris de lampes

et de grandes urnes.

Sur le versant opposé de la colline où s'élevait la basilique se

trouve un cimetière peu important entouré de ruines assez vagues.

Un petit mamelon dominant la rivière est couronné par un monu-
ment carré de 26 mètres de côté environ, avec traces de portique,

bâti, partie en moellon, partie en médiocre maçonnerie.

En face et sur la rive gauche de la rivière, s'étend le premier sec-

teur proprement dit, comprenant comme principaux monuments de
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l'époque romaine : les carrières, une nécropole, les thermes, le théâtre

et une hasilique.

[.l's carrlibres {Mokln-et-Zielhoiu/in). — On y pénètre en quittant à

droite le lit de la rivière. Le travail exécuté dans ces carrières se

compose de trois excavations jrénérales.

La première, taillée dans les flancs du roclier qui domine la rivière,

renferme trois ateliers successifs d'inégale grandeur sur une hauteur

moyenne de 9.5 mètres. La moitié de la montagne environ a été ainsi

débitée.

La deuxième excavation dont la forme de cirque est particulière-

ment remarquable, a un diamètre moyen de 180 mètres et une pro-

fondeur de i5 à 20 mètres. On y accède par une porte large de

ii mètres, ménagée dans les parois de la roche et faisant communiquer

le premier chantier avec ce dernier.

La troisième, plus petite, complètement séparée des deux autres

et dont le sol est plus élevé de 4 mètres, a une forme rectangulaire

et une profondeur de 5 à 10 mètres. Elle est terminée par un ren-

foncement carré et profond de 20 mètres où l'on pénètre par un pas-

sage étroit.

Les mamelons exploités sont complètement dénudés ; ils sont

constitués par une pierre blanche très tendre d), à grain régulier et

fin. Les traces de l'outil servant à la couper en tranches verticales

sont encore parfaitement reconnaissables et forment, sur des pans

entiers de la montagne, des hachures régulières de o™,4o environ de

hauteur; c'est l'épaisseur générale des moellons des habitations de la

ville.

La quantité de pierres empruntée à ces carrières a été considérable;

le versant nord de la colline, à lui seul, a fourni, d'après nos calculs,

environ un million de mètres cubes.

Les carrières sont bordées au nord par la ligne de crête du deuxième

chaînon ; celui-ci renferme dans son flanc oriental les traces d'un cime-

tière qui a dû être très important, à en juger par la grande quantité de

débris de poteries fines dont le sol est jonché et par le soin apporté à

la construction des tombeaux. Les dalles y sont généralement épaisses

et d'une seule pièce, .sans ornement. Ces sépultures apparentes, vio-

lées en grande majorité, présentent un coff"re uniforme taillé dans

le roc.

Le cimetière longe, en la dominant, une grande rue qui conduisait

(') C'est ce qui explique pourquoi les sculptures que l'on rencontre à Me-

dinet-el-Khedinui sont très détériorées.
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aux thermes (1), à l'angle sud de l'oppidum, sur une longueur de

4<)(> mètres.

Si l'on quitte les thermes pour remonter le vallon dont ils forment

l'extrémité, on suit une voie nettement tracée au milieu de restes

d'habitations qui ne présentent pour la plupart aucun caractère parti-

culier. Parallèlement à cette voie, deux rues encore bien distinctes

remontent les flancs du vallon ; l'une à droite, au pied du cimetière
;

l'autre à gauche, sur la crote même du troisième chaînon, pour abou-

tir au théâtre bâti sur le versant del'Oued-bou-Haya.

Lo Tlii'àire. — Sa forme générale est celle d'une demi-ellipse de

60 mètres de grand axe, sur 25 mètres de petit, environ. L'ensemble

des gradins élevés en forts moellons fait face au nord ; les premières

rangées en sont encore enfouies. La scène et les magasins forment

la corde de la courbe; ils sont construits en petite maçonnerie, bordée

d'une rangée de grosses pierres; le sol cimenté en est encore visible

en certains endroits. Des dépendances de cet édifice se prolongent

du côté de la rivière.

Le corps de l'édifice, partagé en six secteurs d'inégale dimension

par cinq couloirs verticaux, se termine au sol du premier étage cor-

respondant au sommet de la colline ; les murs du second étage avec

palier de six mètres de largeur, subsistent encore sur la partie ouest

où ils forment double enceinte. Le peu de décombres de l'avant-scène

semble indiquer que Tédifice était à ciel ouvert. A droite et à gauche,

les gradins se terminent brusquement par des voûtes effondrées, qui

marquent les entrées du théâtre.

Aucune fouille sérieuse n'y a été faite, et aucun ornement n'émerge

à l'extérieur.

Le premier secteur se termine par des ruines de maisons de cam-
pagne descendant vers la rivière et dont le plan est nettement tracé

sur le sol en belles pierres de taille. Après avoir gravi à l'est les

pentes du deuxième chaînon et traversé un espace où les ruines

semblent être enfouies sous terre, sauf celles de rares habitations,

on parvient au dernier sommet du coteau sur lequel est bâtie une se-

seconde basilique (.2). Ni dans cette basilique ni dans le cimetière qui

l'entoure on n'a rencontré d'inscriptions; quelques lignes tracées

(*) [Ce monument a été décrit en détail par M. Saladin, Description des anti-

quités de la Régence de Tunis, !"• fasriciile, pp. 116 et suiv. Nous avons donc
supprimé toute la partie du présent travail relative à cet édifice. R. C]

(*) [Cf. le Bulletin archéologique du Comité, i885, p. i36 et suiv. Nous ne
reproduisons pas ici la description de MM. Lavoignat et de Pouydraguin, qui
ne contient rien de nouveau sur la question.]
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à la pointe et en écriture cursive sur une pierre blanche ont été

pourtant trouvées par nous, à trois mètres de profondeur dans la

chambre, mais les caractères en sont très difficiles à déchiffrer.

Deuxième secteur.

Il comprend l'oppidum au centre; à gauche, s'étend une partie de

la ville qui descendait jusqu'à la rivière; on y remarque une basi-

lique; à droite, une suite d'habitations occupait l'espace limité par

la route actuelle de Kasrin (i).

A quelques mètres de la face orientale et sur une pierre de créneau

de la citadelle, utilisée dans une construction privée, nous avons

trouvé l'inscription suivante, funéraire selon toute apparence :

^ • M • I

C • CASSI

IVS SFCfC

En entrant dans l'oppidum, on est frappé par la diversité des

maçonneries et des matériaux employés; mais la majorité des établis-

sements paraît être de construction byzantine. Les ruines y sont fort

nombreuses et passablement enchevêtrées à la partie centrale :

c'étaient pour la plupart des maisons particulières, sauf deux monu-

ments situés à chaque extrémité de la face occidentale.

En pénétrant par la porte de l'ouest, on suit une rue bordée d'ha-

bitations dont le plan est encore assez nettement indiqué ;
elle tra-

verse l'enceinte dans toute sa longueur. Quelques voies latérales s'y

embranchent pour conduire à des tronçons d'un chemin parallèle au

premier. Au centre, un espace vide était vraisemblablement l'une

des places de la ville.

Près d'une colonne isolée, d'un seul fût de 3 mètres de hauteur,

la seule debout dans cette partie des ruines, des fouilles profondes

ont révélé l'existence d'un établissement où abondent sculptures et

colonnes. La forme est celle d'un rectangle allongé de 55 mètres de

longueur sur- i5 seulement de largeur. Il est protégé par le saillant

occidental dont le relief est le plus considérable de la ville. Les terres

qui remplissent l'ensemble sur une profondeur moyenne de 3 mètres,

n'ont pas permis de déterminer exactement la destination de ce mo-

nument. Nous relevons dans les décombres des débris de pavés de

marbre, assez rares dans toute la ville, et des fragments de mosaïque

(') [L'oppidum a été déjà décrit dans ce Bulletin, i885, p. i35.]
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à gros cubes de terre cuite polychromes, des morceaux de colonnes

cannelées en spirale avec rosaces sur le fût, des briques. La cons-

truction est d'assez bel appareil ; on y trouve, intercalées dans la

masse des moellons lisses, quelques pierres sculptées.

A l'autre extrémité de l'oppidum, où conduit une rue partant de

la place centrale, une douzaine de colonnes debout indiquent la pré-

sence d'un édifice appuyé à la face septentrionale, près du troisième

saillant dont il est séparé par une maison et une rue qui l'entoure

sur deux de ses côtés; les Arabes l'appellent //c^nc/i/r-e/-A7«//m,

L'ensemble est entouré de murs de grand appareil et peut se divi-

ser en trois parties : i» celle des colonnades, au milieu; 2" et en

supposant l'entrée principale à l'est, le secteur appuyé au mur de la

fortification; 3» l'aile gauche composée de grands bâtiments. La partie

centrale contient environ 5o colonnes en pierre (quelques-unes en

granit) à chapiteau d'ordre composite de 4 mètres de hauteur; ces

colonnes sont disposées sur huit rangées : deux au centre, et symé-

triquement placées par rapport à ces dernières, deux groupes de trois

rangées.

Dans le sol de l'aile droite s'enfonce un puits circulaire de i'°,8o

de diamètre à paroi revêtue de mosaïque de marbre blanc, dans

lequel on descend par trois marches d'escalier tournant. Le sous-sol

de cette excavation profond de deux mètres se prolonge par une
chambre de déversement qui lui donne toutes les apparences d'un

bain. Sur la face orientale, se trouve à découvert un fronton repré-

sentant un raisin, un papillon (?) et deux palmes séparées par deux

demi-couronnes à feuillage d'olivier. Au-dessus était gravée une ins-

cription :

isARBos 'èv.mmmmm.Tio^t,\^

En descendant vers la rivière les pentes de l'oppidum, on aperçoit,

séparée des murailles par de grandes enceintes en pierre de taille,

une petite élévation rocheuse de grès brun, coupée à pic. Dans la

partie extrême du rocher, qui domine le coude de la rivière, s'en-

fonce un puits de 3 mètres de profondeur. On arrivait à l'orifice

après avoir traversé une chambre s'ouvrant dans une cour qui dépen-

dait de l'habitation voisine. Le pied du rocher est longé par une rue

qui conduit à la rivière d'un côté, et de l'autre, remonte sur la crête

de la hauteur pour aboutir à une grande place rectangulaire où donne

une basilique déjà décrite par M. PedoyaU^.

(') Bulletin archéologique du Comité, 188."), p. i^S.
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Près de ce monument nous avons trouvé une inscription mutilée

où on lit seulement :

LXXX

A la droite de l'oppidum, les ruines sont assez confuses; à la partie

septentrionale seulement, quelques enceintes limitent assez nettement

l'emplacement des maisons. L'ensemble de cette fraction du secteur

descend jusqu'à la route de Kasrin; on y remarque les voûtes en

petite maçonnerie d'une citerne assez bien conservée.

Une amorce de route conduit à un mamelon rocheux surplombant

le chemin de Feriana à Kasrin. Là s'élève une ruine de médiocre

importance qui paraît avoir été un poste gardé. Les traces de quelques

belles habitations subsistent encore au pied de la basilique, mais

là comme en avant de l'oppidum, les ruines sont toutes au ras du sol.

Troisième secteur.

Le troisième secteur est constitué par la partie septentrionale de

la ville; il s'avance en pointe jusqu'à la route de Kasrin, où la roule

actuelle de Bou-Haya en trace à peu près la limite.

Il contient l'une des parties les mieux conservées de la ville, celle

où la population devait être le plus dense, sinon le plus riche.

Trois rues viennent converger vers une des portes probables de la

face nord-est de l'oppidum et rayonnent à l'intérieur du secteur.

Quelques voies latérales, dont l'une très importante conduisait au

cimetière voisin de la rivière, relient ces trois artères. Une rue pavée,

et qui probablement formait en certains endroits galerie couverte,

nous amène à une autre basilique; elle contient une abside et trois

nefs, séparées par deux rangées de colonnes hexagonales avec chapi-

teaux de même forme, à gros dessin composite. Elle est pavée de larges

dalles. Un mètre plus bas, nous avons trouvé un second pavé analogue

appartenant sans doute à un édifice antérieur.

Ce secteur où les débris de poterie fine jonchent littéralement le

sol, est resserré à droite et à gauche par de grands cimetières; dans

celui de gauche, se remarquent trois petits établissements de forme

semblable, fortement construits et qu'on croirait placés là comme

postes de surveillance sur la rivière.

Le Djebel -Atra domine, à î kilomètres, ce secteur; l'on y remarque
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un rocher coupé à pic et en forme de table à la partie sup»;rieuro,

couronnant le sommet le plus élevé du massif. C'était un poste d'ob-

servation. Cette redoute carrée, de 20 mètres de côté, dont la muraille

rocheuse s'élève à 5 mètres, commandait les environs dans un rayon

de 25 à 3() kilomètres. Après avoir f>Tavi la montaj'ne, on y monte

par cinq marches d'escalier tournant taillées dans le roc.

Qualr'ihiio. scrto.nr.

Le quatrième secteur est compris entre la ligne de hauteurs du

Kiss, la route de Kasrin, une partie du cours de l'Oued-bou-Haya et

la plaine au nord. Il est entouré à moitié par un vaste cimetière, dont

une petite chapelle marque l'origine au couchant. Les sépultures de

ce cimetière, généralement violées et recouvertes de terre, ne pré-

sentent d'autres caractères particuliers que celui d'un lit de chaux

vive dans lequel est englobé le cadavre. On y rencontre quelques

petits monuments du modèle ordinaire, des débris de poteries de

toute sorte, principalement de grandes urnes. Nous y avons relevé

l'inscription suivante :

La deuxième enceinte intérieure est constituée par des jardins avec

maison de campagne.

Ce quartier de la ville est partagé en deux par une voie principale

que viennent couper à angle droit trois autres rues. Au milieu de

cette voie se trouve un large puits dont le déblaiement a été com-

mencé; à son extrémité sud, s'ouvre une grande place où donnent

plusieurs monuments :

1» Un grand édifice en forme de basilique, entouré de deux autres

plus petits du même plan;

2" En face, quatre colonnes surmontées de leurs chapiteaux et de

leurs entablements qu'on appelle les « quatre frères » (El-Akhrouah)(i).

La rue aboutit à son autre extrémité à une hauteur couronnée de

(*' Cf. Saladin, op. cit., p. aao et aai.
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quelques habitations assez importantes, dont l'une est pavée d'une

jolie mosaïque à dessins géométriques. Enfin, une voie dont l'unG

des amorces part de la place des quatre colonnes, relie la seconde basi-

lique à ce secteur.

De l'autre côté de cette place, se dressait une autre basilique. Ses di-

mensions sont de 54 mètres de longueur, sur '>,5 mètres de largeur. En
avant, un beau portique construit en grand appareil, comme le reste

de l'édifice, ouvrait l'entrée des trois nefs. Les colonnes sont d'ordre

corinthien; quelques moulures se retrouvent encore sur le sol.

Parallèlement à cet édifice et tout près de lui se remarque un petit

monument de môme forme, dont l'abside est pavée de belle mosaïque

en marbre polychrome à sujets géométriques entouré de torsades.

Un peu en arrière, un autre monument semblable et de dimensions

à peu près égales, est presque enseveli; on y remarque seulement de

larges briques en ciment. Tous ces édifices étaient couverts en tuile.

Les dépendances qui les relient semblent indiquer qu'ils faisaient

partie tous trois du même ensemble, mais rien ne nous en a révélé

la destination.

Sysfème des eaux. — Dans un pays où l'eau est à peine assez

abondante pour suffire aux besoins d'une oasis de quatre cents âmes,

on .se demande comment la ville de Thelepte pouvait procurer le

nécessaire à ses nombreux habitants.

Il y a trois méthodes possibles : creuser des puits, capter et cana-

liser des sources, ou utiliser les eaux de pluies. Toutes les trois ont

été employées concurremment.

Les puits devaient être, à la vérité, assez rares, car aujourd'hui il

n'en existe aucun dans un rayon de 25 kilomètres autour de Feriana.

On en retrouve seulement quelques-uns, actuellement comblés, à

l'est et au nord de la ville, à l'origine de la haute plaine de Kasrin,

et un devant l'oppidum.

Les deux seules sources du pays sont celle de Ras-el-Aïn et celle

du Kiss ; toutes deux sont en contre-bas et en dehors de la ville, et si

les Romains les ont canalisées, c'étaient surtout pour l'irrigation des

jardins de la plaine qu'elles arrosent encore actuellement. Un aqueduc

dont on suit la trace depuis la cuvette de Ras-el-Aïn, sur la rive

droite de la rivière, amenait les eaux dans un grand bassin circulaire,

situé entre le camp et l'oasis. Il franchissait sur des ponceaux, utilisés

pour la séguia actuelle, les petits ravins qui séparent les jardins,

pour aller se perdre dans la plaine. L'aqueduc du Kiss, souterrain

dans la première partie de son cours, n'y est visible que par quelques

regards; il était recueilli dans les deux bassins du Kiss, conduisait



— 188 —

de là les eaux aux jardins d'oliviers et arrosait la plaine située sur la

rive gauche de Toued Fcriana.

Quant aux eaux de pluie, les citernes dont quelques-unes se voient

encore, en récollaient une partie; en outre, l'examen des roches nues

des collines environnantes montre des sillons convergeant en certains

points; c'est là, vraisemblablement, le système des gueltas encore

employés en Algérie pour capter les eaux du ciel. Des barrages tra-

versant la rivière complétaient ce système.

Annexe du quatrième secteur. — Le Kiss, Feriana.

Dans l'annexe du quatrième secteur nous comprendrons la plaine

bordée au nord par le premier chaînon; à Test, par le ravin du Kiss

et traversée en son milieu par l'Oued-Feriana.

La partie méridionale de la ville se relie à cette annexe par un

aqueduc et une route, où des traces de roue sont encore empreintes

dans le roc. L'aqueduc voûté de 4 à 5 mètres de profondeur, sur une

largeur de i mètre, suit la large dépression du Kiss et amène les

eaux de la source supérieure à un premier bassin carré, d'où elle se

déverse actuellement dans une séguia. Autrefois les eaux de ce bassin

de 3n>,5o de côté, tombaient dans un grand réservoir circulaire en

pierres de taille qui y est attenant, et de là suivaient un aqueduc

dont les traces se voient encore. Ce même canal les emportait, après

avoir arrosé les jardins du Kiss, le long de la colline, jusqu'à l'oasis

de Feriana. A quelques pas du grand bassin, se trouve la ruine

importante d'une maison à fortes voûtes, construite toute en briques,

dans le genre des thermes (Hammam), mais de plus petite dimen-

sion. Sur la rive gauche du ruisseau actuel, on retrouve des traces

de murs construits en grand appareil, dont plusieurs descendent

jusqu'à la berge du ravin. Sur la rive droite, la montagne porte de

nombreuses marques d'extraction do pierres, formant en certains

endroits de vrais escaliers, mais sans constituer spécialement des

carrières.

En cet endroit, la dépression du Kiss s'élargit en une cuvette qu'un

chaînon sépare de la petite oasis ; entre la ligne de crête principale et

ce rameau, un col très bas commandé par un mamelon isolé, ren-

ferme une nécropole ayant dû contenir des restes considérables et

précieux, à en juger par le bouleversement des tombes.

Les sommets les plus rapprochés du ruisseau portent des ruines
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d'assez belle constriiclion ; d'ailleurs une partie de leurs matériaux,

transportés par les Arabes sur le versant qui fait lace au bois d'oliviers,

a servi à bâtir quelques cases sur les restes des maisons romaines les

mieux conservées et dont plusieurs ont encore leur antique dallaj,^e.

Les autres édifices qui pouvaient constituer le village sont maintenant

recouverts d'un bois de cactus, et l'attention de l'observateur n'est

plus guère attirée que par une basilique, une huilerie et un bouquet

d'oliviers.

La basilique est de forme ordinaire, construite en grand appareil,

sur 24 mètres de longueur et 10 de largeur. En avant, un portique,

et à droite, une aile adjacente de 5 mètres de large. La couverture en

était en tuiles striées. Elle est orientée de l'est à l'ouest, et son abside

est à dix mètres d'un grand réservoir demi-circulaire d'où l'eau s'é-

chappait par une petite ouverture rectangulaire à la partie inférieure.

L'huilerie comprenait cinq pressoirs, dont deux parfaitement bien

conservés; les deux montants de Tun d'eux sont encore surmontés

de leur entablement sculpté aux extrémités. Il est probable, d'après

la disposition du bâtiment, que l'établissement contenait deux rangées

parallèles semblables. Une rue partant des ruines que nous avons

mentionnées tout à l'heure, conduisait à cette huilerie dont la maison

d'habitation s'étendait en arrière.

Le petit bois du Kiss, dernier reste d'une culture qui devait être

certainement plus importante autrefois, est entourée de jardins cul-

tivés par les Arabes et de restes d'enclos en pierre sèche où se dresse

un palmier unique.

La plaine qui s'étend du Kiss à l'Oued-Feriana est couverte d'un

grand nombre de petits bâtiments isolés en forme de mausolée, cons-

truits en moellons de belle taille, et de quelques fermes, principale-

ment sur le côté gauche de la route qui conduit à Feriana. Au pied

des hauteurs du Kiss, en suivant la même direction, on remarque

deux groupes bien distincts de ruines. Le premier est entouré de

mauvaises murailles en pierres sèches et parait avoir été occupé par

les Arabes. Le deuxième, à 100 mètres des bords de l'Oued-Feriana,

était une ferme qui était certainement importante. C'est l'Henchir-

Dar-el-Kettaht (maison du chat).

Dans le lit de la rivière gisent des blocs épars, qui font supposer

que le quai aboutissait de Thelepte jusqu'à cet endroit. Un petit

poste bâti sur le rocher (au-dessous du poste optique) commande le

débouché de l'oued dans la plaine.

Dans l'enceinte du camp un puits rectangulaire de 6 mètres de

profondeur s'ouvrait sur le mamelon principal du bastion oriental. Il
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débouchait par une faible ouvei Une dans un conduit vertical taillé

en spirale dans le roc et laissant juste le passage d'un homme. Soup-

çonnant l'existence de chambres souterraines, nous avons fait creuser

un puits parallèle au premier à quehjues mètres de là, et à 7 mètres

de profondeur nous avons découvert l'entrée de la première chambre.

Cette entrée donne accès à une série de chambres remplies de terre,

où l'on constate des traces de maçonnerie en ^ros blocs.

L'ensemble de ce souterrain présente un conduit sinueux naturel,

dans lequel quelques aménagements ont été faits pour élargir les

ouvertures. Plusieurs chambres latérales s'y rattachent à diflerente

hauteur, nous avons déblayé l'intérieur jusqu'à a5 mètres sans avoir

atteint la limite de la grotte. Les moellons de l'entrée ont été utilisés

pour un escalier de vingt marches par où l'on y descend actuellement.

Nous n'y avons trouvé que quelques débris insignifiants de poterie et

des boulets en pierre.

La légende arabe met ce souterrain sous la protection d'un génie

qui y garde un trésor caché sous la septième pierre d'une grande

chambre à colonnades, et qui met à mort les audacieux qui osent y

pénétrer.

Le camp est traversé par l'aqueduc romain aboutissant à un grand

réservoir, seule ruine visible entre Feriana et le camp.

Entre les jardins de l'oasis et la montagne s'étend une nécropole

dont tous les tombeaux ont été violés.

Ruines voisines de Feriana , dans la direction de Kasrin.

Sur la route de Kasrin et à environ i,5oo mètres à l'est des der-

nières ruines de Thelepte, on traverse une ruine d'une importance

assez grande. La route la divise en deux parties; à droite se voient

les restes de bâtiments d'une petite exploitation agricole de 5oo mètres

de tour; chacune des maisons construite en assez belles pierres de

taille est entourée de murs de clôture. Cette ruine, qui a été proba-

blement occupée ultérieurement par des nomades, ne présente que

des traces assez vagues, par suite des bouleversements qu'elle a subis.

A gauche et à 5o mètres de la route, une jolie basilique de 3o mètres

de longueur sur i5 de largeur, avec portique et abside unique diri-

gée vers l'est, est le seul monument dont les ruines présentent

quelque caractère. Les colonnes des nefs, de 3 mètres de hauteur,

supportaient des chapiteaux d'ordre composite, dont trois ont été

transportés sur le prolongement de l'axe de cette basilique, à 5o mètres
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du portique, contre une autre ruine sans l'orme bien distincte. Au-

cune fouille n'y a été faite ; mais à l'inspection de la nature du sol et

à quelques débris de couvercles de coffre, il est fort probable que ce

dernier monument était entouré de tombes.

En suivant la route vers Kasrin et à 5 kilomètres de là, on arrive

aux ruines plus étendues de rHenchir-Chaffaï. Leur forme générale

est celle d'un fer à cheval que la route partage à peu près en deux

parties égales. La branche de droite ne renferme près de la route

que des ruines assez confuses, puis quelques maisons et se ter-

mine à une belle ferme construite en grand appareil dont le por-

tique fait face à l'est. Près de cette maison, à laquelle les impostes

encore debout donnent grande apparence, bien qu'elle n'ait réelle-

ment que 25 mètres de côté, se trouve l'emplacement d'un cimetière

dont il est difficile de déterminer l'époque par suite de la diversité

extérieure des tombes : quelques-unes sont pavées en pierres rondes,

d'autres entourées de cailloux placés en cercle, mode habituel de

sépulture des nomades arabes. A 5oo mètres à l'extérieur de cette

partie de l'henchir, la base d'un mausolée de 6 mètres de côté attire

l'attention par la belle façon de son socle.

La partie de gauche commence par les ruines de quatre mausolées

dont il ne reste que la base, et se continue par quelques rares habita-

tions à vaste enceinte, pour aboutir à un cimetière et se terminer à la

route par quelques ruines de monuments funéraires. Le cimetière

est très curieux, car la plupart des tombes y portent des inscriptions.

Quelques-unes de ces pierres tombales ont servi à la construction

des enceintes dont nous venons de parler et c'est grâce à l'une d'elles

qu'il nous a été donné de découvrir cette nécropole. Deux modes

différents de sépulture y étaient adoptés : l'ensevelissement et l'in-

cinération.

Dans le premier, les corps étaient placés directement dans des

coffres d'un seul bloc, sous un parquet de dalles, séparés du couvercle

du cercueil par un lit de mortier d'un mètre d'épaisseur.

Dans le deuxième mode, les corps incinérés étaient placés dans des

vases enfouis directement en terre et à o™,4o environ de profondeur.

Quel que soit le mode de sépulture adopté, on retrouve toujours

comme accessoire le plat, la cruche et la lampe avec une pièce posée

sur sa partie creuse. Sous l'une des pierres nous avons trouvé une

plaque de cuivre ronde, de o'n,07 de diamètre, légèrement ciselée de

circonférences concentriques dont la plus grande était percée de

petits trous très rapprochés.

Nous avons relevé dans ce cimetière les inscriptions suivantes :
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1.

DM- S

C DIMETRIVS
r E L IX • I • V I X

SIT AMIS • XI

F • P • F

D{iis) M{anihus)s{acrum).C . /)[e]-

metrivs Félix [p](?Ms) tnxsil

a7i{n)h XI. F{7livs) p{ritri)

f{ecll). [R. C]

3.

DUS MNIBV
S POSTVMIA
îs AV PEI\ TA

A • V • F

Dits Mani/jiis. Postumia Awpe-

lla'} Ave. [R. C]

5.

D M s

C SATVR
NINA

V • ACII

D{us)M{anibus) s{acri(7n). C{aeci-

lia)? Saturnina v{ixi() a{n7iis)

en. [R. C.

D 1 MA
T • VCIVS
M V N A T I

wsmmvs
M A c N I A M
VIXII • VS
I • BN • AI

Q. V M E I

C ONT I RR
VA'

I)i{is) Ma{nibus) [L\ucius Muna-

tius, [L. /«7î??]ws Ma[g]nia-

[n]{us) vixi[t]... conh[b]{e)r-

[n]ol\jferin. [R. C]

D • M
C • CAICIIIVS
I • V I 1 ANVS
V • A • XIIII

/)(m) [Manihus). C. Ca[e]ci[l\ius

Ju[l]io7ius v(ixit)a[n7iis) XIIII.

[R. C]

D • M • s

A E M I L A

D O N A T A
VIX ANiS
• L • II

D{iis) M{a7i/hus) s{acrtuii) Aei7n-

l[i\a Donala vix[it) an(w)[(].s

LU. [R. C]
6.

D M ^
V R B A N

V S I V N I O R

VI AN • LUI
D[ris)M[anihus) [s{ac7mm)'\... Ur-

hcuius Junio7' vi[xit) ar7{n.is)

un. [R. G.

8.
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9. 10.

D M s D • M • S

MANOV NVMI

I VS VI XI S • IVSS

T A N I I I W II

^ A L X X

D{iis) M{anibus) s ncrum) D{iis) M{an'ihus) siacrum) Niimi-

vixit an[7iis) III ? [R. G.
J

sius S v{ixlt) a{nnis) LXX.
[R. C]

11. 12.

D M s AKVS
F I V I C V A • XV

TORIN FECEDES

V I

X

FECERVAT
MI * DED I CA

D^iisiMianibus) s{acrum) Fll][a- anus... o[ixii) a[nnis) XV.
via)Victorin[a)vix[it)m[ense)I. \H]e\r]pAes . . . feceru\\%\t \pt\

[R. C] dedlnilverunt]. [R. C]

13. 14.

D M s personnage

FI GP N^VSCOCVS
IN VA lA^MVS VIX

V- VEN AN • LU PIVS

V S F I-

D\ih) M[anibus) s[acni))t). Fl[a- ...mm^ vix[it) an[ni.s) LU...

viusyi [R. Cl [R. G.]

AUCHÉOLOGIE. 13
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HAl'PnilT DE M. CAr.NAT

SUR DKS INSCRIPTIONS ROMAINES

Rcciu'illios iiiir .M. le (•.•([liliiinc Winkici-.

M. le capitaine Winkler a communiqué, pour faire suite à un

précédent envoi, un rapport sur les restes romains, existant dans

les vallées de l'Oued-Rhezela et de l'Oued-Gourgourat. Ce travail

est, comme le précédent, des plus méritoires ; malheureusement

les raisons qui nous ont obligé à renoncer à la pul)lication inté-

grale du premier, ne permettent pas davantage de songei' à celle du

second. J'en extrais seulement quelques particularités dignes de re-

marque.

A l'endroit nommé Souk-el-Djemàa,un peu au nord-est de Chemtou,

M. Winkler a remarqué les traces de la voie romaine, qui menait

autrefois de Similtus à Thabarca ; elle mesurait sur ce point, quatre

ou cinq mètres de largeur.

A 3oo mètres au sud de la source d'Aïn-Beïda, 5 ou 6 kilomètres

au nord de Sidi-Ali-bel-Kassem, il a constaté la présence, sous des

arbres immenses, d'une grande construction carrée de 4<> mètres

environ de côté. Il a relevé et estampé un fragment d'inscription,

dont les lettres ont o"',! i de hauteur et paraissent soignées ; malheu-

reusement l'estampage n'est pas réussi. La lecture du capitaine

porte :

,' I A

B A I

Dans la ruine de Sidi-Ali-bel-Kassem, qu'il appelle avec d'autres

auteurs, El Hammam, à cause de la source chaude voisine, qui avait

donné son nom à la station Ad Aquas des Itinéraires, M. Winkler a

relevé quelques textes épigraphiques inédits. Ses copies qui ne sont

pas toujours parfaites, se corrigent aisément;
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.

I M P C A E S I A V

R H I ] O \- IL R O A V G

PONT MAX TRIB POI

II I COS • II PROCOS
D I V I A X ! « X I N I III

D I \' I 1 1 A D R I A N I NE

POU • DIVI IRAIANI

PARTIlfriCI PRONE

PO TI DNI NERVAE
A B N E P O 1 I

D D P P

La lecture de celte dédicace à Lucius Verus, n'offre aucune

difficulté : Imf[eratori) Caes[ari) [Z.]AMre[/]«o Vero Aug[usto) pont{i-

fkl) max{imo) lrib[iinicia) po[t](t'i;tate) III, co[n)s[iiH) II [an. i63j

proco{n)s[uU), Divi An[(]on'ini [f]i{f\[io) , Divl Hadria nmepo[t]i, D'ivi

[Ty-ajani Parlhicl prone[p\oti, D[iv]i Nercae abnepo[l]i; d[ecrelo)

d[ecur}onurn\ p{ccimia) p[ublica).

2.

D M s

c D o M I

I I VS FESg

X X .\\V X A

H S E

L. 2-4 : C. Domi[t]rus Fes[ti(!i

vi]v(it) ann{is) XV}

3.

D M S

o R B I A M F I I C

o R I \^ N A T A

PIA VIXIT AN LXV

H S E

L. '2-3 : Orbia, M. //[KJa)

F\or\t\Hnata.

4-

N E L I V S

VIIALIS P-V

XX X î

\Cor\iieUuii
\

f(iitus)[

Vi[t\aits p[iiis) v[irit) [annis]

XXXI.

La pierre parait être cassée à

gauche, bien que la copie de

M. Winliler ne l'indique pas.

A 3 kilomètres de Sidi-Ali-

bel-Kassem, vers l'ouest.

c COCCEIVS
I E s I V s W^I'> s

VIXIT A N^
IX III

L. 'i

[L]XIII.

[F]e^[t]Hs ; 1. 1 :
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6. — A 3()o mètres au sud- ouest de Sidi-AIi-hel-Kassem

I \' I I A M E

F A V S I I I I A

^ A V I X I T

ANNIS XXXXV
II S E

Ju[l]la, M. fiilio , Faust l[ll\n [])i]a v'ixit annis XXXXV. H{ic)

s{ita) p{sl).

Sur le versant est de l'Ouchtetta, au bas de la voie romaine de

Carlhaiïe à Hippone, M. Winkler a trouvé un fragment de colonne

en grès où il a lu les lettres suivantes, hautes de o™,o75 :

^XX^I!
La dernière ligne contenait le chifTre des milles.

Enfin, M. Winkler a relevé dans la citadelle byzantine nommée

Bordj Ehelal, déjà souvent explorée, deux inscriptions nouvelles, la

première dans le mur du marabout que les Arabes ont élevé à l'inté-

rieur de la forteresse et la seconde auprès de ce marabout.

7

^MPORIBVS PIISS^'^.

^STINIANILTTEVDORAE
ONIS dRORIOSSIANX^
m^i F E c wMm^mm a p p r i

C'est un second exemplaire de l'inscription gravée sur les murs de

la citadelle {Corp. insc. lat., t. VIII, n" 1259). On peut lire :

... [tejmporibiis piissyimis)... \Ju~\stiniani [e?\t Teudorae... [provi-

dentlaSolo)n]on/ii [gl]o)'io[si]ss[imi) [magi^isiri] militum ex consule bh

prae]fsc[ti 'praelorlo Africae ac p\a[t\r[icu\.

8. — En tète, deux personnages.

D M s

C GARGIIIVS PAE

'^,VS VIXITANNIS

XXXXHIVIIASA Y

L. a-.3 : C. Gargi[l]ins Pae[l]us vixit annis.



SKANCE DU U MAI 1888.

PRESIDENCE DE M. C II ABOU IL LET,

La séance est ouverte à trois lieures.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

M. le Secrétaire donne lecture de la correspondance.

M. Mowat, correspondant honoraire du Comité à Paris, envoie un

rapport sur les papiers et documents réunis par Léon Renier, en vue

d'un recueil des inscriptions romaines de la Gaule. — Renvoi à

M. Héron de Villefosse.

M. Parfouru, correspondant du Comité à Auch, adresse une noie

sur une empreinte du sceau de la commune de Dijon au moyen âge.

— Renvoi à M. Chabouillet.

M. Pierre Vidal, correspondant du Comité à Perpignan, envoie

des notes sur l'abbaye de Saint-Michel de Cuxa. — Renvoi à

M. Chabouillet.

Sont déposés sur le bureau les ouvrages suivants, offerts au Comité

par leurs auteurs :

Linard (jontier et ses /ils, peintres-verriers, par M. Babeau.

Le vitrail de saint Laurent à la eathédrale de I^oi tiers. — i° Cou-

verture d'rcant/t'liaire en hnail chantplevé, de la collection Brata-

ùilla, par M. Barbier de Montault.

Maître Robert de Sorbon et le villa(je de Sorbon [Ardennes), par

M. Jadart.

Quelques notes inédites sur des artistes normands du xvii'' siècle

ignorés ou peu connus. — '2° Bernai/ disparu ' la chapelle et le cime-

tière de Sainte-Croix. — 3° Peintres et tailleurs d'images her-

nagiens du xvii'^ siècle. — 4" La réédification de fabbage de Ber-

nag en 1 ()S6, par M. Vcuclin.

Le monument funéraire d'Oudart de Bersaques, dernier prévôt de

l'église collégiale de Saint-Onter, par M. Descbamps de Pas.

Le Comité décide que ces ouvrages seront déposés à la Bibliothèque

Archéologie. 14
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des Sociétés savantes et que des remerciements seront adressés aux

auteurs.

M. itio r5AHTiii':i,F.MV lil un i;i|i|iiirl siii' une (Iciiiuiidc de snl)VOiilion

roriiiée \K\v la Société acailéiniqiio de rAuhe. Le (lomilé tenant compte

(le l'activité scientili(iue de cette Société et des sacrifices ({u'elle

fait pour l'entretien et l'accroissement des collections arcliéolo<,nques

qu'elle a réunies au Musée de Tioyes, émet un avis favor;il)le.

M. ])H BARTni';r,KMV lit un rapport sur une demande de subvention

présentée par M. l'abbé Garnier, correspondant du Comité à Corlée

(Haute-Marne) à l'etTet d'enli-eprcndre des fouilles au li(ni dit la Mar-

notte (Marne). Le Comité est d'avis qu'avant de subventionner ces

fouilles il y a lieu de consulter la Société archéologique de Langres,

bien placée pour savoir si l'on est en di'oit d'espérer quelque résultat

des recherches au.xquelles voudrait se livrer M. l'abbé Garnier.

M. BoESwiLWALD fait un rapport sur une lettre de M. Deniaeghl,

signalant l'état d'abandon dans lequel on laisse diverses inscriptions

importantes découvertes en Algérie.

M. DE Lasteyrie rend compte sommairement d'une lettre de

M. Pilloy, correspondant du Comité à Saint-Quentin, annonçant la

découverte d'un cimetière franc entre Travecy et Vendeuil (Oise). Il

propose l'insertion de cette lettre au Bulletin. — Adopté U).

M. Alfred Dargel adresse un rapport sommaire sur une com-

munication de M. Lucien Merlet, membre non résidant du Comité

à Chartres, communication relative à un inventaire de l'abbaye de

Neaulle-le-Vieux, en i''y[)\).

« Cet inventaire d'une abbaye qui n'était pas des plus riches, semble

avoir été motivé par cette pauvreté même. Le cotât des réparations

nécessaires aux divers immeubles de l'abbaye, surtout à ses bâti-

ments ruraux, dépassant ses ressources, l'abbé Jean Riboust se

déchargea du gouvernement du monastère après avoir convoqué le

chapitre auquel il coinmuniqua l'étal du passif et de l'actif : ce der-

nier n'étant d'ailleurs puivi d'aucun chiffre , tandis que la dépense

à faire est évaluée en livres et en nature.

« C'est cet état qui constitue l'inventaire. Les choses qu'il énumère

l') Voir ci-après, p. 337, le texte de cette communication-
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se trouvent dans un désordre qui dénoterait une certaine incurie

s'il n'était pas lial)iluel en ces sortes de documents. De pins, beau-

coup d';uticles sont suivis de la mention « de peu de valeur ». Le

troupeau de mouton est, dans ce cas, ce qui tient à ce qu'il était

atteint de la gale.

« Il n'y a d'ailleurs que peu d'observations à faire sur la nature

des clioses inventoriées ou sur les termes employés.

« Les ornements sacerdotaux sont de si petite importance ainsi

que l'orfèvrerie religieuse qu'on croirait ce chapitre omis à dessein,

« L'abbaye possède cependant treize cuillères d'argent (art. i);avec

une ceinture d'homme en argent garnie d'émaux; et deux ceintures

de femmes également en argent, mais celles-ci sont retenues comme
gages de sommes qui lui sont dues.

(( Le reste ne constitue c}ue le mobilier du dortoir, de la cuisine et

du réfectoire, avec le mobilier rural : choses et bêtes.

(( On doit noter (art. 5), que l'inventaire précise l'emploi sur

l'autel, de coussins, ainsi qu'on le savait déjà d'ailleurs, pour sup-

porter le missel, en place du pupitre en usage aujourd'hui.

« De plus on trouve dans le même article le mot paille avec l'ac-

ception nouvelle de poêlon ou chaudron, car il s'agit d'un vase,

puisque la chose désignée est de la contenance de deux seaux; de

plus, ce vase est rond.

« Afin de faciliter les recherches, M. Darcel a divisé l'inventaire

par articles, en se servant des ilein semés de place en place d'une façon

assez arbitraire par le rédacteur, qui semble les avoir mis, le plus

souvent, pour reprendre haleine.

« La publication de ce document ainsi rendu plus pratique est pro-

posée par le rapporteur en raison même de la pauvreté qu'il constate

dans une abbaye de l'extrême fin du xiv<' siècle. » — Adopté (D.

M. Alfred Darcel lit un rapport sur un inventaire du château de

Verfeuil au xiv^ siècle, communiqué par M. Éd. Bondurand, archi-

viste du Gard.

« Ce document , dit-il , nous arrive tel que nous voudrions que

tous nos correspondants nous envoyassent les documents du même
genre.

(( Il est précédé d'une courte notice qui nous renseigne sur ce

qu'était le château de Verfeuil; sur la famille qui le possédait, et qui

était celle du pape Urbain V; sur la date probable du document, qui

I') Voir ci-après, p. 9.75, le texte de cette communication.
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d'après les raraclères de l'écriture serait de la fin du xiv" siècle ou des

coinineiicenienls du xv% et sur l'inlèrèt qu'il peut présenter.

« L'inventaire, ti-ès court d'aillouis, est en lanj^ue d'oc ; il est

séparé par articles numérotés, et suivi de notes nombreuses qui en

éclaircissent les termes obscurs.

« Nous n'avons donc qu'à en proposer la publication, après quelques

observations, cependant :

(( Dans l'article i''''relatifàcequ'on trouve dans une cbambre, notre

correspondant ne trouvant pas le mot sobreld, suppose qu'il s'agit

d'un surtout ou d'une couverture. Nous croirions plutôt qu'il s'agit

d'un ciel de lit d'autant plus qu'on cite à la suite /''s pendfins di'l

chabvps, qui ne sont autres que les rideaux du lit, et non, comme
M. Bondurand l'a cru, les cbevrons qui soutiennent la toiture et qu'il

n'y a aucune raison d'inventorier.

« Comme M. Éd. lîondurand, nous sommes arrêté par le mol chap-

fog/'a (art. i4), que nous ne trouvons ni de près ni de loin dans Du
Gange, Renouard ou Roquefort.

(( Le mot triiynn désignant quelque chose à la suite d'escabeaux et

de bancs, devrait se rapporter à un meuble si quelque ordre avait

présidé à la rédaction de l'inventaire qui mêle les choses les plus

disparates. Car on trouve, immédiatement à la suite, des corporaux et

un autel portatif, ou du moins un marbre consacré.

« A propos des choses ecclésiastiques, notons dans l'article 'i3 Vcscot

des corforals qui a motivé une longue note explicative. Le mot escot

est synonyme certainement de ce qu'on appelle aujourd'hui un corpo-

ralier. Vient-il de scittum, parce qu'il était brodé d'ornements com-

prenant parfois des images comme ici celle du pape Urbain V et de

quelques évêques? Enfin dans l'article 28, ainsi conçu : 111 taulosan

los taulayros necessarri, M. Éd. Bondurand traduisant taulos par

table, traduit taulayros par rallonges — ne vaudrait-il pas mieux y

voir des tréteaux ?

« Sous le bénéfice de ces observations, que nous désirons voir sou-

mises à M. Éd. Bondurand afin qu'il puisse contrôler ses explications

premières, nous proposons, ainsi que nous l'avons dit en commen-
çant, de publier cet inventaire. » U)

M. CiiABOUiLLET lit uu rapport sur une communication de

M. Rousset^ d'Uzès :

« M. Rousseta envoyé au Comité, malheureusement sans un nnt

(') Voir ci-après, p. ^/Jj, le texte de cette communication.
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d'explication, un certain nombre d'objets qui font sans doute partie

de son cabinet. Celte communication n'étant accompagnée d'aucun

éclaircissement, n'offre qu'un intérêt assez restreint et je mo conten-

terai de sijinaler les principaux objets qui en font partie.

« i" C'est d'aboi'd un petit diptyque d'ivoire dont les feuillets sont

divisés en huit compartiments qui re{)résentent chacun une scène de

la vie de Jésus-Christ. Je n'ose garantir ([u'il soit ancien.

« 2" Un ustensile de bronze que je suppose être un moule de pâtis-

sier. Sur le manche, on lit une inscription en relief, composée de deux

lignes dont les mots sont séparés l'un de l'autre par un trait perpendi-

culaire, sauf les deux premiers :

: les vis
i

faict [

a

\
chesnebrvn

; o|perche|ces1iehanet1niovis

« On remarquera O pour AV et CES pour CHEZ.

(( Cet objet paraît dater du xvii'^ siècle.

« y Une plaque de bronze sur laquelle sont gravés en arabe, des

invocations à Mahomet, les noms des premiers califes, les attributs

du Prophète. Dans un grand médaillon central, on voit son por-

trait.

« Au revers de cette plaque, qui comporte o"',25 de longueur, sur

o'",i3 de hauteur, on lit à l'encre en français, qu'elle provient de la

mosquée El-Asher du Caire où elle aurait orné la porte d'entrée.

« 4" Un poids d'une 1/2 livre de Gaillac (Tarn), avec la date de iv^qi

et les armoiries de cette ville. Le Cabinet des médailles possède un

exemplaire de cette même livre et un d'un 1/2 quarteron.

« 5" Un anneau de bronze avec chaton aussi de bronze gravé en

creux, dont le sujet est un enfant trayant une chèvre. Travail de

basse époque et d'une main peu habile.

« 6° Une pâte de verre dont le sujet aussi en creux est un person-

nage nu, assis sur un tronc d'arbre. Mauvais travail comme l'objet

précédent.

« 7° Mauvais surmoulé en bronze de la médaille de Camille Agrippa,

le mathématicien architecte du xvi" siècle, avec un revers de Judith

qui n'appartient pas à cette médaille et y a été ajouté par le caprice

d'un fondeur.

« 8° Une série d'empreintes de sceaux, soit en plomb, soit en plâtre,

dont plusieurs sont trop mal tirées pour qu'on puisse les examiner

utilement. Parmi les plus faciles à déchiffrer j'ai remarqué un sceau

de la cour du seigneur Hugues Adhémar ; un sceau de la cour des

seigneurs d'Alet ; un sceau de Guillaume de Pogelo ; un sceau
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d'Antoine Esterhazi de Galanlha; un sceau de Raimond Julien, clerc;

le sceau du sirge royal de Roqucmaure, aux armes de Fiance, et

le sceau de Louis de Sancerre, archevêque de lleiins et abbé de Cluny,

mort en 1621.

« Comme conclusion de ce compte rendu, je crois qu'il est utile de

rappeler à nos correspondants, que lorsqu'ils veulent bien communi-

quer des objets au Comité, il est indispensable qu'ils y joignent

tous les renseignements nécessaires pour en faire ressortir l'intérêt.

Les membres du Comité, malgré toute leur bonne volonté, ne sau-

raient en effet se charger de fournir des explications et d'improviser des

commentaires à propos d'objets sur lesquels on ne leur a fourni

aucune espèce de renseignements. »

La séance est levée à quatre heures.

Le Secrctaire de la Section d'avcliéolofjie,

R. DE Lasteyrie,

Membre du Comité.



REUNION ANNUELLE

DES DÉLÉGUÉS DES SOCIÉTÉS SAYAWTES

AU MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

SÉANCE GÉNÉRA.LE D'OUVERTURE,

PRESIDENCE DE M. CHABOUILLET.

La 26'' réunion des délégués des Sociétés savanles de France s'est

ouverte le mardi -i-i mai 1888, à une heure el demie précise, dans

le grand salon de réception du Ministère de l'Instruction publique,

sous la présidence de M. Chabouillet, vice-président de la section

d'archéologie du Comité des travaux historiques et scientitiques,

conservateur du département des médailles et antiques à la Riblio-

Ihôque nationale.

Etaient présents : MM. Levasseur, Faye, Mascart, Milne-Edwards,

Tranchant, Beaussire, Bufnoir, Léopold Delisle, de Lasteyrie, de

Boislisle, D'' Hamy, Anatole de Barthélémy , Alexandre Bertrand,

Xavier Charmes, Gazier, Himly, Buhot de Kersers, Julliot, l'abbé

Rance, colonel de La Noë, Grandidier, de Mas-Latiie, de Beaure-

paire, de Marsy, Fierville, Louis Guiberl, R.evilIoat, Louis Duval,

Seré-Depoin, etc.

M, le Président prononce l'allocution suivante:

« Messieurs,

« Au nom de M. le Ministre de l'Listruction publique etdes Beaux-

arts, j'ai l'honneur de déclarer ouvert le Congrès des sociétés savantes.

Vous me permettrez de laisser voir toute ma satisfaction de cette

insigne faveur que la fortune m'accorde pour la seconde fois. Le

membre du Comité des travaux historiques et scientifiques que vous

voulez bien écouter ne pouvait recevoir avec indiflerence la mission

de présider une aussi imposante réunion.

« Au milieu de cette assemblée d'élite, il reconnaît de fidèles habi-

tués de la Sorbonne, des collaborateurs zélés, précieux, parmi le.s-
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quels il en est beaucoup qui sont devenus des amis pour ses collè},nies,

comme pour lui-même. Aussi ce n'est pas des lèvres, c'est cordia-

lement que je viens vous souhaiter la bienvenue au nom de M. le

Ministre.

« Soyez les bienvenus, Messieurs, vous tous qui, répondant à son

appel, avez abandonné vos foyers, interrompu vos éludes, peut-être

suspendu des fouilles fructueuses, pour venir ici faire part des résul-

tats de vos veilles et de vos découvertes au grand public qui chaque

année attend avec impatience votre arrivée dans la capitale de notre

chère patrie.

« La -id^ session du Congrès sera digne de celles qui l'ont précédée
;

je crois même pouvoir le dire, elle aura un plus grand retentisse-

ment.

« Depuis l'arrêté du x-î mars i883, l'horizon du Comité s'est agrandi

et, par conséquent, en même temps, celui du Congrès. Désormais, il

est peu de séances qui ne soient directement ou indirectement du

ressort de l'une des cinq sections dont se compose maintenant le

Comité ; il en résulte que le Congrès a largement étendu le cercle de

sa bienfaisante action.

« En ce qui concerne la présente session, il n'est pas difficile de

faire le prophète à qui connaît l'importance de certaines des lectures

annoncées au Comité, et il ne l'est pas davantage de prédire que,

grâce au développement incessant de la presse, qui, surtout depuis

quelques années, suit vos séances avec un intérêt croissant, grâce

aussi à la rapidité de jour en jour plus grande des communications

internationales, les analyses de vos travaux, les nouvelles de vos

découvertes se répandront plus vite et plus complètement que par le

passé, non seulement en France, mais hors de nos frontières et jusque

dans les régions les plus éloignées des foyers de la civilisation.

(( Messieurs les délégués des sociétés savantes, et vous, Messieurs

les correspondants officiels ou volontaires du Ministère de Tlnstruction

publique, vous formez une armée qui, marchant de concert avec le

Comité des travaux historiques et scientifiques, poursuit pacifique-

ment et sans relâche, l'œuvre méritoire et sans limites du progrès.

Par ces lectures que nous allons entendre, par les savantes discus-

sions qu'elles soulèvent parfois, et qui, toujours courtoises, donnent

tant d'animation et de vie à vos séances, vous montrerez que vous

n'avez pas travaillé en vain, que vous avez fait de grands pas en avant

dans toutes les directions. J'en suis assuré. Messieurs, je n'ai pas été

téméraire en affirmant dès aujourd'hui le succès de la session de

1888. »



— 205 —

M. le Président donne ensuite lecture de Tarrèté ministériel cons-

tituant les bureaux des cinq sections du Congrès.

La séance est levée à deux heures un quart et les différentes sec-

ons se réunissent dans les locaux qui leur ont été affectés.

Le Secrt'lau'C de la Section d'arc/iéohf/ie,

H. DE Lastp:yrie,

Mcmliri' ilii doiuitt'-.



SÉANCE DU 22 MAI 1888.

rRKSIDENCK D K M. Cil A BO U ILLET .

La séance est ouverte à deux heures.

Le bureau est ainsi constitué : M. Chabouillet, président; M. Ana-

tole de Barthélémy, vice-président; M.Robert de Lasteyrie^ secrétaire,

assisté de M. Eugène Lefèvre-Pontalis.

MM. de Marsy et Buhot de Kersers sont nommés assesseurs.

M. Groult, de la société d'émulation de Lisieux, fait une commu-

nication sur les avantages réciproques que peuvent tirer les uns des

autres les musées nationaux et les musées cantonaux.

M. Gabriel Fleury, dans une étude sur les fortifications du

Maine, cherche à expliquer les différentes modifications apportées

dans la construction des enceintes en terre du x'' au xii'= siècle. Il

décrit les châteaux de Saint-Calais, de Pirmil et de Bourg-le-Roi.

La fortification féodale, à son avis, s'est composée tout d'abord d'une

motte qui fut entourée plus tard d'une ou deux enceintes, la première

attribuée au château proprement dit, la seconde réservée aux sujets

inféodés. Les talus en terre et les constructions en bois furent rem-

placés insensiblement par des murs et des donjons en pierre. Le

développement des défenses dans un château était en rapport avec le

nombre d'individus à protéger et le perfectionnement dans les tra-

vaux de fortifications était en rapport avec l'importance du pouvoir

seigneurial.

M. Buhot de Kersers constate que les conclusions de M. Fleury

sont identiques à celles qu'il a déjà formulées sur les enceintes féo-

dales du Berry. II insiste sur l'importance qu'il faut attacher à l'exis-

tence des fossés autour des mottes féodales. C'est le signe le plus

caractéristique pour les distinguer des tumuli.

M. DuMÙYS, de la société archéologique de l'Orléanais, fait une

communication sur les quatre enceintes de la ville d'Orléans. La

première est celle du iV siècle. Elle était bâtie en petit appareil; elle
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s'appuyait à la Loire et ne dépassait pas la place actuelle de la cathé-

drale. La seconde engloba tout un faubourg situé au sud-ouest de la

première enceinte le long de la Loire. Elle fut élevée vers i34'), et

elle eut à soutenir au siècle suivant le fi^meux siège que fit lever

Jeanne d'Arc. Louis XI construisit une troisième enceinte dans

laquelle il comprit l'église et le faubourg Saint-Aignan. Enfin la

dernière enceinte appartient à la fin du xv<^ siècle ; elle fut terminée

vers i-fyi- Grâce aux comptes de fortifications conservées à Orléans,

on connaît très bien l'histoire des enceintes du xiv'^ et du xv« siècle.

Sous la ville d'Orléans s'étendent des caves et des souterrains très

importants. M. Dumûys en a reconnu un grand nombre. Ces sou-

terrains ont près de G kilomètres de développement. Ils sont voûtés

d'ogives et leurs arcades décrivent une courbe en cintre surbaissé.

Les piliers sont carrés et les galeries creusées en plein tuf semblent

être d'anciennes carrières soutenues par des voûtes en maçonnerie.

Ces souterrains sont creusés à une grande profondeur au-dessous

du sol et n'ont pu servir de caves, puisqu'ils se trouvent plus bas

que les celliers actuels et ne sont plus utilisés aujourd'hui.

L'époque de l'ouverture de ces souterrains remonte à la période

romaine, car on a trouvé des galeries remblayées avec des débris

romains ; on creusa d'autres galeries du même genre au moyen âge

pour extraire la pierre. C'est entre le xii'' et le xiv° siècle que ces

galeries furent consolidées ; leurs voûtes sont certainement anté-

rieures au XV'" siècle ; en effet un escalier du xv*^ siècle traverse la

voûte d'un souterrain et les caves du xvi" siècle sont établies à un

niveau supérieur. Elles sont pro])ablement l'œuvre de particuliers
;

cependant beaucoup de gens pensent qu'elles ont eu une destination

militaire, car elles aboutissent à la base des tours de défense de la

ville. On rencontre des galeries du môme genre à Bourges, à Nevers,

à Etampes, etc.

MM. GuiGNARD et DK Marsy signalent des souterrains analogues

sous les maisons de Blois et de Compiègne,

MM. EspÉRANDiEU, Valette et de Mély ajoutent quelques obser-

vations au sujet des souterrains de Saint-Maixent et de Chartres.

M. l'abbé Muller imlique dos caves du même type sous la ville

de Sentis, elles sont voûtées d'ogives, leurs nervures sont très élégantes.

Elles remontent presque toutes au xiii" siècle.

M. DuMUYS, en réponse à la cinquième question du programme,

signale les caves du chapitre de Sainte-Croix d'Orléans. Elles étaient

formées de quatre travées séparées par des colonnes isolées dont les



— 208 —

chapiteaux sont lies fiusles. La cave de la maison des marchands de

toile à Oiiéaiis est éj^-^alement curieuse jiar ses corbeaux scul|)tés. Les

prieurés de Saint- Samson (>t de Sainl-Maclou à Orléans possédaient

éyalemenl des caves imjiorlanles.

M. Massillon-Rouvet lit une étude sur les fouilles faites dans l'église

de Saint-Parize-le-Ghàtel (Nièvre), qui remonte au xii« siècle. Des tra-

vaux récents ont fait découvrir à l'intérieur du monument des vases

en terre cuite, une custode du xii^ siècle, et trois sarcophages en

pierre massive avec couvercle en hàtière. L'un de ces cercueils est

orné de croix sur son petit côté, et son couvercle est garni d'une

longue croix décorée de hachures en zigzags. Il appartient au vi° siècle,

c'est-à-dire à l'époque mérovingienne. Le musée de Nevers possède

deux sarcophages analogues ; il faut rapprocher également du cercueil

de Saint-Parize-le-Ghàtel celui de l'évêque Chaletricus con.servé

dans la crypte de Chartres et celui de saint Arigle, aujourd'hui détruit,

mais dont l'abbé Lebeuf a donné la description. M. Massillon-Rouvet

a trouvé dans la crypte de la même église un chapiteau gallo-romain

à l'intérieur de la muraille.

M. DuMÙYS signale un sarcophage semblable à celui de Saint-

Parize, qui a été récemment découvert à Orléans et transporté au

musée de la ville.

M. Déballe donne lecture d'une notice sur un fragment de vitrail

conservé au musée de Bourges. Ce débris représente un navire

monté par deux hommes qui en retirent un troisième de l'eau, c'est

dans un passage du roman de Tristan de Léonoys que Tartiste est allé

chercher son inspiration. Le fragment signalé paraît provenir de

l'hôtel de Jacques-Cœur d).

La séance est levée à quatre heures et demie.

Le Secrétaire de la Section d'arc/icoloffie,

R. DE Lasteyrie,

Membre du Comité.

(*) Voir ci-après p. 2G1 le texte de celte noiice.



SÉANCE DU 23 MAI 1888,

PRESIDENCE DE M. ANATOLE DE DARTIIELEMY.

La séance est ouverte à neuf heures et demie.

M. MoREL lit une notice sur des torques et des vases trouvés à

Diarville (Vosges) dans un tumulus. On a découvert au même endroit

des liaches en jadéite et en calcaire ainsi qu'une épée et un rasoir en

l)ronze. Cette épée mérite d'attirer l'attention, car on n'en a pas encore

trouvé de semblables en Champagne. Les fouilles d'un autre tumulus

situé à Diarville ont fait reconnaifre l'existence d'une sépulture gau-

loise à char. Dans la forêt d'Ambacourt (Vosges), un tumulus a été

également exploré par M. Morel. Il renfermait une hache volive en

argile placée au milieu d'un vase.

M. Cartailhag regrette que M. Morel n'ait pu assister person-

nellement aux curieuses fouilles qu'il vient de décrire, car certaines

particularités dont il a parlé auraient eu besoin d'être constatées

d'une façon plus précise. Il regrette également que ces fouilles aient

été faites dans la mauvaise saison et fait des réserves quant k la

qualification d'hache votive donnée à l'objet en argile que M. Morel

a recueilli dans une de ces sépultures.

M. DE Barthélémy donne lecture, au nom de M. Voulot, d'une

étude sur des découvertes archéologiques faites récemment dans le

département des Vosges. L'exploration de plusieurs sépultures pré-

historiques à Martigny-lès-Gerbonvaux et à Bouzemont, a fourni des

bracelets de bronze et des haches en pierre. Le tumulus de Chau-

mouzey renfermait une tombe à incinération. Pour l'époque gallo-

romaine, M. Voulot signale un couronnement de cippe trouvé à Escles

portant l'inscription suivante : MARTI SAMOGENI FIL; un lion et

une petite statue de Mercure taillés dans un bloc de grès. Enfin, des

fouilles faites à Serécourt ont fait reconnaître l'existence d'un cime-

tière mérovingien.

M. Maxe-Werly fait une communication sur les tombes mérovin-
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},nennes du cimelièrc de Gondrccoiui (Vosges). Elles renfermaient

des armes, des poteries très éléganles, des boucles de ceinturon et

des bijoux. L'une d'elles contenait les débi-is d'un cofTret en bois

recouvert de plaques de bronze destiné à renfermer les l)ijf)ux d'une

femme. La vallée de l'Ornain élait aussi peuplée à l'époque mérovin-

g-ienne que de nos jours.

M. GuifiNARU déclare que dans toutes les sépultures mérovin-

giennes du Blésois qu'il a eu l'occasion de fouiller, il a toujours trouvé

des silex. Tout récemment encore, à Angers-sur-Cber, il en a recueilli

plus de deux cents. Dans les cimetières de Français, de Cbouzy, etc.,

il a trouvé souvent des hacbes de pierre brisées; il demande s'il faut

y voir un fait intentionnel.

M. MoREL pense que c'était un rite funéraire, car dans beaucoup

de tombes de la Cbampagne, il a trouvé de ces bacbes briséses à

dessein. C'était sans doute un rite lié à des superstitions comme celles

que les paysans de certaines régions de la France attacbent encore

aujourd'bui aux silex qu'ils nomment des « pierres de tonnerre», et

aux cailloux roulés qu'ils appellent « œufs de serpent ».

M. DES Méloizes lit une notice sur un marcbé passé en i5o3, pour

l'exécution d'une tombe dans l'abbaye du Val. On sait combien cette

ricbe abbaye contenait jadis de monuments funéraires importants.

Ils ont malbeureusement disparu presque tous, notamment celui

auquel se réfère le texte du document en question. Il s'agit du tom-

beau d'un membre de la ricbe et puissante famille de Villiers de

l'Isle-Adam. L'exécution en est confiée à Guillaume Bourcier, tombier

à Paris. Celui-ci s'engage à figurer sur une tombe de liais l'image

du défunt, Ambroise de Villiers, seigneur de Valengoujard, en cos-

tume d'homme d'armes du temps. La figure doit être gravée avec

incrustation de parties d'albâtre. Cette tombe fut exécutée de suite,

comme le prouve une quittance de i5o4, jointe au marcbé.

M. GuiGNARD rend compte de fouilles récemment faites dans la

ville de Blois Le percement d'une rue a fait découvrir des puits

funéraires, des poteries gallo-romaines, une curieuse petite statuette

en bronze du xiv'= siècle et des monnaies romaines.

M. l'abbé MuLLER indique quelques noms d'artistes qui ont tra-

vaillé à Senlis, tels qu'un tapissier nommé Abel Augier et des artistes

tombiers du nom de Billon, Lataille, Mansion, Lebas, Marguerie. On
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sait du res'.G quelle valeur artistique présentent la plupart des pierres

tombales des églises voisines de Senlis. M. l'abbé MuUer insiste sur

la part prise par Michel Dobray, Jean d'Isieux et Martin Chambiyes

dans la reconstruction du transept de la cathédrale. Un maître rnaron

nommé Nicole travailla sous le rèyne de Louis XI à l'abbaye de la

Victoire, près de Senlis. M. l'abbé Muller cite encore beaucoup d'autres

noms d'artistes et d'ouvriers scnlisiens du xvi*" et du xvii'^ siècles.

La sénnce est levée à onze heures.

Le Secrclaive de la Section d'arc/ico/<ifj'

R. DE Lasteyrie,

Membre du Comité.



SEANCE DU 23 MAI 1888,

SOIR.

PRESIDENCE DE M. CIIAHOUILLET.

La séance est ouverte à deux heures.

M. BuiiOT DE Kersers lit une étude sur les Aubelles, résidence des

comtes de Sancerre au xii" siècle. C'est une vaste enceinte polyg-onale

renfermant une chapelle et des bâtiments d'habitation. Les chapiteaux

et les colonnettes des fenêtres permettent de faire remonter ces ruines

au XII'' siècle. La construction est faite en petit appareil. L'enceinte

est percée d'une seule porte flanquée de deux tours. Il faut considérer

les Aubelles comme une habitation de plaisance plutôt que comme
une forteresse. La défense d'une semblable enceinte était en elTet

complètement insuffisante, car elle ne présente aucune trace de dispo-

sitions militaires et les fenêtres sont percées très bas. La résidence

des comtes de Sancerre offrait une certaine analogie avec le château

de Caumont-en-Couserans.

M. Berthelé, archiviste des Deux-Sèvres, fait une communication

sur l'église abbatiale de Maillezais (Vendée). Cette église se compose

d'un porche roman, d'une nef remaniée à l'époque gothique et d'un

transept du xv" siècle. Elle est presque entièrement ruinée. La nef

présentait une disposition originale : car elle était surmontée de tri-

bunes et ses bas-côtés étaient voiités par des berceaux perpendiculaires

à la nef. Elle a été attribuée au début du xi"" siècle, mais il faut la

faire remonter à la seconde moitié de la même période. Si la nef de

Maillezais avait été bâtie par l'abbé Théodelin vers ioo3, elle aurait

le même caractère que la nef de l'église de Vouvant^ dont la date est

certaine. Or, le caractère de son architecture indique une époque

moins ancienne. Les pilliers de Maillezais étaient formés d'un massif

carré cantonné de quatre colonnes. Ce plan indique une période déjà

avancée de l'art du xT siècle. L'église doit être l'œuvre de l'abbé

Goderan, qui entreprit sa reconstruction vers loGo. Cet abbé était

d'origine champenoise. Or, il semble que certaines dispositions de

Féglise de Maillezais ont leur prototype dans l'église Saint-Remi
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des points de coniparaison intéressants à signaler. Il est fâcheux que

ces hypothè.ses ne soient confirmées par aucun texte; mais elles n'en

ont pas moins une importance assez grande pour attiier l'attention

des archéologues.

M. DE Lasteyrie fait observer à M. Berthelé que la ressemblance

qu'il croit reconnaître entre les tribunes de l'abbatiale de Maillezais

et celles de Saint-Remi de Reims, est loin d'être démontrée, car celles

de Maillezais étaient voiîtées, tandis que celles de Saint-Remi n'étaient

couvertes à l'origine que par des charpentes apparentes. Ce n'est

donc pas là qu'il faut chercher le modèle des voûtes de Maillezais.

Peut-être est-ce dans le bas-côté du transept de l'église Saint-Remi.

Mais des voûtes analogues existaient aussi à Saint-Etienne de Limoges.

Des tribunes se voyaient aussi à Saint-Martial de Limoges; or, les

relations entre Maillezais et Limoges étaient nombreuses au xi'' siècle.

Mais en revanche, nulle part en Limousin, ni en Poitou, les églises

du XI" siècle n'ont deux clochers sur la façade; or, cette particularité

existe à Saint-Remi de Reims, et c'est un très sérieux argument à

l'appui de la thèse si habilement présentée par M. Berthelé.

M. Demaison partage l'avis de M. de Lasteyrie quant aux tribunes

de Saint-Remi de Reims. U croit avec lui, et contrairement à l'opi-

nion de Viollel-le-Duc, qu'elles étaient simplement recouvertes de

charpentes apparentes au xi'= siècle, et que les bas-côtés de cette église

étaient voûtés en berceau. Pour le surplus, il adhère complètement

à la thèse de M. Berthelé.

M. DE GoY lit une notice sur dix stèles romaines récemment

découvertes à Bourges. Ces stèles sont surmontées d'acrotères; l'une

représente un enfant accompagné d'un chien ; d'autres sont ornées

de figures de femme, de l'ascia, de rosaces, de pommes de pin et de

feuilles d'acanthe. Sur une dernière, on croit reconnaître les instruments

d'un scribe. Toutes les stèles décrites par M. de Goy sont déposées au

musée de la Société des Antiquaires du Centre, dont l'importance

s'accroît de jour en jour. Malheuieusement celte société ne sait plus

où mettre les objets qu'elle recueille; on lui avait fait espérer qu'elle

pourrait les déposer à l'hôtel Cujas; mais, par suite d'un déplorable

conflit entre la municipalité de Bourges et la Commission des Monu-

ments historiques, ce curieux hôtel est à l'abandon; trois hivers ont

passé sur ses ruines; si l'on n'intervient au plus vite, il n'existera

bientôt plus.

M. DE Lastkviue complète et conllrme les renseignements donnés

AuciiÉoLoorK i">
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par M. de Goy sur la situation faite à l'hôtel Cujas, par robstinalion

de rancienno municipalité de Bour^^es; il émet le voeu que la presse

s'eïYipare de cette question et provoque l'intervention énergique du

ministre, pour faire cesser un état de choses contre lequel la Commis-

sion des Monuments historiques n'a cessé de protester avec tous les

amis de nos anciennes gloires artistiques.

Le Congrès émet à l'unanimité le vœu que le M. Ministre de l'Ins-

truction publique et des Beaux-arts prenne au plus vite les mesures

nécessaires pour sauver l'hôtel Cujas de l'état d'abandon dans lequel

il se trouve depuis trois ans.

M. Henri Jadart donne lecture d'une notice sur deux retables de

la Renaissance en pierre et en marbre. Les artistesquiles ont sculptés

sont inconnus
;
peut-être faut-il attribuer ces deux monuments aux

sculpteurs Gérard, Bailly ou à un artiste de la famille des Jacques. Quoi

qu'il en soit, leur valeur artistique est indiscutable. Ils sont conservés

au musée de Reims qui va être prochainement installé dans un bâti-

ment élevé par souscription publique.

M. Joseph Depoin fait une communication sur un reliquaire de

l'église de Bruyères (Seine-et-Oise). Ce reliquaire en cuivre repoussé

représente un évêque assis, vêtu d'une chasuble et coiffé de la mitre.

Il remonte à la fin du xiif siècle. L'évêque figuré est peut-être saint

Vivien, évêque de Saintes et patron de l'église de Bruyères.

M, Grellet-Balguerie lit une note sur deux niches géminées qui

se trouvent encastrées dans le mur méridional de l'église de Saint-

Benoît-sur-Loire. Elles sont surmontées d'un arc de décharge en plein

cintre qui encadre une inscription.

La séance est levée à quatre heures et demie.

Le Secrétaire de la Section cCarchéologie,

R.. DE Lasteyrie,

Membre du Comité.



SEANCE DU 24 MAI 1888,

PRESIDENCE DE M. ANATOLE DE BARTHELEMY.

La séance est ouverte à neuf heures et demie.

M. PiLLOY, correspondant du Comité à Saint-Quentin, entretient le

Congrès de découvertes récentes faites dans divers cimetières francs

du département de l'Aisne, en particulier dans celui de Pontru.

Parmi les objets les plus curieux recueillis dans cette localité, on

doit signaler des pendeloques suspendues à de longues chaînes, et

qui paraissent avoir été un des ornements les plus répandus du cos-

tume féminin du vu'- au ix° siècle. Ces pendeloques se portaient

à la ceinture, et ce qui prouve qu'elles ont dû être d'un usage très

général, c'est qu'on en a découvert dans tout le nord et l'est de la

France et jusques sur les bords de la Meuse et du Rhin. Mais toutes

les chaînes de ce genre qu'on avait recueillies jusqu'à ces derniers

temps étaient incomplètes. Le cimetière d'Herbécourt (Somme) en a

pour la première fois fourni une intacte.

M. Grellet-Balguerie lit une notice sur l'emplacement de la

villa de Cassinogilum. Il pense qu'on doit le chercher à Caudrot près

de la Piéole. Cette villa fut habitée par Charlemagne et Louis le Dé-

bonnaire, elle paraît avoir eu une importance assez grande. M. Grellet-

Balguerie croit avoir retrouvé également à la Réole un autre souvenir

de Charlemagne, c'est une tour que ce prince aurait élevée pour

commander le cours de la Gironde.

M. JuLLiOT, président de la Société archéologique de Sens, donne

lecture d'une étude sur les fouilles faites dans le sanctuaire de la

cathédrale de Sens, au mois de novembre dernier. Le remaniement

du dallage du sanctuaire a amené la découverte des sépultures de

plusieurs archevêques et notamment des cardinaux Duprat et Du
Perron, des évèques Guillaume I, et Guillaume II de Melun, Etienne

Bécard, Philippe de Melun, Tristan de Salazar et .lean Du Perron.

L'objet le plus intéressant recueilli dans les fouilles est une crosse
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épiscopalo du xiii" siècle en cuivre doré. On a trouvé é<;alemenl une

mitre et des étoiles de la môme époque dans la loinljc de i'évéque

Guillaume de Melun. En outre, deux pierres tombales du xiii« siècle

t-ravées au trait ont été mises au jour, ainsi que le cœur de M}i;r de

Pellové, inhumé vinyl-six ans après sa mort. M. Julliot termine sa

communication en donnant la description des mausolées du cardinal

Duprat et du cardinal Du Perron dont les débris sont aujourd'hui

dispersés dans la ville de Sens et qui pourraient être reconstitués à

peu de frais dans la cathédrale.

M. Veuclin signale quelques anciens inventaires de mobilier des

châteaux normands voisins de Bernay. Il insiste sur les renseigne-

ments intéressants qu'on pourrait y lencontrer et indique l'existence

de plusieurs inventaires des églises de Bernay (ju'il se propose de

publier. Enfin il montre aux membres du Congrès une croix proces-

sionnelle en bois recouvert de cuivre émaillé; c'est une œuvre du

XIII'' siècle.

M. l'abbé Garnier rend compte des fouilles faites à la Marnotle

(Haute-Marne) sur l'emplacement d'un établissement romain. On y

a trouvé, il y a une cinquantaine d'années, une inscription au nom de

Sabinius Sabinianus, d'où l'on a conclu qu'il fallait y voir le lieu où

avait vécu le fameux Sabinus, mari d'Eponine.

Plusieurs membres font remarquer combien cette conclusion est

téméraire.

La séance est levée à onze heures et quart.

Le Secrclai}-e de la Section d'archéoloyie,

R. DE Lasteyrie,

Membre du Comité.



SÉANCE DU U MAT 1888,

SOI».

PRKSIDENCE DE MM. lîERTRAND ET COURAJOD.

La séance est ouverte à deux lieures et demie.

M. Chevrier, de la Société archéologique d'Eure-el-Loii-, fait une

communication sur des ossements fossiles, des haches en silex et en

calcaire trouvés dans le pays chartrain. Il signale les dolmens, les

allées couvertes, les menhirs de la région. Quelques-uns de ces mo-

numents mégalithiques ont été détruits, mais plusieurs sont encore

intacts. Il mentionne enfin diverses fontaines sacrées auxquelles la

tradition populaire attribue des vertus particulières, superstitions que

le christianisme a respectées en les transformant.

M. Berthelé lit une étude sur les églises angevines de style Plan-

tagenèt. Ce style d'architecture atteignit en Anjou et en Poitou son

complet développement au xii" et au xiu'' siècle. Son caractère parti-

culier est la voûte en forme de coupole renforcée par des nervures. Au
milieu du xii« siècle, les architectes de la région angevine transfor-

mèrent la coupole à l'aide des croisées d'ogive dont les monuments

religieux du Nord de la France leur avaient donné l'idée. La tour

de Saint-Aubin d'Angers renferme une voiîte domicale de la première

moitié du xii"^ siècle. La cathédrale d'Angers, l'église de Thouars,

les premières travées de la cathédrale de Poitiers offrent des croisées

d'ogives simples placées au-dessous de voûtes domicales. Vers la fin

du xii^ siècle, on rencontre des voûtes domicales à huit nervures.

Les quatre nervures secondaires ont été adoptées pour soutenir les

claveaux des berceaux secondaires. C'est dans l'église Saint-Martin

d'Angers qu'on peut voir une des plus anciennes voûtes domicales

à huit nervures. Jusqu'à la fin du règne de Louis VII on ornait les

branches d'ogives de ces voûtes de plusieurs tores ; vers 1180, on

adopta, pour les décorer, les nervures monotoriques, comme dans

l'ancien hôpital Saint-Jean d'Angers voûté au début du xiii' siècle.

Les églises de Candes et de Sainte-Radegonde à Poitiers présentent

la même particularité.
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Au treizième siècle, les voûtes domicales se compliquent encore

comme dans les éj^lises de Saint-Serge, de Toussaint à Angers, et

d'Airvault. Les architectes en vinrent à ne plus observer la division

des travées et les l)ranches d'ogives secondaires se multiplièrent. C'est

le chœur de Saint-Serge à Angers qui ullre le plus beau type de voûtes

domicales. Le sanctuaire ruiné de l'abbaye d'Asnières est recouvert

d'une série de voûtes analogues à celles du transept de l'église de Tous-

saint à Angers. Ces deux éditices remontent à la première moitié du

XII'' siècle. Les églises d'Airvault, de Saint-Jouin-lès-Marnes et de

Saint-Germain-sur-Vienne appartiennent à la môme époque. Le style

Plantagenèt y atteint son plus haut développement. En Anjou les

voûtes domicales postérieures au milieu du xii*" siècle se composent

d'une série de voûtains appareillés séparément ; mais en Saintonge,

notamment à Aulnay, on fit au xii^ siècle des coupoles nervées qui

ne sont pas de véritables voûtes domicales. Le style Plantagenèt

exerça une telle influence dans les environs d'Angers que certaines

églises comme celle de Saint-Etienne de Chinon, construite au

xv<' siècle, ofTrent encore des voûtes inspirées par le système domical.

M. le Président remercie M. Berthelé, au nom de la Section, pour

cette intéressante communication. Il demande si personne n'a d'ob-

servations à présenter. Sur son invitation, M. de Lasteyrie discute

les conclusions de M. Berthelé. Il en proclame la justesse, mais

reproche à l'auteur d'avoir adopté une classification trop com-

pliquée; il fait également quelques réserves sur la date d'un des

monuments cités par M. Berthelé, l'église Saint-Martin d'Angers.

Enfin il émet le vœu que ce mémoire soit promptement imprimé

avec les planches indispensables dans un travail archéologique aussi

sérieux.

M. PiETTE fait une communication sur les objets en os sculpté de

l'âge du renne, découverts en France dans la grotte du Mas d'Azil

(Ariège). Ces ossements gravés représentent un sphinx et des figures

humaines accompagnées d'ornements variés. L'exploration de la région

pyrénéenne a fourni à M. Piette un grand nombre d'objets du même
genre, notamment une statuette de femme très grossière.

M. GuiGNARD rend compte au Congrès de ses fouilles dans les puits

funéraires de Chouzy (Loir-et-Cher). Il y a découvert des fragments

de poteries gallo-romaines paraissant provenir de l'atelier d'Angers-

sur-Cher, des amphores, des dél)ris d'incinération, des vases en terre
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cuite et des silex taillés. Des poteries gauloises ont été trouvées au

mrme endroit, ainsi que dos débris de peintures à fresque, dont

M. Gui<^nard a essayé de faire une restitution. Ces peintures prouvent

'existence d'une station |,'-all() romain*; iniporlante à Chouzy.

M. Léon Maître constate que les puits funéraires étaient très

répandus notamment dans la Vendée et dans la Loire-Inférieure. Il

suppose que ce mode d'inhumation était adopté pour les personnes

peu aisées ou pour les esclaves. Il faut les considérer comme de véri-

tables fosses communes.

L'ordre du jour étant épuisé, M. le Président remercie les membres
du Congrès de leur assiduité aux séances et leur donne rendez-vous

à l'année prochaine.

La séance est levée à quatres heures et demie.

Le Secrétaire de la Section d'archéologie,

R. DE Lasteyrie,

Membre du Comité.



SÉANCE GÉNÉRALE DU 20 MAI 1888.

PRESIDENCE DE M. LOCKROY,

Ministre de rFiislriiction pubiiqiu' et des IJeaux-Arts.

Le samedi -26 mai 1888, a eu lieu dans le grand amphithéâtre de

la Sorbonne, sous la présidence de M. Lockroy, ministre de l'Instruc-

tion pul)lique et des Beaux-Arls, l'assemblée générale de clôture du

Congrès des sociétés savantes.

Le ministre est arrivé à deux heures accompagné de M. Xavier

Charmes, directeur du secrétariatet de la comptabilité, et de M. Gus-

tave Larroumet, chef du cabinet. 11 a été reçu par M. Gréard, vice-

recteur de l'Académie de Paris, par MM. les membres du Comité des

travaux historiques et scientifiques et par les hauts fonctionnaires de

l'Université.

M. le Ministre a pris place sur l'estrade, ayant à sa droite M. Cha-

bouillet, président du Congrès, et à sa gauche M. Faye, président de

la section des sciences du Comité des travaux historiques et scienti-

fiques.

MM. Léopold Delisle, Ernest Renan, Tranchant, Himly, Georges

Perrot, Levasseur, Gaston Boissier, Maury, Buisson, Liard, Morel,

de Montaiglon, Kaempfen, etc., ont également pris place sur l'es-

trade.

Sur les premiers rangs de l'hémicycle on remarquait MM. Bufnoir,

Lyon-Caen, Appert, Frédéric Passy, Gagnât, Longnon, de Barthé-

lémy, Siméon Luce, Servois, de La Noë, Mowat, de Marsy, l'aljbé

Dehaisnes, l'abbé Arbellot, Cartailhac, etc.

La musique de la garde républicaine prêtait son concours à celte

cérémonie.

M. le Ministre a ouvert la séance et donné la parole à M. Gasion

Paris qui a fait une communication sur les patois de la France et la

manière dont on doit les étudier U).

f Voir le Journal officiel du 27 mai, p. 2182.



M. le Minislrc a pris onsuile la parole en ces termes :

« Messieurs,

« Un des plus hauts privilè{?es de mes fonctions est de présider cette

séance solennelle et d'expiimer devant vous l'estime dans laquelle

vous tient le Ministère de l'Instruction pul)lique. Représentants de la

science libre, vous ne nous demandez pas de direction, mais vous

vous rattachez à nous par un lien qui s'allermit chaque année sans

nuire à votre indépendance. Jusqu'ici, le chef de l'Université n'a eu

qu'à vous porter, avec ses éloges, quelques conseils qui résultaient

de votre propre expérience. J'ai plaisir à resserrer ces liens et à

poursuivre cette tradition.

« Mais auparavant. Messieurs, permetiez-moi d'exprimer un regret

personnel : j'aurais voulu qu'il me fût possible d'assister à vos

séances et ne point me borner à paraître devant vous pour prononcer

la clôture de vos travaux. J'ai apprécié par vos procès-verbaux l'in-

térêt des communications que vous avez entendues et des discussions

qu'elles ont provoquées
;
j'aurais voulu être au nombre de vos audi-

teurs. Le souci journalier des affaires ne me l'a point permis et je

vous en exprime mon vif regret.

« En lisant ces procès-verbaux, j'ai vu que l'appel adressé à votre

patriotisme par mes prédécesseurs avait été entendu. Ils voug con-

viaient, en vue du centenaire de la Révolution française, à faire sur

l'état de la France avant 1781) une vaste enquête et à grouper les

résultats de cette enquête dans une série d'études à la fois partielles

et générales dont l'ensemble formerait un tableau complet de l'an-

cienne France. L'œuvre est immense et ce n'est pas en quelques

réunions qu'elle pouvait être menée à bien ; aussi la préparez-vous

en dehors. Gomme vous vous défiez prudemment des généralisations

hâtives, il se pourrait bien que, dans un an, à la date de 1889, ce

tableau ne fût pas achevé. J'espère, du moins, que vous en aurez

préparé de vastes parties.

« Dans quel esprit aurez-vous conduit cette enquête sur l'ancien

régime? Messieurs, je n'éprouve aucun embarras à m'expliquer là-

dessus avec vous. On vous a reproché de trop aimer le passé, on me
reproche de le sacrifier au présent ou même à l'avenir. Je repousse

cette accusation pour vous et pour moi. Quelles que soient les préfé-

rences politiques de chacun de vous, il se dégage de vos travaux un

esprit supérieur de justice et d'impartialité; cet esprit, c'est l'esprit

scientilique. Sans lui, vous le savez bien, rien ne vaut en histoire,

rien n'est vrai. Or, n'est-ce pas lui qui finit toujours par dominer en
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vous? A force d'étudier le drlail cl de préciser le l'ait, on acquiert un

J)esoin impérieux d'exailitudc <|iii se sujjordonne tout. Combien en

est-il parmi vos travaux (|ui ont rectifié des erreurs chcrcs à (\f

vieilles préventions ! Combien de fois n'avez-vous pas fourni des

armes à des thèses contraires aux vôtres ! La science n'a pas d'opinion
;

mais, par cela seul qu'elle cherche la véiité, elle est libérale; le savant

est toujours, quoi qu'il fasse, un serviteur de la libre recherche et

de la libre pensée.

« Pour moi, les idées auxc(uelles j'ai consacré ma vie n'ont jamais

obscurci le jugement que je porte sur la science. Gomme vous, j'aime

la France tout entière, dans toute son histoire; je la respecte jusque

dans ses erreurs; je me sens solidaire de tous ceux qui l'ont servie.

« Je crois que l'étude de nos annales confirme mes idées et celles de

mes amis; je trouve dans les recherches des savants la preuve que la

Révolution est un grand acte de justice en même temps qu'une néces-

sité historique, mais je ne répudie rien de notre héritage, et, puisque

les destinées de la patrie se sont déroulées toujours avec grandeur, je

suis pénétré de reconnaissance pour ceux qui ont accompli ces

destinées, sous tous les régimes et sous tous les drapeaux.

« Je crois, Messieurs, que les amis de la science et ceux de la liberté

peuvent se réunir dans la pensée que j'exprime et qu'il y a là une

communauté de patriotisme à laquelle tous peuvent être conviés.

« Messieurs les représentants des sociétés des beaux-arts, depuis

douze ans que vos sociétés existent, leur œuvre péniblement commencée

a acquis aujourd'hui une réelle importance, aussi bien par le nombre

et la valeur des études qu'elles ont entreprises que par le mouvement

de décentralisation artistique dont elles sont l'heureux résultat. La

publication de l'inventaire général de nos richesses d'art a été pour-

suivie avec la plus louable persévérance, et il nous est permis

aujourd'hui d'en espérer le prochain achèvement.

« Nous comptons adresser à votre dévouement un nouvel appel.

L'administration des beaux-arts reçoit journellement des communi-

cations multiples grâce auxquelles ont pu être classées déjà des

œuvres d'art de grande valeur, dont l'existence restait ignorée et que

leurs possesseurs eussent, sans votre vigilance, échangées ou vendues.

Vous avez démontré ainsi, Messieurs, qu'il vous convenait d'exercer

un véritable droit de surveillance sur les monuments historiques et

les œuvres artistiques appartenant aux communes et aux fabriques.

Vous aiderez ainsi le Gouvernement à faire appliquer la loi du 3o mars

1887 sur la conservation de nos richesses d'art. Je sais d'avance que

cette tâche est à la hauteur de votre science et de votre patriotisme.
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« Si j'avais eu besoin, Messieurs, de chercher une preuve de la

variété et de l'intérêt de vos études, je l'aurais trouvée dans la double

liste qui m'a été présentée au moment où je m'inquiétais de ce que

j'avais à vous dire. L'une était funèbre : elle comprenait l'énumé-

ration de ceux que vous avez perdus ; l'autre était consolante : elle

renfermait la liste des récompenses demandées pour vous.

« Dans la première, je lisais d'abord le nom d'un de mes anciens

collèi,Hies de la Chambre, d'un ministre regretté, celui de Hervé-

Mangon, ingénieur des Ponts et Chaussées, professeur dans nos

grandes écoles spéciales, directeur du Conservatoire des arts et

métiers, membre de l'Institut. Hervé-Mangon fut le type du savant

éminent et modeste, de l'administrateur dévoué à ses devoiis, à la

fois prudent et plein d'initiative, portant dans la politique ces habi-

tudes de fermeté et de modération que donne la science. Ministre de

l'agriculture, il travailla beaucoup, avec cette modestie dont je le

louais ; modestie qu'il a témoignée jusqu'au seuil de la tombe, car

autour de son cercueil il n'a rien voulu des honneurs officiels,

estimant qu'il lui suffisait, pour honorer sa mémoire, du bien qu'il

avait fait et du souvenir qu'il laissait à tous ceux qui l'avaient connu.

« C'est aussi un ancien élève de l'École polytechnique, passé de la

science au métier des armes et à l'administration, puis revenu à la

science, que Charles Robert. Officier du génie et intendant militaire,

il avait trouvé dans l'archéologie, d'abord le délassement de sa labo-

rieuse carrière, puis Toccupation favorite de sa retraite et de sa

vieillesse. Epigraphiste et numismate, embrassant tour à tour l'anti-

quité romaine, la Gaule et le moyen âge, il apportait dans ses études

la méthode sévère d'un esprit formé par les mathématiques, et cet

amateur était bientôt devenu un maître. Dans sa longue vie, il n'a

éprouvé qu'un seul déboire, ou plutôt une grande douleur : officier

français, il vit la défaite après la victoire ; Lorrain, il dut assister à

la mutilation de sa province et de sa patrie.

« Encore un soldat et un savant que le général Perrier; mais, pour

celui-ci, les occupations scientifiques et les devoirs militaires ne

faisaient qu'un : il avait mis la science au service de l'armée. Marchant

du même pas jusqu'au sommet de la hiérarchie militaire et des

honneurs académiques, il était devenu officier général, membre de

l'Académie des sciences, directeur du service géographique de l'armée

et l'un des représentants les plus éminents de la géodésie française.

Enlevé en pleine force, il nous laisse cette consolation d'avoir formé

nombre d'élèves pénétrés de sa méthode et continuateurs de ses

travaux. Son œuvre, qui honore notre pays, est en de bonnes mains.
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« F^nlin, Messieurs, je dois saluer un nom trois fois respecté, celui

(rHi[)polyte Carnet, membre de l'Académie des sciences morales et

politiques. Ce nom était lourd à porter; il était illustré par l'orj^ani-

sateur de la victoire, consacré par le dévouement suprême à la patrie

et l'amertume de l'exil. Le fils du grand Carnet trouva le moyen de

riioiiorer encore en servant la démocratie et la République, et il l'a

transmis au premier magistrat de notre pays, à celui qui s'est déjà

montré le gardien résolu de la loi et qui saurait dans l'avenir la pré-

server de toute atteinte.

« Dès i83o, Hippolyte Carnot cherchait avec passion à améliorer,

par la libre discussion, les institutions sociales de la France. Ministre

de l'Instruction publique en iH/jH, il inspira, diuant sou passage aux

affaires, une afTeclueuse estime à l'Université ; il la traita avec le

respect que mérite ce grand corps, si dévoué, si laborieux, si libéral,

où l'on compte tant de mérites et où l'on trouve tant de modestie.

Ennemi du despotisme impérial, il le vit avec douleur préparer notre

humiliation; la liberté et le relèvement de la patrie le consolèrent.

Au Sénat et à l'Académie, dont l'âge l'avait fait le double doyen, il

méritait par sa droiture la vénération respectueuse de ses collègues,

et, le jour où tous les représentants de l'opinion républicaine élevèrent

à la première magistrature le digne héritier de son nom, le père se

trouvait associé de plein droit à l'honneur que recevait le fils.

« La mort l'a frappé plein de jours, après une des existences les plus

laborieuses et les plus couronnées de succès qui puissent consoler des

incertitudes de la destinée humaine et montrer que la pratique du

bien, la recherche de la vérité, le dévouement à la patrie et à la

liberté attirent naturellement tout ce qui honore l'existence.

« C'est tous les ans. Messieurs, un nouveau chagrin pour le Ministre

de l'Instruction publique, lorsqu'il constate le petit nombre de récom-

penses dont il dispose pour reconnaître vos mérites, car ces mérites

sont très nombreux. Du moins, la quantité même de ces mérites lui

permet-elle de distribuer ces récompenses à coup sûr. Le sentiment

public est toujours d'accord avec lui ; il peut s'étonner de négligences

apparentes ; mais il ne manque pas de ratifier ses choix.

« Vous allez entendre proclamer, outre les nouveaux officiers de

l'Instruction publique et d'Académie, une promotion et deux nomi-

nations dans la Légion d'honneur. En me désignant M. Lescarret,

correspondant de l'Institut et membre de la société philomatique de

Bordeaux, le Comité des travaux historiques rendait une triple justice

à un administrateur, à un professeur, à un écrivain également dis-

tingué. C'est la pratique des affaires qui a fait de M. Lescarret un
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économiste, et c'est la conviction que les questions sociales ne peuvent

èti'e résolues que par Finsli-uction jiopulaiic qui l'a conduit à instituer

un enseignement qui s'adresse clia((ue année à deux mille auditeurs,

enseignement attrayant et solide qui a détruit bien des en-eurs et

répandu bien des vérités. Au cours du dernier voyage présidentiel,

j'aurais pu décerner à M. Lescarret, dans sa ville natale, la liante

récompense que bien des voix demandaient pour lui
;
j'ai préféré la

lui remettre au milieu de vous. Messieurs, comme devant un tiibunal

suprême dont le sutlrage est celui qu'il met certainement le plus

haut.

« Je ne vous apprendrai pas le nom de M. Gabriel Bonvalot, l'explo-

rateur du Pamir. Vous savez avec quel courage, au prix de quelles

sou fTrances, de concert avec ses vaillants compagnons, MM. Cbapus

et Pépin, il a révélé à la science un pays entièrement inconnu. Sans

armes, sans escorte, par la seule puissance de son énergie et l'ascen-

dant de son caractère, il a fait œuvre de conquérant ; il a continué

celte tradition des voyageurs français, qui fait de leurs découvertes

autant d'œuvres de civilisation et de paix. C'est un noble privilège de

notre pays : ils sont bien rares les cas où il a tiré l'épée sans la mettre

au service d'une grande idée ; elles sont bien nombreuses les tenta-

tives où il n'a pas voulu acheter ses conquêtes par le sacrifice de la

vie humaine et le mépris de ce qu'on appelle des races inférieures.

« Il me reste, Messieurs, à remplir un devoir où le ministre et

l'homme se trouvent d'accord. Notre époque possède un écrivain qui

est, en même temps qu'un maître de notre langue, un savant familier

avec les plus délicates études, un esprit hardi, un semeur d'idées,

un puissant initiateur. Il rappelle bien des noms et il ne ressemble

qu'à lui-même ; ses œuvres se rattachent à un grand mouvement de

la pensée française et il est pleinement originaL Ce n'est pas le définir

que de citer à son sujet Spinosa ou Fontenelle, Platon, Montaigne ou

Fénelon, de rappeler que dans son génie si français il y a du Breton

et du Gascon, de dire qu'il a la science d'un bénédictin, l'ironie d'un

grand comique, la fantaisie d'un grand poète. Je n'essayerai pas de

donner moi-même une définition de ce rare génie : je me contente de

nommer Ernest Renan.

« Entre les surprises tïatteuses que me réservait le pouvoir, celle-ci

est une de celles que je n'aurais jamais osé souhaiter. Ce m'est un

grand honneur de consacrer en Sorbonne, devant l'élite de nos

savants et de nos artistes, le chef de cette mission de Phénicie, où

j'avais l'honneur d'accompagner le futur auteur des Origines du

Cliristianismf.
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« Jl m'est af^réable do penseï' qu'en recevant de ma main la plus

haute distinction que la Fiance puisse accorder cette année aux lettres

et à la science, Ernest Renan rattachera lui-mcMne avec plaisir à l'un

des premiers souvenirs de sa carrière l'hommage que le Gouver-

nement de la Républi(iuerendà son grand esprit. »

M. Gustave Larroumet, chef du cabinet du Ministre, a ensuite donné

lecture du décret et des arrêtés ministériels conférant des distinctions

dans l'ordre de la Légion d'honneur et des palmes d'officier de l'Ins-

truction publique et d'officier d'Académie.

Ont été nommés U) :

Grand officier de la Légion d'honneur :

M. Renan (Joseph-Ernest), membre de l'Académie française et de

l'Académie des Inscriptions et Belles-lettres, administrateur du

Collège de France, membre du Comité des travaux historiques et

scientifiques (Section d'archéologie).

Officiers de l'Instruction publique :

MM. Duval (Louis-François-Marin) , correspondant du Comité

à Alençon, archiviste du département de l'Orne.

Guillaume (l'abbé), correspondant du Comité à Gap, archiviste du

département des Hautes-Alpes.

Guyot (Marie-Charles-Eugène), membre de l'Académie de Stanis-

las à Nancy.

Hérelle, correspondant du Comité à Cherbourg.

Laugier (Joseph-P'rançois), conservateur du cabinet des médailles

de la ville de Marseille.

Monval (Georges), archiviste de la Comédie française.

Palustre (Léon), membre non résidant du Comité à Tours.

Rostand (Joseph-Eugène-Hubert), président de l'Académie de

Marseille.

Officiers d'Académie :

MM. Augier (Hippolyte-François-Cléry), conservateur adjoint du

Musée archéologique de Marseille.

Bertrand (Claude-Alfred), vice-président de la Société d'émulation

de l'Allier, à Moulins.

Esnault (l'abbé), correspondant du Comité au Mans.

(*) Nous ne donnons ici que les nominations intéressant les membres ou les

correspondants des Sections d'histoire et d'archéologie.
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Grassoreille (Auguste-Émile), arcliivisle aux Archives de la

Seine.

Guigue (Marie-Georges-Eugène), archiviste de la ville de Lyon.

Lex (Marie- Félix-Louis-Léonce) , correspondant du Comité à

Màcon, archiviste du département de Saône-et- Loire.

La séance est levée à trois heures et demie.

Le Secrétaire de la Secl/nn d'arcfico/uf/ie,

R. DE Lasteyrie,

Membre du (loiiiité.



SÉANCE DU 14 JUIN 1888.

PRÉSIDENCE DE M. C 11 A liOU I L LET .

La séance est ouverte à ti"ois homes et demie.

Le procès-verbal de la séance du 1 4 mai est lu et adopté.

M. le Secrétaire donne lecture de la correspondance :

M. Brutails, correspondant du Comité à Perpignan, envoie une

notice accompagnée de photographies sur une chape et une chasuble

conservées dans l'église de Catllar (Pyrénées-Orientales). — Renvoi à

M. de Lasteyrie.

M. l'abbé Gautier, correspondant du Comité à Saint-Cyr, envoie

des notes sur diverses églises du département de Seine-et-Oise. —
Pvenvoi à M. GuifTrey.

M. Merlet, membre non résidant du Comité à Chartres, envoie hi

copie d'un compte de dépenses de l'œuvre de l'église Notre Dame de

Chartres pour les années i4i5-i4i6. — Renvoi à M. de Lasteyrie.

M. Pouy, correspondant du Comité à Amiens, envoie une note sur

une ancienne dalle funéraire conservée dans l'église de Conti (Somme).

— Renvoi à M. de Lasteyrie.

Les ouvrages suivants sont otïerfs au Comité :

L'orfèvrerie et les éinaux d'orfèvre à rExposition rétrospective

de Limoges^ par M. Louis Guibert.

Les fana ou vernetnets, dits piles romaines, du sud-ouest df la

Gaule, par M. Lièvre.

Rapport sur les fouilles de Naix. — Découverte d'une épée de

bronze dans la région du Barrois. — Etude sur les sceaux romains

en bronze du musée de Bar-le-Duc, par M. Maxe-Werly.

Lettre à M. E. Renan à propos de V inscription phénicienne apo-

cryphe, soumise en 187 2 à VEistitut historique, géographique et

ethnographique du Brésil, par M. le D' Ladislao Netto.

Le Comité décide que ces ouvrages seront déposés à la Bibliothèque

des Sociétés savantes et que des remerciements seront adressés aux

auteurs.



M. Alexandre Iîkutuand donne locluie du rappoit. snivaiit, :

« Vous avez renvoyé à mon examen trois communications dans

l'ordre suivant :

« I" Une note de M. C;v/.i\\\>i di'VoudoucefiUV aitr /hnt/rr/r dr hronz-r

/iii//i/in'^ découverte en 1887 dans une localité du département de

l'Hérault, encore indéterminée: l'ensemble de celle trouvaille ne pèse

pas moins de (soHo grammes, dont 0, (»!»•) grammes à l'état de lingots.

M. Cazalis de Fondouce décrit avec soin tous les objets découverts

avec ces lingots; sa note très courte d'ailleurs mérite d'être imprimée

intégralement. M. Cazalis de Fondouce est un de nos meilleurs cor-

respondants u.

« 2° Une note de M. Flouest sur un autel de laraire découvert à

Nimes, avec croquis. Cet autel anépigraphe ajjpartieut à une caté-

gorie bien connue où certains symboles tenaient lieu d'inscriptions.

Le symbole gravé sur l'autel nouvellement découvert parait être une

porte de temple. C'est un fait nouveau ((ue M. Flouest a eu raison

de nous signaler. Sa noie est bonne à [)ublier avec le croquis qui

l'accompagne^-).

(( 3° La Société Ramond dont le siège est à Bagnères-de Bigorre,

attire l'attention du Comité sur les nombreux tumuli que contient

encore la lande de Bartrès près Lourdes. Un certain nombre ont été

fouillés par le général de Nansouty et le colonel Edgard Potier. Ces

fouilles ont donné des résultats intéressants, l'exploration du cime-

tière de Monsérié près Saint-Laurent de Nerte n'a pas été moins fruc-

tueuse. Les lumuli de Bartrés, le cimelière de Monsérié ne sont

point des monuments classés, ils sont exposés à être la proie de

fouilleurs maladroits. Le président de la Société Ramond se met à la

disposition du Comité pour faire exécuter des fouilles scientifiques,

mais il ne dit pas dans quelles conditions. La bonne volonté de la

Société Ramond est assurément très louable, mais je ne vois pas quelle

suite pratique peut être donnée à cette communication. »

M. Chabouillet lit un rapport sur un sceau de la ville de Dijon

communiqué par M. Parfouru, correspondant du Comité à Auchi^a).

M. Héron de Villefosse lit le rappoit suivant sur l'inventaire,

l'i Voir ci-;ii)rt'S, \). 2')2. le texte de j;i cuiumiiniciitiun île M. Cnziilis il(^ l-'oii-

(louze.

i*) Voii\ei-après, p. •)6."), I;i coniiniinicatioii de M. Flouest.

I') Voir ci après, p. 25(1, le texte de ce rapiiurt.
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(Iret^.sé |Kir M. Kohcrl MowaI , dt.'s j)a[)ier.s de Lùuii lieiiii'r, coiicer-

iiaiil la Gaule romaine.

« Il y a un an à peine. M, Uohert MowaI a été cliar},â' par M. le Mi-

nistre de rinslruclion publique, sur la proposition d'une sous commis-

sion de la Section d'archéologie, d'examiner les [)apiersde L. Reniei-,

relatifs à la Gaule romaine et d'en extraire tous les textes inédits

ainsi que les renseii^nements concernant l'histoire ou les antiquités

nationales. M. Mowat s'est acquitté de cette tâche avec le soin qu'il

sait apporter à tous ses travaux et il a rédigé l'inventaire de ces

documents d'une façon claire et précise. Son rapport est précédé d'une

remarquable introduction dans laquelle il a donné un historique

très complet des vicissitudes par lesquelles était passé le projet de

publication officielle d'un Hccm'il des Jtiscriptions do In Ganlr,

depuis la conception de ce projet en i835 par Philippe Le Bas qui

en fut le premier promoteur, jusqu'à la mort de Léon Renier survenue

en i885 avant qu'il en eût commencé l'exécution, dont il avait été

chargé dès i854. Cet historique se trouvait pour ainsi dire dispersé

dans les procès-verbaux des séances du Comité des Travaux histo-

riques. M. Mowat a pris la peine de réunir tous ces renseigne-

ments et de les présenter sous une forme attachante. La division par

périodes qu'il a adoptée pour l'histoire des variations de ce projet de

publication officielle correspond très bien aux difTérentes phases par

lesquelles il a passé. L'inventaire sommaire des papiers qui suit cette

introduction est un modèle de méthode et de classement et le rapport

de M. Mowat se termine par un choix de pièces qui méritent d'èlre

intégralement reproduites.

« J'ai l'honneur de proposer au Comité l'impression immédiate de

cet important travail destiné à faire connaître une collection de

documents si précieuse pour l'histoire de la Gaule romaine. »

L'ordre du jour appelle la discussion du projet de programme pour

le Congrès des Sociétés savantes en i88i).

La séance est levée à quatre heures et demie.

Le Secrétaire de lu Section d'arc/iéo/uyie,

R. DE Lasteyrie,

Membre du Comité.



SÉANCE DU 9 JUILLET 1888.

l'JiESIJJK.NGE UK M. Kb.MUND LE liLANT.

Le procès-verl)al de la séance du i i juin 1888 est lu et aduplé.

M. le Secrétaire donne lecture de la coii'espondance :

M. Bondurand, currespundant du Comité à Nimes, envoie une

noiice accompagnée d'un estampage, sur une inscription du moyen

âge, récemment découverte à Nimes. — Renvoi à M. de Lasteyrie.

M. l'abbé Julicn-Laferrière, correspondant du ( loinité à la Rochelle,

envoie : i"des photographies représentant des fragments antiques ré-

cemment découverts par lui dans les fouilles de l'hôpital de Saintes, et

•i" une note, avec plans et estampages, relative à diverses suhstruclions

romaines, mises à jour dans la commune de Barsan (Charente-lnfé-

rieurei. — Renvoi à M. Héron de Villefosse.

M. Léon Maître, cori'espondant du Comité à Nantes, envoie un

rapport sur une exploration archéologique du pays de Guérande,

accompagné de photographies et de plans. — l'.envoi à M. Héron

de Villefosse.

Sont dé])0sés surlebureau, h^s ouvi'ages suivanis olleils au Comité

[)diV leurs auteurs :

/.Il rliihsi' (le sailli Taurin irTJvmi.i\ par M. Bourbon.

^loli- .sur des ofjje/.s anfiijiies déruuverti^ à (iiijulrrcour/ [Meuse) cl

à iiraud (Vosges^, par M. Maxe-Werly.

M. Chabuuillet fait un rapport somuuùre sur une communication

de M. Pierre Vidal ralative à l'abbaye de Saint -Michel de Cuxa.

M. A. Darcel soumet au Comité une gravure de VAucenjne illas^

Irre, aneienne et moderne publiée par M. A. Tardieu. Cette gravure

représente un fragment de tapisserie qui sort très probablement des

anciens ateliers d'Aubusson, car il porte les armes d'un seigneur de

cette ville :

« Un seigneur et sa dame y sont tlgurés dans une petite enceinte

formée par un banc de verdure où la dame est assise, nourrissant un
faucon. Le champ bleu de la tapisserie est semé de tiges de fleurs
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alternant avec des compas entre les branches desquels est inscrite la

devise, .1 .l//v -, qui est assez singulière pour deux époux. Les deux

écus d'ai'moiiies suspendus au sommet sont ceux de Louis de Beau-

fort, seigneur d'Auhusson et autres lieux, et de Jeanne de Norry qu'il

épousa en t i?.G. Celte date doit élre à peu près celle de la tu{)isserie,

qui nous J'enseigne ainsi d'abord sur la date approximative des cos-

tumes que portent ces deux personnages, et sur le lieu de l"al)rication

de la pièce.

« C'est le seul monument à peu près authentique de l'ancienne

fabrication d'Aubusson, que l'on ait encore signalé.

« En outre du fragment important appartenant à Madame de La

Garde, à Toulouse, un autre fragment qui ne montre que le motif

courant du fond, sans armoiries, est en la possession de M. Emile

Peyre, architecte décorateur à Paris. Celui-ci l'avait communiqué

jadis à M. Darcel pour en faire un relevé qui existe dans les cartons

de la manufacture des Gobelins, avec un certain nombre d'autres

relevés de tapisseries exclusivement décoratives.

« L'exécution en est très simple, par teintes plates se reliant les

unes aux autres par de courtes hachures quand il y a un modelé à

exprimer, suivant la pratique constante des anciens tapissiers.

« La chaîne est assez grosse ainsi que la laine de la trame, et le

tissu est assez lâche. Les couleurs, qui toutes sont franches, sont

bien conservées. »

M. A. Darcel avait pu détacher, avec le consentement du proprié-

taire, du fragment qui lui avait été confié, quelques fleurs qui étaient

cousues au revers pour boucher des trous, fragments qui conservés

parmi les modèles de l'école de tapisserie sont d'autant plus précieux

aujourd'hui qu'on sait qu'ils appartiennent à un atelier d'Aubusson

ou de la Marche de la première moitié du xv° siècle.

M. GuiFFREY fait un rapport sommaire sur diverses notes relatives

à des communes du département de Seine-et-Oise , envoyées par

M. l'abbé Gautier. Il propose le dépôt de ces notes aux archives du

Comité. — Adopté.

M. Héron de Villefosse lit un rapport sur une communication

de M. Lacroix, correspondant du Comité à Valence, annonçant la

découverte d'un trésor d'argenterie antique à Chatuzanges (Drome^d'.

i') Voir ci-après, p. 2by, le tovle de ce rapport.
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M. Héron de Vili.efosse communique au Comit»'', de la p.'irt de

M. Cornillon, conservateur du Musée de Vienne, une note relative à

une découverte de deux fragments épigraphiques faite à Vienne au

commencement de l'année i88<S. Il présenle les pliotograpliies de

ces fragments qui paraissent appartenir à une inscription monumen-
tale de l'époque d'Auguste u).

« A la note de M. Cornillon sont joints les estampages de ti'ois

fragments d'inscriptions, trouvés également à Vienne. Le n" i pour-

rait se rapporter à un flamine. Il est difficile d'en tirer parti. Voici le

texte de ces trois débris :

1.

|AM- Vl

(( Beaux caractères. Sur une épaisse tablette de marbre trouvée

en novembre 1887, ^'^ creusant un égoût sur le passage de la voie

Domitienne. Haut. o,'ni5. »

^-U N V t, :N 1 L N
;

ISALIISSIBIQ.V

'"^.PVLISSEDIN

I^ISSIi

« Sur un fragment de marbre cipolin; la face est un peu convexe.

Trouvé dans la cbapelle Saint-Georges en cherchant à enlever des

tombeaux qu'on y avait découverts. Haut, o/^ij. »

3.

aVINVS DV •.

« Caractères d'une basse époque ; c'est probablement un fragment

d'épitaphe chrétienne. Sur une tablette de marbre trouvée en creusant

un égoùt. Haut. o,"'o8; long, i^,^•l•i.. »

M. Héron deVillefosse annonce ensuite qu'il a reçu de M. Thiers,

i*' Voir ci-après, p. 209, le texte de cette note,
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moniltre di' la Société airliéoUti^iqiU' do xNarhoniio, des ronsoigne-

iiicnts intéressants sur les touilles des Moulinasses, que le Comité a

l)ien voulu encourager par une sultvention.

v^ M. Thiors n'est pas encore en mesure de taire un rapport ofliciel

sur les résultats obtenus; il attend pour cela rachèvement des plans.

« En ce moment, gi'àce aux derniers travaux, les dispositions essen-

tielles du capitole et duforum deNarbonne sont connues. Le temple

intérieur avait buit colonnes de front et onze de côté. Il était pseudo-

diptère. Les énormes blocs de marbre qui le constituaient ont été

exploités pendant de longues années, même pondant la période

romaine. On avait là une inépuisable carrière de marbre. Tout a été

utilisé. M. Tbiers n'a pu ti'ouver le moindre fragment d'inscri[)tion.

(( Sur le forum il n'a pu faire qu'une fouille très étroite qui lui a

livré le plan du portique, mais il n'a trouvé aucun piédestal, ni aucun

motif d'arcbitecture. Cela se comprend aisément; tout a été utilisé

pour la construction des remparts du V' siècle.

(( Les fouilles ont été faites très économiquement. Le reste des

fonds a été employé par M. Thiers à sonder une partie des anciens

rom parts.

« Ces remparts étaient formés d'énormes blocs arrachés aux monu-

ments ou aux tombeaux; ces blocs retaillés avec .soin étaient assem-

blés sans ciment. L'épaisseur de la partie extérieure était d'environ

;> mètres; l'épaisseur des fondations était à peu près de mètres.

C'est dans les fondations que les bas-reliefs et les inscriptions ont été

découverts. En arrière du mur, le long ducbemin de ronde, on avait

enfoncé, couchées en long et emboîtées les unes dans les autres, les

amphores tirées des tombeaux. M. Thiers suppose que les urnes

cinéraires avaient été aussi enfoncées à côté, mais il n'en a point

trouvé.

i' La petite section d'environ y mètres de long cjui a été fouillée a

donné sept ou huit motifs d'architecture et seulement quatre inscrip-

tions dont une est assez importante. »

Voici les copies de M. Thiers et les notes qui les accompagnent :

1.

CI

dTesT/v/

Lettres de 0'", 10. — .Te suppose qu'il faut lire ponlifiVt [nif(.th)io,
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tviintnicid p]otPsfa[/t'\. (loi le pierre a une épaisseur de i'",5o envi-

ron. Elle faisait probablement partie d'un piédestal colossal. Le

texte et la forme des lettres font penser à Caligula. !L'inscriplion

serait donc de l'an '.\-.

a
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«. Il mit à jour r-j^aleiiieiit l)eaucoup de Irafi^menls détachés des

piédestaux des statues et, chose sin{,rulière, une },a'ande 'quantité de

poteries noires avec empreintes ou dessins de l'époque mérovin-

gienne. Il ne renconli'a qu'une très petite quantité de poteries rouges

à reliefs. Cela s'expliciuc, puisque le forum a dû être entretenu en

l)on état jusqu'au V siècle, car Àusone (ït Sidoine le mentionnent

comme existant encoi'e de leur temps. J.a décharge publique n'a

donc pu y porter son contingent de débris qu'à une époque très basse,

tandis que le temple d'Auguste, ruiné longtemps auparavant, a servi

d'exutoire pendant le second et le troisième siècle; les poteries rouges

y abondent. »

M. DE Lastevrik rend compte d'une communication de M. Pouy,

correspondant honoraire du Comité à Amiens, relative à une tombe

conservée dans l'église de Conty (Somme), M. Pouy a déjà signalé

cette tombe au Comité il y a quelques années. La note qu'il envoie ne

contenant aucun renseignement nouveau, il suffira de la déposer aux

Archives.

M. DE Lasteyrie rend compte d'une communication de M. Brutails

correspondant du Comité à Perpignan, concernant une commande

d'ornements d'église faite en iSç)! à un maître brodeur de Perpignan

par la fabrique de l'église de Cattlar. Ce qui ajoute à l'intérêt de

cette communication, c'est que M. Brutails a retrouvé dans la sacris-

tie de l'église de Cattlar, les ornements mentionnés par l'acte. Il a

pris soin d'en faire des photographies qu'il adresse an Comité, don-

nant ainsi un exemple qu'on ne saurait trop recommandera tous les

correspondants du Ministère. Le rapporteur propose en conséquence

1 impression du document et demande qu'on fasse reproduire, s'il est

possible, par la gravure, les photographies envoyées par M. Brutails d).

— llenvoi au Comité de publication.

M. Edmond Le Blaxt lit une note sur deux fragments de sarco-

phages inédits '2). — Renvoi au Comité de publication.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du programme du

Congrès des Sociétés savantes pour 1889. Le texte en est définiti-

vement arrêté. Il sera inséré dans le plus prochain n" du Bulletin

archrologiqnc W.

(') Voir ci-après, p. 249, le texte de ce document.
(-) Voir ci-après, p. 271, le texte de cette communication.
m Voir ci-après, p. 238.
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M. le Secrétaire communique à la Seclion divers documents et

mémoires dont la Sous-Commission de Tunisie propose l'insertion

dans le Ihdlclhi. L'impression de ces documents est approuvée.

La séance est levée à quatre heures et demie.

Le ^errrlcdre fie fa i^ection (rarc/iro/offle,

R. DE Lasteyrie,

Membre du Comité.



PROGRAMME

CONGRÈS DES SOCIÉTÉS SAVANTES

POUR 1889.

SECTION D ARCHEOLOGIE.

i« Signaler les inventaires des collections particulières d'objets

antiques, statues, bas-reliefs, monnaies, formées en province du xvi"

au xviii" siècle.

Nos musôes, tant ceux de Paris que ceux de la province, sont remplis

d'objets dont la provenance est inconnue ou tout au moins incertaine
;

or, tout le monde sait de quelle importance il peut être de connaître

l'origine des objets que l'on veut étudier; tous les archéologues se rap-

pellent les étranges bévues dans lesquelles des erreurs de provenance ont

t'ait tomber certains savants. Les anciens inventaires sont d'une grande

utilité pour dissiper ces erreurs : ils nous apprennent en quelles mains

certains monuments ont passé avant d'être recueillis dans les collections

où ils sont aujourd'hui; ils nous permettent parfois, en remontant de

proche en proche, de retrouver l'origine exacte de ces monuments, ou,

tout au moins, ils servent à détruire ces légendes qui, dans bien des

musées, entourent les monuments et qui sont la source des attributions

les plus fantaisistes. On ne saurai! donc trop engager les membres des

Sociétés savantes à rechercher dans les archives de leur région, en par-

ticulier dans celles des notaires, les inventaires de ces nombreux cabinets

d'amateurs formées depuis le xvi'' siècle, et dont on peut retrouver des

épaves dans nos musées provinciaux. On ne demande pas, bien entendu,

d'apporter au Congrès le texte même de ces inventaires, mais de signaler

les documents de ce genre qui peuvent offrir quelque intérêt, en en dé-

gageant les renseignements qui paraîtraient utiles à recueillir.

9." Indiquer, pour chaque région de la Gaule, les sarcophages ou

fragments de sarcophages pa'iens ou chrétiens non encore signalés,

en étudier les sujets, rechercher les données historiques et les

légendes qui s'y rattachent.

Il ne s'agit pas de faire un travail d'ensemble sur les sarcophages an-

tiques conservés en Gaule, ce qui offrirait à coup sûr un grand intérêt.
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Mais ce serait une entreprise difliciic et de longue hnleine. |,e ('omité in-

vite simplement ses correspondants h rechercher les monuments encore

inconnus qui pourraient plus lard iHcndn' place dans un cor/^Hs analogue

à celui ipie M. Le Blant a consacré aux sarcophages chrétiens. Il souhaite

surloul ([u'oii recherche la provenance des monuments ou l'ragments de

monuments de ce genre qui se sont conservés dans divers musées ou

églises de province, et qu'on étudie les légendes qui fort souvent se sont

attachées à ces monuments et dont il est si diflicile aux savants étrangers

à la région de retracer les détails et de découvrir l'origine.

30 Signaler les nouvelles découvertes de bornes milliaires ou les

constatations de chaussées antiques qui peuvent servir à déterminer

le tracé des voies romaines en Gaule ou en Afrique.

4" Étudier dans ime région déterminée de l'Afrique les édifices anti-

ques tels que arcs de triomphe, temples, théâtres, cirques, portes de

ville, tombeaux monumentaux, aqueducs, ponts, basiliques, etc., et

dresser le plan des ruines romaines les plus intéressantes.

Les savants qui, dans ces dernières années, se sont livrés à la recherche

et à l'étude des antiquités du nord de l'Afrique, ont, pour la plupart,

consacré la meilleure part de leurs elforts à l'épigraphie. Le Comité

pense que l'étude des monuments d'architecture, dont les ruines se

dressent encore en si grand nombre en Algérie et en Tunisie, pourrait

fournir des résultats non moins intéressants. Il appelle notamment l'at-

tention des travailleurs sur les édifices chrétiens des premiers siècles

dont les restes ont pu être signalés jusipi'ici par divers explorateurs, mais

qui n'ont point fait l'objet d'une étude archéologique détaillée.

5° Sig'naler les actes notariés du xiv'" au xvr siècle contenant des

renseignements sur la biographie des artistes, et particulièrement les

marchés relatifs aux peintures, sculptures et autres ceuvres d'art

commandées soit par des particuliers, soit par des municipalités ou

des communautés.

Il est peut-être supertlu de faire remarquer que la meilleure façon de

présenter les documents de ce genre au Congrès serait d'en faire un ré-

sumé, où l'on s'attacherait à mettre en relief les données nouvelles qu'ils

fournissent à l'histoire de l'art, et à faire ressortir les points sur lesquels

ils confirment, complètent ou contredisent les renseignements que l'on

possédait d'autre part.

6° Signaler les objets conservés dans les musées de province et qui

sont d'origine étrangère à la région où ces musées se trouvent.

Par suite de dons ou de legs, bon nombre de musées de province se

sont enrichis d'objets que l'on est souvent fort étonné d'y rencontrer.
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Daus nos villes maritimes en particulier, il n'est pas rare que des officiers

de marine ou des voyageurs aient donné au musée de la localité des an-

ti(juit(''s parfois fort curieuses (pi'ils avaient recueillies en Italie, en Grèce,

en Orient. (Juehiues villes oui ac(|uis de la sorte de fort belles collections

dont elles sont justement fières. Un beaucoup plus grand nombre ne pos-

sèdent qu'un petit nombre de ces antiquités étrangères à la région, et ces

objets isolés au milieu des collections d'origine locale échappent bien

souvent à l'attention des érudits (jui auraient intérêt à les connaître.

C'est donc surtout ces objets isolés (ju'il est utile de signaler avec dessins

à l'appui et en fournissant tous les renseignements possibles sur leur

provenance et sur les circonstances qui les ont fait entrer dans les col-

lections où on les conserve actuellement.

7" Étudier les caractères qui distinguent les diverses écoles d'ar-

chitecture religieuse à l'époque romane en s'attachanl ù mettre en

relief les éléments constitutifs des monuments (plans, voûtes, etc.).

Cette question, pour la traiter dans son ensemble, suppose une con-

naissance générale des monuments de la France qui ne peut s'acquérir

que par de longues études et de nombreux voyages. Aussi n'est-ce point

ainsi que le Comité la comprend. Ce qu'il désire, c'est provoquer des mo-

nographies embrassant une circonscription donnée, par exemple, un dé-

partement, un diocèse, un arrondissement, et dans lesquelles on passe-

rait en revue les principaux monuments compris dans cette circonscription,

non pas en donnant une description détaillée de chacun d'eux, mais en

cherchant à dégager les éléments caractéristiques qui les distinguent et

qui leur donnent entre eux un air de famille. Ainsi, on s'attacherait à

reconnaître quel est le plan le plus fréquemment adopté dans la région
;

de quelle façon la nef est habituellement couverte (charpente apparente,

voûte en berceau plein cintre ou brisé, croisées d'ogives, coupoles) ; com-

ment les bas côtés sont construits; s'ils sont ou non surmontés de tri-

bunes ; s'il y a des fenêtres éclairant directement la nef, ou si le jour

n'entre dans l'église que par les fenêtres des bas côtés
;

quelle est la

forme, la position des clochers
;
quelle est la nature des matériaux

employés, enfin, s'il y a un style d'ornementation particulier, si certains

détails d'ornement sont employés d'une façon caractéristique et cons-

tante, etc.

8° Rechercher dans chaque département ou arrondissement les

monuments de l'architecture militaire en France aux diverses épo-

ques du moyen âge. Signaler les documents historiques qui peuvent

servir à en déterminer la date.

La France est encore couverte de ruines féodales dont l'importance

étonne les voyageurs et dont le pittoresque les séduit. Or, bien souvent
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de ces ruines on no sait presque rien. C'est aux savants qui habitent nos

provinces à décrire ces vieux monuments, à resliluer le plan de ces

anciens châteaux, <à découvrir les documenis historiques qui permettent

d'en connaitie la date et d'en reconslituer l'histoire. Les monographies

de ce genre, surtout si elles sont accompagnées des dessins si nécessaires

pour en faciliter l'intelligence, seront toujours accueillies avec faveur à

la Sorhonne.

9" Signaler les constructions rurales élevées par les abbayes ou les

particuliers, telles que granges, moulins, étables, colombiers. En

donner autant que possible les coupes et plans.

Cet article du programme ne réclame aucune explication. Le Comité

croit seulement devoir insister sur la nécessité de joindre aux communi-

cations de cet ordre des dessins en plan et en élévation,

10" Indiquer les tissus anciens, les tapisseries et les broderies qui

existent dans les trésors des églises, dans les anciens bôpitaux e\

dans les musées.

On peut répondre de deux façons à cette question : soit en faisant un

catalogue raisonné de tous les tissus anciens existant dans une ville ou

dans une région déterminée; soit en donnant la description critique de

tapisseries ou de tissus inédits. Dans ce dernier cas, il importe tout par-

ticulièrement de donner des renseignements précis sur le dessin, la lar-

geur et le style des bordures, s'il y en a, et de signaler avec soin les si-

gnatures, marques ou monogrammes existant dans la lisière ou le galon.

Enfin, on devra donner autant que possible des dessins ou des photo-

graphies des objets décrits et des calques des monogrammes ou signa-

tures,

11° Signaler dans chaque région de la France les centres de fabri-

cation de l'orfèvrerie pendant le moyen âge. Indiquer les caractères

et tout spécialement les marques et poinçons qui permettent de dis-

tinguer leurs produits.

11 existe encore dans un grand nombre d'églises, principalement clans

nos petites églises du Centre et du Midi, des reliquaires, des croix et

autres objets d'orfèvrerie qui n'ont pas encore été étudiés convenablement,

qui bien souvent même n'ont jamais été signalés à l'attention des archéo-

logues. C'est aux savants de province qu'il appartient de rechercher ces

objets, et d'en dresser des listes raisonnées. C'est à eux surtout qu'il

appartient de retracer l'histoire de ces objets, de savoir où ils ont été

fabriqués, et, en les rapprochant les uns des autres, de reconnaître les

caractères propres aux diirérenls centres de production artistique au

moyen âge.



i2" iniliqin'i- (les pavages uu des canoaux à inscriptions inédits.

Voilà loiigleiii|is (|irau(iiiii' (iiimiiuniralinii di' ce ;jciiii' n'a l'ir lailc a

la Sorbonne. Il no nianinie point cependant dans nus collections provin-

ciales de spécimens inédits de ces cnricnx et élégants carrelantes qui gar-

nissaient jadis le sol de nos chapelles el riiité'iicMC de nos châteaux. Un

les signalant à fattention des archéologues, on devra s'ellbrcer toujours

de rechercher les centres de t'abricalion d'où ces carrelages proviciuient.
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INVENTAIRE DES MEUBLES DU CHATEAU DE VEUFEUIL

(XIV SIKCI.K).

Cuiiiiiiunii'iiliiiii (le M. K<l. liuiKiiiiiiiKl , (-i)i'n'S|iuiitl;ni( du <!(iiiiili'' i°i Mnii

En triant les papiers de la famille Teissier du Rozier, de Chambo-

rigaud, papiers (|ui prendront place dans la série E des Archives du

Gard, j'ai trouvé un petit inventaire mobilier du chàîeau de Yerfeuil,

appelé aujourd'hui de Goudoulous. Il est assez endommagé et a perdu

sa date, mais l'écriture est de la fin du xiV siècle- ou du commence-

ment du xv«. La pièce est sur papier. Elle offre le double intérêt

d'être en langue d'oc et de rappeler le souvenir d'Urbain V, qui alla

certainement plus dune fois à Verfeuil, voisin du lieu de sa naissance

et possession de sa famille. Comme on le voit par l'inventaire, on

avait conservé son image au château de Verfeuil (art. 5 3).

Il y avait dans ce château un assez grand nombre d'objets de piété

et notamment beaucoup de reliques, belcop de reliquias (art. 3;).

Il y avait des armes de g-uerre (art. 19 à 31), de riches vêtements

de soie (art. 3(i), deux « livres romans, écrits sur parchemin, appelés,

l'un Maffre et l'autre Picard >->, et des archives « infinies » du lieu

de Grisac, endroit où naquit Urbain V, cnfenilz documens e estur-

mens del luocJie terra de Grhar (art. 57).

Ces circonstances m'ont paru devoir mériter à l'inventaire de Ver-

feuil l'honneur d'être soumis au Comité.

J'ajouterai que le château de Verfeuil est depuis fort longtemps en

ruines. Il y a quelques années, la tour carrée qui émergeait des

ruines s'est écroulée. Perchée sur une crête élevée des Cévennes, elle

était familière aux habitants de toute cette région, car elle s'apercevait

d'une foule d'autres chaînons de montagne, vers Portes et Génolhac.

Éd. Bondurand,

Correspondant du Comité.



244 —

L'rnvi'ntdri de VerfiicUi '*'.

I. Proinicranion, en la cli.imlir.'i li.issa, wiiii Icnsols ('..., In solirelel '''

e

pciiden tU'l cliabes "... toallias ", x servictas u vi loiigieyras ''', o ii di-eys-

saclos f.

!>,. Item, (Ml la diclia clianihia hassa, uiia graiula colsse C' aiii son

coyssi '"'.

3. Item, plus vi colsses e un Cdvssis.

4- Item, V flessadas '"'.

5. Ilem, un cubertos de coldi-.

6. Item, plus i autre de drap blanc e i lai)is.

7. Item, un rayssasC*' jirans am clau ('*i en la chambra bassa.

8. Item, en la chambra del arney '"', una autra gran cayssa am dau.

<). Item, en la chambra bassa, 11 petilas cayssas am clau e nii prans

colfres dels quais ni ha 1res am clau.

10. Item, dos payrols '"', dels quais la un le vn selhadas >'"' e es Irau-

chat i"', l'autre te entorn v selhadas.

II. Item, m olas'"' de melalh.

19.. Item, I padela 1").

I*) L'ancien château de Vcrt'cuil a perdu ce nom dans le pays. On l'appelle

aujourd'hui château de Coudoulous, du nom d'un village contigu. Château et

village sont situés sur la limite du Gard et de la Lozère, entre Chamhorigaud

et Saint-Andéol de Clergueniort, sur une cime de montagne d"où Ton découvre

le panorama des Cévennes. L'histoire de la haronnie de Yerfeuil a été écrite par

mon honorable collègue de la Lozère, M. André, dans un court et substantiel

mémoire que je crois encore inédit, et que l'Académie de Nimes a été heureuse

de récompenser à son concours d'histoire locale de i883.

i^) Draps de lit.

(') M. Darcel propose de voir dans ce mot un ciel de lit, ce qui parait très

plausUile.

(') Ce seraient les rideaux du lit, d'après M. Darcel.

i^) Nappes.

(") Longières, couvertures qu'on met sur le pain qu'on porte au four.

(') Nappes garnissant les dressoirs.

C' Couette, lit de plumes.
(») Oreiller.

(*") Couvertures de laine pour le lit.

('*) Caisses, coffres.

C^) Clé.

('') Garde-robe, vestiaire.

(*') Chaudrons.
<'°) Capacité d'un seau.

'») Troué, percé.

(") Marmites.

(•8) Poêle.



— 245 —

i3. lleni, I gran asle de ferre '•'.

l'i. Ilem, I chapfogia'*) pran.

if). Item, iiii bassis.

i(i. Iloni, I conqua *'' sans orles t*'.

17. Iti-m, XIII scudeias d'cstanh '').

18. Hem, iiii plalz d'eslanh.

i(). Ilein, I garrot '*),

r>o. Ilem, i petila bombardelaC'.

11. Item, I colobrina "1.

'.',2. Item, I coii're en que son las reliqiiias.

r>3. Item, 1 escot dels corporals en que es pencha l'esmage de papa

Urba e autres esmage, coma avesque'"'.

24- Item, I petit retaule <"' en que es pencha la Santa Trinilat, e Noslra

Dona, e los aposlols.

•j'). Keni, très pinclas d'estanh"), de las quais la una es descuberta '^'.

2(). Ilem, Il aygadieyras i") d'eslanh.

27. Item, X vayssels vinaris <"', tam petitz coma grans.

28. Ilem, III taulas am los taulayros '"> necessaris.

29. Item, I gran banco eschan en la sala, am son marchapè.

30. Hem, 1 andes '"> de ferre.

Si. Item, un escabelas.

(*) Broche en fer.

(*) Mot non trouvé.

(') Dans r.Vveyron, le mot de ronr/ua est encore usité pour désigner un bassin

de cuivre.

<*) Bords plus ou moins recourbés et fai^-onnés.

i*) Écuelles d'étain.

(*) Trait d'arbalète.

i') Petite bombarde.

i*' Coule uvrine.
.''- L'escol devait être l'enveloppe des corporaux. On sait que le corporal est

un lin^e qui se met sur lautcl pour y poser le calice et l'hostie pendant la

messe. On y aurait alors brodé « limage du pape Urbain et autres images re-

présentant des évèques. » C'est d'L"rbain V qu'il s'agit ici. Ce pape, né à Grisac,

près de Mende, en i^oy, appartenait à la famille des Grinioard, qui avait la sei-

gneurie de Verfeuil. Il n'est donc pas surprenant que son « image » se trouvât

dans le château à la fin du xiv° ou au xvo siècle.

i'") Retable.

i") Pintes d'étain.

i") Sans couvercle.

(") Aiguières.

*') Vaisseaux vinaires, cuves ou tonneaux.

(") Rallonges, ou plus probablement tréteaux, comme le pense M. Darcel.

(") M. l'abbé de Sauvages dans son Diclionnaire languedocien français, et

M. Azaïs dans son Dictionnaire des idiomes romans, donnent au mot andes ou

endes le sens de trépied.

Ar.CHÉùLOGiE. n
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32. Item, II selhas.

33. Hem, i gran IruynaC'.

34. Item, III corporals garnilz.

35. Item, I autaret'") sive peyra de marmeC.

3(5. Item, us vestisses de coda, aucoUalz de tilli d'aur [ej do céda, fol-

ratz de céda roga, garnitz d'alba, et lotz autres abilhamens Los e cum-

petens, coma aparten als dichs vestis'*).

3~. Item, I boiceta'") de céda en (jue a belcop de reliquias.

38. Item, i bel tesso <") obrat cama ovnamcnii.

39. Item, I mortia de peyra en la cosiiia.

40. Item, 1 moli de moslarda.

4i. Item, 1 petit bassi trauchat à passar la salsa '''.

4?-. Item, en la ylieysa de San Peire '*', i gran cayssa am clau.

43. Item, en l'alta, i aularet de peyra de marma.

44- Item, us autres corporals garnitz, en l'autal.

45. Item, en la dicha glieysa, 11 petitz tessos.

46. Item, II vestisses de pe[tijta valor garnitz.

47. Item, Il libres romans, en pargami scrichs, dels quais l'un s'apela

Maffre, e l'autre s'apela Picard '"'.

48. Item, m cremalhs grans et i autre petit.

49. Item, I payrola tenen i selhada e miega.

50. I gran bassi argental ho lavado.

5i. ... grans cotels per cosinar '">.

52. Item, I piola '"'... [ajyssado.

53. Item, i gran pestelli de mortia ''*'...

54. ... cubertoyra d'ola de ferre.

55. Item, certz... peyra.

56. Item, très toalhas en lo autar.

(') Mot non trouvé.

i'^t Petit autel portatif ou pierre consacrée (cf. art. 43).

(') Marbre.

(•) Des vêtements de soie, brodés de fd d'or et de soie, avec des motifs de

soie rouge et blanclie, et les riches garnitures appropriées. Peut-être, malgré

la forme plurielle, faut-il lire au singulier : un vêtement, etc., car us veut

dire un aussi bien que des, et les s ou les ;: qui semblent marquer le pluriel

sont loin d'avoir à cet égard une valeur régulière.

(') Petite bourse.

(') Pour tessu, tissu, étoffe ou ruban ?

(') Sauce.

(') C'est sans doute la chapelle du château de Verfeuil, dédiée à saint Pierre

parce que la famille des Grimoard comptait un successeur de saint Pierre

parmi ses membres.
(') Je n'ai pas les moyens de déterminer quels sont ces « livres romans. »

('") Couteaux de cuisine.

(") Hache.
'") Pilon de mortier.
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Sy. IIlth, eulLMiilz (luciiincns i; osliirniciis dfl l|uocir p It'ir.i de Grisac'*'

en las dichas cayssas [de la| chambra hassa dessus ditha.

58. Ilem, i pastieyra el Ibrniel'*'.

59. Item, I alaml)i de plom >^'.

fio. Item, m |)enclies de chambi '*), de las quais n"i ha n petilas c, i tina.

(il. Hem, II pczes "*', so es à saber i f,'rand pes e i pelita lomaua.
()•>,. Item, I ralisse an sa padena, bon e competen.

Que boiia tradita ('uerunl, anuo et die predictis, IJeinardo Cliapouis de

Chaliasa "^' présent! in cusiodiam per uobilem Alzaciam de Cadris, do-

niinani de Aganlico '' el de Petrafortii*', presentibus domino Anlhonio

Rayde, presbytère parochie de Castanholio '"', Uticensis diocesis, Fran-

cisco Pauleti de Radice, Johanne Martini, Petro de Vineis, dieto populo

de Grisaco '"* et niultis aliis, et me E. Pujiolis notarié.

. . . [injfra castrum predictunt ultra contentum in dicte
[
inventarioj....

63. Scilicet vi... fuste.

6i. Item, xviii tab...

65. Item, vi fuste, i parvam tinam buga[dieyra] '"'...

66. Item, i parlido ferri longum cum taiic^' en... vinaris.

67. Item, I ferre glaonia pro fundendo...

68. Item, 11 tabularia taxillorum '"'.

69. Item, in lo charniaC*), unum... capacitatis n sestarierum, boniini.

70. Item, unam magnam tinam...

71. Item, unam capsam cum quatuor pecelz '"'.

72. Item, unam pisam olei *"'... capacitatis i seslarii seu ultra.

73. Item, unam parvam belam...

(') Je rappelle qu'Urbain V était né à Grisac, dont dépendait la baronnic de

Verfeuil.

{*) Pétrin diins le fournil, lieu où l'on pétrit la pâte.

(') Le plomb était un bien mauvais métal pour un alambic.

(*) Peignes pour le chanvre.

(°) Poids,

(*) Chalrazc ou Chabage, hameau de la commune de Sainle-Cécile-d'Andorge

(Gard).

(') Gangcs (Hérault).

(8) Peyrefiche, hameau de la commun»! do Ferrals-lez-iMontagnos (Hérault) (?)

Cl Castagnols, près de Vialas (Lozère).

('") Les habitants de Grisac assistaient donc à cette remise d'objets mobiliers,

(*') Petite cuve pour la lessivi-.

('*) Une grande et une petite barre de fer r?).

(") Petites tables pour jouer aux dés.

"*l Le charnier, le garde-manger.

") Cassette à cpiatre pieds.

'"' Auge à huile.
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7'|. . . . (Jii'iliior ti'lii'S fusU- \mo facicndi) las cn'spiiias ''.

75. Hein, iiilVa (liotiiin caslnim, un scaiiina l'usti''* compelciilia iiiayna.

Que omnia prodicla reporla furriinl i-l reccpta nllra (licliim iiivonlririiiiii

per (liclnin Cliapoiiis, pn'9eiitil)iis (loiiiino Aiithonio Haytlc, prcslivtcro,

Petro de Vineis, cl me diclo notario, ut supia.

Cl Jh'tiersdi! bois pour l'aire les crépines ou franges dixit on ornait les lits, les

(lais, etc. Tc/ier, métier a tisser, et lalier, dans le dialecte de Castres, d'après

le Dictionnaire de M. G. Azaïs.

(*) Bancs de bois.
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CHAPE ET CHASUBLE

CONSERVÉES DANS l'ÉGLISE DE CATLLAR (PYRÉNÉES-ORIENTALES}.

Communication do M. Brutails, correspondant du Comité

à Perpignan.

J'ai l'honneur d'adresser au Comité des travaux historiques Tacte

décommande d'une chape pour l'égHsede Catllar (Pyrénées-Orien-

tales), et la photographie du chaperon [la capilla) de cet ornement.

(Voir la planche VIII.)

La cl ape de Catllar est de velours rouge; on s'en sert très fréquem-

ment et elle s'use vite, surtout les orfrois [les fresades) de la partie

antérieure. Il serait inutile d'énumérer les sujets des broderies: qu'il

me suffise de dire qu'elles sont en tout conformes aux indications

renfermées dans la commande.

La chape a perdu la patte {la trava) qui portait le fermail et qui

devait être ornée d'un château et d'une inscription faisant connaître

la date du travail.

La chape de Catllar est une pièce remarquable par la finesse de

l'exécution et la richesse de l'ornementation. Elle fait le plus grand

honneur à l'ouvrier des mains duquel elle est sortie. Maître Martin

Laredo était un véritable artiste et je serais heureux de sauver son

nom de l'oubli.

L'acte dont j'adresse ci-joint une copie porte que le brodeur devra

restaurer une chasuble : cette chasuble existe encore à Catllar. Moins

souvent employée que la chape, elle est dans un bien meilleur état de

conservation. La photographie du dos de ce vêtement permettra de

se rendre compte de sa beauté et de constater aussi qu'elle a été, à une

époque récente, l'objet ou plutôt la victime d'une réparation malheu-

reuse. (Voir la planche IX.)

En nom de Nostre Senyor Deu Jesu-Christ y de la gloriosa y humil

Verge Maria, mare sua. Amen.

Desobre las coses baix scritas per y entre mestre Marti Laredo, bro-

dador habitant de la vila de Perpinya d'una part, y Joan Arnalli, pages

de! lloch de Callar, terra de Confient, obrer de la sglesia parrochial de

Sant-Andren de dit lloch de Callar, ensemps ab Julia Vernia del mateix

lloch, fent asso ab voluntat e de consentiment dels honorables consols y
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prohonipns dol dit lloch de Callar, de part altre, pery entre los a esstada

fêta y fcrmada, coni di^ presont fan y fermoti la rapilulacin secpient :

E priineranient, es liarlat entre dites parts (jnc lodit Maiii Laredn,

brodador, einprcndia, coin de presi-nl cnijiren, dr IVr uiia râpa piofessio-

nal, eo es de vellul carinesi de dos j)olls y d'alt a Ijaix dos frcsades, una

de quiscuni costat, ab set tiguras, ro es très de quiscuni coslat, eo es de

las ymatf^es de Nostra-Senyora, y sanl Joan-Raptista, sant Miqiiel y sanl

Jaunie major, faltres (?) sanl, Sebastia y sanl Rooh,y en la part de dalt,

sobre la capiila, una yniatf,'e de Deu lo pare, eo es niija fi^'ura, y fara una

capilla ab una yniage dcl ^dorios sanct Andren
; y las ditas frasades,

ymages y eapilla, obrara conforme la casulla li tenen entregada per re-

parar; y en la trava de ladita capa fara un senyal de un caslell y posara :

« lo any de 1589 s'era fêta dita capa»; y en la capilla fara très bolons,

per ser Uevadissa, de or y céda ab baguilles, y baix al cap de la capilla

un flocb gran acomodat de or y céda; y ladita capilla forrara de bocaran

acomodat de la color mas condecent.

Item, reparara ladita casulla que de présent li posen en son poder per

désigna de la obradura ha de fer en la capa professional en tôt lo que

sera necessari y conforme se ha tractât de paraula entre ells.

Item, lodit Marti Laredo a ses propries despeses y gasto posara l'or,

argent, céda, fd y telas y totes altres coses necessaries, Ans que las dilas

capa professional y casulla tingan son degut cumpliment.

Item, es tractât que lodit Joan Arnelli, obrer prédit, per las mans y
forniments de totes les coses necessaries per la obra de dites capa y ca-

sulla, li donara y pagara, com de présent li promet donar y pagar, cent

sinquanla llivres, moneda de Perpinya, ço es de présent sexanta llivres

y les restants nonanta llivres a cumpliment de lesdites cent sinquanta

llivres, li donara y pagara, com de présent proment donar y pagar, de

assi a la festa de sanct Joan de juny primer vinent, rebuda empero dita

capa y casulla. Et per donar y pagar aquelles se obliga a pena de ters,

tôt SOS bens y de dita obra, présents y sdevenidors, Uargament ab jura-

ment.

Item, lodit Marti Laredo donara acabada ladita casulla en lo re-

paro ha menester de assi a la festa de Pascua de Resurrectio primer

vinent, y ladita capa de assi a la festa del Corpus primer vinent, sots la

pena de deu ducats. E per donar fêtas y acabades lesdites capa y capilla,

com dit es, ne obligara com de présent ne obliga tots sos bens présents

y sdevenidors Uargament abjurament,
Finalment es tractât entre dites parts que lodit Marti Laredo per

seguretat de les sexanta llivres que de présent li donen, dona y nomina
en fermansa per principal pagador m" Antoni Pradella, causidirh de la

vila de Perpinya, fins alant ladita obra sia acabada. E per ço dit Pradella

présent se institueix fermansa per principal pagador per dites sexanta

llivres y per seguretat de aquelles ne obligara com de présent ne obliga

tjts S">s bons i>r,'S(Mils y sdevenidors llari'ament ab iurament.
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Die XXV februarii ifxSf).

Dicti Martiiuis Laredo et Anlonius Pradella, ex una, et Joannes Arnelli.

ex altéra parlihus, laudanles prediclam capitulacionem et oninia et sin-

f^ula in ea et in ([uolibet capite ejusdem contenta, eandcm attondere et

servare pioinisernnt sub pena xxv librarum nionete Perpiniani danda etc.,

foro etc., pro (piaruin etc., cl damnis efc.,obbganles pars parti ad invicem

bona etc., renunciantcs juri etc..

Testes Anlonius Totblanchi, agricola de Tolugis, venerabilis dominus
Galdericus Finot, presbyter Perpiniani residens, et ego Guillelmus Dome-
nech, nolarius.

Die XX inensis seplenibris i.'îq^, Perpiniani. Diclus Joannes Arnalli, ope-

rarius, llrniavit apocham Antonio Pradella, rausidico Perpiniani, de una

capilla obrada de or y céda y plata ab luia figura de sant Andren, pera

capa professional, ab una pessa per delantera obrada ab un castell,yuna

tela ab sis figuras, per la capa professional, conlengudas en la relro-

scripta capitulacio casi acabades, lesquals pesés eren del dit Marti de La-

redo, y dit Pradella las havia cobrades de dines de dit Laredo y las

entrega per compte de dit Laredo. Et dictus Arnallus promisit quotiens

per diclum Laredo fuerit petitus requisitus ad oinnem voluntalem dicti

Pradella etc.

Testes bonorabiles HonolVius Gonsalvo, notarius, Petrus Clos, caligarins

Perpiniani, et ego notarius.

(Arch. des Pyrénées-Orientales, série G. — Saint-André de CatUar.)
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FONDERIE DE BRONZE

nKCOUVKRTF, AUX ENVIRONS DE MONTPELLIER.

Communication de M. Cazalis do Fondoiipo, rorrospondant du (".omdi'-

à Montpcdlicr.

Le 5 avril 1887, un fondeur de Montpellier m'informa qu'une

paysanne des environs venait de lui apporter des objets romains

en bronze. Je m'empressai de me rendre à son atelier et je reconnus

dans les objets qu'il me présenta des restes provenant d'une fon-

derie de bronze, bien antérieure à l'époque romaine, analog-ue h

celles qui ont été signalées dans différentes localités de la Savoie, de

risère, du Jura et de la vallée du Hbône. Je me rendis immédiatement

acquéreur de ces restes pour le prix modique de 20 francs.

Malheureusement l'industriel qui me les remettait avait négligé de

demander à la femme de qui il les tenait, non seulement la localité

précise où ils avaient été trouvés, mais même son nom et le village

où elle résidait, de sorte qu'il m'a été impossible de la retrouver pour

me renseigner sur le gisement de la trouvaille. Elle lui avait bien dit

que si, en cultivant sa terre, son mari trouvait d'autres ol)je1s de la

même nature, elle les lui apporterait, mais dix mois se sont écoulés

sans qu'elle se soit montrée de nouveau. Je ne pense pas qu'il y ait

lieu d'attendre plus longtemps pour faire connaître celle intéressante

découverte et que je doive conserver l'espoir de pouvoir la désigner

plus tard d'une façon plus précise qu'en disant qu'elle a été faite dans

les environs plus ou moins immédiats de Montpellier.

Cette trouvaille consiste en 6,980 grammes de bronze, constitués

de la manière suivante :

1" Quarlorze fragments de lingots plus ou moins gros, pesant

ensemble 6,o3o grammes. Ces lingots n'affectaient pas, comme ceux

de Larnaud et de Gorcelin, la forme de marteaux ou de bisaigiies, ou

comme ceux du Bourget, de la Poype, de Vernaison, la forme de

tiges ou de petits barreaux. Ils formaient des gâteaux ou lentilles de

o,o4 centimètres d'épaisseur s'amincissant sur les bords.

2° Un petit culot.

3° Une petite baguette plate de 0,08 centimètres et demi de lon-

gueur et 0,008 millimètres de largeur.
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4° Quatre haches ou fragments do hache, savoir : Une hache à

douille carrée, à angles arrondis, avec anse de suspension, usée jusqu'à

la naissance de la douille, par conséquent hors d'usage et destinée à

être refondue; la partie supérieure d'une autre hache à douille avec

anse, plus grande, la douille écrasée par un coup de marteau, des-

tinée aussi au creuset; deux petites haches à douille avec anse, por-

tant encore les bavures du moulage, mais mal venues et qui devaient

repasser au creuset.

5° Un marteau à douille, à tète tranchante, avec toutes ses

bavures. Mal venu au moulage il a été cassé dans la partie supérieure

de la douille et était aussi destiné à retourner au creuset. C'est un
marteau dans le genre de celui de la station de Grésine, qui est au

musée de Chambéry '^\

6" Deux petits cylindres, fermés à une extrémité, ouverts à l'autre :

hauteur, o,o.i5 millimètres, diamètre, 0,01 3 millimètres. A la moitié

de leur hauteur ces deux cylindres sont percés de deux trous opposés

l'un à l'autre, ayant 0,008 millimètres de diamètre. Sur le bord do

l'extrémité ouverte sont de plus percés deux petits trous, destinés à

recevoir des rivets pour fixer ces cylindres sur une hausse en bois.

Les rivets existent encore sur l'un d'eux. Je n'aurais pas hésité à

considérer ces deux ol)jets comme des talons de lance, s'ils n'avaient

pas présenté les deux grands trous médians. Si ce sont effectivement

des talons de lance, ces deux trous devaient servir à faire passer une

cheville destinée à former un arrêt, soit pour empêcher la lance de

s'enfoncer dans le sol en s"appuyant sur elle pendant la marche,

soit pour la tenir appuyée quand elle était portée par un
homme à cheval. Mais je me demande aussi, et je penche vers cetle

hypothèse, si, au lieu d'être des talons de lance, ces deux objets n'é-

taient pas destinés à recouvrir l'extrémité supérieure de certains de

ces bâtons que l'on a comparés aux sistres de l'Orient indien. Dans

ce cas les deux trous auraient servi à passer un grand anneau por-

tant les pendeloques qui ornent les instruments de cette espèce. La
forme de ceux-ci se rapprocherait beaucoup de celle du sistre prove-

nant de Russie, figuré dans lAge du bronze de Chantre, i""" par-

tie, p. 2o5, fig. lôj.

7" Une rouelle avec anse de suspension et deux fx^agmenls prove-

nant d'une autre rouelle semblable. Ces rouelles sont formées d'un

grand anneau de 0,068 millimètres de diamètre; au centre est une

plaque pleine, de o,o;}3 millimètres de diamètre, réunie à l'anneau par

(•> Il est figuiv' dans YAge du hronze do Chantro, pi. LV, fig. 5.



quatre tenons, sur la dii'oclion de l'un desquels se trouve l'anse de

suspension ' .

8° Une extrémité ou ctocliet d'agrafe, ornée de dessins au Irait

disposés en chevron. La piatiue de l'ajirafo, qui manque ici, était

alléj^ée par dos découpures. Ce! objet devait avoir une certaine ana-

logie avec celui du tumuius de Clucy (Jura) (2).

9" Un fragment en forme d'arc de cercle aplati terminé par une

sorte de boutonnière.

10° Un fragment de torques, formé par une tige demi-cylindrique,

ornée à son extrémité de stries transversales et d'une grosse houle

figurant comme un nœud.
11° Un fragment de bracelet creux, dont le dos arrondi est orné de

petites nervures le divisant en compartiments d'environ 0,07 centi-

mètres de largeur; de trois en trois compartiments s'en trouve un plus

grand, de 0,012 centimètres environ, orné de rayures en diagonale

dirigées en sens inverse d'un compartiment à l'autre.

1 2° Deux fragments de bracelets massifs à tige ronde, ornée de

lignes longitudinales en zigzag et de stries transversales.

i3° Neuf fragments de bracelets à tiges plates, légèrement arron-

dies au dessus, ornées de renflements variés en forme de nervures

transversales, très saillantes sur quelques-uns de ces fragments, et

se succédant comme les dents d'une scie sur toute la longueur du

morceau. Ces bracelets reproduisent les types des nécropoles des

Hautes-Alpes et de la Maurienne. Malheureusement, comme je n'en

ai que des fragments, il m'a été impossible de savoir s'ils étaient

ouverts ou fermés (3).

L'un de ces fragments a une de ses bosselures percée d'un trou sui-

vant la largeur de la pièce, comme celui du tumuius de Flagey (Doubs) U).

Bien qu'aucune fonderie de bronze n'ait été encore signalée dans

le Bas-Languedoc, celle que je viens de faire connaître n'e.st pas la

seule qui y ait été rencontrée. En i86,5, on trouva dans une vigne,

non loin du village de La Boissière, commune peu éloignée de

Montpellier, une certaine quantité de lingots de bronze, environ

10 kilos, avec six haches et plusieurs fragments de bracelets du même
métal. Ces objets furent acquis par la Société archéologique de

Montpellier (5), mais il m'a été impossible de les retrouver.

() Voir Chantre, Premier âffe du fer, pi. XXVII, fig. i.

W Voir le Premier âge du fer de Chantre, pi. XXVIII, fig. 7.

(') Voir Chantre, Preytuer âge du fer, pi. IX, fig. 2
;
pi. XVII, fig.i

;
pi. XXI, flg.7 et8.

(*) Voir Chantre, ibid., pi. XXXVII, fig. i.

(*) Procès-verbaux manuscrits, séance du 27 mai i865.
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Ces faits nous permettent d'étendre l'ère géographique des fonde-

ries do bronze, mais ce n'est point là que gît l'intérêt de la décou-

verte que je viens de faire connaître. Son véritable intérêt me paraît

être dans le mélange de types et d'objets appartenant à ce qu'on est

convenu d'appeler l'âge du bronze et le premier âge du fer. Ce

mélange a, en effet, une importance qui n'échappera à personne.

P. Cazalis de Fondouce,

Correspondant du Coniitt'.
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EMPREINTE D'UN SCEAU DE LA VILLE DE DIJON.

Rapport do M. Cliaboiiillct sur une (•onitiiiiiiii-.ilioii de M. Paul l'aiTouiii,

forn'Sjioiiilaiit du (luruilt' à Aucli.

L'empreinte, assez mal venue, envoyée par M. Parfouru, a été prise

sur une matrice en cuivre appartenant à un hal)itant de Gimont,

(Gers). M. Parfouru me paraît avoir bien daté ce monument en le

donnant au xiv^ siècle, et il l'a exactement décrit, sauf qu'il

a omis de mentionner que dans le champ on distingue d'un côté

le soleil, et de l'autre la lune, figurée par un croissant, et (pi'il n'a pas

reconnu à la fin de la légende une petite palme.

La légende du sceau en question est ainsi conçue :

SIGILLVM CONMVNIE DIVIONIS

Au commencement de la légende une croix ; à la fin, une étoile et la

petite palme dont je viens de parler. Au milieu, paraît le maire de

Dijon, à cheval, allant à droite, un oiseau au poing ; il est vêtu d'une

longue robe et semble avoir la tète nue. La bordure de ce sceau est

formé par les têtes des vingt échevins de Dijon, chacune sous une

arcade.

Ce sceau a été publié, à la fin du siècle dernier dans VHisloire

grnérale et particulière du duché de Bourgogne^ par Courtépée,

p. 55 du t. II, et plus tard dans la nouvelle édition de cet ouvrage,

p. 33 du t. II publié en 1847. Là, comme la gravure a été exécutée

d'après un original bien conservé, on distingue plus clairement le

costume du maire; ainsi l'on voit que sa robe est munie d'un cha-

peron, qu'elle est liée par une ceinture et même qu'il porte des

éperons.

On trouve la description d'un sceau au même type dans la Collec-

tion de sceaux de notre regretté collègue, M. Douët d'Arcq, sous le

n° 5475. Il n'y a de différence entre ces deux monuments que

dans la manière dont est écrit le mot communie. Douët d'Arcq l'écrit

comvlnie; sur l'empreinte de M. Parfouru, ce mot est écrit CONMVNIE
Il se peut que celte différence fiât le résultat d'une inadvertance

de Douët d'Arcq, car la leçon CONMVNIE reparaît sur la matrice

d'un autre sceau de Dijon, celle-ci conservée au Cabinet des médailles,
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que notre collè^^ue décrit sous le n" 5474 etqu'ildit àlort ètrerf'ar^^ni

bien qu'elle soit en bronze. Je ne me serais pas arrêté à noter ce petit

détail, si je n'y trouvais pas l'occasion de protester comme fonctiorî-

naire, contre la tendance du public à accuser les conservateurs de

musées publics de négligence, et parfois de fautes plus graves, lorsqu'il

ne trouve pas dans tel musée un monument décrit par des écrivains

plus ou moins renommés, ou lorsque le monument ne répond pas à

la description qu'il en a lue. Les conservateurs ne sont en réalité res-

ponsables que des monuments portés sur les inventaires officiels;

ainsi dans l'espèce, voici un savant distingué, sérieux, qui par

mégarde donne comme étant en argent un ol)jet qui en réalité est en

cuivre? Or, je puis affirmer qu'à l'époque où Douét d'Arcq a décrit

notre matrice, elle était en cuivre, comme elle l'est aujourd'hui, et

qu'elle n'a pas été transformée en un métal moins précieux, attendu

que dès 183-, elle était décrite dans leTrcsnr rfp innnis)itatiquf, Sceaux

des communes, p. 20, où d'ailleurs on lit dans le texte communie

tandis que la planche plus fidèle donne nettement CONMVNIE, et

qu'elle est mentionnée comme étant en cuivre dans VHistoire

du cabinet des médailles de Marion du Mersan, publiée en i838,

(v. p. 34). Ai-je besoin d'ajouter que ces inadvertances ne peuvent

diminuer la gratitude due à Douët d'Arcq; on sait que la collec-

tion décrite dans son grand ouvrage, se compose de )i84o numé-

ros. Qui oserait se vanter de ne pouvoir faillir parfois dans

l'accomplissement d'une œuvre aussi considérable et aussi minu-

tieuse?

Puisque je parle de cette matrice de sceau, il ne sera pas inutile de

se demander si elle est véritablement du xiV siècle, ou si c'est une

habile imitation de l'ancienne. 11 court tant de matrices fausses qu'il

est permis d'hésiter ; cependant, si l'on songe que ces instruments ne

s'altèrent pas aussi facilement que les coins monétaires, qu'on les

tenait toujours soigneusement renfermés, surtout si l'on considère

que la petite poignée dont celle-ci est munie ne parait pas moderne,

on pensera peut-être avec Douët d'Arcq et les autres auteurs qui

en parlent, qu'elle pourrait bien être authentique. Je ne dois pas

oublier de faire observer que Douët d'Arcq nous apprend qu'il existe

un fragment du sceau, dont il décrit la matrice sous le n° 54/5, aux

Archives nationales à la pièce io3 du carton F. \i'}.

Sous le n" 5476, Douët d'Arcq décrit un autre sceau de la ville de

Dijon, qu'il donne au xV siècle et qui est conservé au musée du

Louvre. C'est un sceau rond de 4i> millimètres. Un personnage, qui

peut être le duc de llourgogne, est assis sur un trône, entouré de 18 tête?
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el «'appuyant sur un ('cu aux aiires de Bourgogne. La légende est :

Contras'ujilluni ronn/mn/i- IUviunis. Je le signale en raison de la sin-

gularité de ces dix-huit fêtes. Les vingt léles s'expliquent facilement

autour de la représentation du maiie; Dijon ayant eu longtemps

vingt échevins ; mais pourquoi ici dix-huit tètes seulement autour de

la réprésentation du Duc?

Je conclus en demandant qu'il soit adressé des remerciements à

M. Parfouru qui nous a communiqué l'empreinte d'un monument
fort intéressant, mais je lui recommanderai à l'avenir de choisir de la

cire plus fine.

Chaiîouillet,

Membre du Comité.



- 259 —

NOTE SUR DEUX FRAGMENTS D'INSCRIPTIONS

RÉCEMMENT DÉCOUVERTS A ViENNE (lSr;RE),

Par M. lî. Coniillon, l)il)liothL'caii(' et conservateur du Musée de Vienne.

Au mois de janvier dernier, en voulant prati({uer des sondages à

la base des murs du petit corps de bâtiment adossé à 1 église Saint-

Pierre, sur la rue Saint-Georges, on a été très surpris de trouver, un

peu au-dessous du sol, un grand nombre de dalles, longues, étroiles,

qu'on reconnut bientôt pour être des couvercles d'un nombre égal

de tombeaux en pierres de taille,

La plupart de ces sarcopbages avaient été ouverts, les ossements

s'y trouvaient en partie, mais sans ordre; ils avaient été remués.

Deux des blocs, dans lesquels étaient creusés ces tombeaux,

portaient des inscriptions, malheureusement incomplètes, gravées en

grands caractères, paraissant appartenir à la belle époque romaine :

NICIA * POTES

2) vRos* porTas

Il manque malheureusement le nom de l'empereur auquel se

rapporte la mention de la puissance tribunitienne.

Nous avons pu conserver quatre de ces tombeaux. Deux sont taillés

intérieurement de façon à ménager la place des têtes ; les deux autres

portent des inscriptions. Nous donnons ci-dessous quelques détails

sur les derniers.

Ils sont creusés dans des pierres oblongues qui paraissent avoir fait

partie primitivement d'un attique. La hauteur de la première pierre,

retaillée en bas, est de o'",45 ; sa longueur de a'njio.

La hauteur de la seconde est de ora,6i ; sa longueur de 2^,12.

Les lettres ont o'n,3o de haut ; elles sont fortement et profondément

gravées, et de cette belle forme propre au temps d'Auguste : les A,

à pointe aiguë ; les 0, complètement circulaires, etc.

Ces deux fragments nous paraissent donc être contemporains d'Au-

guste et avoir fait partie de l'inscription d'une porte monumentale

élevée en son honneur par la ville de Vienne.

Les lettres ont la môme forme que celles de l'inscription de la

perle d'Auguste, à Nimes.
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L'insciiptiun peut être ainsi à \h'u piès ré ta h IIe :

iniprrator - cat'sar • ilivi filins • (nu/iistus

cos lri/ni\lC\\ VO'lllStaO; /// 1 / niYROS ?ORTASijHe

co/uniae d'il.

Auguste vint en Gaule vers l'an i(j avant J.-C. (j-'H-j 4<»); il y

resta près de trois ans pour régler certaines affaires importantes ; il

séjourna à Lyon. 11 a pu à cette époque visiter Vienne, la faiie

entourer de murailles avec des portes monumentales.

La porte, au-dessus de laquelle se lisait l'inscription gravée en

mémoire de cet acte de la munificence d'Auguste, était sans doute la

porte la plus voisine de l'église Saint-Pierre; c'était celle par laquelle

sortait de Vienne la voie de Lyon à Arles.

Les deux fragments qui viennent d'être letrouvés sont donc, pour

notre cité, et pour la topographie de Vienne, à l'époque romaine,

d'une grande importance.

Notre compatriote, M. Allmer, ayant été informé par nous de cette

découverte, est venu prendre les estampages de ces inscriptions et

doit en parler dans sa revue. C'est grâce à ses explications que je

puis donner au Comité les détails qui précèdent.

Je souhaite qu'il nous soit permis de continuer les fouilles autour

de l'ancienne ahhaye de Saint-Pierre, où des sarcophages doivent

être encore enterrés. Peut-être y trouverait-on les compléments de

cette importante inscription?

B. CORNILLON,

Conservateur du Musée de Vienne.



201

UNK PAGE
DU

ROxMAN DE TRISTAN DE LÉONOYS

SUR UN FRAGMENT DE VITRAIL CONSERVÉ AU MUSÉE UE liOURGES

Par A. Déballe, mcmhre de la Suciùté des Antiquaires du Centre.

Le musée de Bourges possède quelques fragmenis de vitraux des

XV" et xvi*^ siècles qui, n'ayant pu trouver placé parmi les nombreux

spécimens appliqués aux fenêtres, sont tenus en réserve dans un

meuble du rez-de-chaussée.

Bien que ce ne soient que des fragments dépareillés, quelques-uns

mériteraient cependant d'être exposés d'une façon permanente aux

regards des visiteurs.

Pour notre compte, nous nous estimerions heureux, si nous pou-

vions contribuer à tirer de l'oubli un petit morceau de verre blanc

verdâtre, mesurant o'",i5 en largeur et qw^jiB en hauteur, qui appar-

tient à cette collection. (Voir la planche X).

Le catalogue du musée u) lui consacre la notice suivante, page 55 :

N" 38 1 «: Fragment de vitrail représentant une galère sur laquelle

on voit deux hommes qui en retirent un troisième de l'eau. Cet

homme est dans l'attitude de la prière ».

A cette description sommaire, nous ajouterons :

Qu'à côté du personnage secouru, on voit émerger des flots une

silhouette qui n'est autre que la pointe d'une roche.

Que du côté oîi la scène est interrompue par l'absence du mor-

ceau voisin, se voient de grands boucliers ou pavois de forme ellip-

tique. Au centre de l'un d'eux, on soupçonne, sur un bandeau

circulaire en relief rappelant l'umbo, des traces de lettres gothiques
;

au pourtour d'un autre, tixé au bordage de la nef, des lettres romaines

semhlent se dessiner confusément. Ce deinier présente une particu-

larité bonne à noter : au milieu se trouve un compartiment horizontal

figurant une fasce d'armoirie, chargée de ca-urs. Au-dessus et au-

dessous de la fasce, c'est-à-dire en chef et en pointe, le champ est

également chargé de cœurs.

(M hiiprimerie et lithographie de A. Jollet. Bourges, 1869.

Archéologie. 18
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liicn (|u'on ne voie sur le Iraj^nuMil de verre qu'une très faible

portion de cet écu, le reste ayant disparu avec le fra;^nieiil voisin que

nous avons vainement cherché pirmi les autres débris, on peut, il

nous semble, énoncer ainsi les pièces dont il est armorié : de... ù

la fasce de..., charj^ée de trois cœurs de..., accompai^née de si.\ cœurs

de..., trois en chef, trois en pointe.

Ce ne sont pas là les armes de Jacques Cœur '\ puisque la fasce

est chargée de conu's et non de coquilles, et le champ de six cœurs,

au lieu de trois; il faut cependant reconnaître (prcllcs n'en diffèrent

pas sensiblement, et que la différence consiste dans la profusion des

cœurs.

I/ceuvre est du xv'' siècle, seconde moitié. C'est une grisaille

rehaussée de jaune à l'ai'gent ; les chairs sont teintées de ce ton

rouge orangé qu'on trouve si fi'équemment sur les vitraux du siècle

suivant, et que, de nos jours, l'industrie a imité sous la dénomination

de chair .Jean Cousin.

Il nous parait absolument impossible d'hésiter sur son origine :

ce n'est pas un vitrail suisse, ni allemand ; c'est un spécimen de

l'art français, et nous ajouterons un })eau spécimen, car les figures

et la mise en scène atteignent à un degré de perfection qu'on vou-

drait rencontrer plus souvent dans les vitraux modernes.

Aucune représentation d'emblème religieux ; aucun personnage

nimbé. Nous en pouvons conclure que nous ne sommes pas en pré-

sence d'une scène religieuse ou biblique.

Si nous rapprochons les observations qui précèdent du texte suivant,

emprunté aux premières pages du roman de Tristan de Léonoys (2),

il nous sera facile de constater que c'est là que le peintre a puisé son

inspiration :

« ...Je te diray, fait le philozophe, que tu feras. Il y a ung homme
en une roclia de mer qui est de Galilée, et i a illec esté grant temps à

si grand mésaise qu'il n'a que menger fors ce que les estrangez nefz

luy donnent, si que ce n'est merveilles que n'est mort de faim, il n'a

encores trouvé qui de celle roche l'ait jecté. Si vous le povez avoir, il

mettra vostre guerre à fin, c'est mon conseil, car je ne voy pas aul-

trement comment vous puissez eschapperdez mains au roy Pelias. —
Et comment, fait Pelladez, le pourrons nous avoir. — Vous enro;/7'es,

(') Los armes de .larqiies (înMir sont d'azin- à la fasoo d'or, cliargéo de trois

Coquilles de sable, accompagnée de trois cieurs de gueulles posés 2 et i.

(-' Exemplaire conservé à la P.ibliotlièciue de la ville de Cliâteauroiix, n" 284

du catalogue, provenant de la bibiiotlièque du duc de La Vallière, 3 vol. in-fol.

vélin, impr. à Paris, cliez Antoine Yérard, sans date.
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fait le p/iil<izop/ie, à la rocko, rjetn bien armez et lors enquerront qui

il est et là le trouveront et ainsi le pourrez avoir. — Tout ainsi

comme le pliilozoplie dist, tout ainsi fust faits, Pellades prlnL

DHirtniers qui allèrent en la roche et cheminèrent tant qu'iiz trou-

vèrent Sadoc qui y avoyt jà demouré troys ans. Quant Sadoc voit

venir la nef, si va contre eulx ei jn'mrl les nin'ntu et dist : Seigneurs,

je vous pry pour Dieu mercy que vous me ostés de cesle douloureuse

prison où je meurs de faim de la plus douloureuse mort dont oncques

chétif mourust. — Quant les mariniers l'ouyrent parler, si sceurent

bien que c'estoitcil que Pellades leur avoit demandé, si le uu'llcnl en

leur )U'f... »

Tout incomplet qu'il est, notre fragment de viti'ail retrace fidèle-

ment cette scène, et jusque dans ses moindres détails. Nous voyons

(f Sadoc », les « mains jointes », nous voyons une pointe de la « roche

de mer » et les « mariniers ». Les (< gens bien armés » sont là aussi der-

rière ces pavois, dont il ne reste que des fragments. Mais ces fragments

suffisent pour attester la présence d'hommes d'armes sur la nef.

De plus, l'intention du peintre, auteur du vitrail, n'était-elle pas

de représenter les armes de Jacques Cœur, sur l'écu décrit plus haut,

qui pavoise l'embarcation? A défaut des armes strictes, la profusion

des cœurs nous le ferait admettre. Pvisquerait-on de s'égarer beau-

coup en poussant plus loin les rapprochements et en avanrant que

noire petit morceau de verre, peint selon toute apparence pour oiner

la demeure du célèbi'e argentier, pourrait bien avoir eu sa })lace,

autrefois, dans l'une des fenêtres de la chambre dite du Trésor, où

il préludait à cette autre scène, sculptée en bas-relief, qui représente

Tristan, Yseult et le roi Marc.

Le bas-relief de la chambre du Trésor, on le sait, a acquis une

sorte de célébrité, grâce au.K nombreuses équivoques auxquelles il

donna lieu, jusqu'au jour où M. de Beaurepaire, secrétaire de la

Société des Antiquaires du Centre, frappé de l'inanité des explica-

tions tentées à diverses reprises, comprit qu'il devait être la repré-

sentation de quelque épisode tiré d'un roman en vogue à l'époque où

fut construite la demeure de Jacques Cœur.

M. Paulin Paris, de l'Institut, consulté sur ces données par M. le pré-

sident Hiver, n'eut pas de peine, avec la profonde connaissance qu'il

avait de la littérature du moyen âge, à assigner à chaque personnage

représenté, un nom et un rôle empruntés axi.Roman de Tristan ^^).

i') Lettre (le 31. Paulin Paris, k M. le président Hiver, publiée pages i3 et i4

du 20 vol. des Mcmoires de la Société des antiquaires du Centre, année i868.
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Qiiui qu'il en soit, le IVa^inenl ilc vitrail cataloj^ué au musée de

]]oui'ges sous le n° ii.Si, pourra dôsoiinais saus coulesle, cioyons-

iious, faire suite à la uoiiifiiclalure duc aux recherches de M. E.

Hucher, des (iMivres arli stifjues iuspiréesdu Hoiiinn du Tristan ^K

M. E. Hucher cile de uomhreux exeiuples de scènes eniprunlées

à Tuiivie de Luces de Gast, reproduites au moyen âge par des sculp-

teurs, gravcuis, orl'èvics, gaîniers, etc. 11 ne menlioriue aucun

spécimen de peinture sur verre ; nous sommes heureux de pouvoir

en citer un "<-).

A. Deiîalle,

Meiultre de la Socirlé des Aiili(Hiaircs du Ci-iilir.

(') I.i'llre à M. Pmi/in Paris, sur /es 7'eprésen la lions de Tristan et d'Yseult

dans les monuments du moyen df/e, i)ar M. E. Hudior. Le Mans, Monnuyor,

mai J871.

(-) Nous croyons diïvdii' rapiiclcr ici la noiicp lue à la Sorbonni', le >. juin 1.S87,

par M. A. Gasti'-, professeur à la Faculté de Caen sur un chapiteau de l'église

Saint-Pierre, de Caen. Les sculptures de ce chaiùteau (xv^ siècle) représentent

nonii)re de scènes inspirées de la littérature du moyen âge, scènes dont M. (îasté

doime la liste complète. IMen qu'aucune ne se rattache directement au roman
de Tristan, il nous a paru intéressant de relever les suivantes, qui, comme Tris-

tan, appartiennent au cycle breton : Le Chevalim- au Lion ; Lancelot du Lac

sur le Pont de l'Épce; Gauvain ou Lancelot dans le lit aventureux.
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AUTEL DE LAUAIUE

DÉCOUVERT A NIMES.

Communication tl(> M. Floiiost, corrospou<lant du Comiti';

à Liigny (Cùlc-crOrJ.

Ce petit monument a été découvert, il y a quol(jiies mois, à Nimos,

dans une propriété voisine des ruines connues sous le nom de temple

de Diane. Il n'y a d'ailleurs aucun lien à éfahlir entre lui et le célèbre

édifice; ni lui, ni ses pareils, assez nombreux dans la métropole des

Volkeï-Arécomiques, n'ont eu part aux consécrations, ou aux rites

du culte accompli dans les sanctuaires publics. Leur destination

beaucoup plus modeste les confinait dans ces oratoires privés des

hal)itations où le culte des Lares domestiques était en honneur. Il

parait même infiniment proliable qu'ils ne se rencontraient que chez

les dévots peu favorisés de la fortune et sacrifiant volontiers la ques-

tion d'art à l'obligation de satisfaire leur piété au plus bas prix pos-

sible. Pourvu que le sentiment particulier de leurs intentions pieuses

ressortit clairement d'une dédicace explicite, ou de la figuration de

quelque symbole significatif, ces dévots ne s'arrêtaient guère aux

imperfections d'une œuvre, dont un fini plus achevé eut légitimé la

réclamation d'un salaire qu'ils ne pouvaient ou ne voulaient payer.

Telle est assurément la cause de l'exécution éminemment som-

maire de tous ces petits autels; sans intérêt pour les études d'esthé-

tique archéologique, ils favorisent grandement, en revanche, la con-

naissance des mœurs religieuses, des croyances et des dévotions

familières aux classes inférieures de la population gauloise après la

conquête. Le nouvel ordre de choses avait amené les familles indi-

gènes à adopter la plupart des usages romains dans l'expression et la

manifestation extérieure de leurs sentiments religieux : de là ces

statuettes plus ou moins élégantes, ces stèles avec bas-reliefs et, en

particulier, les minuscules autels garnissant les laraires; mais le

fonds d'idées où s'alimentaient ces sentiments, restait essentiellement

gaulois et la traduction qui en était faite par les fabricants d'articles

de piété, s'en ressentait nécessairement. C'est ce qui donne aujour-

d'hui un sérieux intérêt à ces produits courants d'une industrie

fondée sur un besoin du vulgaire, puisque, de tout temps et en

tous lieux, c'est dans les monuments de la dévotion populaire que
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les idées leliyieiises se soni iiHniliées avec rin},MJiuiité l;i plus f'ianclie

et sous la physionomie la plus démonstrative.

Il y a toute une classe de petits autels des lai-aires ni mois dont la

raison d'ô!re est netti nient défeiniinée par une dédicace hàlivenicnt

gravée à la pointe et, ^(''uéralemeut, en caractères cursifs. On en

connaît de consacrés aux

l^iD.vumex, aux Maires, aux

,1 IInoues ^ aux l.neiis^ etc.,

t()ut(\s dévotions (le l'ait est à

noter) essentiellement gau-

loises. Mais, souvent aussi,

l'autel restait anépiyraplie,

comme par scrupule de dési-

gner d'une manière trop

explicite la divinité dont on

entendait se ménagei' la pro-

tection. La piété gauloise

dont le p(-'ncliant au mysti-

cisme n'avait point échappé

aux judicieuses remarques

de César u), se complai-

sait aux données secrètes et

aux pratiques mystérieuses

.

L'honneur qu'on voulait ren-

dre à une divinité com-

munément adorée, se nuan-

çait fréquemment de quelque

préoccupation d'ordre in-

time, de quelque intention

réservée, ou d'une adhésion

plus particulière à tel ou tel enseignement fondé sur le rôle céleste

qui lui était plus spécialement attribué. Sans doute alors on estimait

y correspondre mieux par la figuration d'un signe conventionnel,

d'un attribut symbolique, d'un objet matériel d'apparence indiffé-

rente, mais de sens emblématique pour les initiés. C'est vraisembla-

blement pour cette cause qu'une croix gammée, une roue, un cercle

centré, un foudre, un maillet, etc., ont souvent remplacé une ins-

cription dédicatoire sur la face principale de l'autel, ou la représen-

tation directe de la divinité.

Natio... admodum dedita roligionibus... » [Bell. Ga//., VF, iG).
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L'autel, objet de cette note, appartient à cette dernière catégorie.

On reste, en l'étudiant, quelque peu indécis sur la véritable nature

de la représentation qui y a été si g-rossièrement sculptée. Il ne semble

pas que ce puisse être un temple : en outre de ce qu'il y aurait d'a-

normal dans l'intention de tracer l'image d'un temple sur un autel,

la logicpie des idées ne comportant guère la reproduction d'un conte-

nant dans ce qui en est ordinairement le contenu, il n'existe, dans

l'agencement des lignes figuratives, aucune combinaison qui puisse

faire naître la pensée d'un fronton , couronnant l'ensemble du

dessin. Or, même dans les représentations de temples si hardiment

et si conventionnellement simplifiées au revers des monnaies et mé-

dailles, les deux colonnes auxquelles se réduit parfois la figuration

de tout un édiiice, supportent invariablement le tracé triangulaire

qui affirme le fronton et caractérise la nature de l'image.

L'o])inion à laquelle il semble qu'on se puisse arrêter avec le

moins d'hésitation, est celle qui voit une porte de style monumental

dans la représentation dont il s'agit. Dans ce cas, l'autel pourrait se

rattacher au culte Mithriaque qui rencontra, vers le milieu du

deuxième siècle de notre ère, une si grande faveur dans le midi de la

Gaule. Son origine orientale devait le faire accueillir avec un empres-

sement tout particulier dans une ville où les vétérans des légions

par qui l'Egypte avait été conquise, avaient importé de vieille date

tant d'éléments propices à son déve'oppement.

On sait que l'initiation aux mystères de Mithra devait conduire

les adeptes de la doctrine vers un état de perfection morale dont la

plénitude n'était acquise que lorsqu'on avait franchi la Porte du

Soleil. Le beau livre de Félix Layard couronné par l'Académie des

inscriptions fournit à cet égard les plus curieuses données. C'est

donc vers cette Porte du soleil que devaient tendre incessamment les

fidèles du Dieu et comme ils ne pouvaient accomplir aucun progrès

dans la voie de l'épuration, sans son assistance, comme on ne pou-

vait atteindre à la bienheureuse poite que par lui, des invocations

dont la formule a été recueillie, l'identifiaient en quelque sorte avec

elle et le faisaient directement qualifier de : Porte du Soleil, de

même qu'aujourd'hui encore, des prières chrétiennes en l'honneur de

la Vierge Marie l'appellent : Janua cœli ou Félix cœii porta.

Une conception de cette nature ne pouvait pas ne pas rencontrer pour

les yeux une manifestation concrète et matérielle. Or, comment

représenter la Porte du soleil sans lui donner un éclat éblouissant?

On dut s'attacher dès lors à procurer à son image le plus de splendeur

possible. Ne serait-ce pas à cette proccupation si naturelle qu'il faut
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rattacher les potifes perforations siiporficirllrs qui se montrent dans

la haie tracée, comme en perspective, au centre du {grossier l)as-

relief, ainsi qu(Mlaus son encadiemcnt ? Ces creux lôi^ers n'auraiciil-

ils pas servi à l'application ol favorisi'; Tadliôrence, soit d'une pla-

quette métalli([ue, soit de ipichpir sluc ou iiiaslic de coulcui- appro-

priée? Si l'on admet l'idée de l'aiie app.iiaitre d'une façon plus

saisissante la Porte du soleil par un semblable moyen, on ne s'éton-

nera pas de rencontrer les mêmes petits trous dans le foculus (pii

surmonte l'antel ; la fif^uration de l'incandescence était encore à sa

place dans un récipient all'eclé au dépôt du feu sacré, né du feu

céleste dont le soleil est le foyer permanent.

Kd. Flouest,

Corrcsiiondaiit du Comité.
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DÉCOUVERTE D'UN TRÉSOR D'ARGENTERIE ROMAINE

A CirATUZANC;ES(DUÔME).

Rnppoit (lo M. Ilrroii de Villdosso sur imo coinmunicalion

de M. Lacroix, correspondant du Comité.

M. Lacroix a signalé au Comité la découverte d'un important

trésor d'argenterie romaine, trouvé le 10 février dernier à Ghalu-

zanges, près le bourg de Péage (Drôme). Malheureusement sa lettre,

très courte, ne contient qu'une énumération sommaire des diilé-

rentes pièces d'argenterie qui composent ce trésor.

M. Alphonse Nugues, de Romans, m'a fourni quelques renseigne-

ments qui permettent de se faire une idée plus complète de cette

précieuse découverte.

Elle se compose de :

1° Un plateau en argent pur, de o™,4o de diamètre, pesant

1,920 grammes. — La décoration est formée par un cordon d'oves

courant sur le Jjord et quelques filets. Au centre se trouve une

incrustation niellée figurant un élément de grecque et as.sez profon-

dément entrée dans l'argent pour que les formes en soient visibles

par dessous. Sous le plateau se trouve une marque très bien gravée

au pointillé : P.VI, qui signifie 'p[ondo) VI [lihrae).

2" Une patère en argent pur de o™, i3 de diamètre environ, pesant

(sans le manche, lequelest séparé) 780 grammes. — Les ornements se

composent de cannelures et de godrons incurvés portant en relief des

serpents et des dauphins avec le trident, des coquilles, des palmettes.

Tous ces ornements ont été dorés et en conservent les traces,

3° Un manche s'adaptant à la patère décrite sous le n° 2. Il est en

argent pur, du poids de 280 grammes et merveilleusement ciselé à

la partie supérieure. — On y remarque des feuilles d'acanthe, de lierre,

de vigne avec enroulements d'une grande finesse, un vase contenant

des offrandes, des tètes de cygne tenant des lézards. Ces ornements

sont encore en partie dorés. A la partie inférieure l'ornementation est

plus simple. — Sous la poignée on distingue un graffite : ISILI (?).

4° Une patère un peu moins grande, en argent pur, du poids de

320 grammes, munie de son manche. — Elle a la forme d'une passoire.

Sur le manche est représentée une femme appuyée sur un cippe,

tenant d'une main un caducée et de l'autre une corne d'abondance;

dans le cliamp un phallus (?). Au dessous, on remarque deux maisons

circulaires à toit pointu, un arbuste, un personnage tenant une torche
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alluméo et sacrifiant sur un aiitrl cane; à lerre, une pyxitie, un vase,

une colonne, des corbeilles de fruits, des moulons, des tïùtes de

Pan. Le corps de la patère et le dessus du manche sont unis. —
Sous le fond de la patère on lit les trois {^raflites :

LVCILI VHNVSII IVCVXDIXI

Sous le niaiiclie on lit de nouveau :

I y C V N D I N I

j"^ Une grande coupe, en forme de tulipe, de (»"',i{o de diamètre

environ. La panse est godronnée à convexité intérieure avec imbrica-

tion de feuilles assez sommairement traitée. Le corps de la coupe est

mince, le métal est moins pur et en médiocre état. Elle doit avoir été

munie de deux anses mobiles jouant dans quatre anneaux de suspen-

sion fixés deux à deux par une soudure épaisse passée à l'état d'oxyde.

Un de ces anneaux était encore adhérent à la coupe au moment de

la trouvaille, mais s'en est détaché depuis. Les trois autres n'ont pas

été trouvés non plus que les anses présumées. — Un médaillon central

(emblema), d'un argent plus pur, est appliqué sur le fond de cette

coupe; il mesure o'njio à o'n.12 de diamètre. On y voit représentées

en relief trois femmes nues, groupées comme les Trois Grâces; l'une

tient trois épis, une autre verse un liquide.

6" Une coupe peu profonde et sans pied, en argent mince et d'un

titre inférieur. Sa largeur est de o'",i8 et sa profondeur de o"»,o5

ou o'",o6. Elle est ornée de godrons à convexité extérieure et d'un

ombilic central faisant saillie à l'intérieur.

Le tout (les six pièces réunies) pèse 4 kilogrammes et demi environ.

Les descriptions de M. Alphonse Nugues sont si exactement faites

qu'elles font passer, pour ainsi dire, ces objets sous nos yeux. A
défaut de dessins ou de photographies je suis heureux de les commu-

niquer au Comité. Il y aurait lieu cependant d'examiner très attenti-

vement le dessous de ces diftérentes pièces pour vérifier l'exactitude

de la lecture des graffites sous les n"** 3 et 4 et pour s'assurer que

les deux derniers vases n'en portent point (1).

D'après des renseignements qui me sont arrivés par une autre source,

ce trésor après être resté quelque temps entre les mains d'un amateur

de Grenoble, M. Chaper, est passé aujourd'hui à Lyon où il est con-

servé chez M. de Magneval, place Bellecour. D'après un avis plus ré-

cent, il aurait été acquis par un marchand de Pai is nommé P.othschild.

(*> Sous le fond de la patère n» 4 il y a peut-être venvsti au lieu de venvsii(?).
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NOTE

SUR QUELQUES FRAGMENTS DE SARCOPHAGES CHRÉTIENS

NOUVELLEMENT SIGNALÉS,

par M. Edmond Le Blant, mombro du Comité.

Depuis la publication des deux recueils des sarcophages chrétiens

de la Gaule, quelques débris de monuments de cette sorte ont reparu;

les uns, provenant de tombes notées comme perdues, ont été retrouvés,

d'autres encore inconnus sont sortis de fouilles récentes.

Je mentionnerai d'abord deux fragments d'une tombe de Reims,

désignée sous le nom de sarcophage de saint Nicaise et qui était

autrefois conservée dans l'antique église dédiée à ce saint. Le sépulcre

avait disparu lors de la Révolution; il ne nous était connu que par

deux dessins fort sommaires, l'un, peu exact, publié par Marlot,

l'autre conservé dans les papiers de Peiresc et dont j'ai donné

la reproduction à la page 17 de mon recueil. De ce marbre

portant des sujets rares et dont la perte est regrettable, il existe au

musée de Reims deux fragments que M. L. Demaison, guidé par ma

publication, a pu reconnaître et dont il vient de donner la photogra-

vure '^*
; c'est un morceau de la figure centrale, celle du Christ donnant

à saint Pierre le volumen de la loi nouvelle, puis un reste du groupe

de droite où se voyait la femme de Job se couvrant la bouche pour

approcher de son mari et lui tendant un pain au boul d'une baguette.

Le dessin de Marlot, si peu fidèle sur d'autres points, avait rendu la

scène d'une façon absolument méconnaissable et la réapparition de

ce dernier fragment nous montre une fois de plus l'exactitude des

documents que nous tenons de Peiresc. Le type de la sculpture nous

reporte à la fin du iv"^ siècle ou au début du v'^ siècle.

Une note communiquée en décembre 1886, à la société des Anti-

quaires de France, par M. Lafaye, professeur à la Faculté des lettres

de Lyon et ancien membre de l'École française de Rome, mentionne

deux fragments de vieilles tombes chrétiennes. Le premier que je

m'étais borné à cataloguer, n'en ayant pas de reproduction^'-), existe

(') L. DcMiiaison, Fraginents d'un sarcop/ui//e chrétien conseroc.i au Musce de

Reims, iH.S^, iii-8<*.

'.-' Les sarcophages chrétiens de la Gaule p. 139.
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dans les Basscs-Alpcs, à Mousticrs, la ville aux lielles faïences. 11 est

abandonné à terre, à l'angle d'une rue, près de l'église, et on l'appelle

dans le pays la priro dooii Srstin', « la pierre du selior » dit

M. Lalaye, ou « du septier », comme me l'a écrit M. le curé de

Mousliers. Sur ce débris se trouve une représentation particulière-

ment fréquenfe''en Gaule et dont j'ai fait lossortir ailleurs le carac-

tère funéraire''), le passage de la mer llouge. Le type adopté par

les scuipleurs, vers la tin du iv siècle, nous montre, à la gaucbe

du bas-relief, rarmée égyptienne sortant d'une ville et s'engageant

dans la mer, où elle est engloutie
;

puis, à la droite, le peuple de

Dieu à la tète duquel marche Marie, sœur de Moïse, jouant du lyni-

panon, ainsi que le marque la Bible; elle est suivie par des Israé-

lites portant ou menant des enfants et ayant, roulés autour du cou,

des manteaux contenant de la farine, comme les Arabes en voyage

l'enferment encore dans le capuchon de leur burnous. La marche

est fermée d'ordinaire par Moïse touchant les flots de sa baguette,

que les païens regardaient comme un instrument magique. Tel est,

avec quelques variantes, le type suivi par le sculpteur du sarcophage

de Moustiers dont nous n'avons plus guère que la partie droite avec

quelques hommes de l'avant-garde de l'armée égyptienne. La photo-

graphie qu'a bien voulu me faire obtenir mon savant confrère,

M. Flouest, paraît indiquer qu'à l'extrémité de droite et en tète de la

troupe des fugitifs se voyait, surmontée d'une flamme, la colonne

lumineuse qui guida les Hébreux dans le désert et qu'ont souvent

figurée les sculpteurs. (Voir la planche XL)
Je ne possède pas de photographie de l'autre marbre qu'a signalé

M. Lafaye. Ce morceau, dont il a donné un dessin très rapide -), se

trouve à Aix en Provence, dans une propriété appelée licpcnlmirc et

appartenant à un étranger, M. Robert Glower; il a été, avec d'autres

ol)jets antiques, légué par son propriétaire, aujourd'hui défunt, au

musée de Montpellier. C'est la partie gauche d'un couvercle de sar-

cophage où figure un sujet des plus rares sur les monuments de

l'espèce, le massacre des Innocents. Je ne le connais encore que dans

les bas-reliefs d'un tombeau de Saint-Maximin où sa présence m'a

paru pouvoir être motivée par le culte rendu en Provence à ces pre-

miers martyrs dont les reliques y avaient été rapportées d'Orient par

Cassien i3). Le nouveau bas-relief donne, avec un plus grand nombre

:m Études sur /es sarcophages d'Arles, introduction, § 5.

1-) Bulletin de la Société des Antiquaires de France, i88'i. p.3i3.

i^) Les snrcniilififipx rlt)'t'/lp»x dp hi Cinilp 11 t'iIS(3)

IJlll (Cll/t Ut: lU LDULtClL (if.> jri/iituuiiu t ,> UV 1 / tll

Les sarcophcujes chrétiens de la Gaule, p. iij6
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de ligures, mais en reproduisant les mêmes types, la scène de meurtre

telle que nous la monti-e la tomhe de Saint-Maximin. A la droite est

l'un des génies ailés, d'origine païenne, qui accostaient la tessère

réservée, au centre du couvercle, pour recevoir l'épitaplie.

Bien qu'exhumé il y a quelques années, un autre marbre chrétien

était cependant demeuré inconnu aux archéologues. Il est sorti des

fondations d'une ancienne chapelle ruinée, sise sur le domaine de

'J'hisan, près de Béziers. M. Noguier qui ahien voulu m'en commu-
ni(iuer une photographie, m'apprend qu'il est encastré à cette heure

dans le mur extérieur d'un petit sanctuaire construit sur le même
emplacement. Ce fragment, dont le bas est brisé, mesure o'",<)() de

longueur. Il formait environ la moitié de la partie droite ilu devant

d'une tombe sculptée. (Voir la planche XII.)

Cinq compartiments, séparés par des colonnes supportant des

arcades, occupaient la façade de la cuve. Dans le dernier à droite est

figuré le Soigneur amené devant Pilate assis, qui détourne la tète

avec ennui, regrettant d'avoir à juger un innocent. Un appariteur

armé pousse devant lui le Christ qu'il présente au procurateur,

accomplissant ainsi cet acte de ses fonctions, que les textes anti({ues

désignent par le mot offerre et d'autres expressions très diverses U),

C'est la représentation en raccoucci de l'une des phases de ces procès

criminels que déroulent sous nos yeux les Actes des martyrs. Le

cadre qui précède contient cinq personnages. A chaque extrémité

est un apôtre ; au milieu, le Christ portant la main sur la tète de

l'aveugle, vêtu de la pemila et qui se guide avec un bâton ; derrière

le Seigneur, l'hémorroïsse, à genoux, touche de la main les bords

de son pallium. Rarement les sculptures nous montrent, comme ici,

deux miracles du Christ réunis dans un même groupe. Deux autres

exemples de cette particularité me sont toutefois présents à la

mémoire : sur un sarcophage du musée de Latran, le Seigneur

guérit l'hémorroïsse en même temps qu'il touche les urnes de Cana
;

sur un autre trouvé à Rome, il multiplie d'une main les pains et

ressuscite de l'autre le fils de la veuve (-').

Les sculpteurs des sarcophages chrétiens travaillaient, je l'ai dit

(') Acla .9. Saiuvnuii, § 5 : » Ab offlcio proconsuli offeruntur » ; Passio S.

Quivini, § 4 : « Quom pneses Amantius per offlciuin siuun oITeri silii jussit in

tlientro » ; Acla S. Jii/ii, § i : « Al) offlcialilius oljlatus est luaximo pnpsidi »

(Ruinart, Acta sincera, édition de i7i3, p. i83, 499, "'49)- Voir mon nirnioire

in'itulé Les Actes des martyrs, supplcinent aux Acta sincera de Ruinart.

p. i47 ot snivantos.

i*") Comptes rendus de l'Académie des Inscriptions, 18S7, p. 202.
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ailleurs, d'apiès des modules qu'ils i-cproduisaient incessamment et

qui paraissent avoir rlé en g'rande partie les mêmes en difliérents pays
;

c'est ainsi qu'un niènie sujet, celui du miracle de la Piscine proba-

lique, est traité d'iuie farou ideiiti(|ue à l{t)me, à Arles, à Yierun?, à

Clermonteten Espagne ^". La doulih; scène (i^urée sur le fragment

nouvellement signalé existe également sur une lomhc conservée au

musée d'Aix, en Provence, tombe décorée de la même manière et

dont la farade est de même divisée en cin({ compartiments i-). Au

milieu de ce dei'uier sarcophage se trouve une orante, symbolisant

l'àmo du mort et debout entre deux bienheureux vêtus du pd/J/inn,

i[\n l'accueillent dans le séjour céleste. J'incline à croire qu'il en devait

être de même sur notre marbre, car il reste de son tableau cential,

presque entièrement disparu, un personnage à palliio/i se tournant

vers la gauche.

Païens et chrétiens, les sculpteurs des sarcophages, préoccupés de

la symétrie, avaient coutume de terminer leurs bas-reliefs par des

sujets se faisant pendant. Lorsqu'à l'extrémité d'un marbre se trou-

vait un personnage assis, on aimait à en placer au côté opposé un

autre semblable lui faisant face i'^). Bien (ju'il ne s'agisse pas sur ce

point, à coup sûr, d'une loi constante, il est permis de penser que le

tombeau de Thisan, terminé à droite par la figure de Pilate sur la

sella, devait l'être à gauche par un personnage assis, probablement,

comme nous le voyons à Arles et à Nimes, saint Pierre dont le Christ

lave les pieds (".

Notre fragment est un ouvrage de la fin du iv*^ siècle; on y

remarque, comme dans les autres bas-reliefs de cette époque, l'abus

des effets cherchés à l'aide des coups de trépan. Je ne doute pas qu'il

provienne d'Arles, ainsi que la plus grande partie, si ce n'est la

totalité des sarcophages de ce temps conservés dans la Provence.

Edmond Le Blant.

(*) Études sur les sarcophages d'Ar/es, p. <)7. — Les sarcophages clircllens de

la Gatile, p. G3.

(^) Les sarcophages chrcUens de la Gaule, pi. LU, n° i.

(^) Éludes sur les sarcophages d'Arles, introduction, p. K).

(') Ibid., pi. IX; Les sarcophages chrétiens de la Gaule, p!. XXVllI.
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INVENTAIRE DES BIENS

Dii l'.viîhaye de ne.\u1'Le-le-viel'x, en i3«)9.

Comnuiiiication do M. Liu'icii Mci'lct, ini'iiilirc non ivsid.nit du Coiiiili''

ù (Iliartros.

Le parchemin d'après lequel nous avons fait la présente copie ser-

vait de couverture à un censier de l'abbaye de Neaufle-le-Vieux pour

l'année 1627. Ce titre original est parfaitement conservé, sauf à un

endroit où l'humidité a altéré quelques mots de trois ou quatre lignes.

Nous nous sommes attaché à conserver absolument l'orthographe,

beaucoup meilleure au reste que dans une foule de documents de la

même époque : nous croyons pouvoir affirmer la parfaite exactitude

de notre copie.

Au dos : « C'est l'inventaire des biem^ du temps de l'abbé Riboust. »

C'est l'inventoire des biens trouvez ou monastère de l'église Saint-Pierre

de Nealplie-les-Viez et es appartenances d'icellui, appartenans à la celle

de la dicte église, et des debtes debuees àicelle, lequel inventoire fut fait

par nous frère Jehan Riboust, humble abbé de la dicte église, et par le

convent d'icellui lieu l'an de grâce mil trois cens quatre-vins et dix-neuf,

le samedi ni*' jour de may et es jours ensuivons jusques au xxvm^jour

de juing, vegiile saint Pierre et saint Pauol apoulslres, après ensuivant.

Et premièrement nous abbé dessus nommé avons, par devers nous, des

biens de ladicte église :

1. Huit tasses d'argent, desquelles il y a une qui a ung petit esniail,

six gobellez d'argent et une esguière d'argent, et trèze cuilliers et ung

calipce d'argent doré
;

2. Item, huit draps, in pesnezO et une nappe, une seinture d'argent

pour home qui est à esmaulx à roses
;

3. Ilem, deux seinlures d'argent pour femme et une bourse qui sont en

gaice, car argent est debu à la dicte église sur les dictes deux seintures,

desquelles l'une, avecques la bourse, est Jehan Chouel, et l'autre est Es-

tienne le Masson ; et sont les choses dessus dictes en ung cotfre qui est

en la dicte église emprès ung pillier où est l'image saint Christofle
;

i*) Essuie-mains.
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/|. Ilcni, en uiif^ colIVo qui l'st souli/, h: iinxilix, avdiis de? hioiis de l.i-

dictc église huit draps, Irois duul)liiTS fl une na]>iK', une pelile Inuaillc

(l'aiilrl f( un^' cuefvrecliicii ;

,">. Ili'ni, en un^' coH'ic (|ui est enipirs ii' f^riiid aulil do la dide l'^dise,

avons des lùens d'icelle églisti deux orilliers d'aulel ; ung demi lcnii»s d'esté

à noslie usage; ung ])eriele enchâssé en cuyvrc ; six aulbes cl (jualn;

amis; deux i liasublez aveeqnes les eslolies et les fanons; r'iiii| Iduaiilez

tlautel et une i)elite à essuier mains
;

(). Ilem, six paire de corporaulx en deux esluifs;

7. Ilcni, en l'ostel de la dicte église assis à fialluys, avons des biens

d'icelle église une paille'*' ronde conlenent deux seaulx ou environ, ung

bassin à laver mains, une petite cliaullccli', une douzaine d'escullez d'es-

(aing, deux sallièrez rontles; trois ]iinli's, deux carrées et une ronde;

deux petis pos de cuyvrc, une clioppine ronde; deux cousles garnies de

couessins et d'orrilliers; une couverture de drap vermeil, une sarge de

verl, deux cousles-poinlez; deux plas de estaing, ung grant et ung petit;

quatre cucfvrechieps ; cinq paire de draps; desquelx il y a cinq de deux lez

et cini] de lé et demi ;

8. Item, deux grans pesnez ouvrez; trois toucillez à essuier mains ;

deux douljliers, desquelx l'un est plain et l'autre ouvré ; une nap[)e

pleine, ung greeil et ung treppié.

Frère Symon Barroys,cellerier, a recepu par devers lui des biens de la

dicte église ce qui ensuit :

9. Et premièrement quatre-vins-six qucuees et ung poinsson de vin

,

c'est assavoir soixante-huit queuees et ung poinsson de vin nouvel, dix-

huit queuees de vin vieil, desquelles il y a onze qui ne sont pas passables,

mais comme de nulle valeur
;

[Q. Item, dix muis dix sextiers et ung minot de blé; dix-neuf muiscinq

sextiers et ung minot d'avoine; quinze flèches de lart et une demie-, sept

pos de seing vieil renouvelle, et sont les dis pos les uns grans les autres

petis; ung grant pot de seing nouvel; vinl-quatre maulvais fron)ages; ung

grant pot ouquel il y a trois ou quatre pintes de ouille; six pains de oinst

et ung demi-pain ; vint-et-lrois draps de deux lez et quarante-sept draps

de lé et demi, et quatorze cuefvrechieps, et des dis draps et cucfvrechieps

la plus grant partie est toute usée et consumée; douzes nappes teles

quelles; trois pesnes, trois douliliers et ung semouer telx quelx, car la

plus grant partie d'iceulx est comme à non valoir; neuf coustes et cinq

couessins, et ne ont que chascune une tayee et sont comme de nulle va-

leur; cinq orilliers
;

n. Item, en la chambre aus hostes, deux coustes, deux couessins,

desquelles l'une a deux tayees, et sont de petite valeur
;

12. Item, en la chambie basse de nous abbé dessus dit, une petite

(') Poêlon?
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cousle f'I UDjr,' petit couessin, et ne valent comme néant; en la chambre

de r.-iulmosne, une petite coiiste et nnfj; couessin, et ont deux tayees, et

n(> valent comme néant
;

i'5. Item, es estables ans diartiers, doux petites coustes et couessins

qui ne valent comme néant.

i^i. Jaiiuemin nrebcllier, baechier (? air), a une petite couste et ung

petit couessin, (jui sont de la dicte éjilise, ([iii lui ont esté prestez pour

l'aninur de Dieu.

1.'). Kt pour tous les lis dessus nommez ont esté bailliez audit cellerier

tant seullement une couste-pointe ouvrée de diverses coleurs, quatre

couvcrlurez de drap, desquelles trois ne valent riens, et a par devers lui

deux petis couvertouers de tyrelaine
;

ifi. Item, trente et une escuellez de estaing, six plas que grans que

petis, quatre sallièrez, quatre pintes carrées, trois pintes rondes, une

petite pinte et deux justes carrée à la mesure de Paris, deux choppinez

rondes, ung petit demi-sextier ront, une petite éguière carrée, une quarte

ronde descouverle, quatre chandelliers de cuyvre, deux bassins et deux

chauflectez
;

17. Item, en la cuisine, sept pos de cuyvre que grans que petis, deux

paillez de fer et deux de érain, qui riens ne valent; une paille persée,

une cassette de érain, une broche de fer pour roustir char, ung bassin à

barbier, ung greeil, ung havet, une palelte de fer pour tourner ouefs,

ung petit mortier, ung peslueil, trois mauJvais seaulx, ung copperet pour

copper char
;

18. Item, en l'ostel Syinon Bauldct, ung cuvier, deux grandes paillez de

éraing, ung petit pot de cuyvre, une chauldière et ung Ireppié, qui riens

ne vault
;

T9. Item, en l'office du four, deux cufviers pour mettre farine, cinq

sacs, deux pouches, deux blucteaux qui ne valent riens, ung sas, une

chauldière qui est ou fournil pour chautfer Feaue pour pétrir, et est de

petite valeur : deux corbeillez pour porter pain, une couche pour coucher

pain et une bluctouère, qui riens ne valent
;

30. Item, en la charteriee, quatorze colliers qui riens ne valent, c'est

assavoir deux pour lymons et douze autres, deux selles de lymons des-

quelles y en a une rompuee, deux docièrez, deux avallouères, desquelles

docièrez et avallouèrez une paire ne vault riens
;

31. Item, nuefz chevaulx desquclx ia plus grant partie ne vault riens,

cinq petites jumens..., (]uatre paire de trefs à charette et une paire de

lievrez ;

aa. Item, en la louge du moustier, six paire de trefs à charette et ung

tout seul, cinq paire de trefs à cheruee, sèze longes à cheval... ésquieulx

il y a vreelons pour traaist de aulballeste, deux fers de }teingnons pour

moulin, des((uieulx l'un est grant l'autre petit, quatre bauldriez pour

tendre aulballeste, quatre aulballestes... de fer, cinq quarterons et demi

de fers à chevaulx, trente-deux happez, cinq paire de fers à cheruee telx

Archéologie. 19
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quieulx, un^ clirval à cliovaiu'lit'r t-l uiiu pt'lilc liaciiurncc, t\n\\\/.'' Iivi<;s

de cliainbrL' à lilk-r et iiuiiize livres de lillasce iillée, ciiuiuanle h ois |Hir-

ceaulx cl truys, (|ti(' ^'lans ijne pelis [et
j
moyens, el vint pelis |Mirceaiix »jue

Iruys, (juinze vaclies et une en la berclieriee, el des (juin/e en y a une

qui ne voioit gouste; dix buefs et unj,' toui-el ; soixante et quatorze cbalris

et moutons, desquieulx y a trois moutons baisans, (|uaranle-<'int| b<!sles

lemellez et quinze aingneaulx, desquieulx il y a iini| ainfineaulx de disme,

et est tout le dit bestaail blaiil comme de nulle valeur pour ce (ju'il est

plain de galle ; deux cens soixanle-huit peaulx, c'i'st assavoir soixante el

quinze de anlenoys, qualre-vins et quatre de cliatlris et cent el neuf de

lemellez,

?.3. L'an et jour dessus dis esloicnl dcliiis à l.i dili' (''glisc |>ar |iliisii'Ui"S

personnes cinq cens livres ou environ et six muis el demi de grain, moitié

blé moitié avoine, desquelles debtes partie est très maulvaisement as-

singnée.

L'an et jour dessus dis esloicnl nécessaires à estre faites el parfaites

en icelle église et es membres d'icelle les réparacions qui ensuivent : Kl

premièrement, parfaire les réparacions commenciées sur le corps d'icelle

église et y faire trois guéritlez ; recouvrir, ressachier et relatler les la-

trines du convent d'icelle église ; recouvrir et relatler la grange disme-

resse d'icelle église ; recouvrir et relatler la grange dimeresse d'icelle

église et faire en icelle autres réparacions nécessaires ; toute l'estable

aus hostes faire tout de mur nuef, et la plus grant partie d'un des

pingnons de la vacheriee et du cousté de devers la court ; recouvrir,

ressarchier et relatler toutes les maisons qui sont d'une suivence depuis

la maison Symon Bauldet jusques à la dicte vacberiee el la dicte va-

cheriee, avecques plusieurs autres réparacions necessaii^es en icelles

maisons; recouvrir, ressarchier el relatler depuis la noue de la salle

haulle jusques à la cuisinne, du cousté de devers la court toutes les mai-

sons qui sont d'une suivence ; item, l'oslel de Beaurepaire, l'oslel de

Cressy, l'oslel d'Yvery, le moulin de Toulsac et l'oslel de la Grandie du

Boys, i'ault réparer, car de présent sont inhabitables, et faire une rouée

toute neufve ou moulin de Nealphe-les-Vielz, une ferme toute neufve en

la granche de l'oslel d'Autueil, couvrir tout de neuf la plus grant partie

des bercheriees dudit hostel el parfaire plusieurs grans réparacions com-

menciées oudit hostel el en l'oslel de la chappelle du Sablon, el parfaire

ja granche commenciée à Goussonville. Et est chargée la dicte celle de

nous abbé dessus dit, pour ceste présente aimée, sans la despense de la

dicte église et faire les réparacions dessus dictes, (mi la somme de trois

cens quarante-neuf livres quinze sols et ung denier parisis, el en Ireze

muis de grain, c'est assavoir douze muis et onze sextiers de blé et ung

sextier d'avoine. Et est assavoir que, (|uant nous abbé dessus dit, nous

desmeismes el deschargasmes de tout le gouvernement de la dicte égUse

es mains des prieur, prévosl el cellerier d'icelle, que ne baillasnies ne
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laissasmcs deniers ne nionnoie aucune pour faire les choses dessus dicics

et gouverner la dicte église, fort lant seullenient les biens et debtes cy-

dessus desclarées.

Kt nous, abbé et convent dessus nommez, affin que les choses dessus

devisées et escriptes et chascune d'icelles ne puissent estre ignorées

d'aucun, et que contre icelles ne puissons dire ou proposer aucune chose

par quehiue manière que ce soit ou puist eslre, en nostre plain cliapitre

annueel et général (|ui fut fait et célébré l'an mil ccc lui"^ et xix dessus

dit, le xxviii^ jour de juing, veille de saint Pierre et de saint Pauol

apoulstres,en la présence de nous frère Jehan, abbé devant dit, de frères

Robert Cappet, prieur claustrier, Jehan de Tvverval, Gilles de Montforl,

secrétain, Philippe du Pressouer, Symon Barroys, cellerier, Jean Requin,

prieur de Flacourt, Jehan de la Noe, prévost, Jehan Bleteron, Nychole

Kaverel et Thassin Leconle, feismes lire de mot à mot toutes les choses

dessus escriptes et devisées, et voulmes et ordenasmes que elles feussent

mises en cesle forme. En lesmoing de ce, nous avons fait seeller ces

présentes lettres des seaulx de nous abbé, prieur clauslrier et convent

dessus dis, l'an mil ccc iin"'^ et xix, et le xxviii'^ jour de juing dessus

escrips.
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RAPPORT m M. ROHKRT MOWAT

Si n i.i:s j>,\i>ii:iis et documi:.\is ni':i:.\is iwii ncr Lims IIesieh es vue

Il rs HeCVEII. IiES ISSCIIII'fJONS /(OV.l/.V/iS de la gAELE,

Le projet de publication officielle d'un recueil des inscriptions delà

Gaule remonte déjà à cinquante-trois ans; il a passé t>ar de nom-

breuses vicissitudes qui sont oubliées ou peu connues aujourdbui,

mais qu'il est utile de rappeler pour que l'on se rende exactement

compte de la part que Léon Renier y a prise. L'exposé succinct de

ces variations servira donc d'introduction naturelle au présent rap-

port et suffira à faire comprendre, sans commentaires, pourquoi cette

belle entreprise n'a pas encore a])outi.

I

HISTORIQUE DU PROJET FRANÇAIS DE PUBLICATION.

Première période

.

L'idée première du projet appartient incontestablement à Pbilippe

Le Bas d) que Léon Renier se plaisait d'ailleurs, on le sait, à procla-

mer son maître et son ami. Dès le 3() avril i8;î5, il avait proposé à

M. Guizot, alors ministre de l'Instruction publique, de joindre à la

Collection de documents relatifs à notre histoire nationale un recueil

complet des inscriptions de la Gaule et de la France. Son projet com-

portait quatre grandes divisions :

1" La Gaule jusqu'à Clovis;

'i° La France sous les Mérovingiens et les Carlovingiens;

3° La France féodale;

4° La France sous l'unité monarchique.

Quant au plan à suivre. Le Ras se guidant sur l'exemple de Bœckh,

éditeur du Corpus inscripfiomim (jraeraruni, recommandait la clas-

sification géographique de préférence à la classification systématique

par ordre de matières adoptée par Gruter et par les auties éditeurs

(M llevue archéologique, i844, V- *^86, lettre de Le Bas à l'Éditeur. — Journal

général de l'Instruclion publique, i839, p. 19;"). — Extraits des procès-verbaux

des séances du Comité historique des monuments écrits, i85o, p. 73.
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de recueils frépijira pli ie latine; dans le détail, on devait se conformer

à la division en 17 provinces contenant 1
1") cités '" au IV' siècle, telle

qu'elle est indiquée dans la .Xnlil/a pror'niridrum cl ciritaimn (hd-

liac; en ellet, cette division se prête non seulement aux époques

romaine et franque, mais aussi aux temps postérieurs, puisque la

division ecclésiastique est restée à peu près calquée sur la division

administrative de l'Empire romain, les métropoles ayant été rempla-

cées par des archevêchés et les cités par des évêchés.

Le projet de Le Bas, soumis à l'Académie des Inscriptions et

Belles-Lettres, reçut son approhation, à cela près qu'elle le circons-

crivit aux époques romaine et franque. Le manque de fonds empêcha

seul de le réaliser alors.

JJiuixirme période.

En iS;i(), le Comité historique des arts et monuments que M. de

Salvandy venait de créer, fut entretenu, dans ses séances du 9 et

-i.) janvier, 6 février, d'une proposition que Prosper Mérimée (-), l'un

de ses membres, lui communiqua, sans qu'il paraisse d'ailleurs avoir

tenu aucun compte du projet antérieur de Le Bas. Il exprimait le

désir que le Comité publiât, d'après un plan par ordre de matières

analogue à celui de Gruter ou à celui d'Orelli, les inscriptions romai-

nes existantes en France; elles tiendraient dans un volume in-S" et

il suffirait d'un an pour obtenir les copies et les estampages que les

correspondants seraient invités à adresser au ministre. Le Comité

adopta ces conclusions; subséquemment, quand il apprit que le

Comité historique des Chartes, Chroniques et Inscriptions s'était ému
de cette décision prise en dehors de lui, il la modifia par une ofTrede

concours et d'entente entre les deux comités.

En elTet, dans l'intervalle, le Comité des Charles (séances des 10

et 24 mars, 28 avril et 10 mai), saisi par Le Bas dune revendication

personnelle de priorité contre Mérimée, et d'une réclamation contre

des empiétements sur ses attributions organiques, avait décidé d'en

référer au ministre, en insistant sur ses droits à 1 exécution du projet

de Le Bas qu'il avait fait sien. Il déclinait d'ailleurs l'offre de con-

cours de l'autre Comité, en alléguant la disparité du plan proposé par

Mérimée'.^'.

Le conflit des deux Comités donna naissance à une polémique épis-

(*) Il eût ('té plus exact de dire 112 cités.

(-) Jounuil f/énéra! de l'Instruction publique, iSSg, p. f)3, i36, i5o.

'^) Ihic/., p. igf). — Extraits des procès-verbnu.r des scatices du Comilr fiis-

lorique des mnnuwenls écrits, i85o, p. 73, 77, 89.
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tolairo entre leurs champions re?poctifs(i);cliacun d'eux critiquait avec

verve, mais avec, courtoisie, le plan de son adversaire. 'rii<''oii(|iie-

nient. Le lias eut ^^aiii de cause, car ses propositions furent adoptées

par ses collègues et recommandées au ministre le lo mai.

Troisième prriode.

C'est alors que la question pendante subit une évolution inatten-

due. L'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, instruite du projet

de publication, en revendiqua à son tour l'exécution comme lui

appartenant à plus d'un titreC'^; elle nomma une commission pour lui

présenter un rapport; Le Bas en fut chargé. Ce rapport, lu dans la

séance du t'^'juin iSiiç), reproduisait en substance celui qui avait été

présenté au Comité des Chartes dans la séance du lo mars précédent.

Il s'ensuivit une discussion sur la nature même de l'ouvrage en

question; plusieurs membres et Le Bas lui-même pensèrent que ce

n'était pas un recueil des inscriptions latines de la Gaule et de la

France seulement qu'il fallait entreprendre, mais bien un Coiyns

inscripiiimum latinarum à l'instar du Corpus insrriptionum graeca-

rum de Bœckh. Le moment était, du reste, opportun; le projet d'un

recueil de ce genre, contenant toutes les inscriptions du monde

romain, avait été présenté en i836 à l'Académie de Copenhague, par

Olaiis Kellermann, mais avait sombré dès le début, par suite de la

mort prématurée de son promoteur survenue le i"'' septembre iH.'ij.

La question ainsi élargie et transformée par l'Académie des Inscrip-

tions, n'en devait pas progresser plus rapidement; le rapport de Le

Bas, renvoyé à sa commission des travaux littéraires, pour qu'elle

s'occupât des voies et moyens, n'en revint jamais.

Quatrième période.

Le projet de Coj'puf; universnle. paraissant délaissé par l'Académie,

M. Villemain, ministre de l'Instruction publique, le reprit en i843

pour en confier l'exécution, non pas aux Comités historiques de son

département, mais à une Commission épigraphique spéciale com-

posée de vingt membres (3), Letronne, Naudet, Burnouf père, Lepré-

vost, Leclerc, Hase, Bureau de la Malle, Am. Thierry, Patin,

Ch. Giraud, Mérimée, Dûbner, Nisard, Danton, Rinn, Gibon, Géru-

(M Journal qénéval de rinstruction publique, iSSg, ]}. 243 (lettre de Mérimée,

du 11 avril)
; p. a.'ïo (lettre de Lo Bas, du wç) avril)

; p. afiS (2= lettre de Mérimée,

du 2 mai).

(*) Revue archéologique, 18^4) P-
^86.

(') Ibid., p. 760,
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spz, Havet. L. Quicherat et Eg-g'er, secrétaire. Le rapport d'Ep^ger, lu le

;i août \H\'.) à la Commi.ssion assemblée sous la présidence du

ministre '»', ne tarda pas à provoquer une protestation de Le Bas (2)

à la fois conti'e l'omission de sa personne dans la composition de la

Commission et contre l'emprunt fait à son ancien projet, sans qu'il

fût même cité. Les critiques sévères dirigées avec une véritable pas-

sion par L. Renier contre les premiers travaux de philologie latine

d'Egger (3^ discréditèrent la compétence du jeune secrétaire de la

Commission, et par suite, l'influence de celle-ci; aussi ne survécut-

elle pas au ministère qui l'avait créée. C'était une fin imméritée, car

Egger, subordonnant, comme l'avait fait Le Bas, l'ordre des matières

et celui des dates à l'ordre géographique, formulait, en outre, avec

précision, un ensemble de dispositions originales (^) dont l'excellence

a été justifiée par l'adoption et l'expérience qu'en firent plus tard les

éditeurs du Corpus latin de l'Académie de Berlin (s).

(') Ihid., p. 107.

W Ibid., p. 686.

(^) Revr/e de philologie, de littérature et d'Insloire anciennes, 1. 1, i84o, p. io3.

(*) Prograinine des travaux pour la composition et la putjlication d'un recueil

général d'épigrapliie latine, p. 27-3o, dans une plaquette imprimée par Didot,

1843.

(°) Une lettre de Noël des Vergers à F. de Saulcy publiée dans VAthenœum

français, t. III, i854, p. 323, donne des appréciations intéressantes sur le projet

des académiciens prussiens. — «L'ordre géographique a été adojjté ; c'est celui

en faveur duquel s'était décidée la commission française. Cet hommage rendu

à sa décision est d'autant plus précieux que l'opportunité de la division géogra-

phique avait été contestée par plusieurs épigraphistes qui croyaient l'ordre des

matières xjIus profitable à l'étude des inscriptions ; d'autres pensaient que ni

l'un ni l'autre de ces deux ordres ne devait être suivi complètement ; M. Mommsen
était alors le représentant de ce système éclectique : « Les inscriptions, disait-

il (dans un mémoire adressé de Rome en janvier 1847 '' l'Académie de Berlin et

intitulé : Ueber Plan iind Ausfiihrung eines Corpus Inscriptionum), n'ont

pas seulement pour caractère d'unité, contrairement aux inscriptions grecques,

la communauté de langage ; elles sont, pour la plupart, les monuments d'un

État, et tout ce qui concerne cet État forme un ensemble, quel que soit le lieu

de la provenance. Ainsi, par exemple, les inscriptions d'une légion font entre

elles un tout indissoluble et ne sauraient être scindées que pour se rattacher

aux difterents districts où cette légion peut avoir été cantonnée. Il en est de

même pour les inscriptions des grandes magistratures de Rome ; le lieu de leur

provenance n'est pas ce qui leur donne leur caractère, et la même observation

s'applique à toutes les autres classes d'inscriptions où l'État joue le rôle prin-

cipal. L'ordre des matières semble être alors le plus rationnel, tandis que pour

les inscriptions appartenant aux municipes, il semble plus naturel de suivre

l'ordre géographique, attendu que la cité forme une unité pour les inscriptions

municipales, aussi bien que l'État en forme une pour les inscriptions publiques. »
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Cinquii'me prnodi\

En iH^H, la question vient de nouveau (levant les Comités hislo-

riques; celui des Arts et monuments, danssesséances des lo juin \8\H,

26 février, 1-2 mars et \.\ mai iH|(), reprend »>'
, sur la proposition de

Mérimée, son projet d'un recueil des inscriptions de la France

jusqu'au vr siècle.

Ici se place un incident (jui a eu une in(luenc(î décisive sur le sort

de cette entreprise.

Le l'i novembre iS\\), le Comité des monuments écrits reçut une

communication dont le procès- verbal rend compte dans les termes

suivants (2) : « M. Léon Renier expose que, depuis plus de six ans, il

s'occupe d'un recueil des inscriptions lomaines découvertes sur le sol

de la Gaule; qu'il en a réuni et classé tous les matériaux et qu'il est

en mesure d'en commencer immédiatement l'impression. M. le

Ministre, sur la proposition du Comité des Arts, ayant décidé (ju'un

Telle était, il y a six ans, l'opinion de M. Mommsen, opinion alors partagée par

M. le comte Borghesi, le patriarche de l'é[)i|;rapliie latine. Après la classifica-

tion par ordre géographique, Monsieur et ami, il reste encore un point impor-

tant sur lequel l'.Vcadémie de Berlin s'est conformée au programme du projet

élaboré par la Commission française. Les inscriptions antérieures à Auguste,

inscriptions que leur caractère commun d'archaïsme avait désignées pour en

former une classe à part en tète de la collection éditée par la France serviront

également de prodrome au Corpus dont la Prusse prépare la publication ».

En effet, le mémoire précité de M. Mommsen et traduit par Noèl des Vergers

dans sa Lettre adressée à M. Lelronne siir les divers projets d'un Recueil r/éiicral

des inscriptions latines de l'antiquité, p. 39, contient un intéressant témoi-

gnage : « L'idée adoptée par la Commission épigraphique française de réunir en

un seul chapitre toutes les inscriptions archaïques, me parait devoir élre

adoptée. »

Maintenant, s'il est constant que r.\cadéniie de Berlin, comme le disait Noël

des Vergers, ait rendu hommage à la Commission française en adoptant son

plan, il faut bien reconnaître que cet hommage est resté muet, car on en cher-

cherait vainement la moindre trace dans la préface du tome I"'' du Corpus

paru en i863 sous le titre : Inscriptiones lulinae antiquissimae ad C. Caesaris

mortem ; du reste, on n'y trouve non plus aucune mention des projets de Séguier,

de Mafféi, de Carcano,de Kellermann, etc. Ce volume s'arrête à la mort du dic-

tateur, en l'an 44 avant l'ère chrétienne, tandis qu'Egger prenait pour terme la

bataille d'Actium, en l'an 3i ; à cela près, la conformité est complète entre son

programme et le plan du Corpus de Berlin.

C) Bulletin archéologique publié par le Comité historique des Arts et des Mo-

numents, t. IV, 1847-1848, p. 548, .')fi8. — Bulletin du Comité historique des

Arts et Monuments, t. I, 1849, p. 4'» ''9) '^f*-

(** Bulletin du Comité historique des Monuments écrits de l'histoire de France,

t. I, 1849, p. 164,
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recueil de ce f^enre ferait partie de la collection des Documents inédits,

M. Ilenier olïre les résultats de son travail et deinand(i à être chargé

de cette publication. M. Halévy, chef du l)ureau des 'J'ravaux histo-

riques, prend occasion de cette demande pour faire connaître que le

Comité des Arts a effectivement adopté le projet d'un recueil d'ins-

criptions et exprimé le vœu de voir cette publication confiée à M. de

Longpérier; mais qu'en même temps il a manifesté le désir d'obtenir

le concours du Comité des Monuments écrits. »

A la suite de cette communication, le Comité étant d'avis que dans

l'intérêt de la publication il serait avantageux de réunir les travaux

de MM. de Longpérier et Renier, décide que la lettre de M. Renier

sera communiquée au Comité des Arts. Il nomme en même temps une

Commission pour s'entendre avec celle que l'autre Comité a choisie

dans son sein et désigne MM. Le Bas et J. Desnoyers pour en faire

partie.

Par l'adjonction de M. de Longpérier à M. Renier on renouvelait

la faute que l'on avait commise dix ans auparavant en imposant à Le

Bas le concours de Mérimée. Aussi, les choses en restèrent là pen-

dant une nouvelle période d'inaction.

Sixièmt' période.

En 1802, le Comité de la Langue, de l'Histoire et des Arts de la

France (réorganisation des anciens Comités historiques) reprit en

mains l'affaire encore pendante 1'. Dans sa séance générale du

6 décembre, et sur la proposition de la section d'archéologie, il

nomma une commission (MM. Guignant. Le Clerc, de Wailly,

Desnoyers, Mérimée, de Saulcy) chargée de lui présenter un rapport

sur toutes les questions soulevées par le projet de publication. Dans

la séance du 10 janvier i8ô3, il décida que le nouveau plan, élaboré

par M. de Wailly, serait présenté au ministre ; suivant ses conclu-

sions, le recueil général des inscriptions de la Gaule et de la France

comprendrait 1'' les inscriptions de la péiiode gallo-romaine; 2" celles

de la France depuis l'établissement de la monarchie jusqu'à l'an 1^28,

avènement de Philippe de Valois; l'ouvrage serait du format in-4'' et

contiendrait les fac-similés des monuments les plus importants.

Quant aux moyens d'exécution, on se bornerait pour le moment à

demander aux correspondants du Comité les estampages des inscrip-

tions qui auraient déjà été découvertes ou qui viendraient à l'être

(*) liullelin du Cumitc /lisforiqiie de lu Lrnuiue, de /'Histoire el des Aris de la

France, t. I. I8.^:'i, p. 34, 44' 7"- "'^'-
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dans leurs (l(''|i;irtiMiionts ; oos estampages sei'aionl enregistrés et

placés lioii/(i!il,tl(Mii('iit (Lins des casiers (i).

Le (loiiiité lixa snn .il lent ion sur le môme sujotdans les séances'"-)

des ii, H), 2} avril et i" mai, mais sans y aitporter de modilicalion.

Septuniir prriodc.

Telle était la situation, lorsque, dans la séance du '.S aviil i8.Vî,

Guigniaut annonça (=') que l'Académie de lierlin allait publier un Cor-

pufi 'niscriptioiiHm lalinavnni dans lequel devaient être comprises les

inscriptions romaines de la Gaule, et que, par suite, le Coujilé était à

la veille de perdre le fruit de ses travaux préparatoires sur cette

question. « Il serait d'ailleurs fâcheux pour la France de se voir dis-

tancée dans l'exécution d'une œuvre qui intéresse à un si haut degré

son histoire nationale et il importe de chercher les moyens de réaliser

sans retard les anciens projets du Comité. L'appel fait aux correspon-

dants n'a produit que peu de résultats; au lieu d'attendre des estam-

pages qui ne sont envoyés que très irrégulièrement, il serait préfé-

rable de profiter des travaux qui auraient déjà été entrepris, notam-

ment par M. Renier et par M. de Longpérier. » En conséquence, le

Comité délégua à la Commission d'épigraphie le soin de lui pré-

senter un rapport sur la marche à suivre.

Dans la séance du \" mai, le Comité W, remettant à décider ulté-

rieurement si le recueil projeté comprendrait les inscriptions des deux

Germanies, ou si le Rhin serait pris pour limite orientale de la Gaule,

adopta les conclusions du rapport de sa Commission, sauf le préam-

bule. Le voici reproduit in extenso, en raison de son importance et de

la part visiblement prise à sa rédaction par L. Renier lui-même.

« La Commission s'est d'abord informée du nombre des estampages

d'inscriptions romaines qui depuis le i'^"' janvier i853ont été adressés

par les correspondants. Ces estampages sont au nombre de trois ou

quatre au plus et ils ne reproduisent que des inscriptions insigni-

fiantes. Le Comité doit donc renoncer à l'espoir qu'il avait conçu de

composer, au moyen des envois que lui faisaient les correspondants,

e recueil dont il s'agit.

« Ce recueil, d'ailleurs, perdrait une grande partie de sa valeur s'il

(*) F. de Saulcy offrait de déposer dans les archives du Comité toute une col-

lection d'estampages d'inscriptions du pays messin.

'-) Bulletin des Sociétés savantes, t.. I, i854, p. iSa.

(^) Bulletin du Comité de la Lanf/i/e, de l'Histoire et des Arts de la France,

U II, i856, p. 289.

(*) //;/(/., p. 317, 3o.o.
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ne comprenait qne les inscriptions qui subsistent encore aujourd'hui,

et si l'on n'y faisait pas entrer aussi celles dont on ne possède plus

que des copies manuscrites ou imprimées. Il faudrait donc toujours,

alors même que l'on obtiendrait des correspondants dos estampages

de tous les monuments épigraphiques encore subsistants, il faudrait,

pour se procurer ceux qui sont perdus, procéder au dépouillement

des grands recueils, des histoires locales, des mémoires des sociétés

savantes, des journaux scientifiques, de tous les livres enfin où ils ont

pu être publiés; et ce travail ne serait pas moins nécessaire pour les

autres, puisque le Comité a décidé que chaque inscription serait

accompagnée de l'indication des éditions antérieures et de levu's prin-

cipales variantes.

« Or précisément, ce travail a été fait par un des membres du

Comité, M. Léon Renier, qui, on se le rappelle, dans une des der-

nières séances générales, a offert de mettre à la disposition du Comité

tous les résultats de ses recherches sur les inscriptions romaines de

la Gaule.

« La Commission pense qu'il y a lieu d'accepter l'offre de M. Renier

et elle propose, en conséquence, de lui confier une publication dont

il a réuni presque tous les matériaux. M. Renier a communiqué à la

Commission la partie de son travail qui concerne la Gaule Narbon-

naise. Cette partie comprend un peu plus de 2,700 monuments;

M. Renier pense qu'en y ajoutant tous ceux de la petite province des

Alpes-Maritimes et ce qu'il peut y avoir encore de monuments inédits

dans les départements du Midi, ce nombre ne s'élèvera pas à beaucoup

plus de 3,5oo.

(( Les inscriptions des trois provinces de la Gaule (Lyonnaise, Aqui-

taine, etRelgique) s'élèveront à peine au chiffre de 2,000.

« Quant à celles des deux Germanies,siron croyait devoir les com-

prendre dans le Recueil, elles formeraient aussi un total d'environ

2,000 monuments. Mais la Commission ne pense pas qu'il y ait lieu

de les admettre. Depuis le règne de Tibèrejusqu'à celui de Dioclétien,

période à laquelle appartiennent presque toutes ces inscriptions, les

deux Germanies formèrent deux provinces complètement indépen-

dantes des provinces gauloises ; et si, à partir du règne de Constantin,

elles furent comprises dans le ressort de la préfecture du prétoire des

Gaules, elles eurent cela de commun avec beaucoup d'autres contrées

qu'on n'a jamais eu la pensée de regarder comme ayant fait autrefois

partie intégrante de notre pays. Les inscriptions de ces deux pro-

vinces ont d'ailleurs déjà été l'objet d'importantes publications ; elles

ont été notamment réunies, pour la plupart, dans le Codex inscrip-
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tianinii roiiiatianini /{/inii di; M. Sloiiier, ouvraf^o doril il vient do

paraître une nouvelle édition, considérahleinent aui^mentée, sous le

titre de lUriusqnc Gi'rniani.r iiisrripriinics riniKimr. Elles seront

enfin comprises dans le recueil projeté par l'Académie de Berlin, et

si Ton ne doit pas se laisser enlever par cette Compa',mie la priorité de

la publication des inscriptions qui ont été découverles sur le sol delà

France, on ne doit pas penser non plus à lui enlever celle des monu-

ments trouvés en Allema^^ne.

« Le recueil qu'il s'ayirait aujourd'lnii do publier se composerait

donc d'environ ."),5o() monuments. La Commission propose d'adoijter

pour cette publication le format grand in-quarto dans lequel a été

imprimée la /'(i/rof/raji/iip do M. d(; Wailly. Chaque page de ce

format pourrait contenir dix inscriptions au moins, ce qui ferait

55() pages pour le tout ; loo pages en sus suffiraient, et au delà, pour

l'introduction, les tables et les planches où seraient représentées, en

fac-shiiilp^ un certain nombre d'inscriptions remarquables sous le

rapport de la paléographie et portant une date certaine. De sorte que

le recueil des inscriptions romaines de la Gaule formerait un seul

volume grand in-quarto de (iôo pages, ce qui n'est pas pour ce format

une grosseur extraordinaire.

« M. Renier est en mesure d'entreprendre la puhlication par celle

des diverses provinces de la Gaule que le Comité désignera. La Com-

mission pense qu'il convient de la commencer par les provinces des

Alpes-Maritimes et de la Narbonnaise. Ces provinces furent les

premières conquises par les Romains ; elles étaient dans leur admi-

nistration complètement indépendantes des trois autres ; enfin, ce

sont celles qui ont fourni, sinon les monuments les plus intéressants,

du moins les monuments les plus nombreux. Ces monuments suffisent

pour former un demi-volume, qui pourra être livré au public aussitôt

que l'impression en sera terminée.

(( Mais avant de commencer celle impression, il faut vérifier sur les

monuments, lorsqu'ils subsistent encore le texte des inscriptions déjà

publiées ; compléter le recueil de ces inscriptions, en y ajoutant

celles qui sont encoie inédites; enfin, dépouiller certaines collec-

tions manuscrites conservées tant à la Bibliothèque impériale, que

dans les bibliothèques de quelques-uns de nos déparlements méri-

dionaux. De pareils travaux ne peuvent être bien faits que par

l'éditeur lui-même ; aussi la Commission propose-t-elle de demander

à M. le Ministre de fournir à M. Renier les moyens de se livrer aux

recherches dont il s'agit, en lui donnant une mission à cet effet.

« Le recueil des inscriptions romaines des deux provinces des
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Alpes-Maritimes et de la Narbonnaise une fois terminé, imprimé et

livré au public, ainsi ([u'il vient d'être dit, les trois provinces de la

Gaule, la Lyonnaise, l'Aquitaine et la Belgique, seraient à leur tour

Tobjel d'une exploration semblal)le de la part de M. Renier, et la

moisson (juil y aurait recueillie formerait avec les tables, une seconde

livraison qui compléterait l'ouvrage. Ces trois provinces, bien que

gouvernées cliacune par un légat particulier, formaient une sorte

de confédération, au moins sous le rapport religieux. Leurs monu-

ments épigraphiques ne peuvent être séparés.

(( f]n tête des inscriptions decbaque province, l'éditeur donnerait,

en suivant, autant que possible, l'ordre cbr.inologique, la série des

inscriptions qui, bien que découvertes dans d'autres parties de l'Em-

pire romain, font conaître les gouverneurs de la province, ou des per-

sonnages qui y ont rempli des fonctions pul)liques. Le recueil de ces ins-

criptions que M. Renier a formé, et qui est aussi complet que possible,

se compose de deux cents monuments pour les cinq provinces.

« Enfin la Commission serait d'avis de joindre aux inscriptions de

chaque province la liste des noms de potiers et de verriers gallo-

romains qui auraient été recueillis sur le territoire de la province.

« L'éditeur fera-t-il suivre cbaque inscription dune transcription

en caractères courants, dans laquelle seront remplies toutes les abré-

viations, même celles qui se rencontrent communément, ou se

contentera-t-on d'expliquer, dans de courtes notes, les abréviations les

plus rares? La Commission a été divisée sur cette question, et elle

a cru devoir prendre le parti d'en réserver la solution au Comité.

Toutefois, elle incline vers le mode indiqué en second lieu, mode qui

serait plus en conformité avec les précédentes décisions du Comité.

«. En résumé, la Commission propose :

i» De charger M. Léon Renier dî la publication du recueil des

inscriptions romaines de la Gaule.

2° De décider que cette publication aura lieu dans l'ordre suivant :

A. — Inscriptions des Alpes-Maritimes
;

/y. — Inscriptions de la Gaule Narbonnaise
;

C. — Inscriptions des trois provinces de la Gaule : Lyonnaise,

Aquitaine, Belgique ; l'éditeur étant invité à se conformer, pour le

classement et les détails de la publication des inscriptions qui com-

posent chacune de ces cinq divisions, aux dispositions adoptées par

le Comité dans la séance du lo janvier i853 vi).i

i') Hiilleli)L (lu ('uuiilc de la Langue, de l'ilisloire el des Aiia de la France,

t. I, i.Sô.l, [I. 7u et suivantes.
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;V' Do {Ircidcc (jiie la prciiiièri' pallie du recueil, (•oiiipreiiaiil les

iiscriplioiis de la province des Alpes-Maiitinie.s oL celles de lu Nar-

Ixinnaise, sera livrée à l'inipression aussitôt (jue le manuscrit eu sera

Ifiniiné.

]° Enfin, de prier M. le Minisire d'accoi-der ù M. llonier la nnission

(|ui lui est nécessaire pour terminer le manuscrit de cette première

partie. »

Par un arrêté ministériel du .i juin iS.")f, pi-is sm- la proposition

du Comité, Léon Renier futcharyé delà publication sollicitée par lui.

Le f) juillet suivant, le Comité lui adjoignit M. de Guiihermy pour

la partie aflerente aux insciiptions de la Fi'ance proprement diled),

cl le iio juin i85(), par une nouvelle adjonction -', il décida qu'à

M. Edmond Le Blant serait dévolue la class(! inlei'inédiaii'e des ins-

ci'iptions chrétiennes des premiers siècles.

J.a répartition du travail se trouvait ainsi constituée, après vingt-

un ans de tâtonnements, entre trois éditeurs désignés. Il semblait

donc que l'attente pulilique allait enlin recevoir satisfaction et que

Ton était entré dans la période d'exécution matérielle.

On lit en efTet, dans le procès- verbal de la Section d'archéologie,

en date du i(î janvier 1860 : « Sur la proposition de M. le Pré-

sident, qui prie M. Renier de faire connaître à la Section ù quel point

en est la préparation du Recueil fies inscriptions de la Gaule, le

savant académicien déclare que la première livraison est presque

entièrement terminée et qu'il espère pouvoir la déposer sur le bureau

à la prochaine réunion. »

A la date du -i avril i864, la déclaration suivante était officielle-

ment faite à la Réunion des délégués des Sociétés savantes : « Le

premier volume des inscriptions romaines de la France va être pro-

chainement mis sous presse; c'est à M. L. Renier qu'on en doit la

préparation. »

Il n'en était rien, ainsi qu'on ne devait pas tarder à l'apprendre.

Hnilième période.

En 1 866, unrevirement inexpliqué eut lieu. Par une formelle contra-

diction aux motifs de convenance patriotique qui avaient dicté l'arrêté

du ;> juin i854 et auxquels L. Renier avait souscrit, comme on vient

de le voir, l'autorisation lui fut donnée de porter au Corpus entrepris

(') liulleUn du Cuinilé de la Langue, de niiatuire et des Aria, t. Il, ifô'i,

p. 7o3, 719.

i^) ihki., t. m, 18:17, p. jii4, 400.
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pai- l'Acadéinie de iîerlin le travail (Icstiné à la Collection des Docu-

ments inédits de l'iiistoire de France. Il était cependant facile de.

pressentir que les relations internai ionales n'étaient pas alors de

nature à assurer le succès de celte nouvelle combinaison et qu'à

Paris aussi bien qu'à Berlin on s'exposait à se trouver dans une

situation fausse. L'événement prouva combien on avait été malencon-

treusement inspiré en prenant une pareille résolution, surtout après

les engagements formels et réitérés contractés vis-à-vis le public fran-

çais depuis des années.

La fin de ces longs et stériles pourparlers est relatée par le procès-

verbal de la Section d'archéologie u), séance du lo lévrier iH;!'» :

« M. Léon Renier rappelle que, par un arrêté du 3 juin i854, pris sur

la proposition du Comité, il avait été chargé de publier dans la

Collection des Documents inédits de l'histoire de France un Recueil

général des inscriptions romaines de la Gaule. Plus tard, en 18G6,

M. Renier fut autorisé par le Ministre à accepter les propositions de

l'Académie de Berlin et à publier ce travail dans le Corpus inscrif-

tionum latinarum entrepris par la dite Académie et qui devait être

imprimé par ses soins à Berlin. Par suite des changements apportés

par la politique aux relations entre la France et la Prusse, M. L. Re-

nier a cherché à rompre le traité qu'il avait conclu avec l'Académie

de Berlin. 11 y est parvenu, mais n'a reçu qu'hier l'avis que la liberté

lui était rendue. Dans l'attente de cette solution, M. Renier avait con-

tinué ses travau.x et aujourd'hui il est en mesure de mettre immé-

diatement sous presse le Recueil général des inscriptions de la Gaule,

si la Section est toujours dans les mêmes dispositions à l'égard de ce

recueil.

« La déclaration de M. Renier est accueillie avec la plus vive satis-

faction parla Section. M. Servaux, chef du bureau des Travaux histo-

riques, fait observer que, comme il s'agit de rapporter divers arrêtés

antérieurs, il est nécessaire que M. Pienier veuille bien remettre une

note détaillée dans laquelle la situation de cette grande affaire serait

catégoriquement exposée. »

Des lignes qui précèdent, on retiendra le passage dans lequel

Renier déclarait avoir été dûment délié de tout engagement par ses

collaborateurs berlinois. Quant aux ouvertures qu'il fit à cette occasion

pour la reprise de la publication française du Recueil, il ne paraît pas

qu'aucune suite leur ait été donnée ; on serait cependant fondé à

connaître les motifs de ce nouvel et dernier ajournement.

>') Revue des Suciclcs savantes, ô" série, t. V, 187^, \). 20.
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Il resle seulemculà i;i|>poliM(]U(' l.ron llfincr iiiduinl le 1 1 juin 1 88."»,

cl ([u'à l'Académie des Iiiscriplidiis cl Bel l<>s- Lettres, dans sa séance

du
i
septembre, M. Krnest Desjardins, président, annonça que

M. Héron de Villetosse, déléjîiié par le Ministre, avait pris possession,

au nom de TKtat, des papiers du défunt académicien et en avait elVectué

le dépôt à la liililiollitMiue des Sociétés savantes piès la llihliothèiiue

Mazariiu>.

Le soin d'examinei- les documents relatifs à la (laulect(t'en rédij^er

l'inventaire ' a été confié à M. Robert Mowat, par dépêche du

i(> avril iSS".

II

ninnocBArmE deï? I'Ro.ikts m: ithlicaiion kk hkclikils généraux

li'l.NSCmi'TlONS LATINES.

1" scu'iox M. \ Il ICI i:r .ll:^^l^li.^^[ uis shcriEii.

Prospi'chis iniivei'solis collectionis latinannn L".'trntni ne (jrarcarutn

rt/inicarum rf chnslianarum inscn'plloinini, i/iiphi nova Vrrouens'is

Socii'tns faillis Kuropae doctis rt'iquo anliqiim' shid/os/s /ioniinif)us

(ixltthel ac proponif, a»no I 7'VJ.

Texte latin accompagné d'une traduction italienne, sur une feuille

volante à deux colonnes imprimée à Vérone. Un exemplaire du texte

latin a été découpé et collé par Séijuier stn- les patres 808-811 de

son manuscrit liopcrlov'nim aucfonnn qui inscr/plloni\s auliquas

cdidcnnif, Bibliothèque Nationale, fonds latin 16929; il a été réim-

primé en 1746 par Jules-César Becelli, à la suite du mémoire de

MafTei, De Graccoruni x/gl/s lapidmiis, 1746, p. i'm, et en i84-> pai'

Emile Egger dans une plaquette d'Ambroise Firmin-Didol intitulée

'' Quokfucs Jours n peine après l'envoi du présent Rapport à M. le Ministre

lie l'instniefion puMi(|ue. il s'est produit un événement scientilu|ue considérable

c|ui nous fait oulilier tous nos rep:refs ; c'est, on le devine, l'apparition 1 mai i888\

du tome XII du Corfiiis inscriplioniim iatinarii»» relatif à la Narbonnaise et aux

jietites provinces alpestres, édité par le jeune et déjà eélèbre professeur de

l'Université de Berlin, M. Otto Hirsehfeld. Avee la eollaboralion de M. Karl Zan-

^^-meister. il a déjà juvparé en grande partie le tome Mil relatif aux trois

(iaules et aux deux (lermanies. L'un et l'autre de ees savants ont bien mérité

de la scienee ; à ce point de vue supérienr, la reconnaissance de tous les érudits

leur est assurée.
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Priiji'i.s cl rajijiorls rvlahfs n la pahlicaliuii (Vun recueil général

d^éjj/'fj)-aj)/ùr Uilini'^ p. t-S.

IVie tiafliiclion fVaiiraise en a été donnée par l'éditeur genevois

Marc. -Michel Bousquet dans sa liihliotlu'que ilalique ou Histoire IH-

(éraire de l'ilaiie, tome W, in-S, ij.'i-i, p. 84, sous le titre : c l^lun

pro/iosé parla nouvelle Sodélé [de Véronne) à tous les savants d'Eu-
rope pour réduire en un eorps toutes les anciennes inscriptions

romaines et (jreetpn's^ paip'nm's et elirétiennes. »

Voir MafTei, Osservazioni letlerurir, tomel, i;'};, p. 24?) ; id. .V//-

seum Veronense, 1749, pvaef., p. vu.

'i° OAETASO C.lflC.4A'û(l).

Antiquilatis ac rei lapidariae totius Europae sludiosis Cajelanus

Carcanus, recjio ttjpographio praefectus.

Texte latin formant une plaquette de six pages petit in-S", datée du

i'^''" mars 1786 et imprimée à Naples. L'auteur annonce son intention

de reprendre le projet abandonné par Maftei et de l'exécuter avec

quelques légères modifications sous le titre de l niversalis omnium
epigraphicarum collfctionum si/llor/e, débutant par les inscriptions

grecques, le tout en une dizaine de volumes.

Un exemplaire de cette rare plaquette recueilli par Emile Egger

et relié dans un volume factice avec d'autres brochures relatives à

l'épigraphie est passé dans la bibliothèque de M. Mowat.

3° Ol.AÏiS KElJ.liHMA.W ET EMIUANO SAHTI.

Projet d'une collection complète des inscriptions latines, présenté

en 1836 à fAcadémie de CopenluKjue.

Ce document communiqué par Noël des Vergers au Ministre de

l'Instruction publique a été publié en i843 dans une plaquette im-

primée chez Firmin-Didot sous le titre : Projets et rapports relatifs

à la publication d'un recueil général d'épigraphie latine, p. y- 18.

4" l'IlILll'PK LE UAS.

Journal général de Vinstruction publique, 1839, p. iy5.

Revue archéologique, 1844, P- 686.

(') Le prénom Josejj/iiis lui a éti' fautivement donnt', au lieu de Cajela/ius, par
Georges-Henri Martin dans son Supplément à VArc/taeotof/ia literaria de Jos.

Au^^ Ernesti, Leipzig. 1790. p. 217, et d'api ès-lui, par Bœckti, Corp. Incr. Gr.,

t. 1, 1828, praef., p. IX, et Franz, Elementa epigrap/tices ffraecae, 1840, p. 10.

AltCHÉOLOGlb;. 20
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/'.'dirails des prort'-i-vi'iùaux tirs srnnci's iln Cdinilr Itisliirnptr dt's

tnoniuni;nls ccrits, i85(), p. jii, 77, H-}..

.")" i'nnsi'i:ii Mi'-.Hi \ii':i:.

•}..\->., s 58.

()" ïcMii.E icncicn.

/{apport di; M. E(j(jcr, secnHairn du Comité chargé de proposer

le plan et les principales dicisions du /{eciieil génôral dos inscrip-

tions latines.

Programme des travaux pour la romposi/ion et la publication

d'un Recueil gém-ral d'épigraphie latine.

Instructions relatives à In préparation du llerueil général des

inscriptions latines.

Ces trois documents ont été pul)liés dans une plaquelle imprimée

en 18.43, chez Firmin Didot, sous le titre : Projets et rapports rela-

tifs à la publication d'un, Recueil général dépigrapkie latine., res-

pectivement aux pages «9-26, 27-30, 3i-3'i;le Rapport de M. Egger

a été reproduit dans la /^.'y«c' «?T/ir'o/o^/yi*r, i844, P- i<)7. L'arrèlé

ministéiiel du 4 juillet i843, inst tuant la commission d'épigraphie

latine, est au Journ. gén. de rinslr. publ., i843, p. 345.

7° NO'ÉL UES VEnCEItS.

Lettre fi M. Letronne sur tjuel(/ues inscriptions latines de VOmbrie

et du Picenum.

Cette lettre, publiée dans la Revue de philologie, de littérature et

d'histoire a)iciennes, t. I, i84>, p. 5o8-537, a été réimprimée en

i84i', chez Firmin Didot, en une brochure de 3'i pages in-8'^.

Lettre ci M. Letronne sur les divers projets d'un recueil général

des inscriptions latines dans l'antiqit'té. Brochure de 37 pages in-
8"

imprimée en 1847, chez Firmin Didot.

Lettre à M. F, de Saulcg sur la publication du Corpus inscrip-

tionum latinarum par l'Académie de Rrrlin. Cette lettre se trouve

dans ÏAthenaeuni français, t. III, i854, p. 3-23.

8" rniiODonE ^fo^f^tsE^\

Veber Plan und Ausfùhrung eiues Corpus inscriptionum latina-

rum von Theodor Mommsen, Rome, janvier 1847. Mémoire présenté

à l'Académie de Berlin en 1847. Le te.xte original paraît être resté
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à l'état manuscrit, sans doute dans les archives de l'Académie de

Berlin, car il ne figure pas dans la liste des travaux de M. Mommsen

dressée par M. Karl Zangemeister, dans son récent ouvrage intitulé :

Tlii'odnr Moiiniisi'ii (ils Sclirifslrlli'i' ; Vrrzeic/tniss scitu')- hin ji'lzl

l'j-sckiencn Bïiclier und Af)haii(lliin;/fii Z)im 70 (jc/tiirfs/a;/ aiii

30 Nnvemhi'r IS87 nhoin'irhi

.

Une traduction française en a été publiée par Noël des Vergers

dans sa l.cllrc à Lcironnt' sur les f/ivfrs prajcls d'un Hcrui'il (/(hirrnt

des i)isc)'/j)lio»s lui in fs, p. >.'.\-\\>.

.

Il est très intéressant de comparer le plan primitivement propoî^é

par M. Mommsen avec celui qu'il a déOnitivement fait prévaloir dans

l'exécution du Corpus.

if Li:<js liEMiii;.

Inscripl'ons, extr. de V^nri/c/upcdh' inadernc, Didot, iH*);), col. ij.

Plan du Recueil des inscriptions romaines de la (laulc Voir le

liulleiin du Coniilé de la langue, de l'hit^loirc l'I des ai Is df la

France, t. IJ, i8,")(), p. il 17, ^ao, avec renvoi au t. 1, iS.")4, p. 70.

III

PROJET d'un rj-xi:eil manuscrit perpétuel a feuillets mobiles.

Le dépouillement des papiers scientifiques de Renier y a fait

retrouver un grand nombre d'estampages d'inscriptions de la Gaule

empaquetés pêle-mêle sans aucune indication de provenance. Pour

les restituera leurs lieux d'origine, il a fallu procéder à des recherches

et à des opérations de classement longues et pénibles ; celui qui s'en

était chargé a naturellement désiré que les résultats en fussent rendus

profitables et accessibles aux travailleurs par leur maintien métho-

dique dans un dépôt public. Cette idée est devenue le germe du projet

de création d'un cabinet d'estampages à installer dans un des services

de la Bibliothèque Nationale D. Une circulaire du 20 janvier 1888

invite les correspondants du Ministère, les Sociétés savantes et les

particuliers qui possèdent des estampages à s'en dessaisir au profit

(*) En avril 188?-, M. Mouat proposait à M. Léopold Dclisie d'acquérir pour la

P.ibliotlièquo Nationale une importante collection d'estampages au frottis noir

exécutés par le commandant Colson, nicmlirc de l'Académie du Gard. Cette

collection est actuellement conservée au musée de la ville de Bar-Ie-Duc qui

la céderait probablement en échange de livres manquant à sa bibliothèque.



de lu culleclion nationale pi'ojetée, dont il existe déjà un noyau

important ainsi destiné à s'accroître par dons ou par acquisitions.

1! serait avanla^^eux de prendre des dispositions analo|^ues pour les

autres documents laissés par Renier, c'est-à-dire, de les déposer à la

Bibliothèque de l'Université, suivant le vœu de son fds, et d'en faire

le noyau de collections spéciales ég'aiement aptes à recevoir des

accroissements. Par exem[)le, il y a un intérêt majeur à ne pas laisser

la colieclion de ses fiches manuscrites d'inscriptions s'arriérer irré-

p.irahlenient. Elle pouiTait être facilement enrichie par de nouvelles

iiches correspondant aux estampages ou aux copies des inscriptions

qui viendraient à être découvertes et signalées au Comité; entre temps

la collection serait peu à peu complétée par le dépouillement des

publications que Renier avait négligé d'utiliser dans ses dernières

années. Ce double travail, qui n'a rien d'excessif, serait confié à la

personne chargée de la réception, du classement et de la conservation

des estampages
;
pour la commo'ité des lecherches et des références,

il conviendrait d'alTecter aux estampages ainsi qu'aux fiches le même
numéiotage que dans le Corpus, ceux des inscriptions inédites

recevant un numérotage spécial avec exposants alj)habétiques propres

à les faire reconnaître au premier coup d'œil. \\ s'agirait donc de

reprendre le travail au point où il a été laissé par Renier pour le

mettre au courant et le tenir ensuite constamment à jour au moyen

de fiches intercalées. On réaliserait ainsi sans difficultés l'exécution

d'un Recueil manuscrit perpétuel ({ui serait en tout temps l'image

lidèle du stock épigraphique de la Gaule, et mobile comme lui,

suivant le hasard des découvertes. Les changements et accroissements

survenus d'une année à l'autre feraient l'objet d'un rapport pério-

diquement inséré dans le Bulletin archéologique du Comité des

Travaux historiques. De cette manière, on serait prêt en tout temps à

commencer la publication d'une édition nationale des Corpus de la

Gaule et de l'Afrique, dans laquelle les notices seraient rédigées en

français et accompagnées, pour la plupart, de fac-similés fidèles.

IV

INVENTAIRE SOMMAIRE DES PAPIERS DE FEU LÉON RENIER.

11 y a lieu de distinguer dans les papiers de L. Renier, d'une part,

la collection de ses fiches épigraphique, schedie, qui, avec quelques
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notes et brouillons de lollres, représcntcnl son travail personnel,

d'autre part, les documents qui lui ont été fournis par diverses per-

sonnes, tels que lettres, mémoires, notes, dessins autographes, estam-

pai^es, empreintes au fi'ottis, calques, photographies et gravures. On
remarquera le nombre et l'importance des envois de MM. Allmer,

Floucsl, E. Geinier-Duiand, lierthomieu, Gh. Robert, Martin-Daus-

signy, Tournai.

/' ii'lii's i'it/(/i'fiii/ii'/ii''s\

La collection des fiches épigra})hiques se compose de deux séries :

la première, consistant en feuillets volants de papier mince, format

in-8", et discontinuée de bonne heure , c'est vraisemblablement celle

qu'il communiqua au Comité U) en avril i854 et qui comprenait alors

•jôoo pièces relatives à la Narbonnaise et environ aooo relatives aux

trois Gaules ; la deuxième, établie sur cartes épaisses, format in-4,

d'un maniement plus commode, recopiées sur les précédentes ; cette

série, commencée sans doute vers i8(i6 en vue du Corpus de Berlin,

constitue à proprement parler son grand recueil des inscriptions do la

Gaule et mérite seule l'attention, la série précédente ne pouvant guère

en être considérée que comme un double plus ou moins incomplet.

L'ordre suivi est celui de la célèbre Notice des dix-sept provinces

contenant 112 cités; les fiches, groupées suivant les cités sur le terri-

toire desquelles ont été découvertes les inscriptions qui y sont enre-

gistrées, sont renfermées dans des couvertures porte-feuilles, titrées

et bouclées au moyen de petites courroies de sangle, en manière de

liasses pouvant être placées debout, comme des livres, sur des rayons

de bibliothèque. Chaque fiche est affectée à une seule inscription
; on

y lit le texte figuré en caractères et en alinéas épigraphiques, plus les

renvois bibliographiques, l'indication de provenance et les variantes

quand il y a lieu, mais on n'y trouve aucune lecture, traduction ou

commentaire ; il est évident que Renier se réservait de rédiger la

notice explicative de chaque article, soit en français, soit en latin,

suivant l'occurrence '-), seulement à la veille d'en livrer la fiche à

l'impression. On éprouve donc une certaine déception en constatant

qu'il n'y a donné la solution d'aucune des difficultés que présente

(') Bulletin du Comitc de. la Langue, de rUistoire et des Arts de la France,

t. II, i856, p. 3'5.i. Cf. l'introduction du présont rapport, supra, p. niS-.

!-) La rédaction devait être en français si la pulilication avait eu lieu dans la

collection des Documents incdils, ou en latin si elle avait pris place dans le

Corpus de Berlin.



soiivtMit l'iiihMpivtation d'im le\le. Un en ressent un»? autre quand on

s'apon.uil que (le|)ui.s dix ou duu/e ans il avait à peu près cessé

d'enrej^isli-er les inscriptions noiivellouieul découvertes '
,

(mi d'uli-

liser les publications éiji^nMphiijues paiiies dans cette pi'iiiMlc. Ce

regret est d'autant plus vif à la p:}nsée(ju"il lui aurait sulii (Tun lailde

e/Tort de persévérance pour laisser achevée, au moins en manuscrit,

une œuvre qui, tout incomplète et arriérée qu'elle soit dans l'état

actuel, n'en représente pas moins une somme de travail vi-aiment

imposante, venant sitôt après l'achèvement de son beau recueil des

\\i- insci'iptions romaines de l'Algéiie.

Le nombre des fiches in-4'' s'élève :

pour la province des Alpes-Maritimes, à . . . . -ioo

pour la Narbonnaise, à îîHo

pour les trois Gaules, à iiiciô

pour lesdeux Germanies, à 7o5

A quoi il faut ajouter environ ''.ooe fiches, format in-.')2, relatives

à des estampilles de potiers.

Le recueil des ioo inscriptions concernant les gouverneurs des

Gaules, de la Narbonnaise et des Alpes-Maritimes, et communiqué

au Comité par L. Renier, ne s'est pas retrouvé dans ses papiers.

liivuillon-i (!< li'Urcx et notrs de L. Hcnicr,

Leltri'S (kl i3 mars cl du .'> avril i8()3 à M. Alliiicr. sur l'inscription

bilinguo de Genay; réponse de M. Allmcr.

Lettre du lo octobre 186(5 à un destin .tuire incertain (probablement

M. Morellet), sur une inscription de Mittelwihr conservée au musée de

Colmar.

Lettre du '31 octuiire i8()() à M. Adrien de Longpérier, lui donnant le

comniontaii'e d'une inscription sur plaqu(; de bronze trouvée à Sens et

consei'vée au musée du Louvre.

Lettre <lu i3 octobre iSfîy, destinataire inconnu, sur une inscription

de Peyruis, village indûment présumé riens C. Petronii.

Lettre du i juillet i8()(), destinataire incertain (probablement M. Sansas),

sur une inscription de lîordeaux mentionnant le consulat dt> Postume.

Lettre, sans date, destinataire incertain (probablement M. de Roucy),

sur un cachef d'oculiste trouvé à Compiègne en i865.

Commentaire d'une inscription de liome {Corp. iiisc. lat.,i. VI, 793);

c'est une dissertation rédigée vers i8r)3 et apparemment destinée aux

(" Une cMveloiipe eoiilcniiiit trois estampages adressés de Nimii-s ]);;r M. F

Ciernier-Dinand. à la date du 19 mai 187;"), a été retrouvée intacte et fermée.
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Mélangcti iVÈpigriiphir dont Ucnicr pirparail alors la publicalioii. Pour

un motif inconnu, il ainail renoncô à la publier. Elle a pour objet la res-

titution des noms martelés de Philippe et d'Otacilie dans une inscription

qui a, plus tard, fourni à Henzen le sujet de sa dissertation sur les sta-

tions de la légiou II Pai'lliique, dans les Annales de llnstitut de corres-

pondance urchculogiquc de Rome, 18(57.

Relevé des inscriptions menlinnnaMl le litre de Princep.'<, et uialériaux

d'une dissertation sur ce sujet.

Relevé des inscriptions servant à. Thistoire des empereurs et des

membres de leurs familles, Tibère, Drusus, (iermanicus, Claude, Néron,

Vespasien, Titus, Pertinax, Macrin, IJiaduménien, Sévère Alexandre,

Élagabale, Pupien, Ralbin, Tacite, Florien, Probus, Carus, Carin, Numé-

rien; !>.36 fiches. Cette collection est manifestement incomplète; un grand

nombre de fiches ont dû être égarées.

Sont également absentes les nombreuses fiches relativcîs aux Grandes

mayistratures romaines que les amis et les visiteurs de lienier ont vues

en permanence sur sa table de travail.

Lettres, mémoires et notes de divers correspond.ants.

Ch. Abel. — Lettre sur des inscriptions d'Antibes, de Nice, de Metz.

Victor Advielle. — Lettre : insc. de I\odez.

Auguste Allmer. — Quarante et une lettres : insc. des départements

de l'Ain, de TArdèche, de la Drôme. de l'Isère, du Rhône, de la Savoie,

de Vaucluse. — Recueil d'insc. de l'Isère, de la Drôme, de Vaucluse, sur

5i fiches bleues in-S». — Recueil d'insc. d'Aix-les-Bains, sur 12 fiches

blanches, format écolier. — Recueil d'insc. de Saint-Gervaisel de Genève,

sur fiches bleues in-8». — Recueil d'insc. de Grenoble sur fiches bleues,

in-8°. — Recueil de 56 insc. dessinées, du musée d'Arles, sur fiches

blanches in-8°.— Recueil de 29 insc. dessinées, du musée d'Avignon, sur

fiches blanches in-S". — Recueil de 6 insc. dessinées, du musée d'Avignon,

venues de Marseille, sur fiches blanches in-8°. —Recueil de i\ insc. des-

sinées, de Vienne, sur fiches blanches in-S». — Recueil de 120 insc. des-

sinées, des départements de l'Ain, de l'Ardèche, de la Drôme, de l'Isère

et de Genève, sur fiches format écolier.

Emile Amé. — Trois lettres : insc. de Sens; patère d'argent d'Auxerre.

Ferdinand André. — Lettre et deux fiches : insc. d'Alleuc, de Javols.

.I.-F. André (L'abhé). — Lettre avec estampage d'une insc. de Vaucluse.

— Notice des dolmens et antiquités de, Ménerbes.

D'Arbois de Jubainville. — Lettre sur une insc. de Vertault.

Maurice Ardant. — Trois lettres ; insc. de Limoges, La Souterraine,

Thiers, Uzerche.

Charles Arnault. — Deux lettres : insc. et mosaïque de Bessac, milliaires

(ie Rom, dessins.
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\ Aiii'i's. — |)cii\ Icllic-: iii-i\ ii;illn-ijirct|ii(' irizcs, iiolc sur les

|'rn\lllll('<.

,liilc< Ail— ;iiil. I.i'llii' >iir ili'- iii-i'. <li' liciiiu'^.

y^ iii;u(|. — Tinis li'Ilivs : iii^c. lie ItiiMiiilc r( (lu IMiv ,
tniis (•.•il<|iios.

I,, (le |{;icck('i'. - - I)rii\ IcUrt's: iiisc. de Havai, iiiilliaii'c d'I'islain's.

liaihici- (It! Moiilaiill (l/al)!»»'-). — I.<'llro('l i; liclics (l"iiisc. pYiviitM-nncs.

Harrèi'('(l/al»l)(''). — Lollre sur «les iusc. cl s(iil|(liiivs Ii'miimm's à Aircii,

oin])lac(Miu'iil fin Fanitm ./'U'/s à Pdiiiin'Jac.

Kdnnai'il i\i- l!ailliriiMii,\ .
— IjIIiv: iiisc. de l;ninii<.iiiic-ii'-^-Haiiis.

Henri Maudut. — Deux Irlliu's : iiisc (rAlisc-Saiiilc-ltoiiic el ûc Vci'laidl.

Ferdinand Uandi'y (l/aljhé). — Ldlre : ri'clanie le renvoi derinse.nié-

diéxale des Vieilles-Kgiiscs-di'-Paréd'i, avec dessin.

Heaiiclicl-Fillcau. ^Recueil des insc. (i"Aiina\ el de Hrioiix, >.() lenillels.

Réraud. — Lellrc : prolesto contre la publication des Ibuilles di; la

place du Ualiieinenl, à Angers, par M. Codard-lvuillrier. — Uépoiise du

Ministère.

Jules Berthomieu. — Six letti-es : demande d'objets d'art pour W musée

de Narbonne ; insc. de Narbonne, estampages. — Uecucil d'insc. de Nar-

bonne, kS ficbes.

Edmond Blanc. —Trois lettres: insc. du département des Alpes-Mari-

(inies. — Recueil d'insc. des Alpes-MaritinuîS, .^)4 ficbes.

L.-K. Ronnafoux. — Lettre: insc. gauloise de Sazeiral.

Ronnetby (L'abbé). — Note sur une insc. de Carouge.

Itaymond Rordeaux. — Lettre : graffito de Pitres, dessin.

Alfred de Rougy. — Rapport sur une mission en Daupbiné, Savoie,

Suisse, i5 tiches d'insc. dessinées.

J.-J. Rourassé (L'abbé). — Lettre : insc. du départ. d'Indre-et-Loire.

Rourguignat. — Note sur des insc. de Vence, i feuillets,

llippolyte Royer. — Lettre : insc. de Bourges. — Rapport sur les fouilles

de Neuvy-snr-Rai-anjon.

15ulliot. — Deux lettres: insc. de Rranges, Monthelon, Màcon, estampage.

Canéto (L'abbé). — Six lettres: insc. d'Aucb.

Auguste Castan. — Trois lettres : insc. de Nyon, de Resancon ; le titre

de colonie attribué à Vesontio, son capilole.

Cénac-Moncaut. — Lettre : sarcopbage romain de Saint-Clément (Gers).

Cbabouillet. — Lettre : insc. des Cévennes copiée par La Saussaye.

Cliappuis. — Lettre : inse. de Monl-Saint-Jean, de Vienne.

Chaudruc de Grazannes. — Trois lettres : insc. d'Agen, Ludion, Saint-

Pons.

A. de La Chaussée. — Lettre : insc. de Rourges.

Jules Ghevrier. — Lettre: insc. de Bourbon Lancy,

Clerc (Le président). — Rapport sur les insc. de la Franche-Comté, avec

un atlas de planches in-folio, lo septembre i85().

Glesse. — Mémoire sur les voies romaines de la carte théodosienne

comprises entre Reims, Langres et Metz.
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Colsuii (Le capitaine). — Copie de sa dissertation manuscrite sur la

stèle de Morley.

A. Coniarninnd. — Oeiix Ictii-rs : insc. de I.von. — Recueil d'insc. de

Lyon, ç) cahiers.

Corrard de Bréiianl. — Recueil inauiisciil i\i'^ insc. unti(]urs du départ,

de l'AuJje : voir <> Harniand », iufnt.

Charles («ouruaull. — Deux Icllces : insc. d'Alsace ; insc. de Dijon,

Lanerres, Metz, Scarpone. — Recueil dinsc. de l.angres, feuilles voianles.

Danias-Arbaud. — Lettre du 5 octobre icS()'i ; insc. de Notre-Danie-

des-Anges ; fixe en ce point remplacement de l'antique Alauniuin.

Danizan. — Lettre : niilliaire de Saint-Ciers-la-Lande.

Dauvergne. — Note sur l'insc. de ('liampeix, dessin.

Aug. Delo.ve. — Cinq lettres: insc. de Mines et de Saignon, 5 fiches;

de la crypte d'Apt ; insc. de Nîmes acquises par le duc de Brunswick en

1757; insc. gallo-grecques de Vaison, du (iroseau, calque ; insc. en carac-

tères inconnus, sur plaque de plomb, à Carpentras ; notice d'un ex-voto

au dieu Aciannus, à l'Eigues.

Ern. Desjardins. — Deux lettres : insc. de Màcon. — Projet d'inscrip-

tion pour le tombeau de la famille Bonaparte à Ajaccio.

D. Detlefsen. — Lettre: copie de Vltini'rar'nun Hicrosolimitanum'' , et

copie de la Notitta jn'ovinciarum Galliarum, sur le manuscrit LU ((îo). de

la bibliothèque capitulaire de Vérone.

Deville. — Lettre : insc. de La Fontaine-de-la-Herse (Orne).

A. Doby (L'abbé). — Lettre: insc. sur tuyau de plomb à Hourbonne-les-

Bains. — Notice des découvertes gallo-romaines à Bourbonne-les-Bains.

Dompnier. — l>ettre : insc. d'Hasparren.

Duels (L'abbé). — Lettre : insc. de Villette.

Dumoutet. — Lettre : diptyque de la cathédrale de Bourges,

Duran. -- Lettre : insc. d'Hasparren.

L. Dussieux. — Lettre : insc. de La Fontaine-de-la-Herse (Orne).

T. Duthilleul. — Deux lettres : insc. du musée de Douai.

Edouard Fleury. — Lettre : la mosa'ique romaine de Reims.

Edouard Flouest. — Note sur un autel gallo-romain trouvé en 1869,

près du temple d'Essarrois (Côte-d'Or), avec planche tirée de l'Album

piltovL'sqae de Chdtillon-sur-Seine. — Notice d'un autel dédié aux Cas-

toris, à Besouce, dessin et 3 estampages. — Notice de dix coflres funé-

raires en pierre découverts à Nimes, 7 dessins et deux estampages.

.L Garnier. — Catalogue du musée d'Augsbourg, par Roger,

Al. Germain. — Lettre : insc, de Substantion et de Montbazin.

Emile Germer-Durand. — Huit lettres : reconnaît un acrostiche chré-

tien dans l'insc. africaine de T. Clodius Lovella. — Insc. de Nimes et

environs. — Met en cause Pelet, Revoit, Bœswihvald.

(') C'est la copie qui a été publiée dans la Revue archéologique, t. X, iSfi^,

p. 98.
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Kraiirnis (icriiici-lHir.iml. — Tioi^ Irlircs : iiisc. de .Niiiifs, (ialliaii, l,a

C.adit'i't', fstaiiipafrfs.

Uiî (iirardol. — I)cii\ IcLUrs : iiisc. de IJumircs.

Magloire Gii'aud(L'abbô). — Deux Idln-s: iiisc. de Sailnii\, aniK'nii'iiiic

du imisi'c di' Marseille; atilre insc. |Mii\eii;iMl de l'i'^Hise SaiMl-Vielnr de

Marseille.

(lodard-Kaulli'iei'. — (Jiialic ielli'es : laiiipi' sépulcrale en hi-oiizc, à

Aiiirers : anli(|iiilés décDiivertes dans l'église de (Mandes ; iiisc. d'Angers

e| des Cliâteliei'S-de-Krénmr ; fouilles de la place du Italliement, à Angers,

5 pluito^i'apliies.

De (idiii'ii'iU'S. — Ltdtre : insc. Miéiu\iii<;ienne, eslanipa^-'e colorié.

tiovliénécho (I/abl)é). — Deux IcUres : insc. de Sorliokis.

Ch. (ircIlcl-Halguerie. — Lettre : insc. de ïonneins.

Harmand. — Lettre: recueil des insc. du département i\v. l'Anlie.

Héron de Villefosse. — Letln; : insc. de N'inies, au Mas-de-la-Coste.

Emile Hiiclior. — Trois lellres : insc. du Mans.

Jung. — Deux lettres: insc. de Saverne, de Strasbourg; laraire de

Ubeinzabern.

L. Jacquemin. — Deux lettres : insc. d'Arles.

Jeanne] (fils).— Lettre : insc. de Grès et de Castelnau, 3 dessins (absents).

JuUiot.— Lettre : insc. de Sens, dessin ; son catalogue des insc. de Sens.

Josepb Klein. — Lettre : demande copie d'une insc. de Beaune.

Labatut. — Recueil d'insc. pyrénéennes, 50 ficbes.

F. Lacroix. — Lettre : insc. de Màcon.

Lambert. — Notes sur des insc. du musée de Carpentras et des estam-

pilles doliaires rapportées de Rome par le pi'ésidenl de Mazaugues,

4 feuillets.

A. Laurent. — Lettre : insc. gr(!cque chrétienne, du tombeau de saint

Aurèle Marcien, de Rome.

Jules Laurent. — Lettre et catalogue manuscrit des inscriptions du

musée d'Épinal, 18 dessins.

J. Leblanc. — Notice des touilles exécutées à Vienne en 1874, plan et

cal(|ue des insc. mosaïques.

Lefebvre (L'abbé). — Lettre : insc. grecque chrétienne du cabinet Pro-

vost de Bresle.

Le Men. — Lettre : milliaire de Kerscao.

(j. Leroy. — Deux lettres : ancienne copie d'une insc. de Melun, perdue
;

autel votif de Melun,

Lieutaud (L'abbé). — Lettre : milliaire de Maillane et de Redessan.

Ch. de Linas. — Lettre : stèle du cabinet Terninck trouvée à Arras.

D. Long. — Lettre : insc. de Die.

De Longpérier. — Letti-e : demande à L. Renier l'explication de l'insc.

de G. Amatius Paterninus trouvée à Sens ; réponse de Renier.

A. Macé. — Deux lettres ; insc. et sculptures de Glermond-Ferrand
;

insc. de Die.
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.Mantt'llier. — Lettre : insc, d'Orléans.

Martin-Daussigny. — Vingl-sepl lettres : sa (iiicrelle avec Moiil'aleon ;

cacliels (les oeulistes Ferox ol Claiidius ; insc. de l.von : critique la res-

lauralion de la table (h; ('lande [)ar C.oinaniioud.

Maspéro. — Noie siif une iiisc. do Clarensao.

Mathon (fils). — I, élire: insc. ,<;recqni\ chrélieiine du cabinet Pi'ovost

de Bresle.

Pi'ospor Mérimée. — Copie d'insc. pyrénéennes, fcuii'lets volants.

Merniillod (1/abbé). — Lettre : insc. de Sainl-Pierre-d'Albigny.

F. Morand. — Lettn» : insc. d'ilalinghen.

Morellet. — Lettre: insc.de Mitlehvibr.

Mossmann. — Lettre : stèle funéraire à Hotbiaiblen.

Mowat (Le commandant). — Quatre lettres ; insc. de Rennes, Tours,

Rocliefort (Indre); l^rojcl de création d'une Revue épigniphique, en 1872.

A. Noël des Vergers. — Lettre : organisation et travaux préparatoires

de la Commission française d'épigraphie latine.

Nozot. — Extrait de l'Histoire de Luxembourg par Hertbolet.

T. Oudet. — Six lettres: insc. de Rar-le-Duc, Fains, Sion.

Jules Pautet. — Notice de l'insc. de Chardavon.

Auguste Pelet. — Deux lettres : insc. de Nimes, de Brignon ; insc. dé-

diée aux Prox unies retrouvée dans la Camargue ; milliaire d'Auguste au

musée de Narbonne,

F. H. Pernol. — Note sur la Haute-Borne de Fontaines.

Pierquin. — Dissertation sur une insc. trouvée àNyon, cahier de 1 1 pages.

L. de Porlalon. — Deux lettres : insc. et sculptures découvertes dans

les démolitions de l'ancienne maison d'ai'rèt à Béziers.

J. Porte. — Notice des insc. trouvées à différentes époques dans le

champ sacré d'Aquae Sextiae.

Al. Poulie. — Lettre : insc. de Montauroux.

Puiggari (Le colonel). — Lettre: bas-relief à médaillons, an bastion

Damville, Narbonne, deux dessins.

Max Quantin. — Deux lettres : amulette en terre cuite, du cabinet l*on-

cet à Auxerre ; milliaire de PrégilberL. Recueil des insc. d'Auxerre, 7 fiches.

Jules Quicheral. — Trois lettres ; met en cause MM. Allmer et Guigues,

au sujet de l'insc. bilingue de Genay; insc. de Vieu, d'Avenche.

Alfred Ramé. — Trois lettres: insc. de Rennes, de Lansieu, de Sainl-

Lunaire, dessins.

P. Raymond. — Lettre : envoi du moulage de l'insc. de Sorholus (ac-

tuellement à la Bibliothèque de l'Université).

Reboul. — Lettre : insc. de La Batarelle, près Roquebrussane.

Athanase Renard. — Deux lettres : insc. de Bourbonne-les-Bains, pho-

tographies.

Rénaux. — Lettre : envoi d'un recueil de 24 insc. de Carpentras, par

Lambert, en 14 feuilles ; d'un recueil des insc. de Bagnols et d'Uzès, par

Alègre, en 9 feuilles (absentes).
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Cli.iili's Uniicr. — l,c(lif : insc. du Sfrasboiir^'.

Edouard Rniiior, — Lellre : insc. df! Saint-Pons, cslampa^'O.

He(iuion. — Noie ('niimrralivi' de loi insr. du iihisi'm- CaIvrI, Avi-

fjnon,

Rovoil. — TiL'i/.i- k'ilics : <'i[ij)c ;^'allo-<.'n'c, des licaiix, dussin en couleur;

inso. de Saiiil-Paulet-des-Caissons, de Ninios, de Vaison, de SainMWlles,

de Fréjus, de Lanibesc, avec dessins; des Arncmeliri, estampage. — Hap-
porl sur des insc. de Ninies.

!.. Revon. — Trois letlies : oflre ses services pour relever des insc. en

Suissi', en Algérie; envoie la carte é}iigra[il)i(iue de la ilauUî-Savoie
;

insc. de Cavaillon, dessins à la plume.— Rapport sur deux insc. de Nimes,

estampages.

Maxiniilien de Ring. — Six lettres : insc. de Mertweiler, de Mielesheini,

de Horbourg, de Strasl)ourg, de Rachboll'en ; sépultures près Scblestadl,

Ohnenbeim, Mussig ; tuile légionnaire à Ko-nigsbofen. — Mémoire sur la

grande voie romaine des Itinéraires dans le parcours de la Germanie

Supérieure.

Robert (L'abbé). — Lettre : emplacement de Quantovic.

Robert (L'inlendant-général). — Cinq lettres: insc. d'Angers, Màcon,

Bordeaux ; bas-reliefs messins représentant Epona, Maia et Mercure
;

le scaenicus negotkdor.

De Rochambeau. — Lettre : insc. de Beaucaire.

Rosenzweig. — Note sur les milliaires de Castennec et de Mériadec.

L. Rostan. — Trois lettres : insc. de Saint-Maximin, d'Antibes, de Rou-

giers ; milliaires de Saint-Ma\imin, de Tourves.

Rouard. — Deux lettres : insc. d'Aix ; du département du Var. — Re-

cueil des insc. d'Aix-en-Provence.

L. Roubet. — Lettre : insc. sur un sarcophage, à Decize, dessin.

Ph. Salmon. — Deux lettres : insc. d'Auxerre ; catalogue manuscrit du

musée lapidaire de Sens, insc. et sculptures.

Sansas. — Lettre : insc. de Bordeaux, dessins par Bernède.

F. de Saulcy. — Notes sur des insc. de Saverne, Auriol, Nimes.

De la Saussaye. — Lettre : disparition d'une inscription de Clénord

déposée au château de Blois.

A. Soucaille. — Cinq lettres : insc. de Béziers et environs.

Soyer-Willemet. — Lettre : insc. de Norroy, de Sion-Vaudémont.

L. Tailliar. — Lettre : insc. du musée de Douai.

A. Terninck. — Lettre : insc. d'Arras et d'Halinghen.

(i. Tholin. — Lettre : insc. de Bagnères-de-Luchon, dessins, estampages.

Tisserand (L'abbé). — Quatre lettres: insc. de Vence, de Carros, de

Saint-Laurent-du-Var.

Tournai. — Cinq lettres : insc. de Narbonne, des marais de Staiac
;

stèle de Duena à Bordeaux ; mosaïque de Bizanet, dessins.

Trémey (L'abbé). — Lettre: insc. de Tournon, Mercury, Saint-Jean-

de-la-Porte.
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Trey-Sigaalt'S (^L'abbé) — Hucueil des iiisc. du Coiiimiii^'es, /j.') ticlies

collerlion d'insc. du Coniminges, cabinet du baron d'Agos.

K. Tudot. — Lettre : niilliaires de Biozat, Péiignat, Tréteaux, dessins.

Klorian Valienlin. — Quatre lettres: insc.dc Die, de Valence, de Chorges
;

iiiilliairo (rAurélieii, à Valence, estampages.

IJc la V'illegilie. — Lellre : insc. trouvée au pied de la lour d'Issouduii.

et perdue aujourd'hui ; interprétation de M. Hase.

Félix Voulot. — Deux lettres: oDFre le moulage d'une insc. du Dnuon ;

faute de réponse, annonce qu'il le fera reprendre.

Welzel. — Lettre ; insc. fausse du Mout-Terrible, i)rès Porreiitruy.

De Wismes. — Lettre : insc. de Caaon.

Henri Zaepffel. — Lettre : insc. de Biisch (Bas-Rliinj.

Signature illisible. — Lettre datée de Montauban : insc. de la Volvène.

Signature illisible,— Lettre : insc. dans la nef de Saint-Pierre, à (îenève.

Signature absente. — Lettre d'un ami de M. Kouiilaud : envoi de deux

tessères en plomb.

('(ipies et extraits dirers.

Séguier. — Extrait de i>on. hvlex: insc. chrétienne de Bordeaux, par Hase.

Sirmond. — Extrait de ses papiers.

André Vallardier, abbé de Saint-Arnoul et conseiller du roi au Parle-

ment de Metz. — Extrait de son manuscrit conservé à la Vaticane. « Ec-

clesiae monarchiaeque Galliarum nascentis historia ab autiquitale Ave.

niensium repetita ».

Copies de quatre manuscrits de la Notitia proeinciaruin et civifatuni

G((//mrMW, Bibliothèque Nationale fonds latin: ms. i^.'ii, f. -t^ — ms.

14:18, f. m - ms. 2i'î3, f. r)4 — ms. 3837, f. ig-...

Peyresc. — Extraits sur fiches de ses papiers conservés à la Biblio-

thèque Nationale, fonds latin, ms. 8957, 8968.

Dessins autographes et calques.

Aug. AUmer. — Insc. de l'amphithéâtre d'Arles, dessin sur papier

transparent ; 3 insc. de Néris, 5 de Briord, Culoz, Vieu, au crayon.

Anié. — Les patères d'argent d'Auxerre, à l'encre.

Bizeul. — .5 dessins des milliaires de Nantes et Maël-Carhaix, au crayon.

Boère (L'abbé). — Insc. de Mesves.

Bresles. — Vase trouvé au Mont César, calque de la planche xii de

VAlbum archéologique de l'Oise, par Woillez.

Clerc (Le président). — i3 insc. du musée de Besançon, formant un

allas cartonné grand in-folio.

Desjardins. — 4 insc. de Bavai, au crayon.

Deville. — 2 insc. de la Fontaine-de-!a-Herse ; i insc. de Lillebonne.
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DmiKUiIfl. — :>. lalinics d'insc. de .Néris ; ô dL'>slns coldiii-s d"une iiisf.

de |{.iiii:y :
•>. dessins dmil un rnlorié, d'iiisc. de I!oiii-;.'i'S ; i dessin (•(•Imié

d'uni! insf. de Uéuls ; \ dessins coloriés d'insc. du coluinlt.ii'iutn de la

Porte Latine, à Home.

dalle. — Iiisc. i\v (".liaidavon, dess. à la |iluine.

Germer-Durand. — Inse. de Minerves, au liollis ; inse. du ciiàleau de,

la Uihaule ((Jardi, lavi>.

De (lirardol. — i i inse. di' {{nni'i^es : i de Ni'ris.

Godard-i'"aulliiei-. — (i |i|aiiclies d'insi-. nii''(lii''vales, à Aii^'ers.

doniart. — liisc. di' Sainl-(Juenliii, Soissons, 3 dessins coloriés.

(irellet-RaIjiuerie. — Insc de Tonneins, •? calques.

JoUois. — r>. insc. de (uand.

F. Lacroi.x. — Insc. de IVlàcon, un (les^i^.

J. Laurent. — Insc. de fîrand, de llinH''vil!i% '>. dessins.

J. Leblanc. — Plan et '\ calques des niosaïques de Viciuie.

Le Rlanl. — Insc. de Royat, dessin.

Leiouzé de Longuemar. — '>o dessins d'insc. de Poitiers el environs.

Mallo. — Insc. de Clermont-Ferrand, dessin.

Mantellier. — Insc. du vase de Gien au inusité dOrléans.

Marre. — Graffito sur une tuile de Chàleauldeau.

Mongaston. — Insc. de Sorholus, dessin colorié.

Morand. — Insc. d'Halinglien.

De Morangis. — Insc. de Lanuéjols.

-Mowat (Le commandant), —Insc. de iNanles.

De Portalon. — Insc. et bas-reliefs de Béziers. 6 planches.

Quantin. — Amulette en terre cuile, d'Auxerre,

Ramé. — Sarcophage de Saint-Lunaire, i dessin à la plume et i au

crayon rouge ; insc. de Lansieu, ?- dessins à la plume.

Robert (L'intendant-général). — Insc. de Màcon, Marsal, Norroy,

Corseul, Limoges, Périgueux, 24 dessins.

Révoil. — Cippe gallo-grec des Beaux, et insc. de Lambesc, 2 dessins

coloriés ; insc. de la crypte de Saint-Gilles, 2 calques.

Revon. — Carte épigraphique de la Haute-Savoie.

Servois. — Insc. chrétienne de Mesves.

Tholin. — Insc. de Saint-Aventin et de Cazeaux, 4 dersins à la plume
;

bas-reliets de Saint-Aventin, i dessin au crayon.

Tournai. — Cippe de Duéna à INarbonne, au crayon
;
palère en terre

cuite, du musée de Marbonne, frottis,

Tudot. — Milliaire de Tréteaux, dessin et frottis ; moules avec noms

de céramistes, planches ; tuiles légionnaires de IVéris, 2 planches.

Th. Vacquer. — Insc. de Paris, 2 dessins au crayon.

De Wismes. — Insc. de Craon.

Anonymes. — Insc. de Vintimille {C. 1. L., V, 7814), à la plume ; insc.

de La Celle-Bruère, i dessin ; sarcophage de Belley ; tombeaux gallo-ro-

mains de Gralfenstein, 4 feuilles ; insc. de Magillius Honoralus à Sens;
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aiilf'l (le Mt'ivure, à Vaisun ; insc. funér. de Tarfiuimpol, coinmuiii(iuéo

par le D' Brian; milliaires de Nantes, f) dessins; insc. de la place des

Carmes, à Rouen, i dessin.

Pliotoiiraphh's.

Bet'thomieu. — L'autel Gcnio Patroni, à. Narbonne ; vue de chacune

des 3 faces.

(iodard-Faultrier. — Insc d'Angers, ,'> phot.

F. -A. Renard. — Insc. de Bonr]»onne-les-Bains.

Revoil. — Amphithéâtre de Mmes.
Anonymes. — Arc de Campanus, à Aix-les-Hains ; cippe d'un llamiuf

à Auch ; tombes gallo-romaines au musée de Sa\erne, i photographie; le

marbre de Torigny, |)liolographies de 3 faces.

LillioyrapJiÀcs, pholograrares.

De Girardol. — Cimetière gallo-romain de Séraucourt, à Bourges,

7 planches de figures, i feuille explicative, formai écolier; lithographies

tirées à petit nombre.

J, Leblanc. — Musée de Vienne, i() planches d'inscriptions, 8 planches

de poteries, lithographie J. Timon.

Société historique de Compiègnc. — Tètes de bronze trouvées à La

Croix-Saint-Ouen, et conservées au muséi' Vivenel, à Compiègne ; 4 plan-

ches lithog. (i5 exemplaires).

Société archéologique de Sens. — Musée lapidaire de Sens, 21 planches,

héliogravure Dujardin.

Anonyme. — Carte de la clritus et du pagun de Sens, lithographies.

Planches dépareillées extraites de divers ouvrages imprimés ; articles

découpés dans des journaux.

Estampages.

Les estampages trouvés dans le dépouillement des papiers de L. Renier

étaient confusément réunis en ballots ou en rouleaux ; beaucoup d'entre

eus ne portaient aucune indication de provenance ; b'ur idenlilîcalion a

donc nécessité des recherches laborieuses.

Le mode de classement qui a paru le plus avantageux consiste à les

grouper par localités appartenant à un même département, ou partie de

département et à les poser à plat, plies ou déployés suivant leur dimen-

sions, dans des couvertures-chemises de papier fort, format in-folio uni-

forme
;
puis à réunir les liasses, ainsi formées, par déparlements fram-ais

compiMS,en toutou en partie dans une même province romaine, en suivant

l'ordre alphabétique des noms d(; départements et de localités. Inscrire
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CCS imiiciliotis siii la cniivri lui r ixti'i iciirr dr la clicniisc, avec les iimiis

(les aut(!urs di-s cslainiia^'cs.

Co lUdile (le classcmriil |)(iiiiia ri i
! .ipiilHiUf, |i.ir iih'siih' (rniiiruriiiilr,

ini\ cslaiiiiiai^cs drs iiiMi i|iliiiiis dr rAlii(|iii', fl iinMiir à i-rnx des pays

rliaii;,'('rs, eu Icnaiil ('oinplt' de jiiiidivisidii Irnilm i.ilc m districls ad-

miiiislratifs corrcspoiulaiil à nos di'pai Irnicnis. lui iiii iiini, se coiiroiiiHT

;i la f,'t'Of!rapliie antiqiu' dans les f^raiidis li^'iics, avec admission de la

lopuiiyinie nioderiie dans le détail, pour la l'acilité des reclierches.

En voici le laMcaii par provinces disposées (oiin»rnii''nienl ù leur suc-

cession dans la JSolilia du iv^' siècle.

UE'.'AUTEMENTS ESTA.MI'ACiES| AITKUKS, DOiNATEURS

I" l'nirincid l.iKjdinieiisis /iriiix/.

Ain
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DEI'AhTEMK.N rS KSÏAÎll'AGK* I.OCAI.ITKS

.Mi'urthf . . . .

Meuse

Moselle ....

Vosges

.Nord

Oise .

.

Pas-de-Calais

Somme

lias-Rhin ...

.">"> l'rovinciii lie/f/icit /iriina.

Noi'ioy, Scariioime.

Fains.

Met/.

Soulosse.

'>" l'iov/iicia Be/f/ica sectcndti.

Al rr.i l'.s. Df'.NAir.fiis

(loiiiMaiill. |{()l)ort.

Olldrl.

Holieil.

Yoiilol.

ifi

Bavai, musée; de Douai.
|
Dc^jaidins, Dulliilhud.

Musée de Beauvais.

Boulogne.

Musée dWmiens.

7" l'rooincia Gernutnicu prima

.

?) 1 Saverne.

8° l'rovinciu Gennanica secunda.

Matlion.

Anonyme
Dusevid.

Anonvme.

Vaud (^canton de)..|

10"

Savoie (Haute-).. .
|

Valiais (canton du)
|

Ardèche

9" Provincia Mcuiina Sequunorum.

2
I

Nyon, Saint-Tryphon. 1 De Bougy.

Provincia A/piuin Gruidrtan et Pœniiutrum.

9

Bouches du-Rliùne
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hKl'ARTK.MKNTS IeSTAMI-AOKSI I
ALTKinS, DONATKUns

Allior

Creuse

IlllilT

I'u>-ile-Dùiiie

niron(lo[iiliassos).

Lof-L't-G.ironno. ..

Sèvres (Deux-) . .

.

Vienne . .

.

Garonne (Haute-).

Gers

Landes

Pyrénées, Basses-).

Aude \-2 liasses].

Gard [16 liasses]

Hérault [2 liasses].

19." l'rdviiitid A'/iiiliiiilcii /niinn.

Ki
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DKPAUTKMR.NTS
|
ESTAMPAliEsI LOCALITÉS | ALTEURS, DO.NATECItS

i^o Provincid A//iiii)/i Mifrithiinruiii.

Alp«'s (H;tnt('s-).. .1 i Clioij^os. 1 Vallentin.

Alpes- >l;iti(irii('s C-liiUi-niiriouf- Villcvipille, Maitro, Hivière.

(on (lartitO.. . . I
ii La Turl)it\ I{oqiiel)nin('.

|

1.1' liil.il (1rs l'slanipages se monte à 123?., auxquels Emile Germer-
Duraiiil a l'ourni un continj,'enL de /jôy pièces, et Ch. Hubert un autre de

184 pièces.

V

DOCUMENTS RELATIFS A DES PAYS AUTRES QUE LA GAULE.

Afrique. — Insc. de Bouhira, lettre de G. Boissière ; insc. de Thysdrus

{Corp. Imcr. Lut. VIII, 5i), 2 photographies; stèle berbère du Cavalier,

photographie, et 2 dessins coloriés des antiquités d'Abizar, exécutés en

i8ô(), probablement par le baron Aucapitaine ; insc. tunisienne, fiche

{Corp. Inscr. Lat., YIII, 1170); insc. tunisienne, auj. au musée de Douai,

estampage de Desjardins (Co)-];. Imcr.Lat., YIII, iiG5); insc. de Conslan-

tine, estampage (Corp. Inscr. Lat., VIII, 7029.)

Arménie. — Insc. arménienne au musée de Marseille, lettre de l'abbé

Magloire Giraud.

Bithynie. — Insc. grecques ; lettre de Galmiche, mémoire de Zachariadès.

Corse.— Fragment de l'insc. d'Aleria retrouvé par Aucapitaine, sa lettre
;

estampage entoilé de cette insc. avec 2 lettres de Herbert, et 2 de Ca-

raffa -. insc. de la Corse, avec 2 lettres de Victor Egger. Statue d'Apric-

ciani, dessin et note d'Aucapitaine signalant dès le i5 avril i852 la simi-

litude de cette statue avec les sarcophages anthropoïdes de Saïda (Syrie)

et en concluant à l'occupation de la Corse par les Phéniciens. — Projet

d'inscription pour le tombeau de la famille Bonaparte à Ajaccio, lettre

d'Ern. Desjardins.

Dalmatie.— Insc. de Duklé (Monténégro),;") estampages parleD'Feuvrier.

Egypte. — Insc. des légions II Trajana Fortis et III Cyrenuica, estam-

pilles de lampes, à Alexandrie ; 3 lettres de P. de IHôtellerie ; insc. grec.

4 estampages.

Espagne. — Insc. d'Espagne, lettre du colonel de Saint-Hillier
; 7 insc.

de Séviile, 3 niilliaircs de Cordoue, lettre de Tournai ; (î insc. de Tarra-

gdiic, .') lie Barcelone, 2 de Malaga, et 6 autres estampages, par Tour-

nai. — Insc. d'Iviça, au musée de Perpignan.

Grèce. — Insc. gr. chr. d'Athènes et de Salamine, estampages par
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M. I?;i\rl, cl'. /{/(//. 'Ir orresp. hrllnuii., 1, 1H77 ; 11, 187H. — liisc. lut.

iiniKT. (le I);i|)liii('', cslampairt' [lar M. Wcsclicr. (11'. Itull. de riiislit. de

ciirres]). arrh., i.S(i>., j». 'UJ.

Italie. — iiisc. dt; Uonio. >, («slamiia^'cs, 1 )iiiii(iuli'l, lUsii'ir; iiisc. du

columbaviuin de lapoiic Laliiir, à Monic, «Ifssitis cdlorirs (\>- Duniniili'l :

lise, de la Lraj Viscllin {Corp. Inscr. L(it.,\\,;M)'\), rslaiiiiiaf.'(' et lelti'c de

Mariy. Iiisc. jUTccciiieclirélicmic du londx'audi' saiiil Auiflc Marc'n'ii, iiolc de

Lambert. Iiise. doliaiiis de Riuric. aiij. à Car[)eiiti'as, lellir de l.aiidn'il ;

insc. funéraire de Hume, auj. au musée de Toulouse; iiisc. clirélieiine

de Rome, cimetière Prétextai, auj. à Paris, é^'lise Saint-Joseph-des-Alle-

maiids, en\oi du W. P. Cliabli'. — Iiisc. de la vallée d'Aosle, lettre d'Ed.

Auberl.

Macédoine. — Insc. de Polidée, estampage de Gh. Hlondel.

Mésie-Inrérieure.— Insc. de la Dobrulclia, 10 estampages dl>n. Des-

ardins; insc. de Kustendjé {Tomi), 8 estampages de Gh. Robert. Insc.

de Kustendjé, mémoire d'EngelbardI.

Mésie-Supérieure. — Insc. de Belgiade (Se-bie), 7 estampages et f\ let-

tres d'Engelliardt.

Syrie. — Insc. de Saïda, :î esiampages, par F. de Saulcy.

Thrace. — Insc. d'Olynthe, estampage par Gh. Rlondel.

Quehjues estampages d'inscriptions grecques et latines indéterminées,

aute d'indication de provenance.

VI

CORRESPONDANCE INÉDITE DE LÉON RENIER

d'après les brouillons DE LETTRES RETROUVÉS DANS SES PAPIERS.

Lettre d'Adrien de Longpérier à Léon Renier,

3o octobre 1866.

Mon cher confrère,

En 1847, vous avez admis dans votre Revue de Philologie une

notice sur l'inscription trouvée à Sens et consacrée à G. Amatius

Paterninus U). Mais depuis vingt ans la science a fait des progrès, et

vous ne recevriez plus sans observations le travail qui vous avait

1*1 L'hiscription est gravée sur une plaque de l)ronze, à queues d'aronde, dé-

couverte à Sons dans le fau))0urg Saint-Savinien, le i^^ février iSSg, avec un
buste de bronze dont on a perdu la trace. Une copie dessinée de cette plaque

se trouve dans les fiches de Renier ; elle parait lui avoir été communiquée par
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paru susceptible d'ètro publié. Vous savez que l'année dernière,

M. Julliot a donné de ce texte une nouvelle explication avec le con-

cours d'IIuillard-Bréholles. Il ne paraît pas que M. Julliot vous eiàt

consulté.

Maintenant, j'imprime le catalogue des bronzes du Louvre. J'ai

déjà plus d'un millier de n°^ en épreuve. Arrivé à l'insciiption de

Sens, je voudrais obtenir de vous une transcription qui ofTrirait au

public toute sécurité. Voire nom serait pour lui une i^arantie. Je ne

fais entrer dans ce catalogue aucune dissertation; mais je m'efîorce

de donner de bons documents. Si je croyais vous demander plus

d'une demi-beure de votre temps, je ni'a])stiendrais. Mais la matière

vous est tellement familière que je ne pense pas abuser. Autorisez-

moi seulement à imprimer votre lecture et vous m'aurez rendu un

véritable service.

Croyez-moi, mon cher confrère,

Tout à vous,

LoNGPÉniER.

Héponse de Léon Reniera la lettre précrdente,

Paris, le 3i octobre i86(j.

Mon cher confrère,

Voici ma transcription de l'inscription de Sens. Il vous suffira d'y

jeter les yeux pour vous convaincre que M. Julliot ne m'avait pas

consulté avant de publier la sienne.

Longpérior qui l'aura exécutée lui-même à la suite de sa demande de consul-

tation. [R. M.]

KAL

C-AMATIO-C-AMATPATERN
FLLIATERNINOAEDILVIKAN
AGIEDAEDIL-C-S-ACTOR-P-PAGI
T O V T A C T • fCIV I N Q.V E N N • CI V I T

IIVIR-ABAERMVNER'PRAEFAN
NONDESIGNIVENINTEGERR
MATERNEVCHARISTVSETPAT. R

POLLIO SILL-OFF-EIVS OB MER-PP-

DNDECIOAVGIIETGRATOCOS

APR
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Je lis ainsi le commencement de la deuxit"'nie lif,me : FIL PATER-

NIN'O. J<^ sais bien qu'il n'y a sur le inonunienl que la liaste du P;

mais ce n'est pas le seul exemple que nous ayons d'une lettre non

tLMiiiiii(''(> (l;iiis une inscription gravée sur bronze. Les diplômes

militaires, dont j'ai en ce moment la collection entière sous les yeux,

nous en fournissent beaucoup d'autres. L'abréviation FILÎ pour filio

sei'ait au contraire sans exemple; et vous savez aussi bien que moi,

vous qui avez fait une étude si complète des noms propres gaulois,

combien était fréquent chez nos ancêtres l'usage de former les noms

des fils au moyen de dérivés de ceux du père.

Au commencement de la quatrième ligne, je lis TOVTACT-PR-
QyiNQyENN. Vous dites vous même, dans voti-e article de 1847,

que la lettre dont on aperçoit une partie avant la lacune est un P;

le Q.est certain; il n'y a donc ici de suppléé que l'Rd) et le point qui

devaient se trouver entre ces deux lettres.

Les charges exercées successivement par notre Paterninus se

suivent régulièrement dans l'ordre direct, c'est-à-dire en commen-
çant par la moins élevée.

Il fut d'abord édile du vicus d'Agiedicum, puis édile de la cité des

Sénonais. Agiedicum était à la fois un viens de la cité des Sénonais

et le chef-lieu de cette cité. Il y avait donc à la fois à Agiedicum des

magistrats du vicus et des magistrats de la cité, et naturellement

ceux-ci étaient de rang plus élevé que les autres. C'est pourquoi

notre Paterninus put passer de la charge d'édile du vicus à celle

d'édile de la cité.

Il fut ensuite nctor pnblicus pagl Toulartenais. Cette interprétation

de la sigle P {publicus) se fonde sur une inscription de Lyon (de

Boissieu, p. i56) consacrée à un prêtre de l'autel de Rome et d'Au-

guste, qui avait été dans sa patrie (luumvir a jum dicundo, aupara-

vant duumvir ab aeroi-io, auparavant encore ACTOR • PVBLICVS et

qui enfin, j'ai quelques raisons de le croire, appartenait comme
Paterninus à la cité des Sénonais.

Qu'était-ce que le pagus Toutactensis et où était-il situé? Nous

l'ignorerons probablement toujours. Mais ce que nous pouvons

affirmer, c'est qu'il faisait partie du territoire de la cité des Sénonais,

et qu'on ne peut, par conséquent, le confondre, comme l'a voulu un de

nos amis, qui a la manie de faire à ses moments perdus de l'épigra-

phie à la diable, avec le pagus secundus niunicipii Auiessiodurensis.

(') L. Renier commet ici mie erreur matérielle ; car entre le P et le Q il n'y a

aucune place pour un R, pas plus sur le monument original que sur le dessin

de Longpéricr ['R. M.|
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Paterninus devint ensuite, par un avancement régulier, prnpfpriux

fptinrjiit>)inff/is ririfalis. On a répété ici le mot rivilatis parce qu'on

venait de mentionner une nini^islnifure de pagus et rpio Us pagi

étaient quelquefois administrés par dos prnpfecti, témoin, entre autres,

le PRAEF'v7/<,s' PAGI EPOT// de la cité des Voconces, que vous con-

naissez aussi bien que moi. Il était donc nécessaire de préciser.

Quand il ne se présentait pas un nombre de candidats suffisant aux
élections pour les dinarnuri juri rlinnulo, ou a juro dinmdo, ou bien,

quand par toute autre cause, il était impossible de procéder à ces

élections, on (qui ? peut-être le gouverneur de la province, mais on

n'en est pas bien sùr\ quoi qu'il en soit, on chargeait un citoyen,

réunissant d'ailleurs les conditions d'éligibilité, des fonctions des

magistrats qui n'avaient pu être élus, et ce citoyen prenait le titre de

praefectus pro dwnnvh'is juin dicundo. Quant au titre de quinquen-

nalis, c'était celui que l'on donnait aux dvumviri juri dicundo dans

les années où l'on faisait le cens, c'est-à-dire tous les cinq ans, et

par conséquent, lorsque dans une de ces années, au lieu de duunwiri

il y avait un praefecfus, celui-ci s'appelait praefectus pro duumviris

q\iinquennalil)us.

Tel est le titre complet qui aurait dû être donné à notre Paterni-

nus ; mais il n'est pas rare de le voir abrégé comme il l'est ici.

Ces duunivirs remplaçants étaient considérés comme étant d'un

rang moins élevé que les duumvirs véritables ; c'est pour cela que

Paterninus put être praefectus quinquennal/s, ou praefectus pro

duumviris quinquennalibus^ avant de devenir duumvir ah aejririo,

charge qui était inférieure à celle de duuwvir juri dicundo, et, à plus

forte raison, à celle de duumiu'r quinquennalis.

La charge des duumviri ah aerario, ou duumvir i aorarii ne doit

pas être confondue avec la questure; car dans beaucoup de villes,

notamment à Vienne et à Nimes, nous trouvons en même temps et

des duumviri aerarii et des questeurs. Les premiers étaient chaigés

de la garde du trésor et probablement du payement des dépenses

publiques, comme les préteurs ou les préfets du trésor à Rome ; les

autres, du soin de faire rentrer les revenus de la cité. Ceux-ci

étaient de beaucoup inférieurs aux duumvir aerarii ; ils étaient pro-

bablement du même rang que les édiles. C'est pourquoi on n'exerçait

ordinairement que l'une ou 1 autre de ces charges, comme notre

Paterninus, qui fut édile de la cité et ne fut pas questeur.

Après son élévation à la dignité de duumvir ah aerario, il donna

des jeux au peuple, ynunus, ce qui lui valut le titre de munerarius ;

et enfin, il était, lorsque l'inscription a été gravée, c'est-à-dire le
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i'-" avril '2.")o, pi'iirfrriiis (iitiiontic ih'siyiKilus. C'ftst la première fois

que nous rciicontions ce tilrcdans une cité; mais il était sans doute

é(juivalonl à ceux de rxiraltir annimnc ou de ntmlor frinnrnli^ ou rei

friniirnlari'ic, dont nous avons beaucoup d'exemples. J.es charj^es

iii(li(liiù(;s par ces dill'érents titres étaient extraordinaires ; ce n'élaient

pus (les Miaj^islratures piopremeut dites. On itouvait donc en prendre

possession au sortir d'une magistrature véritable, comme celle de

duumvir ab aerario, sans qu'il y eût conlimialio mnghtrnius, ce qui

était interdit par la loi. Ceci nous explique comment Paterninus pou-

vait avoir un of/irriii/i, des nf/iriales : c'est que, quoique piviefechis

annonac cU'sii/nulus, il était encore diiinnrir ah aerario.

Si je suis parvenu à vous convaincre de la léf,ntiniité de mes res-

titutions, vous pouvez faire imprimer ma bîcture de cette inscription

sans y mettre mon nom ; si non, j'en prendrai volontiers la responsa-

bilité, me réservant de la mieux justifier plus tard, dans un mémoire

où il me sera possible de citer mes autorités.

C(aio)Ar}iatio, C{aii) Ainal{ii) Pa(pj'>i(i) fil(io), Paternino, aedïl(i)

iukan[oru77i) Agii'(l(lci'm/am), aedil(i) c[>vttatis) S(f>twnum), actor{i)

piiibUco) pagi J'oulacl[pnsis), p[)']{ae/ecto) quinqnenn[ait) c'wit[ath),

duumvir[o) ab aer[ario), muner{ario), praef[ecto) annon[ae) desi-

gn[nto),ju[ven{i) mteger[rimo), Malern[ms) Euckaristus et Pateriri'ms)

Polliu SilK^ianus), o/f(iciales) ejiis, ob mer[ita) p[ropria) piecunia).

D[omino) n(ostro) Declo Aiig{iisfo) iierum et (h-ato (•n[n)s[idibus),

kal(endis) apri[/libus).

(Ici s'arrvtc lo brouillon.)

Lettre à un destinataire inconnu.

Paris, lo lo octobro i8G(j.

Monsieur,

Mon savant confrère et ami, M. Adolpbe Régnier, vient de me
remettre ime lettre qu'il a reçue de vous le 1 1 septembre dernier, et

qui, suivant lui, m'était destinée. Cette lettre contient une très gra-

cieuse invitation, à laquelle j'aurais été heureux de me rendie si je

m'étais trouvé à cette époque dans le voisinage de Colmar, et dont je

vous suis on ne peut plus reconnaissant si c'est en effet à moi que

vous avez eu l'intention de l'adresser. Veuillez donc recevoir mes

très sincères remerciements et pour cette aimable invitation, et pour
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l'intéressante insci-iption que vous avez pris la peine de transcrire

pour moi, et que je ne connaissais pas encore u).

Cette inscription [)résente en elTet quelques difficultés, voulez-vous

me permettre de vous dire comment je pense qu'elle doit être lue et

interprétée ?

Première partie.

\OUY 0\

ET ARM
T P O MP
NOCTVR
NVS SPF ''*^ ''^'^ ^^ S P B, que porte

V S L M ^oti'e copie.

lovi Oplimo Maximo FONT^w ET ARAM Titus POUPfius NOC-

TVRNVS Sua Vecunia Veclt, Yotum Solvens Libentcr Mcj'ilo.

Le cognomen A'octuimus est remarquable ; c'est la première fois

que je le rencontre.

Deuxième partie.

D E D 1 C A T

C H I L O >E T

L I B O >E CO s

C V I V S A Q.

INDE D V X

I

T
\' S Cl V E L M
ET FLAVIACM
TVBO PLVM
I ANO

DEDICATms (sous-entendez Fons) CHILONE ET LIBONK COnSuli/nis,

CVIVS AQjiain INDE DVXIT VSaVE... ET FLAVIACVM TVBO
PLVMÔIANO.

L'E final de CI^ILONE sert à la fois pour ce nom et pour la con-

jonction ET. Vous voyez que le monument est daté du consulat de

L. Fabius Cilo et de M. Annius Libo ; c'est-à-dire de l'an 967 de Rome,

ou 204 de notre ère. On a d'autres exemples de l'orthographe Chllo

pour Cilo.

Plumbiano pour plumbeo serait un provincialisme un peu fort, et

je serais bien aise, avant de l'admettre, d'être bien assuré de la lec-

ture de cette partie de l'inscription.

') Ello provient de Mittelwitir et se trouve aujourd'hui au musée deColmar;

cf. Branibach. Corpus inucriptionum rhennnarum , n" 1918.
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Si les deux dernières letliesLM de la sixième li^^ne sont des chillVes,

on ne j)eut les interpréter que de deux manières : i", par les mots

f/ii/iit/ii(t(jlii/fi nii/Iia. Mais alois elles iiidiiiueraient une «lislanre hicn

invrais('iiil)lal)l(>. (."-oninient admeltie en ellcl un tuyau de plomb de

5i» milles romains de lon^^ucur, plus de 71 kilomèlies, et supposer

qu'on ait été tbicé d'aller chercher de l'eau à cette dislance, en

Alsace, où (die ne devait pis être moiis abondante dans l'antiquité

que de nos jours? La phrase, d'ailleurs, serait loin d'être coirecle
;

il faudrait, dti.rll per L. M. 7isf/Hi' Flavionnu. — 2", par les mots

qaiiKjumjfs'nmiin millldriiun, en supposant qu'il s'agit du 50" mille

de la voie romaine conduisant d'Augusta Vindelicorum à Ar^entora-

tum. Mais alors...

( Ici s'arivfc le liroiiiiion.)

Lettre à un destinalaive inconnu.

Paris, le i3 dôcembro 1867.

Mon cher confrère.

Voici l'inscription citée par les auteurs de VHist. Littéraire de la

France, i. I, i'"'' partie, p. 187 :

p R o H D o L o R

AEMYBERE PRAE • ILLIRICS

aVI IMPER • MAGISTRATVS

SICARIOS INSECVTVS IVSTE

SEMPERFVERTPOSTADMINIST •

AEGYPT -DVMING AL L-CVM LIBER

IVSSV IMP • CON PROFICISCERE . . R

A SICCARIIS ET IVD^IS PERVICACISS •

NEFANDVM FACINS IN VICO C •

PETRONII AD RIPAM DRVENTI AE

PVGIONI CONFOSSVS • HIC SiTVSEST

S-L-H-P-M-R-D-O-M-V-F

Elle a été publiée par Bouche, Chorographie de Provence, p. 240,

d'après les ms. de Solery, à qui elle avait été envoyée par Pierre

Berenguier, médecin. Celui-ci l'avait copiée vers l'an i56o, au

moment où elle venait d'être découverte près du village de Peyruis,
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sur le bord de la Durance. Gomme il avait oii))lié probablement d'en

envoyer ù Solery la traduction en mrme temps que le texte, ni Solery,

ni Bouche n'ont su ce qu'elle voulait dire.

Seulement celui-ci en conclut que le village de Peyruis s'appelait

dans l'antiquité vicus C. Pclronii ; « et puisque, ajoute-t-il, C. Pelro-

nius Arbiter, grand po'éte et orateur, favory de Nero Claudius, estoit

provençal au témoignage de tous les historiens, il y a de l'apparence

qu'il estoit natif de ce lieu, et que l'un des deux a donné le nom à

l'autre, ou le village au poète, ou le poète au village ».

Pour moi, j'imagine que l'unique objet (|ue se proposait Pierre

Berenguier en copiant cette inscription, était qu'on en tirât cette

conclusion. Vous voyez qu'il l'a obtenu, puisque non seulement

Bouche l'a tirée, mais qu'elle a été en outre adoptée par les auteurs

de VHisloit'e li( tri-dire, par d'Anville, Notice des Gaules, au mot

Petronii iricus, et probablement pour beaucoup d'autres.

Votre bien affectionné et tout dévoué confrère,

L. Renier.

Lettre sans date ni adresse.

Cher Monsieur, voici comment je lis et traduis les inscriptions de

votre cachet d'oculiste d) :

1° SEN<ri MATIDIANI DIACHOLES

(( Collyre au fiel, de Sentius Matidianus ». Les collyres des anciens

n'étaient pas des extraits liquides, mais des pâtes, dont on formait

de petits pains, comme nos pains de couleurs, et que l'on marquait

du nom de l'inventeur avec des cachets comme celui-ci.

Le mot DIACHOLES est la transcription, en lettres latines, des

deux mots grecs cù yz\r^z, avant lesquels il faut sous- entendre

y.oAXôpicv (collyre avec du fiel ; c'est-à-dire, dans lequel il entre du fiel).

Je préfère SEN//i à SEN/o/v',s, parce que, si l'on prenait le dernier

mot pour un nom, notre oculiste aurait deux surnoms et pas de nom
de famille, ce qui serait contraire à l'usage ; et que si on le prenait

pour un adjectif [vieux), il ne serait pas à sa place. Dans ce dernier

cas, il devrait être placé après le nom MATIDIANI.

(*) Ce cachet d'oculiste a été publié par Sidiel, Nouveau recueil de pierres

sigillaires d'oculistes romains, 1866, p. 94-97» et par Grotcfeiid, Die Slempel

der rômischen Augenserzte, 1867, p. 54, n° 3"). [R. M.].
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'>." Cdii rVSCIAXl IVSTI DIAROD"" AD IWPV.TUii)

M Collyiv à la rose, de (laïus Fiisciamis H luslus, pour conil)atlre

ro|)hlliaIiiii(^ au inoinciil de son invasion. » DIAROD"//, (jui devrait

être écrit DIARHOD'»?/, ou DIARRHOD"/; est aussi la transcription

en lettres latines de deux mots grecs, y.x pdotov (collyre dans lequel

il entre des roses).

Galien nous a conservé la composition de plusieuis collyres ainsi

nommés, et nous voyons qu'outre les roses, il y entiait encore beau-

coup d'autres inj^rédients.

Quant aux mots ad inipeinni, je vous donne la traduction du

D"" Sichel, qui a publié en i845, dans la Gazelle Médicale^ un savant

article sur les cachets d'oculistes.

(Ici s'arrête le brouillon.)

VII

DISSERTATION SUR LE RETABLISSEMENT DES NOMS DE PHILIPPE

ET d'oTACILLE, MARTELÉS DANS UNE INSCRIPTION DE ROME (2).

La science de l'épigraphie romaine n'a commencé à faire des

progrès réels que depuis les beaux travaux de Marini et de Borghesi.

Avant le premier de ces deux savants, on n'avait guère fait autre

chose que de recueillir des inscriptions et le principal mérite des

plus habiles d'entre les épigrapbistes qui l'ont précédé, de Fabretti

entre autres, et même de Maffei, consiste surtout à avoir donné de

ces documents un texte plus correct et plus sûr que celui de leurs

devanciers et de leurs contemporains. Quant aux efforts qu'ils ont

faits pour les expliquer, ils ont eu, en général, si peu de succès, que

lorsqu'on veut saisir le sens d'une inscription dont ils se sont occupés,

(M II est à supposer que Renier a écrit Fuscianus au lieu de Fuscianius par

simple inadvertance. [R. M.J

(-' C'est l'inscription numérotée 798 dans le tome VI du Corpus Inscriptionum

LaCtnarum. La minute manuscrite de Renier ne porte aucun titre. — [R. M.J
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le plus sur est, presque toujours, de faire table rase et de n(.' tenir

aucun compte de leurs observations et de leur commentaire.

Or Marini, Borj,^hesi et les savants qui se sont formés à leur école,

sont loin d'avoir expliqué môme la dixième partie des monuments
épigraphiques aujourd'hui connus et publiés. On estime le nombre

de ces monuments à près de cent mille. Il en résulte que les grandes

collections d'inscriptions latines sont des mines vierges encore, pour

ainsi dire, et dans lesquelles il suftît de puiser au hasard, pour en

tirer presque à coup sûr des matériaux qui n'attendent que le tra-

vail d'une critique intelligente et exercée pour fournir à l'histoire leur

contingent de preuves et souvent même de faits nouveaux.

On lit dans le recueil de Fabrelti^i), l'inscription suivante, qui

avait été découverte à Rome et se trouvait lors de la composition de

ce recueil, dans les jardins Rarberini, au Quirinal.

VICTORIAE • REDVCIS • DD • NN

PII • FELICIS • AVG • ET -^

.
\^\ ^'E.-mmmwMWMmmmmmm/A

5 IVGI • D . N • MILITES • LEG • II

PART mmmmmmmm,'^ • f • e

AET-a-M-COCLATINO-AD
VENTO • COS • aVORVM • NOM!

N A • CVM • TRIBVS • ET • PAT R I

10 IS-INSERTA-SVNT-DEVO
TI • NVMINI • MAIESTATI
QVE • EORVM • D • X • K • AVG • PERE

GRINO • ET • AEMILIANO • INIIS

^.ET • EVOK • AVGG • NN * CVRA • AGE

15 ^TE • POMON • IVLIANO • R • LEG • EIVS

Celte inscription a été reproduite ainsi qu'il suit, par Maffei - qui

l'avait vue au même endroit :

i') lnscrii)Hi)mn)i (i/ili<ji/iiriaii (jitac iii dcdibiis piitcniis aascrvaiilnr c.rp/iculio,

(Romao, 1702, in -f"), p. 33j), n. fm.
'-' Muséum Veronense (Vérone, 1749, in-t'"', p. ju, n. 3.
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\' I c r O K I A 1-

y//////.

PII • FELICIS • AVG • E

^MILITES • LEG • II

p A R T H w//////MmM//Mm/M/Mm.

A E T . a • M • C O C L A T I X O • AD
\- E X T O • C O S • Q. \' O R \' M • \ O M 1

\ A • C V M • T R I B V S • I-: T P A T R I

K» 1 S I \ S E R T A • S V K T D E V O

T I
• N \' M I \M • MAI 1-: S T A T I

QVE • EORVM • D • X • KAL • AVG • PERE

GRiNo . ET kY.\\\\.\k\oy/////Mmm'M

^ET EVOK • AVG G • XX • CVRA • AGE

15 XTE • POMPOXIO IVLIAXO • LEG • EIVS

Ce texte présente des lacunes plus considéral)les que celui de

FabreUi ; mais à quelques exceptions près, sur lesquelles je revien-

drai tout à l'heure, on n'y trouve rien qui ne se voie également dans

le texte précédent. L'étendue plus grande des lacunes ne peut s'expli-

quer par une dégradation plus avancée du monument; car placé dès

le temps de Fabretti dans une collection d'antiquités, ce monument

dut être dès lors à l'abri de toute chance de destruction. Il est plus

probable que l'incertitude de quelques mots, dont Fabretti avait cru

apercevoir des traces suffisantes, avait paru, au contraire, à MalTei

assez grande pour le décider à prendre le parti prudent de laisser

ces mots en blanc dans la copie. Il résulte de cette obseivation que les

mots qui se lisent dans le premier texte et manquent dans le second,

sont le produit d'un grand efTort de lecture, d'une sorte de divination,

et par conséquent, qu'ils méritent peu de confiance. On ne devra donc

les faire figurer dans une restitution du monument que s'ils s'accordent

parfaitement avec les parties de l'inscription communes aux deux

textes, et par suite, complètement certaines.

Au commencement de la dernière ligne et après les quatre pre-

mières lettres de la sixième, on remarque dans la copie de MafTei,

d'une part une N, de l'autre une H, qui ne se trouvent pas dans la

copie de Fabretti, et qui sont évidemment des restitutions tacites du

premier de ces collecteurs ; car Fabretti ne pouvait ignorer quelles

lettres il fallait ici suppléer, et il n'eût pas manqué de les donner,
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s'il en eût trouvé la moindre trace sur le monument. Le second mot

de la dernière lign"; se lit en toutes lettres POMPONIO chez Maiïei,

et, en abrégé, POMON pour POMPON ^i' chez Fal)retli, et ici encore

c'est la leçon de celui-ci qu'il faut préférer, car on est généi'alement

beaucoup plus porté, en transcrivant des inscriptions, à compléter

les mots abrégés qu'à abréger les mots complets ; c'est une chose que

savent par expérience tous ceux qui ont recucnlli un certain nombre

de ces monuments. La même raison me fait également rejeter, à la

deuxième ligne, la leçon de Maffei, X • KAL • AVG, pour adopter celle

de Fabretti, X K.AVG. Enfin, la lettre R, qui suit chez Fabretti, le

mot IVLIANO et que MafTei a omise, est le reste d'un sigle formé

d'un T et d'un R, sigle fort commun dans les inscriptions, et qui

était l'abréviation du mot TRIBVNO. Il s'ensuit que LEG est l'abré-

viation de legionis et EIVS la première moitié du mot ejusdem,

dont l'autre partie devait former à elle seule une seizième ligne,

aujourd'hui complètement effacée.

Notre texte ainsi constitué, abordons-en l'interprétation et tâchons

d'en combler les lacunes.

Les sigles AVGG NN, duonnn Augustorum nosfrnrum qui, dans

les deux copies se lisent au milieu de la ligne quatorze, prouvent

qu'au commencement de l'inscription, il était question de deux

Augustes, et rendent très vraisemblable la leçon proposée par

Fabretti pour la première ligne (-). Mais quels étaient ces deux Au-

gustes? Evidemment ceux qui régnaient quand le monument a été

dédié. Or, les lignes douze et treize contiennent une date, qui, si elle

n'est pas celle de cette dédicace en est certainement, ainsi que je le

démontrerai, très peu éloignée; c'est le lo des calendes d'août

(23 juillet) de l'année du consulat de Peregrinus et d'Aemilianus.
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On sait que ce l'ut au conimenconienl de cclto annOe (()<); de Rome,

a4î de notre ère) que Pliilippe succéda au troisième Clordien; te

seraient donc les noms de ce prince et ceux de son fils quil faudrait

suppléer au commencement de l'inscription. Or la seconde ligne

suffit à peine à contenir les noms du père,

IMP • CAl-S • M • IVLI • PllILllM'l
;

ceux du fils n'auraient donc pu se trouver que dans l'espace vide qui

commence après le mot ET de la troisième ligne. Mais, à moins de

supposer entre cette ligne et la quatrième, une lacune de deux lignes

queFabretti et MafTei auraient tous deux oublié d'indiquer, ou qu'ils

n'auraient vue ni l'un ni l'autre, il est impossible de placer ici les

noms de ce prince, car il y a tout juste, à la fin de la lioisième ligne,

un espace suffisant pour la première moitié du nom de sa mère,

dont la seconde moitié a été lue par Fabrettiau commencement de la

ligne suivante dont Texaciitudeest d'ailleurs confirmée par les lettres

IVGI . D N, aperçues par le même collecteur au commencement

de la cinquième ligne. D'un autre côté, j'ai promis de démontrer que

la date de notre monument ne peut pas être de beaucoup postérieure

au i3 juillet 244; or, Philippe, le fils, ne reçut qu'en 247 le titiff

d'Auguste U). Ce n'est donc pas de lui, mais de sa mère, qu'il est

question dans les sigles AVGG •l>i'^,(luorum Aur/usiorw/t nostrontm,

de la ligne quatorze, et les lacunes des lignes trois et quatre doivent

être ainsi remplies :

pii • felicis • avg • et • [otacl]

liae-[severae-avg-con]
IVGifsJ • D • N •

La femme de l'empereur Philippe s'appelait Marcia Otacilia Severa;

mais le premier de ces noms ne figure pas toujours sur les monu-

ments (-); son omission ici ne peut donc pas être regardée comme une

(') Eckliel, Doctrina m/m. veL, t. VII, p. 335.

(2) Voyez notamment la célèbre inscription taurobolique de Die publiée par

Spon, Miscell., p. 98. Je soumettrai, en passant, au lecteur, une conjecture sur

im mot de cette inscription qui a fort embarrassé les commentateurs. Le mo-

nument commence ainsi: m.d.m.iUsacr.trib.tavr.fecer, ce que Spon explique

ainsi: Matri Deuin Magnae Ideae sacrae tribus tdurobo/imn fecerunt. Orelii et

M. Zell, qui ont reproduit cette inscription, le premier, sous le n" 2332, le se-

cond sous le n" 371, se montrent peu satisfaits de cette explication; mais ils

déclarent n'en avoir pas d'autre à donner. Il faut lire tout simplement : Matri

Deum Maqnae Ideae sacrum tribus tauris fecerunt ; les personnes qui sont
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diflictillr. On s'élonnon» poiil-ètie davantage de voir mentionner sur

lin nioniniienl une l'ic/oirc (finir rinprralrire. Mais ce fait, tout

extiMordiiiaire (lu'il puisse paraître, n'était pas non plus sans exempt;

au temps de Pliilippe; il se inonli'e notamment dans une inscription

du i'èj,nie de Gordien III que j'ai co[)iée dans la Maurétanie (lésai ien ne,

à Berouaghia, à S lieues au sud de Médéah. Voici ce monument (]ui

est peut-être aussi l'emai-qualjJe encore par cette circonstance, que

par les singularités d'oitliographe qu'il présente;

I O M
CETEKlSaN'E DEIS
D E A B \' S a V A E P R O
S A L \' T E A D a V E I N C O
L V M I T A T E V I C T O R I A S

Q. D O xM I N I \ S A N C T I S

SI MI IMP M ANTON I G OR
DIANl PII 1-ELIClS INVIC
T I A \' G ET S A B I N I A E

T R A N Q.V 1 1. L I N A E A V G

C O N I V G I S A V G V S

T I N O S T R I T O T A

a V A E D O M O D I

V I N A E O R V M

J'iici) O(j)lhno) M[a.r/iHO! crh'rlsque dris dealnisqui', pru i^ahilfl

ii(h/ii(' inrolinniliito,virloi''ns<i{iii' doi/iiiii iiiosfri) sanrtiss/mi impirra-

foi'i.s) M[arri) Anfonl(^i) Gord/nni pli, fclic/s, invicli, Autjiustl) ri Sahi-

tiinr Tranquillhiae Aug{ustar), conjugis Aiigusli noslri, loiar]uc

ditmo dn-'nta rorum.

On remarquera que, dans celte inscription, le nom de famille de

la femme de Gordien 111, Fiiria, a été omis, comme dans la nôtre,

celui d'Otacilia.

Si mes restitutions sont admises, et je pense que rien ne s'y

oppose maintenant, on pourra en tirer une conséquence assez impor-

tante, c'est qu'à la date de notre inscription, c'est-à-dire plus de

quatre mois après l'avènement de Philippe, son fds n'avait pas encore

i-eru les litres de César et de Prince de la Jeunesse; car s'il les eût

reçus, nul doute qu'on ne l'eût fait figurer sur ce monument, avant

sa mère, qui eût alors porté, non le titre de conjux dontini )ioslri,

mais celui de malrr Cacsaris )iostrl.

nleiitiuniii'cs plus loin ' ont fait à la iniTo des Dieux, grande Idécnne, un sacri-

fice de trois taureaux. » Ces personi\es sont au noml)re de trois.

AiiciiKui.ooiE. 22
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l'uc aiiln- (il(s('i'v;iliiiii (im ;i aussi son iiii|ini laiicf, rrsl (|Uf les

11(1111 (II' l'liilip|M' cl (le sa riiMiiic (iiil r\r ici riracés avec iiileiilictn. On

ne pt'iil en cMct .s'oxiiliijuci- aiilicinciil coiimicnl ces noiiis ont |tn

(lispaïaîiio onlièrcincnl de ce inoniimeiil, sans ijne d'aiilies niuls qui

se IrcMivaieiil sur les mêmes li}^nes (jii'eux, aicnl ri>yi^{i d'cMie paifaile-

inciil lisihlcs. Ils doivent donc èlreajonlés à la lisledéjà longue, el (iiii

s'est nolalilement accrue dans ces derniers temps par suite de décou-

vertes nouvelles, des noms des i)iinces auxcjuels on a fail suhir ce

cruel oulraye U).

Vin

CHOIX d'iNSCIUPTIONS PUÉSU.MÉES INÉDlTfè ou IMPARFAITEMENT

PUBLIÉES.

1° Lanibesc (Bouches-du-lihône). — Inscriptions transportées du

coteau de Collet-de-Viret dans l'ancien jardin llenard.

M. Réveil, estampage, dessin et lettre du •t.i mai iSOî; cfr. Hcvue

des Socirtés savantes, 3^ sér, t. IV, i864, p. 20,

« En traversant, il y a quelques-mois, le village de Lambesc près

de Saint-Cannat (Rouches-dii-Rhône), j'ai recueilli deux inscriptions

reproduites dans le Voi/age dans le.f df'paiirments du midi de la

France, de Millin, t. II, p. 188-189. Elles sont aujourd'hui encastrées

dans le mur d'enceinte d'un jardin.

(( La première peut s'estamper; elle est gravée sur une seule

pierre et ne forme pas deux inscriptions distinctes, comme semble le

croire le savant archéologue; car les deux morceaux qui la composent

se rejoignent parfaitement à l'endroit de leur cassure irrégulière.

'; Orelli, Insc. lat., t. II, p. ii'iii, et M. Lcti'onne, d'après Orelli, dans la Revue

archéoloçiique, irc année, p. 8'2<S, ne mentionnent que les noms de Caligula,

Sct'on, Domitien, Coiiiinoclp, Géln, Caracallu, Ih'liogahale, Galère, Maximien

et Julien. Il faut y ajouter les suivants : Messa/ine (Lalnis, Epigrafe scop. in

Egitlo, p. 7?>), Plautien et Pluutille (Kellermann, VigH. rom., p. 29), Macrin

et Viaduménien (ma Notice sur /es ruines de Diana, dans la Revue archéolo-

gique, 1882, p. 38), Alexandre-Sévère (mes Rapports au Ministre de rinstruction

publique, 1803, p. 9), Ma.rimin et son fds (art. de M. Letronne, cité plus haut),

Gordien {Corp. in'ic. graec, n° !p8r)), P/tilippe et Otacilie, Dioclélien, Maxnnien-

Hcrcule (parenthèse en blanc destinée à un renvoi à des insc. de Lambèse alors

encore inédites), enfin Vausfa, femme de Constantin le Grand {Bull, de l'Institut

arc/icolof/ique de Rome, i8'|5, p. 63).
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1' O M 1' K I
\' S

PROCVLI • I. Tl-oFlI

IBOITH V • S • L • M

IIÎOITl-: • V • S • I.

M • A M O E N A

POMPEIAE • L

Haut. 0.70 ; larg. O.iti.

e 2° Un dessin joint à l'estampage de la précédente inscription donne

l'élévation du petit monument en calcaire tendre sur lequel est gravée

la seconde inscription, trop fruste pour être estampée; on ne peut

plus distinguer aujourd'hui que les caractères suivants :

d rrtivs

d'/-6ASSVS
^'V itc -x-s

« Ceux tracés en rouge (/ta liqui's) ont été lus par Millin; celle

pierre devait être de son temps moins corrodée. Cestdonc un second

autel votif à Iboite, divinité gauloise adorée particulièrement par les

Saliens, au dire de Millin. »

> Clarensac (Gard). — Dalle de marbre servant de banc à la

maison d'un paysan; découverte en 1869 par M. Robert Dupont,

percepteur; aujourd'hui perdue. M. Maspéro, copie sur feuille volante.

D
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Haut. 0iu,2{i: l.ir^'. n.-'IO.

5" « J'y joins l'eslampajic (rtin Icxie assez fnislc qui se trouve

(^n^'ilenient dans le jardin de M. de Surville, (lolui-là est connu depui.s

lonylemps, mais la leron adoptée par lierzoj^- me parait mauvaise.

C'est son n° v.oo. Il faut lire SOTliRICllI au lieu de Sullin-ir', et

OBHLIA au lieu de OflUd. L'inscrijtlion ne se liouve plus à Nimes;

elle est au Mas de La Cosie, chez M. de Surville. »

D
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8° El ne (Pyrénées-Orientales). —
M. Labatut, copie.

Estampilles de tuiles :

lkAIJ3A| OFF
I

CN • AEl(

9" Javols (Lozère). — Chez M. Blanquet, propriétaire. M. F. André,

copie et lettre du -i- août 187H.

Fragment d'inscription sur marbre ; hauteur des lellres, u"',i(».

^GRIPP^

lo" Tonneins (Gironde). — Fragment de marbre trouvé dans le

lit de la Garonne; aujourd'hui perdu.

M. Grellet-Balguerie, calque daté du 3 mars 1861 :

V/////, 1 M U i V .\ 1 \ A V

WA.O NIO • IVLI • IDO
'W/..k R 1 T I • S V I

•

Q. ^' I

'^O M N E .M • O B

W/A'^ R E S T I T I T

WA\ VS • P • P •

11° Autre fragment provenant du même département, sans indi-

cation du nom de la localité :

D • M
PAC

l'i" La Gambretière (Vendée). —
M. Quicherat, croquis à la plume:

HERCVI.I AVG
F PRISCINVS FVLVIANIF

C k V N D

lii" Evaux (Creuse). — Fragment.

M. Quicherat, croquis à la plume :

M'ES !ï H

i4° Dôle (Jura). — A la bibliothèque de la ville.

M. Quicherat, copie.

Rustc barbare

D & M

GENTILIS



1,')" Doit» (Jura). — A la l)iltliulln''(iue de la vil'c

M. Qiiitheiat, copie.

l:ii>l.- Ii;.rli;.i-..

DIS • M •

MON • M A

RTINAII

16" Randanf, près Fcur.s (Loire). —
M. Broulin, copie :

« Trouvé dans les démolitions de l'ancien prieuré. »

D M

^Mperegrinae

17" La Souterraine (Creuse). — Dans la crypte de Léj^lise.

ft Dessin de M. L. Sévère Lacoste, communiqué par M. Egger. »

^S M A N I B V

NI • FILI . ITE \W.

P A T R I S • ITE t<W.

A CVS

18° Rochefort, commune de Sauzelles (Indre). — Au bord de la

Creuse sur un rocher dominant la rivière, au-dessus d'un bas-relief

représentant une arcature de trois niches dont chacune contient un

personnage en pied et de face.

M. Mowat, copie et estampage.

DIS • M A N I B

MONIME • CESTIO
m^^m^ALLE • VXSORI
SVI • eT • FILIE ET ALTER

^LLIE • Q.VE • VOCATVR^^

19° Badefols-de Cadouin (Dordogne). Cabinet de M. de Gourgues,

à Lanquais.

M. de Gourgues, estampage et lettre du 6 juillet i855.
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Inscriplion sur les deux faces d'une pierre d'angle.

oii,2:i o'",i.s

A N N I B E R
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/.'i.ivs j

jl.I.I l- QVI

/ M S V I S o]

/n a m !•; N 1

[V I T 1- I '^M/

1.1. 1^

;?

22" Decize Nièvre). —
M. L. Roiibet, croquis au crayon et lettre du 2.5 janvier 18-3.

« Sur remplacement d'une ancienne maison en reconstiuction à

Decize il vient d'èlre découvert plusieurs sarcophages de l'époque

gallo-romaine. Un seul porte une inscription. II parait avoir été

placé dans une ligne orientale; il est en pierre blanche dégrossie,

mais non polie. Le couvercle était adhérent au moyen d'un ciment

rouge. Il contenait des ossements reconnus pour avoir appartenu à un

adulte. J'ai remarqué à côté et au-dessus de l'S une espèce d'ascia

légèrement graffitée. Les lettres ont deux pouces de longueur. »

Les lignes, dont il n'apparaît que les premières lignes, sont dis-

posées parallèlement aux petits côtés du sarcophage.

ascia
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3i" Italie. — Au musée de Bayoux (Calvados).

M. Léon Renier, copie, et note autographe.

« Petite urne en marbre blanc apportée d'Italie. »

Vi: Il LIAI-: • HVCIIE

MOC. VLNI VS ER os

CONIVGI SVAE
B E N !: M E R E N T I

[}:>.° Conslanfine (Algérie).

E>;lampage, sans signature, donnant une lectuie plus complèlo du

fragment d'inscription publié par Clierbonnoau, Annuaire dr la

Soc. (Il' (\inslant'nt(\ iS.'iS-t Hj;), p. i'.»,8 ; cf. Corp. /nsrr. /><//.,

t. VIII, n" 7 <)•'.;).

m BE M
MmagnM
miTKlV NLmè

m,EKTlSSÏMm
'm. V N A N \' N C V M
^AQ.VAEDVCTVSPM.

'/M IV M FVIT OPEREREDV 'M
MTIEORVMSEMPERVBI^

33° Bou-Djadi (Tunisie).

Fiche annotée ainsi : « L'abbé Amati qui a insérée cette inscription

dans son Voyage en Afrique, prétend qu'elle a été trouvée à Cons-

tantine. » C'est une variante de l'inscription n° ii-o du Corp. /nscr.

La t., t. VIII.

^iviM
m^. IN AGI • AVG^^?

^ I F • MAX i^^mm TRIE
'MEST yyM C O S S'/////'//// P P

EVITAS VCRIS-D-D-

P-P-FEC-IT-ET-DEDIC-AN-XI

CORNEE- ANVLLINO-PROCOS

CVR-T-VALER- FEST- LEG- El VS
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IX

INSCRIPTIONS INDKTEUMINKES PAU MANQUE D'iNDICATION

DK PROVENANCE.

i" DiMix estampa|:;;os paraissant se rapporter aux frar^ments d'une

même inscription et portant la signature /ilo/idrl (c'est le membre
dé l'Kcole d'Alliones qui explora la Macédoine et la Thrace, il y a

une viniilaine d'années).

D'une itart,

CN • co'm^
p R o c Ymm

D'autre part,

MATRl^^
IVIA • S ACER DO

S

2° Estampage signé Blonde!
; quelques lettres douteuses :

TI • ATILIE

30 Estampage sans signature :

^LAVR^
^ o D A L E s B

4" Estampage sans signature :

(M\ L B A N V s

M^EL • manIo

M T V s <= V L «M
5° Estampage sans signatui-e :

N DIN^
SECVNDINAMA
TER-PIA-L-S-ARV

H- S- E-
I •

S

•

I
•

I .T

6" Estampage sans signature :

wicosE^mmm
^..NTiavA • com
NE • L m
l N V s • E X \' W
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NOTE SUR UN CIMCTIKRE FRANC

DKCOUVERT AUX ENVIRONS DE TIl.VVECY (AISNE)

Comiiiiinication de M. l'illo}

,

(•i)rr('Si»(ii(l.nit du (loriiid'' ;'i S;iiiil-(,)iii'iiliii.

L'ouveilui'c (rime canièro de craie dans les falaises de l'Oise,

entre Travecy (canton de Lafère) et de Vendeuil (canton de Moy) a

amené la découverte d'un cimetière franc. PendanI phisieui's années,

les ornements et armes dont les morts avaient été pourvus au mo-
ment de leur inhumation ont été détruits ou dispersés par les ouvriers

tei'rassiors, mais depuis deux ans, le maître de la carrière, M. Audoux

de Travecy a pris des mesures i)oiu' qu'on lui remit tout ce qui serait

trouvé dans les fouilles, et j'ai pu examiner, il y a quelques jours, les

objets qui ont été recueillis sur deux ares environ de surface du

terrain exploité.

Le cimetière possédait un certain nombre de cercueils en pieri'e,

mais tous avaient été violés depuis très longtemps. Ce sont, comme
toujours, les sépultmes faites en pleine terre qui seules, avaient été

respectées, bien qu'un certain nombre d'entre elles aient été en tout

ou en partie bouleversées par de 5 inhumations postérieures.

Ce qui donne à penser que ce cimetière a servi longtemps aux
inhumations, c'est la rencontre, sur les mêmes points, d'objets francs,

mérovingiens et carlovingiens. Ainsi trois sépultures d'hommes ont

donné de très grandes francisques, au milieu d'autres qui n'ont fourni
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r|iic (les sciMiiiasMxes, celle aniie des vu'' et \ni'' siècles. I/iine do ces

Iraiicisques, dont je donne ici le croquis, présente une |)articularité

assez rare, c'est que le talon de l'aime a été lelié au manche par une

longue lige de fer. (l'est la seconde fois seulement à ma connaissance

que ce fait se présente. Une franci.sque toute scmitlahlea été trouvée,

il y a une vingtaine d'années à Remies (canton de Ciécy-snr-Serre)

et se trouve au musée de Laon.

Vne seule sépulture a été l)ien fouillée, (^ost celle d'une

femme à la ceinture de qui ont été trouvées une boucle arrondie en

bronze étamé, de belle conservation, une très grande rouelle de

même métal dont les meneaux représentent une ci'oix patlée, les

ferrels des courroies de la trousse composée de couteaux, elforce,

grande clef en fer (etc.); au col se trouvait un collier de veiroterie et

sur la poitrine, une tlbule circulaire très endommagée.

J'ai remarcjné la partie inférieure d'une très grande libule franque

en argent doré et niellé qui s'amortit en une tète de bœuf; une

]jaguc de bronze dont le cbaton ovale est décoré d'une croix entourée

d'un filet zig-zagué.

Mais l'objet le plus intéressant est, sans contredit, une bague de

l)ronze, dont le large chaton circulaire porte gravé en creux, autour

d'une croix, une inscription que je laisse à interpréter à de plus

compétents que moi. Je n'ai pu savoir si elle avait été trouvé sur un

homme ou sur une femme, mais, quoique le diamètre de l'anneau

soit très large, il est à présumer qu'elle a dû appartenir à une femme,

car jamais je n'en ai recueilli sur des hommes.

Bien que l'examen des lieux donne à penser qu'il ne reste plus

beaucoup de tombes à explorer, le propriétaire du champ m'a promis

de m'appeler dès qu'on entreprendrait de nouveaux terrassements.

La rue qui de Vendeuil mène à ce cimetière, se nomme rue des

Marterois. Or, à \aVevié-Ghe\ves\ii (canton de Ribemont), c'est au
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lieu (lil Mnriroii que se Ifouve le cimetière franc. A Brény (canton

(rOulcliy-lo-Chàteau), M. Frédéric Moreau a exploré un très-grand

grand cimetière lemontant aux époques romaine et franque, au

Marh'oij. A Charly-sur-Marne, dans la rue Marlroy, on a découvert

des cercueils en plâtre remontant cerlainement à l'époque franque.

A Romeny (même ca-nlon), au lieu dit le Mûrirais, il existe aussi un

ancien cimetière.

Il y a certainement une relation entre ces noms de lieux-dits et les

cimetières qui y sont situés.

PlLLOY,

Corrcspoiuliuit du (loniité.
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NOTICE

SUR DKVS INSCI'.IPTIONS 1)K c; M) C II K S INKDITKS.

(loiiiiminic'ilioii ilr M. I'jiIiIh' l'oiiucl,

corn'S|)oii(l;int du (;umil('' ;"i l!cii\-;iii l!;u' (Aisne)

Los iriscriplions ;i dalc précise ont cela d'avaiilagei.x que, j)urlaiil

en elles-mêmes une affirmation inconteslable, elles peuvent servii' à

leclifier des dales et des faits erronés écliajtpés aux meilleurs éru-

dils, témoin une clochette du poids de '.)') kilos que possède actuelle-

ment l'éi^lise de Berry-au-Bac et qui provic'nt de la commanderie de

Louvières et du Vaumion, dépendances des communes d'Ormeville et

d'Ambcville, canton de Mai^ny (Seine-el-Oise).

Voici cette inscription en lelief sur le métal :

L'an mil vi. r. \jii. (lutrlitllf a cslr noiiirc par frcrc (iKiflra de

Gailllardfxji/s comniatuleiir Jjjuuii're du Vaulmion cl (tullrcs lieu.

Loin/^ le Vase/lier fermier.

Cette inscription nous permet de signaler quelques inexactitudes

que nous trouvons dans l'ouvrage de M. Monnier sur les Coniman-

deries de l'Ordre de Malte.

D'abord cet historien affirme que la commandeiie de Louvières

et du Vaumion, qui fut formée des membres détachés du Temple et de

l'Hôpital ancien de Paris, ne fut créée qu'en i6X) (page io4) ou même
en i64.'î (p. 118). De là vient que l'auteur ne fait pas figurer Charles

de Gaillardboys parmi les commandeurs de Louvières, dont le premier

serait le chevalier Jacques de Souvié, ambassadeur de l'ordre auprès

de la cour de France. En réalité, celui-ci remplaça Charles de

Gaillardboys, en i644, en qualité de commandeur de Louvières et du

Vaumion.

Quant h Charles de Gaillardboys-Marconville, M. Monnier en fait

(p. 4'^7) lin commandeur de Sainte-Vaubourg, située au Val de la

Haye à deux lieues de Rouen, de 1593 à 161 3, ce qui doit être exact

et s'accorde avec notre inscription. Seulement, page io3, on est

étonné de voir le même personnage cité sous la date de i5()4 au

nombre des commandeurs de Beauvais en Gatinais, pour cette année

seulement, quand on lui a attribué la commanderie de Sainte-

Vaubourg de i5<j3 à 161 3.
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Nous savons bien (ju'il y avait souvent échang^e de commanderies

entre les titulaires et qu'une commanderie vacante pouvait être mise

en adjudication entre les commandeurs et accordée à celui qui y

mettait le prix le plus élevé, ce qui explique, ajoute M. Monnier, la

possession de plusieurs commanderies par un seul chevalier. Mais

nous ignorons s'il en fut de même ici, ce qui nous paraît peu pro-

bable au moins quant à la simultanéité de possession.

Dans tous les cas, Charles de Gaillardboys, d'après cette inscrip-

tion authentique, a droit de figurer en tête des commandeurs de

Louvières et du Vaumion en iGiii, d'où il ne doit disparaître qu'en

iG|4, par la nomination de Jacques de Souvré, son successeur dans

cette commandei'ie.

Cloche de Verneuil-sur-Serre, canton de Crécy-sur-Serre (Aisne).

Sit nomen lini bcncdictvm.

Margverite ge fvis nommée,

par Charles Evstache, fils de Albin

Evstache et de florence Tovrnas (*' et

par Margverite; Antoine, femme de

Jean Blanchart, et Antoine Blanchart

levrs fils. et.. Noël Magnié et Margverite Medar

femme de Pierre Pintar et bénite

par Monsieur Antoine cvré de ce liev de

Vernovil svr Serre. Hilaire

flammant et Pierre Pocqvet

Margviller en Tan 1609,

fondv par françois et Nicolas de Lespine

Poids ()()() kilos.

On voit que contrairement à l'habitude qui a prévalu, il y avait

eu ici plusieurs parrains et marraines pour une seule cloche.

(') Vel Fourmis,

AhCHÉOLOCIE. 23
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COMMUNICATIONS DE M. DE LA DLANCHÈKE

SUR UNE DONATION KAITK AU MUSKK ALAoUI KT SUR DES FOUILLES

EXPXUTÉES A SOUSSE.

I. M. de La Blanchère, directeur du service beylical des Anliquilùs

à Tunis, nous fait savoir que M. le D"" Vercoulre a fait une donation

intéressante au musée Alaoui.

1° Une série de fragments appartenant à divers types de la céra-

mique africaine, depuis l'époque la plus ancienne jusqu'aux temps

chrétiens, en passant par l'époque des importations grecques et celle

de la fabrication romaine. La plupart de ces spécimens ont déjà été

décrits ou publiés par M. Vercoutre dans la Revue archéologique.

2° Le contenu d'une grotte funéraire fouillée par M. Vercoutre,

près deThelepte, en i883. Parmi ces objets, il y a un grand nombre

de lampes de forme très grossière et primitive, toutes de petite

dimension. Quelques maquettes informes figurent une personne

humaine; d'autres représentent des animaux. Dans l'une de ces

dernières, M. de La Blanchère a cru reconnaître un dromadaire, et il

se demande si cette découverte ne doit pas avoir pour effet de modi-

fier les opinions reçues sur l'introduction tardive du chameau dans

l'Afrique du Nord d). 11 nous semble que la haute antiquité du contenu

de cette grotte n'est pas prouvée, car le type archaïque des lampes a

bien pu se perpétuer par tradition dans les parties de l'Afrique

romaine moins soumises aux influences du dehors. En second lieu,

quand même Ton accorderait l'antiquité des objets découverts par

M. Vercoutre, on pourrait conserver des doutes sur la nature de

l'animal représenté. Il est à désirer que l'objet signalé par M. de La

Blanchère soit reproduit par la photographie.

La donation de M. Vercoutre comprend encore deux fragments

chrétiens intéressants. Le premier est un morceau d'amphoi'e au

monogramme du Christ. Le second est une amphore brisée, dont le

col est intact : ce dernier, comme celui de tous les récipients sem-

blables employés à contenir des cendres, est fermé d'un scellement

(') Les questions relatives à la dift'usion du clianieau viennent d'être traitées

en d^'lail par 0. Keller, Die T/iiere des Alteiihuins, Innsbriick, 1S87, p. 2u-36.
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en plâtre; mais, détail que M. de La lîlanclièie croit jus(iu'à présent

unique, le scellement est niaïqué d'un cachet circulaire frappé deux

fois, les deux empreintes se recouvrant partiellement. On y lit le

mot SECV3DIA/\'S, enveloppant une croix enfermée dan.s un cercle.

Les caractères semblent du iv^ siècle : le graveur aura sans doute

voulu écrire SECVNDIANVS.
IL En vertu d'une autorisation en date du 5 mai 1887, M. le com-

mandant Prieur de Lacomble a exécuté des fouilles au Cainp Sa/ju-

lier, près de Sousse. Cet emplacement avait déjà été partiellement

exploré lors du séjour de la colonne qui lui a laissé son nom, M. de La-

comble a mis au jour une trentaine de tombeaux, anciennement violés

pour la plupart. L'un d'eux, écrit M. de Lacomble, est « un caveau

de famille creusé dans le roc et dans lequel on descend par onze

marches; les tombeaux qu'il renferme ont été conservés à peu près

intacts. Le plus grand porte une inscription sur plâtre... Des peintures

assez grossières existent sur deux tombeaux (lleurs, guirlandes,

oiseaux en bleu.) » On n'a trouvé ni vases ni poteries, mais seule-

ment un fragment de lampe. « Sur un des murs est tracé un graflito

au crayon représentant une femme. » M. de La Blanchère attend,

avec un rapport plus circonstancié que lui promet M. de Lacomble,

l'original de l'inscription sur plâtre, qui, à en juger par la copie, ne

serait qu'une épitaphe sans grand intérêt. Les lettres sont peintes en

noir sur le stucage qui recouvre le tombeau.

Salomo.\ Reinach.
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EPIGRAPHIE AFRICAINE.

I. Inscriptiiiu clm-lininc di- Li;iiisa (Tunisie).

On n'a malheureusement que jieu de documents sur l'époque

Byzantine en AlYique. Les* découvertes épigraphiques permettront

seules de reconstituer l'histoire de cette période encore si peu étudiée

et pour laquelle on ne possède que quelques inscriptions et de rares

manuscrits dont la plupart sont peu connus.

Les récentes ex})lorations françaises en Tunisie ont rapporté de nou-

velles inscriptions chrétiennes ('). Je crois intéressant d'en publier une

qui est encore inédite et que j'ai eu la bonne fortune de relever

pendant une de mes dernières courses archéologiques en Tunisie.

Elle se trouve à un kilomètre environ à l'est de Aïn-Lemsa.

La région de la Régence où est situé Aïn-Lemsa a été peu visitée

par les voyageurs v-), par suite de sa situation éloignée des routes

principales qui sillonnent le pays.

Comme le nom l'indique, il existe à cet endroit une source abon-

dante. Près de celte source se trouvent des ruines importantes où la

découverte de deux inscriptions qui identifient ce lieu avec deux villes

anciennes indiquées par les auteurs chrétiens, a donné déjà lieu à de

savantes discussions (3).

Le texte suivant, par suite du mauvais état de ses caractères, a

présenté une grande difficulté de lecture, difficulté qui a été sur-

montée par M. l'abbé Duchesne, professeur à rÉcole des Hautes

-

(') Gagnât: Archives des Missions scienlifiques, t. IX, XI et XII. —.1. Poinssot :

Bii/l. des Antiq. africaines. — Cf. Ma lS!ote sur les inscriptions chréliennes de

Mucteitr.Bull. épig. ,n''i, i886, p. 37-40.— Sur Carthagc, voyez Delattrc, Missions

catholiques et Bulletin épigraphir^ue.

(*) Elle a été explorée en 18S1, par M. Gasselin ; en i883, par M. J. Poinssot.

Bull, des Ant. africaines, t. II, Se année, 1884, p. 80-87 ; MM. de Sailly et de

Bernet, officiers de la 7" brigade topographique. [Bull, arc/i. du Comité, 1886,

n» 2, p. i96-ai4 ;
— en 1886, par M. Gagnât, Nouvelle exploration, 1886, p. 16-

21. J'ai pu y faire deux voyages en j883 et y retourner l'année suivante.

(') Ephem. epig., t. V, n° 288. — Mommsen, Hermès, i885, p. 146. — R. tan Gag
Nouvelle exploration, 1886, p. 16-^2.
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Études, et sur lequel il a donné d'intéressantes explications, dans ses

conférences sur répigraphie clirétionnedes provinces d'Afrique. Cette

inscription est gravée sur un bloc de pierre long de i"",/};") sur o"',lio

de hauteur.

Les lettres ont ()'",o5.

f T/l n M I N E A N I E A I F I K B I M V s T V R R T E M P O R I B A N I M

«VRICII IPRS SVB PATRIGO GENNAZIO ET lOANVIPREFECTO

EAIFIKBERUNT III FF MAXIMIANVS VGISTUANUS ET MELLOSVS

(Estaiiipago.)

[•\- In no\mine D[omi)ni edific[a)virims iurr[e.m) ternporih{us)

D[om)n'i M[a)uricii i{m)'p{erato)r{i)s suh pn(ric{'i)o Gennadio et

loanni prefcclo. Edific[a)verunt trex f\ratres), Maximianus

Ugistuanus et Mdlosus.

Ce texte donne plusieurs renseignements sur l'histoire africaine de

la fin du vi*^ siècle ; car parmi les noms cités dans l'inscription on

relève en premier lieu celui de l'empereur Maurice qui régna de

l'année 582 à 602.

Un fragment d'inscription trouvé aux environs de Lambèse et édité

par le Corpus d) a été attribué à cet empereur ; M. de Rossi propose

de lire Impcrator Mauricius ; de son côté M. Mommsen a fait observer

qu'à cette époque on n'a jamais écrit le mot imperalor en toutes

lettres, et suppose qu'il y avait sur la pierre temporibua. Nous ferons

cependant remarquer que sur une inscription décou\erte à Tamu-
gadi (-) et élevée en l'honneur de Constantin II, et par conséquent

postérieure de près d'un demi siècle à celle de Lemsa, on retrouve le

mot imperalor en toutes lettres.

Quoi qu'il en soit, le texte de Lemsa donne entièrement le nom de

l'empereur Maurice, et peut être classé parmi les inscriptions appar-

tenant à la fin du vi" siècle.

Le nom du patrice Gennadius qui suit celui de l'empereur Maurice

a aussi un intérêt historique. Sa présence en Afrique est déjà révélée

par une inscription découverte à Mascula par M. Héron de Villefosse '3),

(') Corj). Inscr. Lut., VIII, n" 2325.

(') Corp. Inscr. La t., VIII, n» 9.389.

(') Héron de Villefosse, Mission arcliéologicjue en Algcrie. [Arcldves des mis-

sions scienlipques. W^ siMie, t. II. 11" 128, 1870.'! — Cf. t'orp. Inscr. Laf.. VllI.

n" :i'^4'''-
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infjpription qui remonte à l'omporonr Tihoro Cnnstnnfin (.^jS-^M?.) of

qui est par conséquent antérieuic à rcnipeieur Maurice.

De plus Jean deBiclar dans sa Chronique dit que Gennadius vint

en Afrique soumettre les Maures. Le texte de Lemsa, précisant de

nouveau son séjour en Afrique, est conlirmé i)ar saint Grégoire dans

les lettres duquel on rencontre souvent le nom de Gennadius à partir

de 5()i, ce (jui j>rouve qu'il était déjà en fonction à cette époque Ù).

Mais à partir de 5()(i, saint Grégoire ne fait plus aucune mention

de l'exarque Gennadius.

Le préfet Jean était inconnu, et on n'a sur ce personnage aucun

renseignement; cependant on peut croire qu'à i)artirde l'année 600,

il n'était plus en fonction, car dans une lettre de saint Grégoire datée

dejuillet 600 ('-), un personnage nommé Innocentius est félicité d'être

En rapprochant l'inscription de Lemsa des textes de saint Grégoire,

on peut penser que l'organisation africaine de la fin du vF siècle se

composait d'abord d'un gouverneur général qui était désigné par les

titres d'exarque et de patricei'^) et avail sous son autorité doux fonc-

tionnaires dont l'un est appelé magister mililum M)^ et l'autre -prie-

fi'clus pretoris.

Deux particularités d'un autre genre sont à remarquer aussi dans

ce texte : d'abord la lettre K a une valeur syllabique, ensuite la

lettre B est employée pour le V.

Quoique l'inscription soit située à peu de distance du Ksar Boudja,

on ne peut affirmer qu'elle ait appartenu à ce monument byzantin

aux quatre angles duquel se trouvent des tours carrées.

IL Inscr/pl/ons fancraircs inédites de Tunisie.

J'ai pu recueillir aussi dans cette région, connue sous le nom de

vallée de l'Oned Mahrouf, un certain nombre de textes dont les prin-

cipaux ont depuis été publiés. Les inscriptions suivantes sont, je crois,

encore inédites :

(') Jaffé, 1129.

{') Jaffé, 1785.

(^) En .^9I, saint Grégoire écrit à Gennadius en le désignnnt soiH le nom de

palricius et exarchus Africae.

(') Un GaudiosHs, maqlster militum, est connu par une lettre de saint Gré-

goire (.lafTé, II '(3).
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Ain /j'i/isn.

1.

Au nord dos ruines. Lot. ()"',().").

D • M • s •

A • I V A I V s Vie

TOR * P • V • A ' LXIIII

M ' VII » D ' XVI

H ' S 4 E

f){ils) m[n)}ihns) ^[acriim). L[iichi!i) Jid'nis Victor pÇnfs) r^{ixtt)

a{nnis) LXlIII,m[ensibus) VII, d{ieùi(s) .\]'f. Il[ic) s{iliis) ('{sf).

Près (\o lii précédent!; inscription.

D i M eè s (6

G E M I '^m^y

NIA Ci S P

ES (ï> G Ci fL

PtÔVGi A0 LVII

H lï> S tï' E

D{n.s) m'nnibus) s[acrum) Gem/////nia Spes Gianinii) fil{ia), p{ia)

v[ixit) a[nnis) LVII. H{ic) s{ita) e{st).

Au nord du château.

D • M • s •

HELVIA

SATVRNINA

P • V • A

XXIII

H • S • E •

D(iis) m[amlms) s[acriim). Helvia Satwnina p{ia) v{ixil) a{nnis)

XXIII. H[ic) s[lta) p[sl).

M. Gagnai qui a revu celle inscription en i886, a marqué sur son

cai-net de route le cliiflVe >^XXIII pour les années.
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Piès (le la pivcédente.

D • M • s •

T • H H L I
\' s

T V s C V s • PI

VS • VIXIT • A

XXVI

H • S • E

D{us) m{nnihus) s{acru7)t). T[iius) Ilelius Tuscus ,
pius, vixil

a{nms) XXVJ. Il[k) s[ltus) e[sl).

Henchir Khima.

5.

A droite de la route, en arrivant du sud à l'Henchir Khima.

Letiresde o'",o6.

D • M • s

T • TISSINIVS

GENTIANVS
VICTOR • P • V

AN X X V I I I I

M-III-H-S-EST

D{i(s) m[anibus) s[acrum). T[itus) Tissinius, Gcntianus Victor p{ius)

v{xit) an{nos) XXVIIII m[enses) III. H[ic) s{itus] est.

A gauche de la route à l'entrée des ruines.

D • M • s •

M • A N T O N I V S

FAVSTIANVS
N E P O S • PII

V I X • A N N I S

XLIIII • M-VII

D • X V H • S • E

D{ii!i) miambris) siacrum). Miarcus) Antonius Faustianiis nepos PU
vix{it) annis XLIIIIm{enslbus) VIId{icbus) XV. II{k) s{itus) e{sf).
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Dans la maison de Sidi-Mohammed-ben-Brahim. Lettres de o"',o5.

D M S
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NOTK

SUll LES llUINKS DE CAimiAGE AU XVI" SIÈCLE.

Ceux qui se sont occupés de la topojjraphie el des ruines de Car-

Ihage n'ont pas dépouillé avec assez de soin les récits des voyageurs

modernes qui en ont parlé. Voici un passage de la Cosmorjraji/ile

unioerac I le d'Andvé Thevet (Paris, 1575, p. -21 i^nso) qui me paraît

fort intéressant et que je ne me souviens pas d'avoir vu citer. Il est dit

d'abord (p. 21) que Cartilage est ruinée « sauf que les mémoires en

restent en la marque des masures et vieilles murailles des théâtres,

aqueducts, colomnes et autres magnificences que j'ay veu. » Plus

loin : « C'est la plus misérable habitation d'Afrique... en labourant

la terre, ils trouvent souvent grand nombre de médalles antiques

dont mesmes quelques esclaves chrcstiens m'en vendirent environ

deux cens, desquelles la plus part estoit de cuyvre. » Voici mainte-

nant les lignes sur lesquelles je veux appeler l'attention : « Ce fut au

siège de Carthage, cù le Roy sainct Loys mourut, et plusieurs grands

Princes François, entre autres un lan Tristan, seigneur de Nevers,

les entrailles duquel furent enterrées en une Eglise près du lieu, où

jadis estait la grande Basilique, comme fay veu, et leu en un vieil

Epitaphe, escrit contre un grand apentis de muraille, qui reste des

ruines de ladite Eglise, qui se voyent encores aujourd'huy. A l'oppo-

site duquel j'ay aussi veu un autre Epitaphe gravé en lettre Romaine

contre un autre apentis de muraille, la plus grande part desquelles

par l'injure du temps estoient effacées, et n'apparoissoit aucune lettre

entière, sinon une grande II, et un C, séparés l'un de l'autre, et à

la fin y avait escrit ces mots, Seigneur de Brienne. De là part où

jadis était le grand autel, y a un Epitaphe gi'avé en une pierre dure,

de deux seigneurs anglois, l'un, desquels se nommait Georges Othe

d'Hirlande, et l'autre Richard de Harcy, qui moururent de peste. »

On peut glaner dans le même ouvrage quelques autres renseigne-

ments archéologiques sur la Tunisie et sur les légendes qui se sont

attachées à ses ruines. Ainsi (p. 23 recto) il est parlé d'une bourgade

nommée Azaricam, à un quart de lieue environ de la mer, dans le

voisinage d'une ville que Thevet appelle Brade et qui est sans doute

flergla. « Auquel lieu nous vismes plusieurs marques d'antiquité :

eut 10 autres trois sépultures fort remarquables, lesquelles pour rien
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ces Barl)arGS ne vondroiont attenter à les démolir. Selon leur récit,

comme ils ont par cscrit dans leurs histoires, la première que nous

visines fut celle de Codruc {sic), sixicsme et dernier Roy des Athé-

niens, qui mourut en la ville d'Eraclée, après avoir esté meurtry d'un

lyon : et vivait ce roy payen, suivant la supputation de ce peuple noir,

mil cent quarante et trois ans devant leur gentil Prophète. La seconde

sépulture estait celle de Jxion, roy de Corinthe : et la troisiesme,

qui est la plus septentrionale, celle du philosophe Phydon., Arabe,

natif du terroir d'Alger, d'une villette que les Païsans nomment
Colkap/i. Ce fut ce Phydon, comme ce peuple raconte, qui inventa

et donna l'usage des poids à peser toute sorte de marchandise. Il vivait

l'an du monde quatre cens tiente huict, et huict cent dix huict ans

devant notre Seigneur. » Évidemment, Thevet n'invente pas ces

choses; il sait parfaitement que Piiidon n'était pas d'Alger, mais

d'Argos, et les absurdités qu'il rapporte devaient avoir cours dans le

pays. A la même page, il mentionne les « beaux édifices de Suse ».

Le chapitre suivant est intitulé « De l'isle de Gerbes, nommé jadis

des Mores Zotophac. » Zotopkac ne peut-être qu'une corruption de

Lotophagilh : il serait bien curieux que le nom ancien eût ainsi sur-

vécu jusqu'au xvi"^ siècle, mais il est plus probable qu'il est dû aux

chevaliers de Malte qui occupaient l'île de Djerba à cette époque d).

Outre la forteresse, Thevet y mentionne les bourgades suivantes :

Zadaiqiœ, Zibide, Canusp, Agimar, Borgi, Roc/wtle, Cantare. La

dernière est évidemment El-Kantara. « Quelques années devant que

les Chrestiens la prinssent, bon nombre d'Esclaves fouillans soubz

une roche, creuse à merveilles, trouvèrent une idole de bronze,

pesant trois quintaux, au pied de laquelle y avoit escrit, en une ovale,

ces mots icy, Alocha Alcaph, Aseïpt-Alkandeil-Anahan Baba, qui

est à dire, selon l'interprétation d'un certain vieux More bazané, Icy

soul)s cette concavité est Fhuile de la lampe du beau jour notre père.

Et de faict, l'on tient que soubs cette grotesque jadis y avoit un temple

d'Idole. » Thevet ne dit point avoir vu cette merveilleuse statue; il

ne fait que répéter une tradition locale, mais l'existence d'une pareille

tradition à Djerba est assez .singulière pour mériter de ne pas rester

inaperçue.

Salomon Reinach.

,(') Ttievet dit cependant (p. 23, verso) : « Lorsque les Mores d'Afrique la

possédaient, ils lui avaient donné le nom de Zotophac. » Il croit qu'elle s'ap-

pelait dans l'antiquité Glaucon et ne parle point des Lotopliages homériques.
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RAl^PORT

SUR LES DÉCOUVKRTES FAITES PAR LE LIEUTENANT ROVft

A IIAÏDRA (TUNISIE)

M. le lieutenant Boyé, du G" régiment de cuirassiers, détaché au

2"" escadron de spahis, a exploré au mois de décemhre i885 la

localité de Haïdra, l'antique Ammaedara en Tunisie.

Arrivé à Haïdra le >.-] décembre, il y a fait les constatations sui-

vantes :

Une voie romaine dallée se dirige vers la porte sud de la citadelle

où elle arrivait par un pont aujourd'hui détruit. Au milieu des blocs

qui gisent près du pont se trouve l'inscription suivante :

ivliae flaviae herenniae

Caeciliae honoraTanae
OPTATAE • C • g • FILIAE •

FL POLLIONIS FLAVIANI • C • V •

L'inscription est encadrée d'une moulure en bas et à droite; la

hauteur des lettres est de o™o4.

Juliae Flaviae Herenniae Caeciliae Honoratianae Optatae, c[laris~

simae) p(i(ellae), filiae Fl[avii) PolUonis Flaviani c[larissimi)

v[iri)...

Les noms mentionnés dans ce texte peuvent être l'approchés de

ceux d'un gouverneur de Numidie, Flavius Flavianus, qui vivait à

la fin du iii*^ siècle ou au commencement du iV, et qui est mention-

né dans desinscriptions de Besseriani {Corpus, t. VIII, 2480, 2481)

et d'El-Madher {Ibid., 4325). On a retrouvé à Rome la base

d'une statue élevée par Vof/îcium sedis considaritalis provinciae

Numidiae à un personnage nommé Fla\vius Honoratianus, qualifié

v[ir) c[larissimus), custos juris ac legum {Corpus, t. VI, 1722). Ce

dernier texte est postérieur à Dioctétien. Un tribun laticlave, nommé
[Fla^vius Saturninus Bonoratianns, e&l mentionné dans une inscrip-

tion deLambèse {Ihid., 2741).
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Vers l'ouest on trouve un puits el un aqueduc souterrain. Sur les-

deux rives de la rivière on remarque des vestiges de quais. Au sud-

ouest de la citadelle la rivière était coupée par un barrage dont il

subsiste des traces.

Sur les murs ouest de la citadelle et près du bastion nord-ouest le

lieutenant Boyé a relevé le fragment suivant :

IImssexvalI
gl %

Ce nouveau fragment parait appartenir au même texte que le

fragment publié dans le t. VIII du Coi-pus, sous le n" .'^02. La

hauteur des lettres est la même, o"'i4; les caractères sont semblables.

11 y avait là, sans doute, le nom du personnage ^ex(^us) \'al[i'rii(s)...,

fonctionnaire ou particulier, qui avait présidé à l'érection du monu-

ment sur lequel l'inscription était gravée.

Au môme endroit se trouvait un débris d'inscription en l'honneur

de Marc-Aurèle, appartenant vraisemblablement à l'année 172 :

hnp • c'AESARE • M • cturelio • antonino • augusto •pont • max • trib • pot

a;a;i)i-iMP-V-COSS-lII • p 'P • divi • antonini • pii • p, • divi • veri fratri

divi • HADRIANI • Ncp divi traiani • parthici-pron • divl • ncrvae

abnevmmtTM^IMSstPlAlPA

Il faut rapprocher de ce texte celui qui porte dans le Corpus le

n» 3o4.

Un troisième fragment semble également provenir d'une inscription

importante.

vILAPS

La hauteur des lettres est de o"'i3.

Les autres textes relevés par le lieutenant Boyé rentrent dans la

classe des inscriptions funéraires.
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Voici, par exemple, une copie du n» 4î'> au Coqius qui peut avoir

de l'iutùrèt à cause de Tel al 1res Truste de la pierre.

cN . oLwmmmmmmmmmmmmm
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Il n'y II pas grand chose à dire sur les autres textes qu'il suffit de

sîiînaler. Plusieurs sont à l'état de Iraiii-ments.

)
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Parmi les inscriptions clirélionnes, il convient de signaler un

monogramme du Christ. Il est placé dans la première basilique

sij,nia!oe par M. Victor Guérin, dont l'abside est en partie conservée
;

il décore le linteau de la porte de la nef de gauche.

13

Dans une autre basilique se trouve le fragment suivant apparte-

nant à une tombe chrétienne ainsi que le prouve la formule in pace.

N \' 2 V X

A \ G I R C V

I N P C E

14

Près de la citadelle, une autre inscription chrétienne contient le

Aiot episcopus et la formule depositus suh...

FAFABIAEL

AVSEPCPSREC

l^NISSLXXXAPSTSSV

[
INA XII V {

C'est certainement la tombe d'un évèque &'Ammaedara.

L'envoi de M. le lieutenant Boyé contient, en outre, des copies

nouvelles des n'^* 3o2, 354, 393, 4oi, 434, 449? 45;, 46o, du Cor-

pus^ mais qui n'ajoutent rien aux textes de ces inscriptions déjà

relevés. Il signale aussi, au nord du théâtre, sur un petit plateau, la

partie antérieure d'un sarcophage en marbre blanc, orné de figures.

Ant. Héron de Villefosse,

Membre du Comité.



SEANCE DU 12 NOVEMBRE 1888

PRESIDENCE DE M. EDMOND LE HLANT

La séance osl ouveiie à trois heures.

Le piocès-verbal de la séance du <j juillet est lu et adopté.

M. le Secrétaire donne lecture de la correspondance :

M. de Baye, cori'espondanl du Comité à Baye, envoie une note sur

une sépulture gauloise découverte à Saint-Jean-sur-Tourhe (Marne).

— Renvoi à M. Alexandre Bertrand.

M. Berthelé, archiviste des Deux-Sèvres, envoie : i" un mémoire

sur les anciens fondeurs de cloches poitevins ou ayant travaillé en

Poitou; 2° une note sur une cloche du xvi° siècle appartenant à l'hos-

pice d'Oyron (Deux-Sèvres); 3° les estampages de plusieurs fers à

hosties conservés à Argenton-l'Eglise, Cerçay, Coulonges, Thouar-

sais, Fougues, Pugny et Saint-Romans-lès-Melle (Deux-Sèvres). —
Renvoi à M. Darcel.

M. Louis Bertrand, secrétaire général de la mairie de Philippe-

ville, propose de donner au Musée du Louvre une inscription chrétienne

découverte à Philippeville en i886. — Renvoi à M. Edmond Le Blant.

M. le lieutenant Espérandieu, correspondant du Comité à Saint-

Maixent (Deux-Sèvres), envoie le dessin d'un cadran solaire et l'es-

tampage d'une inscription gallo-romaine découverte à Poitiers par le

P. de la Croix.

M. Jadart, correspondant du Comité à Reims, envoie une note sur

le trésor de l'église de Brienne (Ardennes). — Renvoi à M. de Las-

teyrie.

M. Janicot, conseiller municipal à Uzerche (Corrèze), sollicite une

indemnité pour entreprendre des fouilles archéologiques. — Renvoi

à M. Alexandre Bertrand.

M. Kozminski envoie trois notes relatives au déchiflrement des

inscriptions étrusques. — Renvoi à M. Perrot.

M. l'abbé Julien-Laferrière, correspondant du Comité à La Ro-

chelle, envoie les estampages de plusieurs inscriptions romaines

AUCEIÉOLOGIE. 24
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récemiuent dôcouvcrlosà Saintes et dans l'éi^lisc de Saint-Lé^^T, piès

de Pons (Charenle-Inférieure). — Renvoi à M. Ili ron de Villofosse.

M. Pasqnier, cori'espondant du Coniiléà Foix, envoie les empreintes

de deux sceaux du moyen âge, conservés au Musée de Foix. —
Renvoi à M. Ciiahduillct.

M. Henri Uoiix, instilutoni- à Saint-André de Vall)orf?ne (Gard),

envoie une noie sur l'église Saint-Marcel de Fonifouillouse (Gard) et

le dessin d'une inscription gravée sur la façade de cet édifice. —
Renvoi à M. de Lasloyrie.

Sont déposés sur le bureau h^s ouvr.igos suivants, ofTi'i'ls au Comité

par leurs auteurs :

L'œuvre de Limogrs, par M. l'abbé Arbellot.

Les inventaires et comptes de la Confrérie du Saint-Sacrement

de Sahit-P'ierre-du-Queyrolx, à Limofjes, par M. l'abbé Barbier de

Montault.

Les bijoux gothiques de Kcrtcli. — Les Francs Saliens et les

Francs Bipuaires au Congrès de Charleroi en 1 S S 8, par M. le baron

de Baye.

Deux retables de la Renaissance au Musée de Reims. — Les an-

ciennes croix deciiimins, de carrefours et de cimetières dans le pays

Rémois et les Ardennes, par M. Jadart.

Les vieilles maisons de Melun. — Notice sur Véglise Saint-Pierre

de Vaux-le-Pénil au diocèse de Meaux-en-Rrie, par M. Leroy.

Un reliquaire ostensoir. — Une journée en Gascogne. — Un vase

de verre à incinération. — Deux nouvelles clochettes de Johanncs à

Fine, par M. le chanoine Pottier.

Quelques notes inédites sur la corporation des mouleurs de bois

de Paris. — Quelques notes inédites sur les cloches de Rernag, par

M. Veuclin.

L'ancien jubé de Caudebec-oi-Caux, par M. l'abbé Sauvage.

Ces ouvrages seront déposés à la Bibliothèque des Sociétés savantes

et des remerciements seront adressés aux auteurs.

M. Anatole de Barthélémy lit un rapport sur une communication

de M. l'abbé Julien-Laferrière relative à diverses pièces de monnaie

et à une feuille de plomb ayant servi à des essais de poinçons de

monnayeurs. Il fait ressortir l'intérêt de ce curieux objet et demande

qu'il soit reproduit par la gravure. — Renvoi au Comité de publi-

cation U).

(') Voir ci-après, p. 371.
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M. DK I.AS'iKViiiK lil iiii rainiDil sur une cduiiniiniciliuii de

M. ii(iii(liir;iii(l, ('(iricsjioïKl.iiil du (Idiiiité à Niiiics, rclilive à nue

inscription du coniinenceujenl du xiii*^" siècle, déconveite à la lin de

mai 1ÎS88 dans les Ibuilles d'une maison située à Nîmes, l'ue des

c;rellos(').

M. DE Lasteyuik l'end coniple d'une communication de M. Lucien

Merlet contenant co[)ie du compte des dépenses de l'univre de la cathé-

drale de Chartres en i ii;) et i4i<'. Quoique ce document se rapporte

à une époque où l'on n'exécutait aucun travail impoitant à cette

cathédrale, il n'en est pas moins intéiessant, et le lapportcur en

propose l'impression, après que M. Merlet y aura joint (jnehiues

notes indispensables et une couile inti'oduction r-).

La séiince est levée à quatre heures.

Le Secrétaire de la Seclion //'arc/ico/ogie,

R. DE Lasteyrie,

Membre du Comité.

i') Voir le texte de ce nippurl, diiiis le Bulleliii arcln'uloriiqae de i8.S(|.

*-) Ce document sera insén'' dans le Bu/letui de i88y.



SÉANCE DU 10 DKCEMBUE 1888

PIIKSIDENCE DE M. EDMOND LE DLANT

L;i séance osl ouvorle à trois lieuros.

Le procès veiJjul de la séance du 12 novembre est lu et adopté.

M. le Secrétaire donne lecture de la correspondance :

M. Demaisons, correspondant du Comité à Reims, envoie une note

sur des inscriptions romaines trouvées à Reims. — P»envoi à M. Héi'on

de Villefosse.

M. l'abbé Esnault, correspondant du Comité au Mans, envoie copie

de l'inventaire et procès-verbal de vente des meubles de Charles de

Lorraine, chevalier d'Elbeuf (1701)). — Renvoi à M. Darcel.

M. l'abbé Julien-Laferrière, correspondant du Comité à La Ro-

chelle, envoie une note sur les touilles de Saintes, avec des estam-

pages, des photographies et une pièce de monnaie. — Renvoi à

M. Héron de Villefosse.

M. Musset, correspondant du Comité à La Rochelle, envoie une

note sur une pierre tombale du xv^ siècle trouvée à Laleu, près de

La Rochelle. — Renvoi à M. de Lasteyrie.

M. de Dion, correspondant du Comité à Monlfort-l'Amaury, fait

hommage au Comité : i° d'une Notice sur M. Auguste Moutié; 2" d'un

mémoire intitulé : Le prieuré de Saint- Laurent de Moulfori-rA-

maury. — Ces deux opuscules seront déposés à la bibliothèque des

Sociétés savantes et des remerciements seront adressés à M. de Dion.

M. le Directeur du Secrétariat soumet à la Section, de la part de

M. le Ministre, une demande de M. de Lasteyrie, membre du Comité,

tendant à publier dans la Collection des Documenta, inédits un recueil

général des inscriptions de la France pour la période comprise entre

l'avènement de Pépin le Bref et la mort de Philippe P'. Ce recueil

ferait suite à celui qu'a publié jadis M. Le Riant.

M. le Président propose de désigner, comme le veut le règle-

ment, une Commission de trois membres qui devra examiner ce

projet de publication et en faire l'objet d'un rapport. Sont désignés
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pour faire partie de cette Commission : MM. A. de Baithélemy, Gha-

bouillet et Edmond Le Blant.

M. Alexandre Bkhtrand lit un rapport sur une demande de sub-

vention adressée à M. le Ministre par M. Janicot, conseiller munici-

pal à Uzerche (Corrèze) :

« M. Janicot demande à M. le Ministre une autorisation et un secours

pour exécuter des fouilles dans les tumuli de la contrt'e. Nous ne

pouvons autoriser des fouilles sur un terrain qui n'appartient point

à l'État. M. Janicot doit s'adresser directement aux propriétaires.

Quant à la subvention demandée, M. Janicot ne faisant paitie d'au-

cune Société savante et ne se réclamant d'aucune d'elles, ne se trouve

pas dans les conditions exigées par nos règlements. 11 n'y a donc

aucune suite à donner à cette affaire. »

M. Alexandre Bertrand lit le rapport suivant sur une communi-

cation de M. de Baye :

« Sous le titre de : Srpultwe gauloise df Saint-Jean-sur-Tourhe

[Marne], M. le baron Joseph de Baye envoie une note concernant

une fouille exécutée par ses ordres au lieu dit le Jardinet. Il s'agit

non d'une tombe ordinaire, mais « d'une excavation affectée à la

« sépulture de plusieurs sujets. — Les inhumations avaient été prati-

« quées à deux niveaux différents. )) 11 est regrettable que M. de

Baye ne nous ait pas donné sur la construction de cette sépulture des

détails plus circonstanciés. Avons-nous affaire à des ensevelissements

successifs ou simultanés? La question n'est même pas posée; elle

méritait de l'être. Tout ce que l'auteur de la note nous apprend, c'est

que l'un des squelettes, le premier squelette à gauche, du niveau

supérieur, semblait avoir subi un changement de position et était

incomplet, « plusieurs pièces anatomiijues lui manquaient » ; aucun

objet funéraire ne l'accompagnait.

« Près du deuxième squelette était un torques en l)ronze fondu,

imitant une torsade et deux bracelets pareillement tordus complé-

taient la parure. Ce torques et ces bracelets dont M. de Baye donne

le dessin sont d'un type connu et fréquent dans la région de la Marne.

(( Le troisième squelette (on ne nous dit pas s'il était au même

niveau) n'était accompagné d'aucun objet funéraire.

« Une lance de fer de type ordinaire et trois anneaux de bronze

accompagnaient le quatrième squelette. Ce squelette avait la tète tour-

née vers le midi, tandis que celle des autres était tournée vers le

nord.
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« Le (leniior sujet « occupant la pai'tie inf»''rieure de la fosse », —
ce qui laisse sujjposer (jue les (jualie autres avaient élé inhumés dans

la [laitie supérieure — était à<,^é de seize à vingt ans an plus. I.e

ciàue hrachycéphale pi'ésentait une conformation iiié^ulir're. M. de

Baye se demande si ce ne serait pas un nouvel exemple de déforma-

tion artificielle. Le mobilier funéraiie accompagnant ce cimiuième

squelette était très riche et comprenait :

« 1° Une paire de boucles d'oreille en bi-onze de forme connue;

« 2° Un torques de forme simple auquel étaient suspendues i>ar un

léger fil de bronze de petites perles en verre, en ambre et en corail;

une défense de sanglier; deux pierres d'une configuration bizarre et

trois coquillages percés, dont deux sont des fossiles de Courtagnon
;

plus un amulette pballique en bronze;

ft
'.')" Une fibule en bronze, d'un type inconnu jusqu'ici en Cham-

pagne, mais que l'on retrouve à Alaise et à Hallstatt, — la fibule

dite en forme d'éteignoir;

(( 4" Un bracelet en bronze aux extiéniités terminées par un cro-

chet. A ce bracelet très simple sont suspendus neuf grains d'ambre

de grosse dimension, une pierre percée naturellement, un petit

anneau de bronze et une rondelle en os teintée accidentellement par

loxyde de cuivre.

« La pièce originale de cette fouille est une petite amulette phal-

lique. M. de Baye, qui donne de bons dessins de tous ces objets, rap-

proche de l'amulette de Saint-Jean -sur-Tourbe un certain nombre

d'autres figurines qui ont, en effet, de grands rapports avec la pre-

mière. En voici l'énumération :

« 1° La statuette phallique en bronze découverte dans une sé[)ul-

tuie à Domèvre-en-Haye (Meurthe-et-Moselle) et publiée par MM. Blei-

cher et Barthélémy d);

ce 2° Statuettes analogues provenant des tumuli de Lunkofen (Ar-

govie) (~)
;

« 3" Statuettes découvertes à Lipto-Szent-Ivan et à Maria-Csalad

(Hongrie) (3);

« 4" Figurines de Retto (Caucase), publiées par M. Germain Bapst('\

« Les régions d'où proviennent ces diverses figurines phalliques

sont très éloignées les unes des autres. Il est néanmoins probal)le, dit

(') Congrès pour l'avancement des sc/e«ces, session de Nancy, i88G, t. H, p. G8a.

(') Revue archéologique, 1879, pi. XIX.
(^) Congrès international d'anthropologie et d'archi'ologie prchisloriqiie de

Buda-Pesth, t. II, pi. LXIX.
(*) Congres pour l'avancement des sciences, session de Blois, 1884. p- 7^9 et flg. 10.
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M. .losoph (lo ]\i\\o, que (os olijcis dus à une riirmo inspii-alion ont

aussi une origine coinniiine. Ne sont-ils pas des ohjels (rimpoi-talion?

La nuance orientale du niol)ilier l'unéiaii-o dont la slaluelle do Liin-

kofen faisait partie, nuance orientale déjà signalée par M. Ciiarles

Cournaultû), milite en faveur de cette hypothèse. Les g^isements de

la Hongrie et du Caucase indiqueraient les étapes de ce connnaerco.

« Celte conjecture de M. de Baye ne me parait avoir rien d'invrai-

seniblahle. »

M. Alfred Darcel fait un rapport voihal sur trois communications

de M. Joseph Berthelé, archiviste des Deux-Sèvres :

« La première est une liste des fondeurs de cloches du Poitou, delà

fin du xiV siècle à la fin du xviii", classés par ordre chronologique.

« Cette liste regarde plus l'histoire que ra«;héologie, car aucune

note n'y est jointe qui concerne la forme, la décoration ou l'épigra-

phie des cloches qui subsistent encore. De plus, M. Berthelé, à

propos d'un fondeur à qui l'on doit le pilon d'une pharmacie, notant

que c'est d'après la marque habituelle de ce fondeur qu'on peut lui

attribuer ce pilon, omet d'indiquer quelle est cette marque.

« Le rapporteur aurait désiré que cette liste eût contenu im peu des

renseignements qui font l'intérêt de la seconde communication.

« Celle-ci a trait à une cloche de l'hospice d'Oyron (Deux-Sèvres) :

« Grâce à quatre vers qui y sont inscrits et à un écu d'armoiries qui

l'accompagne et dont il ne tire pas tout le parti possible, M. Joseph Ber-

thelé arrive facilement à établir l'histoire de cette cloche. Fondue

en 1589 pour l'abbaye de Fontevrault dont Éléonore de Bourbon était

abbesse, elle fut donnée à la marquise de Montespan, fondatrice de

l'hospice d'Oyron — et non du château d'Oyron dont les constructions

datent du temps de François I", — par sa sœur, Louise-Françoise

de Bochechouart, qui était abbesse du « grand moutier », comme
0:1 appelait alors le célèbre monastère.

« M. Joseph Berthelé ayant montré lui-même le parti qu'il est pos-

sible d.j tirer del'épigraphie campanaire, ainsi qu'on l'appelle, on ne

peut que regretter qu'il se soit borné à un simple catalogue de fon-

deurs dans sa première communication.

« Le rapporteur conclut néanmoins à la publication de ces deux

mémoires.

« La troisième communication de M. Joseph Berthelé consiste dans

l'envoi d'estampages ou de frottis à la mine de plomb de cinq fers à

(') Reinie archco/., 1S79, t. II, p. 5i.
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hosties (1(? cinq i'},dises des Deux-Sèvres. Do ces moules, le plus ùlé-

pjnt, et probahlerneiit le plus ancien, estcelui deCeiray. 11 est exclii-

sivennent décoratif. La grande et la petite hostie n'y portent qu'un

grand fleuron, une croix entre deux volutes terminées chacune par

une rosace, au-dessus du monojiramme du Christ IHS : le tout un

peu maigre et annonçant le xiV siècle.

« Ceux des églises de Pagny, de Fougues, de Coulonges, de Tlionar-

sais et d'Argenton-l'Eglise, semblent se rapprocher davantage du

xv" siècle et sortir tous du mémo atelier. Plusieurs d'entre eux ropio-

duisent le mémo motif, mais d'un dessin plus gros dans la petite

hostie. Ils nous montrent sur la grande, le Chiist en croix, attaché

par quatre clous, ou la P>ésurrection.

« Des quatre lettres du monogramme INRI qui accompagne le

crucifix deux qui sont des capitales gothiques, l'N et l'H, se termi-

nent par un long filet et une feuille trilobée.

« Sur l'autre hostie, le Christ est assis en majesté sur un trône, dont

chaque accoudoir est surmonté par un arc brisé que remplit un

fenestrage, motif qui est remplacé par doux flambeaux sur le fer de

Péglise de Coulonges.

(( Le fer à hosties deTéglise de Saint-Romans-lès-Melle, qui est

gravé de trois grandes hosties et de deux petites, semble des commen-
cements du xv*^ siècle, le monogramme de l'une des petites hosties

étant en lettres carrées. La Crucifixion à quatre clous, la Résurrection

et le Christ en majesté assis sur un banc orné de deux fonestrages

plus développés que dans les moules précédents, sont représentés sur

les trois grandes hosties et sont d'une assez bonne exécution. »

Aucun texte n'accompagnant l'envoi de M. Berthelé, M. Darcel

propose de déposer ses estampages au Musée du Trocadéro où

sont conservés tous ceux que le Comité avait envoyés jadis au Musée
de Cluny.

M. Héron de Villefosse fait le rapport suivant :

« Depuis plusieurs années, M.Léon Maitie, archiviste de la Loire-

Inférieure, s'est particulièrement adonné à la recherche des vestiges

de l'époque romaine dans le département qu'il habite. Il a saisi

toutes les occasions favorables pour étudier sur place les localités

dont il trouvait la mention dans les plus anciens documents, pour

interroger le sol et même les cultivateurs du pays. Cette enquête a

produit de bons résultats et les renseignements par lui recueillis ser-

viront à résoudre les problèmes de géographie ancienne qui ont été

posés à propos d'une partie de la côte bretonne.
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« Il se propose aujourd'hui de faire des fouilles dans le pays de Gué-

rande; son but est de déterminer l'emplacement de l'emporium de

Corlnlo, celui de Brivutps purius et celui de Grannona. Ce sont là

des questions très importantes et auxquelles le Comité d'archéologie

prend le plus vif intérêt. Mais il semble que la direction de ces

recherches spéciales appartient plutôt au Comité de géographie histo-

rique. Il serait donc convenable de renvoyer à l'examen de cette

Section la demande de subvention formée par M. Léon Maître, pour

atteindre, avec quelque profit pour la science, le but qu'il poursuit. »

La proposition de M. Héron de Viliefosse est adoptée et la demande

de subvention formée par M. Léon Maître est renvoyée à l'examen

du Comité de géographie historique.

M. Héron de Villefosse fait un rapport verbal sur une note de

M. le chanoine Julien-Laferrière, relative à l'existence de substruc-

tions romaines au lieu dit le Moulin du Fà, commune de Barsan,

arrondissement de Saintes (Charente-Inférieure) :

« Le but de notre zélé correspondant est de fixer l'emplacement de

la station de Tainnum placée, d'après la Table de Peutinger et l'Iti-

néraire d'Antonin, entre Blaye et Saintes. Les constatations qu'il a

pu faire au lieu dit le Moulin du Fà, commune de Barsan, ramè-

nent à penser que c'est précisément autour de ce point, travei se d'ail-

leurs par la voie romaine, que Tamnum était situé. Cette note con-

tient des renseignements utiles et M. Héron de Villefosse estime

qu'il serait bon de les publier » d).

M. Héron de Villefosse rend compte d'une communication de

M. le lieutenant Espérandieu relative à une inscription romaine de

Poitiers considérée pendant longtemps comme perdue et qui vient

d'être retrouvée par le B. P. de la Croix. Il propose d'insérer cette

communication dans le Bulletin i^).

M. Héron de Villefosse dépose sur le bureau une note manus-

crite de M. G. Musset, bibliothécaire de la ville de la Bochelle et

correspondant du Comité dans la Charente-Inférieure. Cette note

relative à une découverte importante de monuments romains faite en

1785 sur le territoire de la commune d'Aulnay de Saintonge lui a

été adressée, à la date du 12 septembre dernier, pour être présentée

') Voypz ci-après, p. t\\\, le toxto de cotte communication.
(*' Voyez ci-après, p. 4o3, le texte de cette communication.
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au Comité. C'était le niomont dos vacancos ; lui-niéine était absent

lors de la séance de novembre, de sorte qu'il n'a pu faire plus lot la

présentation demandée par M. Musset. 11 estime que la communi-

cati(ui est intéressante et mérite d'élre reproduite dans le liulletin,

au moins en partie.

« Il présente toutefois, au sujet decelte note, quelques observations :

« 1° La première insciiption ne se rapporte pas à Marc-Aurèle

comme le pense notre correspondant, mais à Caracalla. Elle est de

l'année 212. Le texte doit être probalilement ainsi amendé :

m • D • M • i

PRO -SAL • IMP • M • AVR • ANTONINI • jtii • IF.I,- AVG • BRIT

P • M • TR • P • XV • IMP • II • COS 11/ • DES • I1I< • P • P • C •

I V L • D R V T E D O • i: T • B A L () R I C E

T A V R • F • E X • V •

M[atri) d{euni) m[a(jnae) I[(laeae).

Pro sal[ule) inip{cra(or/s) M{arci) Aur[elil) Antonini Pli Fel[icis)

Aug[usli) BrU[annici) 'p[oulifich) in{axiini), tr[ibimicia) p[o(esta(e)

XV, i7np[ei'a(oris) //, co[n)s[urts) III, drs(ignatl) IllI, p(atris)

p{a(riae).

G[aius) JuV^lus) Drutedo et Balorice taur{obolluin) [{ecerunt)

ex v[oto).

(C II est absolument certain qu'il faut corrip;er les chiffres du con-

sulat, car l'empereur porte dans le texte l'épithète de Brilannirus

qu'il ne reçut qu'en 210. Or, le y consulat de Caracalla est de l'an

208; c'est donc certainement le chilTre III qui doit figurer après l'a-

•bréviation COS et le chiffre IIII après DES. Caracalla a été consul

IIII en 2i3 ; il en résulte qu'il n'a pu être désigné que dans le cou-

rant de l'année 212. Le chiftre XV de la puissance tribunicienne

s'accorde, du reste, parfaitement avec cette date.

« 2° Il y a aussi des erreurs dans la transcription du second texte,

mais il est bon de noter la mention de la coliors prima Gallorum. On
a déjà fait remarquer l'intérêt du groupe d'incriptions militaires

trouvées à Aulnay de Saintonge ; la plupart sont du premier siècle.

Celle-ci vient s'y ajouter.

« 3° Dans le troisième texte l'inscription est également incorrecte

et ces incorrections rendent le monument suspect. Il est évident qu'il

s'agit d'une tessère de gladiateur. Or ces sortes de tessères affectent

ordinairement la forme d'une petite règle en os ou en ivoire por-

tant une inscription sur chacune de ses quatre faces : 1" le nom
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du jïladiateur an nominatif; 2° le nom du maître au génitif; 3» une

date indiquant le jour et le mois; f une mention consulaire indi-

quant l'année. Sur le monument d'Aulnay on n"a constaté (jue lu

troisième de ces indications; ce qui est insolite d). »

M. i)K LASTKYUit: lit le rapport suivant sur une inscription du

moyen àj^e communiiiuée par M. Henri l\oux, instituteur public à

Saint-André de Valborg-ne (Gard) :

« M. Henri Roux a adressé au Comité le dessin d'une inscription

qui se lit à droite du portail de réf^lise de Fonlfouillouse ; il espère

que le Comité pourra expliquer» les signes symboliques et les carac-

tères inconnus qui la composent. » l\ nous est facile de donner satis-

faction à cet honorable fonctionnaire. Son inscription se compose :

1° « d'une sorte de rectangle dans lequel huit trous sont creusés à

un demi centimètre de profondeur », et qui n'est autre chose que le

monogramme du Christ sous la forme IHS qu'on lui donne habi-

tuellement au XV'' et au xvi'" siècle; 2° de la date suivante écrite en

lettres gothiques Cûll mil b*" lîi qui peut s'appliquer à quelque tra-

vail fait au portail ou à l'église au début du xvi'' siècle.

« Au milieu de cette date est gravé un marteau qui intrigue fort

M. Roux. Il rappelle que le marteau serait, d'après Michelet, l'em-

blème du dieu Thor, mais il hésite à chercher dans la mythologie

Scandinave l'explication de ce symbole. Cette réserve est louable, car

cet objet n'est ici qu'un simple marteau de tailleur de pierres ; il est

gravé au-dessous de signes ou d'emblèmes dont le dessin de M. Roux

ne peut donner aucune idée, mais qui devaient être soit la marque

ou le monogramme du tailleur de pierre, auteur du travail, soit plu-

tôt le monogramme de la Vierge placée en pendant de celui du Christ

dont il serait séparé par une croix montée sur trois marches, dispo-

sition bien fréquente au xvi'' siècle.

« Tout cela, comme on voit, a bien peu d'intérêt. Nous n'en de-

vons pas moins remercier M. Roux de nous avoir fait part de ses ob-

servations et de nous avoir envoyé un dessin de ce monument qu'il

ne pouvait expliquer. Si tous ses collègues étaient animés d'un

même zèle, bien des découvertes archéologiques qui passent inaper-

çues, nous seraient signalées et pourraient être mises à profit par les

gens compétents. »

'*) Voir au sujet de ces tessèrcs consiilairos dites de gladiateurs : Corp. inscr.

latin., t. I, p. 195 et s.; Epliem. l'i'if/r., t. Ht, p. iGi et s., et surtout l'ouvrage

de Fr. Ritsctil, Die tesserae çjladialuvum der BOmer (Mùnicli, iS'V), in-4°)-
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M. Edmond Lr. I'lant rend compte d'une lettre dans laquelle

M. Louis rx'ilrand, secrétaire-général de la mairie de Philippeville,

piopose de donner au Musée du Louvre une inscription chrétienne

découverl(> à Pliilippeville en i88(). (^e monument est f'oit intéres-

sant et M. Le Blant propose d'inviter M. le Ministre à accepter

cet offre le plus tôt possible.

M. Edmond Le Blant lit la note suivante sur un sarcophaj^e

chrétien conservé à I^spagnet (Gers) :

« M. Adrien Lavergne, vice-président de la Société historique de

Gascogne, vient de me signaler un sarcophage chrétien placé sous

le porche de l'église d'Espagnet, commune de Nogaro (Gers). Cette

tombe où, d'après la ti'adition, l'on a déposé en i.'î'ij les reste d'Ane-

sance de Toujouse, évéque d'Aire, date de la fin du sixième siècle.

Plus étroite à la base qu'au sommet, sa cuve présente ainsi le caractère

particulier aux sarcophages du sud-ouest de la Fiance. M. l'abbé

Cazauran, archiviste du grand séminaire d'Auch, vient de lui consa-

crer une notice intitulée : Anesancn de 7'oujousc et son tombeau.

Le dessin qui accompagne cet intéressant travail est par malheur

trop sommaire ; nous devons regretter de plus qu'il ne reproduise

que le bas-relief principal de la tombe dont les faces latérales sont

également ornées de sculptures. Au milieu, entie deux rangées de

strigiles qu'encadrent des pilastres, on voit Adam et Eve debout

devant l'arbre du paradis. Sur l'un des petits côtés sont, d'après la

description de M. l'abbé Cazauran, deux quadrupèdes courant l'un

vers l'autre dans un bois ; sur le second, un personnage vêtu du

palliwn tenant de la main gauche le volumen et tendant la droite

vers un massif dont la partie supérieure manque. Peut-être ce mor-

ceau, dont M. Lavergne a bien voulu me faire tenir un croquis

rapide, offrait-il la représentation de la résurrection de Lazare debout

devant son édicule. Le couvercle du sarcophage, brisé par le bout,

est en forme de toit et décoré d'imbrications. Au milieu, me dit

M. Lavergne, était entre deux rinceaux, le monogramme du Christ

inscrit dans un cercle et dont le haut a disparu. La partie supérieure

de la cuve a été coupée obliquement de façon que la tombe mesure,

à gauche, lo centimètres de moins qu'à droite. Cette section a déca-

pité le personnage du bas-relief de gauche et enlevé la tète d'Adam

et le haut du visage d'Eve.

« En môme temps que le marbre d'Espagnet, M. Lavergne me signale,

dans le cimetière de Manciet, canton de Nogaro, un antique couvercle

de sarcophage, avec imbrications, monogramme du Christ et rinceaux. »
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M. Pehuot fait uti rappoit sorimiaire sui" une note de M. Koz-

niinski relative à l'inteiprétation des inscriptions étrusques :

« Ce que l'auteur des notes qui m'ont été communitiuées appelle

Inscrip/ious ('Iritstjues, ce sont les Tulth's euguhincs, qui, connue on

le sait, sont en dialecte ombrien et n'ont rien de commun avec

l'étrusque; il nie suflira de renvoyer au mémoire de M. Bréal, qui

fait autorité en cette matière. L'interprétation proposée est de pure

fantaisie ; du reste, M. Kozminski ne donne pas de traduction suivie;

il indique seulement dans la préface le sens général qu'il attribue

à l'inscription, laquelle aurait trait à l'établissement des Ombriens

dans les Iles Britanniques; il donne ensuite la traduction d'un cer-

tain nombre de mots, traduction qui est tout à fait chimérique.

L'auteur ne sait d'ailleurs pas mieux le français que le latin et les

idiomes italiques : rien ne l'a préparé à ce genre de recherches. »

M. le Directeur du Secrétariat transmet à la Section, de la part

de M. Delisle, président de la Section d'histoire une note sur une

tapisserie représentant la bataille de Formigny, et dont la desciip-

tion nous a été conservée dans un manuscrit de Peyresc. — Le

Comité décide que ce curieux document sera inséré dans le Hal-

le tin (1).

M. DE Lasteyrie communique au Comité une note de M. Giraud,

conservateur du Musée archéologique de la ville de Lyon, relative à

un intéressant fragment de reliquaire que M. Giraud a fait connaître

au Comité en i885 et dont une gravure a été publiée dans le BuUethi

archéologique de la même année ('-). Le texte de l'inscription gravée

sur ce fragment avait fait penser que l'objet provenait de l'abbaye de

Saint-Victor de Paris, en réalité il provient de l'abbaye de Montié-

ramé au diocèse de Troyes, comme le prouve le passage suivant

relevé par M. Giraud, dans la Gallia Christiana C3) :

« Il y est dit que l'abbé Jacques II, qui succéda à Jacques I*"" en

1238:

SanctiVicloris sacras rellquias in thecam argenteam 1 243 repo-

posiiit, excepta brachio quod argenteo vasculo inclusit, ciii inscripta

leguntur fixe vcrba : Anno 1240 reposiTUm est hic drâchium S. Vic-

(') Voir ci-après p. /|oo.

W Bull, arcliéol., année i88"i, pi. Vil, p. ^rig.

!') Gall. christ., t. XII, p. 537.
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Torus, r.dupus e.ius in cai'sa aiuikntka, Tioii-oiit; AititATiLi Jacoiu sk-

CUNDI, KT KODKM ANNO KACTA KST CKANUIA S. VlCTOlUS.

PliOTKC.K PlULIPUM VICTOR liKNKDIC.TK MAC.IS'IRUM.

VlUTUS VlCTOItlS SIT MULTIS ME'JA DOI.OIUS.

« Ainsi qu'il csl facile do s'en convaincre en conipaianl les deux

textes, l'auteur de la GuUia Chrhùatm n'avait, pas vu le leliciuaiie,

qu'il croit en ari'ont, raamlo argni/ro, tandis que le fra^anent

inq)()rtant ([ue nous avons eu sous les yeux csl en hron/.e doré. Il

n'a pu également vérifier rexaclitude de son inscri[)tioii, puis(iue sa

citation, est incomplète et inexacte dans quelques détails.

« Le monastère de Montiéramé est situé dans une petite vallée à

quatre lieues de Troyes, il a été fondé en 8'.)y en l'honneur de la

sainte Trinité, et sous le vocable de saint Pierre et de saint Léon,

patron du pape contemporain Léon IV, par un personnage nommé
Adreomarus, dont il a pris le nom : monaslerium Adreomarensc »

La séance est levée à quatre heures et demie.

Le Secrétaire de la Seclion d'archcolugie

,

R. DE L.\STEYR1!-,

Membre du Comité.
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RAPPORT DE M. DE BARTHÉLÉMY

SUR DIVERS OIUKTS RECUEILLIS DANS LES FOUILLES DE SAINTES

Par M. le clinnoine Jiilien-LiifcrritTO, rorrospondant du Comitt'

M. le chanoine Julien-Laferrière a communiqué 5 pièces de mon-

naie recueillies dans les fouilles qu'il dirige dans les anciens remparts

de Saintes. Ces pièces compi-ennent un bronze romain complète-

ment fruste; une bulle en plomb qui a servi d'amulette ainsi que le

prouve le trou dont elle est percée : elle est tellement fruste que l'on

aperçoit à peine les tètes des saints Pierre et Paul, et le nom du pape

Alexandre IV ; un double tournois très fruste du xvi" siècle ; un

denier de Hugues, comte de la Marche 1208-1249); un denier

d'Alphonse, comte de Poitou (1241-1271).

Avec ces cinq pièces, peu importantes, M. l'abbé Laferrière a

envoyé une plaque en plomb qui otTre un véritable intérêt ; on y

remarque cinq empreintes, en relief d'un type carolingien qui n'est
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autre cliose (jiu' le revers du tlciiicr lV;n)pé au x'' h^iècle par les comtes

de Poitou, en continuant la monnaie royale. On lit, autour d'une

croix, la léi,^ende -|- CAIU.VS Ri:X IR, tracée de droite à gauche. Le

droit devait être un nionog^ramme carolingien accompagné de lu

légende -}- MlvT -j- VLLO ; un denier à ces types, trouvé dans les

mêmes fouilles, a été communiqué par notre correpondant.

On voit très distinctement l'empreinte du coin (jui était d'un dia-

mètre assez large.

J'estime qu'il n'est pas trop hardi de supposer que celte plaque

en plomb a servi à des monnayeurs qui ont voulu faire l'essai d'un

coin; le ty[)e carolingien avec la légende MirrVLLO paiait avoir été

employé uniformément par les comtes de Poitou dans leurs dillérents

ateliers. Poey d'Avant (t. II, p. G4) n'était pas éloigné de penser que

l'on avait pu se servir à Saintes du type mellois avec le inonogramme;

il se pourrait donc que la plaque en plomb envoyée par M. Laferrière

ait servi à des monnayeurs do Saintes; elle a pu leur permettre de

constater que, sur ce coin, la légende avait été, par la maladresse du

graveur, tracée à rebours.

A. DK Bartiiiïlemy,

Membre du Comité.
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CLOCllK DU XVI" SIKCLE A L'HOSPJCE DUIRON

(deux-skvres)

('.(jiiiiimiiirjilion ilr M. ,losi'[ili licidiclr, coircsiiuiiiljml du (!(iiiiit(' à Mnit.

Le clodier de l'hospice d'Oiron [Deux-Sèvres) renferme deux

cloches antérieures à la Révolution, l'une et l'autre de provenance

étrangère à l'hospice.

La plus ancienne, qui est en même tennps la plus volumineuse,

présente un intérêt historique, à cause du nom de l'abbesse qui l'a

fait fondre en iSSg.

L'inscription en caractères romains qu'elle porte sur le cerveau, se

compose de quatre vers, entre lesquels on a intercalé le nom de la

cloche :

VNE • ILLVSTRH • DAME • PRINCESSE • DE - SE • GRAND •

MONASTERE • ABBESSE • MON • NOM • MARIE • MA • FAICT •

DONNER . POVR • LES • LOVANGES * DE • DIEV • CHANTER • I589

Une illustre dame, princesse,

De ce grand monastère abbesse,

Mon nom Marie m'a faict donner

Pour les louanges de Dieu chanter. iSSg.

Dans la date, le fondeur a remplacé le 5 par un S retourné. Nous

si^^aialerons comme présentant ce même emploi de l'S pour le 5 : la

cloche de l'église de Hérisson (Deux-Sèvres), lo-i; — la cloche

fondue en 15-4 pour l'hôtel-de-ville de Poitiers, aujourd'hui con-

servée au Musée de cette ville; — les cloches des églises de Gizay et

de Montamisé (Vienne), i583; — la cloche de l'égHse de Marçay

(Vienne), i584 '^i)
;
— une pierre tombale de i5o4, provenant de l'an-

cienne abbaye des Chàtelliers, près Saint-Maixent (Deux-Sèvres),

aujourd'hui conservée au musée des Antiquaires de l'Ouest, etc.

L'inscription de cette cloche est accompagnée d'un cartouche

(•) On pont aflirmer que les cloches de kÎ83 et i584 encore existantes à Gizay,

Montamisé et Marçay, sont certainement du même fondeur, quoique ce fon-

deur ne les ait pas signées.

Archéologie. 25
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reclanj^^ulaire, richcinent décoié, dans IcHniel ou lit, au-dessus d'un

écusson portant les trois fleurs de lis de France.

1 H s >K MA

E B

En i589, le «: grand monastère », alias « grand inoutier » de

Fontevrauld (i), sis relativement à peu de distance d'Oiron, avait

pour abbesse une 4 illustre dame, p;'incesse » de la maison de Erance,

Éléonore III de Bourbon. — Nous ne voyons pas, dans la région

thouarsaise, d'autre monastère de femmes, ayant eu à cette date de

i58i), une abbesse de la maison de France, dont le nom puisse se

rapporter aux initiales E et B du bas-relief.

Si la cloche de l'hospice d'Oiron provient réellement de Fonte-

vrauld, il est probable qu'elle aura été donnée à cet établissement

lors de sa fondation, c'est-à-dire au commencement du xviii'' siècle.

Louise-Françoise de Rochechouart, abbesse de Fontevrauld à cette

époque, n'était autre que la sœur de la fondatrice de l'hospice d'Oi-

ron, la célèbre Françoise de Rochechouart, veuve de Louis-Henri de

Pardaillan de Gondrin, seigneur marquis de Montespan, auquel

Louis XIV avait succédé.

Jos. Bertiielé.

Correspondant du Comité.

'•> La célèbre abbati;ile de Fontevrauld a été longtemps désignée sous le nom
de « Grand-Moufier ".
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QUELQUES ARTISTES

PEINTRES, VERRIERS, SCULPTEURS
DU COMMENCEMENT DU XVI« SIÈCLE

A SAINT-MAXIMIX (VAP,)

Documents inédits nn-ui'iilis [uir M. F. (IoiIl-z.

La première partie du xvf siècle fut pour Saint-Maximin une

époque glorieuse et féconde au point de vue de l'art.

Le célèbre prieur du couvent des Dominicains, Jean Damiani, qui

donna une si vive impulsion aux travaux d'achèvement de l'église,

avait été assez heureux pour voir terminées, dès i.ïiS, la sixième tra-

vée et les deux nefs latérales munies de leurs chapelles. Ce fut alors,

qu'à l'envi, rois, princes, grands seigneurs, nobles, bouigeois et

confréries, sollicités et guidés par l'actif prieur, voulurent contribuer

à l'ornementation de l'église et spécialement à la décoration des cha-

pelles. Les artistes accoururent à Saint-Maximin et le premier d'entre

eux, leur maître à tous, fut Antoine Ronzen, l'auteur du retable du

crucifix, sur le compte duquel il ne reste plus rien à dire après les

dernières études si complètes de M. l'abbé Albanès W et de M. le

D'" Barthélémy'-'.

Cette œuvre si remarquable de peinture vient, d'ailleurs, d'être

publiée par M. L. Rostan ^^). Nous avouerons que c'est à l'occasion de

cet ouvrage que, sur la sollicitation de l'auteur, nous avons commencé

nos recherches chez les notaires de l'époque, espérant y rencontrer

soit l'acte de prix-fait, qui n'a encore été donné par personne, soit

tout autre document relatif à Ronzen. Mais les registres du notaire

du couvent, à ce moment M" Marquet de Fabriciis, n'existent plus à

Saint-Maximin; il ne reste qu'une série assez incomplète des proto-

coles de M'' Gombaud Arbaud, qui ne devint le notaire du couvent

qu'en i5'io ou l'année suivante au plus tard.

Le dépouillement de ces vieilles minutes ne nous a donc rien

(') Bulletin urchcolofjique du Comité des travaux historiques, i884, p. 281;.

(') Bulletin urchcolorjique du Comité des travaux historiques, i885, p. 385.

i') Iconographie de l'église de Saint-Maximin. — Le Rétable du cnicifix. —
Dessins par feu 31. Pti. Rostan, capitaine de l'résate, texte par M. L. Rostan,

(Paris, PIon-Nourrit, 1886, XXI planches en héliogravure).
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appris sur Hon/.en, nous rravoiis pas uièiiio rencontré son nom une

seule lois. Mais nous avons étédéilomnia^éde cette déconvenue par la

découverte d'assez nombreux documents sur diveis artistes ayant

travaillé à Saint-Maximin, les uns à peine connus, les autres complè-

tement ignorés. C'est ce (pii nous a permis de dresser les notices

biographiques qui l'ont l'objet de cette coniinunicalion.

I I91-1528. MiciiKL DuoiN, peintre verrier de Marseille. Nous coni-

plétei'ons la biographie qu'en a donnée M. le D' Barthélémy (i), en

disant qu'il était originaire de Dourdan, au diocèse de Chartres, et

que son père se nommait Jean. Venu dès iSio à Saint-Maximin pour

travailler aux verrières de l'église, il y épousa en deuxièmes noces,

suivant contrat du 22 avril i5i8("-), Marthe Mène, fille de feu Pierre

et de feue Jacobe N. et veuve d'Honorat Boyer, tous de Saint-Maxi-

min; il est stipulé au contrat que leurs enfants du premier lit, Damien

Boyer et Madeleine Droin, s'épouseront quand ils auront l'âge lequis,

sauf un dédit de 60 florins pour le père et de 5o florins pour la mère.

II fit un premier testament, à Saint-Maximin, le 5 mai 1619 (3),

par lequel il légua à Madeleine, sa fille, 100 florins payables le jour

de son mariage et institua pour son héritier universel, Jean, son fils

du second lit. Maithe Mène mourut peu après avoir testé, à Saint-

Maximin, le 21 mai i52o W, en faveur de ses trois fils qu'elle institue

ses héritiers universels, savoir : Damien et Michel Boyer, du premier

lit, et Jean-Louis Droin, du second. Redevenu veuf, Michel Droin ne

tarda pas à convoler en troisièmes noces. En eflet, par son second

testament du 6 mars 1621 (n. s.)^^)^ dans lequel il choisit pour sa

sépulture le cimetière de Saint-Maximin à l'endroit même où reposent

ses précédentes femmes, il lègue une part d'usufruit à sa femme que

(') Bulletin archéologique du Comité des travaux historiques, 1.S8.Î. p. 398.

(*) Protoc. de Gombaud Arbaud, notaire ù Saint-Maximin, 1° 64. — Chez

Me Henri Allard.

(3) Arbaud, not., f» 48. — « Testamentum discret! viri niagistri Michaellii»

Droyni, Tiratrerii, ville Sancti Maxiniini... Actiun in domo dicti niagistri Mi-

ctiaellis Droyni, testes, etc. »

(*) Arbaud, not , f" 112. — « Testamentum honeste mullieris Marte 3Ienque,

uxoris magisLri Michaellis Droyni, Tiratrerii, habitatoris ville Sancti Maximini...

Actum in caméra domus magistri Micbaellis Droyni... »

(^) Arbaud, not., protocole de iSso, f» 55i \". — « Testamentum discreti

magistri Micbaellis Droyni, viratrerii, de Dordan in partilius Francie, diocesis

de Chartes, nunc habitatoris presentis ville Sancti Maximini, filius (sic) quondam
Johannis... Actum in domo magistri Crispini Grassi, sabbaterii, testes... magister

Michael Droyni [barré à roriginal], »
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l'acfe nomme Berfrande Lioutaïul et que nous savons, par M. le D""

Barthélémy, être veuve de Claude Terminât, d'Auriol ; il institue

pour son héritière universelle, Madeleine, sa fille encore mineure,

dont il confie la g-arde et l'administration à Gillet Du Charmoys,

maître apothicaire de Saint-Maximin, son ami; enfin, en cas de mort

de sadite fille sans enfant, il lui substitue sa femme pour les deux

tiers et ledit Du Charmoys pour l'autre tiers.

Par quel silence inexplicable n'est-il fait, dans ce dernier testa-

ment, aucune mention du mineur Jean-Louis Droin, encore vivant

pourtant, puisqu'il se trouve placé, en i5'i8, sous la tutelle de son

parent, Jean Droin, le peintre de Marseille? Y aurait-il eu simulta-

nément à Saint-Maximin deux verriers du nom de Michel Droin,

ayant tous deux une fille mineure, Madeleine? A l'appui de cette

opinion nous ferons remarquer que le premier testateur, mari de

Jeanne Mène et père de Jean-Louis, fit son testament dans sa propre

maison qu'il ne vendit qu'en i523, tandis que le second paraît être

en location ; le même notaire, Arbaud, qui reçut les deux actes à peu

d'années d'intervalle, semble, dans les indications plus précises de

Ten-tète du second testament, être préoccupé du soin de bien distin-

guer le dernier testateur qui paraît être plus âgé ou avoir une

situation plus importante que le premier; enfin, le notaire inscrit

parmi les témoins du second testament, le nom de M" Michel Droin,

qu'il s'empresse de raturer, parce qu'apparemment il était parent rap-

proché du testateur et, bien que présent, ne pouvait servir de témoin.

Mais celte dualité ne s'appuie que sur des indications trop vagues

pour emporter la certitude ; aussi continuerons-nous à ne voir qu'un

seul personnage.

Michel Dioin avait reçu, le 4 janvier i5'.m, le solde de ses travaux

des verrières de l'église dont la suite venait d'être confiée par le

prieur du couvent à Didier de la Porte. D'ailleurs la peste, qui

sévit à Saint-Maximin de septembre i52i à juillet i522, avait arrêté

le chantier de l'église et interrompu tous les travaux; pendant ce

temps, Droin était à la Sainte-Baume où il fit divers vitraux pour la

chapelle de la grotte et le couvent attenant, notamment les deux

panneaux de la Chambre du Roi.

Avant de rentrer définitivement à Marseille, Droin vendit sa maison

de Saint-Maximin, sise rue Saint-Esprit, à Cyrille Récubel, chausse-

tier de ladite ville, moyennant le prix de 2f>9 florins, en paiement

desquels l'acquéreur fit cession, par acte du 4 octobre i523 (i),

'' Arb.iud, iioliiiro. f" jijo.
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(\o |);irMlio somme à exiger de Jean An^ier dit « Beu Ayf^ua », son

beau-père. Dinérenls paiements, en à compte de ce capital, lurent

faits, les années suivantes, au procureur spécial de Droin, François

Verre, de Marseille; la dernière quittance passée de son vivant est du

10 novembre i5:îG.

Droin mourut moins de deux ans apiès; car le i8 novembre i59.8(i^,

son ancien procureur, François Verre, donne une nouvelle quittance

aux hoirs Augier, et dans cet acte il dit agir en qualité de procureur

de M' Jean Droin, peintre de Marseille, tuteur de Jean-Louis Droin,

fils et héritier universel de feu M** Michel, de ladite ville.

Quelle a été la part de Michel Droin dans les travaux des verrières

de l'église de Saint-Maximin? D'après le MamieA de Jean Damiani^^',

prieur du couvent, il fit à neuf les vitraux des fenêtres du grand

réfectoire du couvent, répara tous ceux de la partie ancienne de

l'église, et dans la partie neuve seulement la fenêtre nord de la grande

nef au-dessus de la crypte (sixième travée); le restant fut l'œuvre de

Didier de la Porte. Droin ne faisait que les vitraux simples, sans

figures : aussi ne prend-il jamais à Saint-Maximin la qualification

de peintre; une seule fois, en \^\i^ il est dit miraderius et partout

ailleurs i^iratrer'ms.

i.52i-i54?,. Didier DE LA Porte, peintre verrier, natif de Langres(3),

en Champagne, habitant de Solliès en Provence. Le i6 janvier 1621

(n. s.) ù), Fouquet de Saint-Jacques et Marguerite de Saint-Marc (s),

sa belle-fille, tous deux de Saint-Maximin, donnent à forfait, pour le

prix de 100 florins, à M" Didier de la Porte, peintre, habitant de

Solliès, la peinture d'un retable de bois représentant l'Annonciation

de la sainte Vierge, à placer dans l'église de Saint-Maximin et dans

la chapelle dite « de la Nonciade sive cap.'lia del cloquier », la der-

nière de la nef du sud, où les diverses branches de la famille de Saint-

(*) Arbaïul, notaire, f» !^i\.

(') Publié en extraits dans If BuUelin du Comité, année 1880, t. II, y. au et

suivantes. Manuel, du prieur Damiani, n»» '17, ilS, ii4, 122a i34, i44- — Archives

départementales des Bouclies-du-Rliùne, Reg.B, 2616, fo* 3, 117 t", 119, 168 v°.

(') D'après une gracieuse communication de M. Frédéric Dollieule, ancien

magistrat, avocat à Marseille.

(*) Voir nos pièces justif., n° I.

1°) Les Saint-Jacques étaient des Juifs (au dire de Barcilon de ftlauvans),

convertis à la suite des édits de Louis XII ; mais, par une anomalie assez peu

compréhensible. Jacques, le fils aîné de Fouquet, n'adopta pas le nom de son

lîère et prit celui de Saint-Marc, formant ainsi la branche des Saint-Marc qui

a donné de nombreux conseillers au Parlement de Provence.
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Jacques eurent depuis leur sépuHure. Il est stipulé dans l'acte que le

peintre fournira tout le bois nécessaire ainsi que la sculpture, qu'il y

peindra en bonnes couleurs le sujet principal tel qu'il en a donné le

dessin sur papier; quant aux sujets secondaires, ils seront faits d"a-

près les indications du prieur du couvent, Jean Damiani; le retable

sera acbevé et mis en place le 22 juillet, jour de la fête de sainte

Madeleine.

Didier de la Porte ne put être prêt au terme fixé; car le i"' juin il

se trouvait à Dijon pour y prendre le sauf conduit signé par René de

Savoie, grand sénécbal de Provence, qui l'autorisait à transporter, en

franchise de tous droits, de la Lorraine, où il allait les acheter, jusqu'à

Saint-Maximin, « les verres, plomh et esteing necessère pour les

verrières de ladite église » O. En eflet, par un accord intervenu entre

notre peintre-verrier et le prieur Damiani qui venait de recevoir dudit

sénéchal un don de 1,000 florins pour ces mômes verrières, il avait

été chargé de la suite des travaux commencés par Michel Droin,

travaux plus importants et plus véiitablement artistiques, puisqu'ils

comprenaient de nombreux vitraux à personnages. Nous n'avons pu

letrouver l'acte notarié ou la convention sous seing-privé qui relate

les conditions du prix fait, mais on sait par le Manuel de Damiani

qu'il eut à garnir de simples vitraux coloriés les cinq fenêtres des

basses nefs de la partie neuve de l'église, correspondant aux trois

dernières travées, ainsi que le portail de la nef de la Nativité (sud),

au prix uniforme de 4 g'^os la palme (o'n,23), mais surtout qu'il eut

à décorer de personnages les vitraux de l'abside et de la partie an-

cienne de l'église. Les deux panneaux de la fenêtre de la grande nef

au-dessus de la crypte furent garnis de verres blancs du prix de 3 gros

la palme. Enfin, Didier de la Porte fit aussi un vitrail à personnages

pour la chambre du prieur. Son travail dura trois ans, de la fin de

i522 au mois d'octobre i525.

Cette riche décoration qui ne laissait pénétrer dans l'église qu'une

clarté mystérieuse par toutes ses baies alors largement ouvertes, a

disparu depuis longtemps; on ne voit plus, dans les découpures des

fenêtres, que quelques débris de vitraux aux couleurs éclatantes qui

en font plus vivement regretter la perte : le restant est en verre inco-

lore du plus disgracieux effet.

Le retable de l'Annonciation pour la famille de Saint-Jacques ne

fut achevé et placé que le 20 septembre loalî (2). Didier de la Porte

(*) Faillon, Monuments inédits, t. II, ao 275.

(*) Manuel du prieur Damiani, n" 3o.
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travailla également à la peinture du retable de la Sainte-Baume, dont

la sculpture avait été faile par Mass'; Hé^niin et reçut Mi florins H gros

de:^ mains du prieui- Damiani, qui payait avec l'ai'gent laissé au cou-

vent par Isabelle d'Kste, marquise de Mantoue, pour fondation de

messes (0,

Los verrières de l'église terminées, Didier de la Porhî prend à prix

fait, par acte du i3 août i526(-), de noble Didier P>olin, marchand à

Saint-Maximin, mari d'Honorade Hoze, la peinture du refable de bois

sculpté qui devait former Taulel de la chapelle de saint Jean-

Baptiste (la sixième de la nef au sud), où Uolin eut depuis son

tombeau.

Le retable n'existe plus; mais, d'après l'acte de prix fait, il est

assez aisé de le reconstituer : sur l'autel bien orienté dont le devant

était peint à l'huile ainsi que les degrés, se trouvait le gradin

« l'escabel » divisé en compartiments contenant en peinture divers

épisodes de la vie de saint Jean-Baptiste; un peu en arrière du taber-

nacle et de chaque côté, deux statues en bois, posées dans les niches

formées par des piliers à bases et chapiteaux sculptés et dorés : l'une

représentait Notre-Dame de l'Annonciation, la robe d'or et le manteau

d'azur, et l'autre, saint Jean-Baptiste recouvert de la toison « la pel »,

en or mat et d'un manteau bleu, le revers d'or; en haut, la corniche,

la frise, une grande coquille au milieu, le tout doré, les fonds azur ou

rouge; Dieu le Père avec ses attributs peints en or et azur et peut-être

aussi, un crucifix.

Sur le mur en pierres froides, auquel était adossé le retable et

tout en haut, se lisait la devise du saint; toute la chapelle,

du larmier en bas, ainsi que les deux piliers de la nef étaient peints

à fresque, dans le genre de la chapelle des Saintes-Reliques, dite

(') IhicL, n<" 46 £^t i4^-. — Monographie du couvent de Saint-Maxhnin, par L.

Rostan, pièces justificatives I, au Bulletin de la Soc. d'Études de Drar/uignan,

t. IX. — Faillon, t. I, col. 1043. — Cette princesse demeura à Saint-.Maximiti

tout au moins du 25 janvier au 14 mars kti;, y laissant des marques de sa lil)é"

ralité : outre cette fondation, elfe fit don à l'église de riches ornements en bro-

deries d'or et d'argent marquées de ses armes, et voulut, en souvenir de son

passage, l'aire sceller contre un des piliers, à l'entrée de la crypte, une inscrip-

tion latine avec ses armes, gravée sur pierres tendres et payée 6 gros à Pierre

Garcin, l'entrepreneur des derniers travaux faits à l'église. L'inscription a ét^'

détruite pendant la Révolution.

(') Voir pièce justif. n» II. — Cet acte sur feuille volante porte la marque de deux
écritures : le recto, écrit en langue provençale et contenant la description tech-

nique de l'ouvrage à faire, est certainement de la main du peintre ; c'est donc

jà un autographe de Didier de la Porte ; au verso, le notaire s'est borné h

mentionner les formules latines de clôtm'e et les noms des témoins.
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plus tard do Sainte-Madeleine, que Gervais de Beaumont, président

au Parlement de Piovence, avait fait décorer en ir)i8'i'.

La chapelle était fermée par une haute grille en bois « la cledo »

peinte en rouge et or, dont le soubassement plein portait, tant on dedans

qu'au dehors, les armoiries de l'opulent marchand.

Didier de la Porte ne s'était chargé que du travail de peinture pour

lequel il devait recevoir en doux paiements la somme de iHo florins

et qu'il s'engageait à terminer à la Pentecôte de l'année suivante.

L'artiste qui avait fourni le bois, fait les sculptures et les statues,

était Jean Guiramand, sculpteur « i/mar/eriics » d'Aix. En effet,

immédiatement après avoir traité avec le peintre, M" Rolin veut

payer le sculpteur qui venait de livrer son travail; or, suivant

quittance du même jour, il donne audit Guiramand 12 écus d'or, en

déduction, dit l'acte, du prix du retable de saint Jean ('-).

De l'œuvre de ces deux artistes, il ne reste qu'une statue en

bois W, de i'",5o de haut, posée sur un piédestal en bois doré, repré-

sentant saint Jean -Baptiste en pied, les cheveux et la barbe noirs et

crépus, tenant sur sa main gauche un livre et par-dessus un petit

agneau blanc; le bras droit est nu, le corps recouvert de la toison or

et mat et d'un manteau d'or broché d'arabesques en filets rouges, les

replis d'azur. Ce coloris répond bien à l'article du prix fait qui a

trait à ce personnage; ainsi, sans avoir besoin de rechercher les signa-

tures qui n'existent pas, nous connaissons aujourd'hui les noms,

jusqu'alors ignorés, du sculpteur et du peintre de cette statue qui ne

mancjue pas d'un certain mérite.

En 1 53
1

, Didier de la Porte va travailler à Riez, ainsi que le constate

un acte d'obligation passé par lui à Saint Maximin, le 18 novembre W,

en faveur de Maximin Giraud, hôte du logis de Saint-Antoine audit

Riez, de la somme de 10 florins, pour la nourriture qui lui avait été

fournie dans ce logis, durant son séjour. Le peintre, qui ne parait

pas s'être enrichi dans son art, était besogneux, il n'inspirait pas

du moins une grande confiance : l'hôtelier exigea la caution

d'Honorat Rey, de Saint-Maximin ; bien lui en prit, car, le 26 mars

suivant, à l'échéance, ce dernier fut obligé de payer la dette de ses

propres deniers.

Didier de la Porte était de nouveau à Saint-Maximin en i535 et s'y

fixa pour plusieurs années : par actes des 8 février et 6 décembre de la

'*) iVo/ice sur /'ég/ise de Saint-Maximin. \mr L. IXoiinn.'i'' éd. iSSG, -p. 122.

(') Voir pièce justif. n" III.

(3) Placée aujourd'hui dans la chapelle Saint-Antoine, la 2^ de la nef au nord.

(*) Gombaud Arbaud, not., f" 35^.
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inôniennnéo. il .irronlf pmir tiuis ansdeJenn l{ipor(l, doctonr es droits,

(le l.idito vill(\ itno Diriison à la nie de la Plaie, ainsi que deux terres

plantées cm vi};no. J.e (i avril suivant, ses doux filles, I>ouise et

Madeleine, reçoivent pai' testament d'Antoinette Tratel, de Tourve3.

veuve de N. Corfez, de Saint-Maximin, chacune un lej^s de 5 florins,

(( ]i;ii- amour de Dieu et |iayables au jour de leur mariaj>^e ».

Didier de la Porte parait pour la dernièie fois à Saint-Maximin,

en \î>i:>., pour donner à Antoine Collet, cordonnier, qui l'avait injurié

el din'amé, (]uiltance de tous les frais et dépens auxquels ledit Collet

avait été condamné envers lui.

1,526-159.9. Pierre Gisp ou Gip, sculpteur, lialiitant de Saint-

Maximin. Ce n'est quen i.V.>() que nous rencontrons pour la première

fois, dans les protocoles des notaires de Samt-Maximin, le nom de ce

sculpteur : le i-i mars, il assiste comme témoin à l'acte d'appren-

tis.sag-e de Sébastien Lecouvreur, chez Manuel Ginési, peintre à Aix;

le 18 avril, il prend lui-même comme apprenti le jeune Jean Béi^uin,

de Saint-Maximin, et par acte de prix-fait du 29 mai d) il s'enj^age

envers Jean Bonnet, de Saint-Maximin, à faire, moyennant le prix

de 2,5 écus d'or, trois statues en pierres tendres d'une hauteur de

G palmes [env. i"',;io], représentant l'une saint Louis, l'autre sainte

Agathe et la troisième sainte Catherine de Sienne, pour être placées,

avant la Chandeleur, dans l'église de Saint-Maximin et dans la

chapelle de Saint-Louis, évèque.

Le principal ouvrage de Gisp, qui le classe parmi les bons artistes,

est le retable en bois de noyer avec bas-reliefs, commandé par Guil-

laume Matheron, écuyer de Peynier et qui devait remplacer, dans

l'église de Saint-Maximin, l'ancien retable de l'autel de la Sainte-

Chapelle. Cette dernière fut démolieen i6;5i, lorsqu'on refit l'escalier

de la crypte (2)
; et du retable lui-même, il ne reste plus rien. Mais

l'acte de prix-fait, daté de Saint-Maximin, 12 janvier 1628(3), nous

en donne une description assez complète et nous permet môme
d'éclairer d'un peu de jour un point resté assez obscur jusqu'ici :

quels étaient l'emplacement, l'aspect, les dimensions de la Sainte

(*> Voire notre pièce justif. n" IV. — Le même jour et à la suite dudit acte,

.Jeanne Tollon, de Pourcieux, veuve d'Antoine Bonnet (père ou frère de .lean),

fonde une messe à dire tous les vendredis dans ladite cliapelle où la famille

Bonnet faisait sa sépulture ; elle s'engage envers le couvent à pajer chaque année

une rente de 4 florins libérable au capital de 100 florins.

(*") L. Rostan, Notice sur rég/ise, p. 1
1
7 n.

'') Voir notre pièce justif. n° V.
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Chapcllo, cnnstniito pir Jacques Caille, de Nans, à la suite de son

pi'ix-fait passé avec les mandataires du maréchal de Boucicaut,

en i4o4?

De l'examen attentif de cette dernière pièce publiée par Faillon (0,

bien que peu intelligible et que le texte n'en soit point irréprochable,

il semble résuller qu'aux quatre angles de l'autel inférieur posé à

l'endroit même où sainte Madeleine reçut la communion des mains

de saint Maximin, à l'entrée de la crypte, Jacques Caille devait élever

quatre colonnes en pierres tendres de Brue, richement ciselées, ainsi

que les hasi>s et les chapiteaux; ces colonnes, reliées entre elles par

de fortes barres de fer de l'épaisseur du bras, formaient, soit un

baldaquin, soit une plate-forme, de 12 palmes et demi de long sur

8 de large (environ 2'", 7') sur i'",8r)), qui servait à l'exposition des

reliques des saints conservées à Saint-Maximin et spécialement celles

si précieuses de sainte Madeleine. Tout autour de la partie de la

crypte mise à découvert par la suppression de la voûte, l'entrepre-

neur devait placer une balustrade en pierre, de 3 à 4 palmes de haut

[env. n™,8o], tout à jour et ouvragée, parsemée de fleurs de lis et

portant les armes du donateur. Par cette disposition, dit M. Bostan(2\

« le regard pouvait plonger de l'église supérieure jusqu'au fond même

fie la crypte », où le public ne pouvait librement pénétrer et dont

l'accès était même complètement interdit aux femmes.

Un retable, dont la matière n'est pas indiquée et qui ne parait pas

avoir été compris dans le prix-fait de Jacques Caille, fut posé

sur l'autel de la Sainte-Chapelle. Un siècle plus tard, Pierre Gisp

fut chargé d'en faire un autre W en bois, en tout semblable au

premier : sur le gradin, d'une palme et demi de haut [environ o'",35],

divisé en trois parties, devaient être représentés en bas relief, « a

demi Ijosso » : saint Cassien, le Noli me tangere et l'exorcisme des

sept démons par Notre-Seigneur; ces deux derniers sujets pouvaient

être modifiés sur le conseil du prieur du couvent, le P. Damiani. Au

corps même du retable, large de 2 mètres et pour la hauteur allant

jusqu'à la naissance de la voûte, devaient être llgurés un saint Maxi-

(') Monuments incdits, t. II, n" i83.

(*) Notice sur l'église de Saint-Maximin, p. 34-

(') Los indications de l'acte de jjrix-fait et les dimensions de ce second retable

donnent la certitude qu'il était placé sous une basse voûte qui ne pouvait être

que la voûte même de la crypte, laquelle paraît se prolonger sous la nef du

nord et même sous la chapelle de Sainte-Madeleine. Une forte présomption de

ec dernier fait est, entr'autrcs, qu'on n'a jamais autorisé aucune sépulture ni

dans la dite chapelle ni dans cette partie de la nef.
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iniii d'un mMr(> di; liant, la Madeleine <( en layse » en larmes (i\

d'environ o"',8(» de haut, et par-dessus Dieu le Père, le tout en

haut-relief « à très tersses » et tel qu'on le voyait à l'ancien refable.

De chaque côté de la double architrave, ornée d'une frise sur le

milieu, un candélabre sculpté, à l'antique comnrie le reste, était posé

en avant.

Enfin, tout au-dessus et sous l'arc de la voùle, le sculpteur devait

placer une Madeleine couchée (-), comme celle de la Sainte-Baume,

d'un mètre de lon^% ayant de chaque côté un anye à i^enou.Y tenant

un candélabre do la hauteur que permettrait la nervure de la voùle.

Le travail devait être livré à la mi-carême et les 5o florins du prix

stipulé, payés par Guillaume Fresquière, de Saint-Maximin, au rîom

dudit sieur de Peynier. Ce dernier fit aussi faire une grille pour rem-

placer la balustrade en pierres de Jacques Caille.

Nous trouvons, pour la dernière fois, Pierre Gisp à Saint-Maximin,

en janvier lôaj); il est appelé le plus souvent ymagerius et une

seule fois menuserius.

i526-i532. Manuel Ginesi, peintre du lieu de Reconisio (?) en

Piémont, habitant d'Aix. — Par acte daté du 12 mars 1626, à Saint-

Maximin, il prend en apprentissage, pour une durée de quatre ans,

Sébastien Lecouvreur, de Saint-Maximin ; l'acte ne fut cancelé qu'en

i532.

1529. Messire Guillaume Claude, prêtre bénéficier de l'église de

Notre-Dame de la Seds à Marseille, enlumineur. — Le 4 janvier

1529(3), Jean Damiani, prieur du couvent de Saint-Maximin, lui

donne à faire à forfait le Livre des Répons en usage au couvent,

devant contenir le Propre du Temps et le Propre des Saints, le tout

sur feuilles de parchemin valant 3 florins la douzaine; il lui promettait

22 gros par cahier de 8 pages ne comprenant que 5 lignes; messire

Claude devait mettre une grande lettre historiée en tête de chaque
partie, et une lettre d'or aux quatre fêtes de la Vierge et à celle de

sainte Madeleine.

i532. Guillaume Canavesi, peintre du lieu de Biot, au diocèse de

(') Dictionnaire provençal-français, par le Df Honnorat, au mot Lais.
(-) Il est de tradition constante qu'on a toujours vu une statue, en bois ou en

pierre, de la Madeleine couchée, sous un arceau regardant le milieu de la crypte
et posé au niveau du ])remier palier de l'escalier qui v descend.

(') Pièce justif. n" VI.
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Gras-se, hahilant Saint-Maximin. — Le h) de;conibre i53'2, sa femme,

Adrienne Ver, lille de feu Honoi'at dit Uoiiel, lui donne procuration

spéciale de vendre les l)ieus immeubles qu'elle possède au territoire

de Biot.

i5;$>.. .Ik.vn de Lira, peiulre d'xVix, assiste comme témoin à un acte

passé dans le couvent do Saint-Maximin, le -iG avril i53u(i).

i5.i6-i5()3. Jean Béguin, sculpteur de Saint-Maximin. — Les

Béguin, que l'on trouve à Saint-Maximin dès la fin du xv^ siècle,

étaient de simples artisans, s'occupant des travaux de menuiserie, ou

de fusterie comme on disait alors ; ils étaient quelque peu artistes.

M'' Masse Béguin, fustier (i5i3-i53o), mari de Marguerite Bostang(2),

fut chargé par le prieur Damiani, en iSij, de fournir le bois et les

sculptures du retable de la Sainte-Baume que devait peindre Didier

de la Porte; il reçut pour prix de ce travail 1 1 florins 3 gros .3). Il laissa

une fille, Anne, alias Suzanne, mariée à Hugues Gantelmi, maître

charpentier, et un fils, Jacques, fustier, .qui avait épousé à Saint-

Maximin, Honorade Fresquière, fille de Monet, praticien, et de noble

Baude de Pontevès.

Jacques Béguin fit un premier testament le 25 février i548, un

second en septembre 1557(1). Dans une donation qu'il fit le 12 août

1569(5) à son fils cadet, Antoine, de sa maison sise rue de la Made-

leine, il se dit âgé de quatre-vingt-dix ans. De ces divers actes il res-

sortqu'il eut six enfants, savoir : 1° Jean, le sculpteur; 2" Antoine,

fustier, époux de Jeanne Guillaume, veuve d'Etienne Ricard ; 3" autre

Antoine, religieux dominicain au couvent de Saint-Maximin
;
4° Mar-

guerite, épouse d'Honorat Baude, maître maçon; 5" Peyrone, épouse

de SéJjastien Lecouvreur, peintre; 6° Madeleine, épouse d'Anloine

Maunier, orfèvre, tous de Saint-Maximin.

Jean Béguin fut mis par son père en apprentissage pour une durée

de trois ans chez M« PieiTe Gisp, sculpleur à Saint-Maximin, suivant

acte du 18 avril i52()(6), cancelé le 23 avril 1529.

Le 18 novembre i535("), le prieur Damiani donne à forfait à Jacc^ues

(*) Goiuljiuid \rliaii(l. not., t'»* 48 et a'ig y».

W Veuve de N. Isamliert. Elle fait son testament à Sanit-Maxiinin le 29 mars iWo
(Gomband Arbaud, not., P 7).

(') Manuel du prieur Damiaui, n" i4o.

(') Jean Verrier, not. ;\ Saint-Maximin, f» 372; chez M'^i'' Henri Allard, not.

i^) IbUL, fo 245.

(•*) Voir notre pièce justif. n" VII.

i') Pièce justif. n" VIII.
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et à Jean I5é,miin, père et fils, la sciilplure sur hois du inailreaulel

de l'église de Saiul-Maxiinin, dédié à sainte Madeleine. Une double

feuille volante insérée au registre du notaire contient d'une part

quelques brèves mentions sur les principales conditions de l'acte et

de l'autre un ci'oquis du plan fait à la plume, sans doute par Béguin

fils. D'après l'acte, le gradin était divisé en huit compartiments égau.v

contenant chacun un sujet de sculpture; le croquis n'en donne que

six de visibles en avant, les deux autres devaient se trouver sur les

faces latérales. Au dessus du gradin, quatre pilastres, ornés chacun

de deux (ou trois) personnages sculptés supportaient un baldaquin

terminé par une coquille où se voyaient les armes du Roi et de la

Reine surmontant une salamandre. La custode pour renfermer le

Saint-Sacrement devait être supportée par un ange. Le prix du tra-

vail est fixé à 66 florins S gros, plus 4 pains par jour; le bois et

autres accessoires étaient fournis par le couvent. 11 fut cancelé, du

consentement des parties et après livraison complète, le i6 mars i536.

Ce maitre-autel en bois et à l)aldaquin fut démoli au siècle suivant

et remplacé par l'autel actuel on marbre. Mais un débris de cetle

sculpture, formant aujourd'hui le devant de l'aufel du Rosaire, per-

met d'apprécier l'œuvre de Béguin : c'est un curieux bas-relief .•^ur

bois doré, divisé en quatre compartiments contenant divers épisodes de

la vie de sainte Madeleine et où l'artiste a mis son nom en ces

termes : « Johannes Begini hujus civitatis fecit i536'^ii. »

La peinture en avait été confiée, pour le prix de i5 écus d'or sol, à

Sébastien Lecouvreur, son beau- frère; c'est ce qui résulte d'un accord

passé le 'iG octobre i544 *-'' entre Lecouvreur et un de ses créanciers.

Par acte de prix-fait du 26 mai i54i (''^ Jean Béguin s'engage

envers les syndics de la communauté de Roquefeuil u; à faire un

!*) Notice sur l'église de Saint-Maximin, p. 109 et 110,

(-) Jean Vergier, not. à Saiiit-Maxiniin. — < Corne soyt ainsin que ces ans

passés Sebastiaui Lucuvreur, pintie de la présante ville de Saint-Ma\emin. pour

aulcune somme d'argent en laquelle il estoit redevable à Anthoine P.onet, mer-
chand de ladite ville, eusse cédé, remis et transporté audit Bonet la somme de

quinze escus d'or sol en lesquels le prieur et couvent de l'église de la Magdalène

de la présante ville de Saint-Maximin audit Bastian Lucuvreur estaient tenus,

submis et obligés, pour le pris de la pinclure de: portai du grand uulier de

ladite église.... »

(^) Inséré au Bulletin archéologique du 'Comité, 1884, P- 47^, <i l'i suite

d'une communication de 31. Mireur sur la sifjnification du mot revers appliqué

aux retables.

(*) Ancienne communauté de la viguerie de Saint-Maximin, actuellement

quartier rural de la commune de Pourrières (Var).
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retable de bois pour réalise paroissiale, où seront représentés en

huut-relief, saint Barthélémy, pation du lieu, entouré de saint Jean

et de Saint Antoine : sur le gradin, « l'escabel », seiont peints à

l'huile, trois sujets appropriés à la vie des saints posés au corps du

retable; en huut, sur le rnwt's, le Mystère de l'Annonciation et Dieu

le Père au miliiMi. L'acte, déterminant comme prix la somme de

i8 écus d'or soIW, fut cancelé,du consentement des parties (Jacques

Béguin stipulant pour son fils), le i>. mars i.Vj4.

Le dernier ouvrage connu de Jean Béguin fut celui qu'il iil pour

la chapelle de:;; maîtres nuirons de la Giotat, réunis en confrérie sous

le vocable de Notre-Dame de l'Annonciation. Par acte du i3 avril

i563('i), les deux prieurs, vieux et moderne, lui donnent à piix fait,

pour être livré à la Saint- Jean-Baptiste et pour le prix de 4<» ilorins,

un retable en bois de noyer où seront sculptés en bas-relief et de

grandeur naturelle la sainte Vierge ayant devant elle le pupitre, et

l'ange Gabriel « le rondier (s/c) à la main » ; en outre, Dieu le Père

et le Saint-Esprit sous la forme de la colombe entourée de rayons.

Jean Béguin eot appelé le plus souvent « ymagier» et en dernier

lieu « m" charp;u;!ier ». Il avait épousé Marguerite Aycard et ne parait

pas avoir laissé d'enfants.

lo'iG-iSyS. SEBASTIEN Lecouvreur, peintre de Saint-Maximin. —
Le nom de Lecouvreur qui ne parait pas d'origine provençale à en

juger par ses variantes et la difficulté qu'avaient les notaires à l'ortho-

graphier, se trouve écrit : Loquvers, Locrovers, Locroveur, Lucu-

vreur et en dernier lieu Lecouvreur. Le premier du nom que l'on

rencontre à Saint-Maximin est Jeannin Lecouvreur, hôtelier, dès

101 3, du Logis où pendait pour enseigne Notre-Dame de l'Annon-

ciation, sis rue Saint-Esprit près la maison de ville et la maison

d'école; il mourut peu avant le 27 septembre i525, date de l'acte

d'inventaire de ses biens, et laissa de son mariage avec Françoise

Bérard, fille de l'eu Lombard, du lieu de Barcillone au diocèse d'Em-

brun, sept enfants dont plusieurs mineurs, savoir : 1° Bertrand, qui

succéda à son père; 2" Sébastien, le peintre; 3" Gui, apprenti en

1026, chez André Ghamerat, tailleur; 4" Marguerite, veuve en iJ5o

de Pascal Maurin, hôtelier du Logis de la Madeleine couchée, rue de

(*) Pur suite (l'une faute d'impression, sans doute, la transcriijtion de l'acte

dans le BulleLiii du Comilé indiquerait le prix par trop dérisoire de 18 sous

d'or sol, monnaie d'ailleurs qui n'existait pas; il faut rectiiier et lire ainsi : " Ly

baylaran XVIII sens d'or sol, pagadors XII scus alla Magdallenu.... "

(*) PicL-e justif. n" IX.
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la Masse; .>° Lc)uis(', ([ui é[i(msa, .suivant rnntial du :>.'.'> avril i.V.io,

André Carl)onier dit de («aye, lils de Vinceïit, de Saiiit-Maxiinin, et

reçut en dot i-ào llorius; 6" Alayone, femme en premières noces, dès

i5;ii,de Claude Augier, fils de Constant dit Ben-Aygua, et en deuxiè-

mes noces de Jean Moutfe
;

7° Jeanne, femme, en i55-i, d'Antoine

Cipier, dit Tanquet, de Varages.

Par acte du 12 mars i5'i()(i), Séljaslien tut mis en appnnilissage

pour quatre ans par ses tuteurs testanioitaires, Pascal Maurin et

André de Gaye, ses beaux-frères, cliez M'- Manuel Ginesi, peintre

à Aix, au prix de 9.0 llorins. Son apprentissage fini, il vint se fixer à

Saint-Maximin. 11 est qualifié de maître peintre dès septembre i5!{(»et

ne tarde pas à s'y marier, suivant contrat du 2 janvier i5.'i5 avec

Peyrone Béguin ('-), fille de Jacques et d'Honorine Fresquière. L'année

suivante il peint, pour le prix de i5 écus d'or sol, le baldaquin en

noyer du maitre-autel de l'église de Saint Maximinet ses sculptures,

œuvre des Béguin, père et fils, ses alliés.

Par actedu'.>.8 mars i55'i^3)^les syndicsdelacommunautédeRians('^,

autorisés par délibération spéciale du conseil, baillent à prix fait à

Sébastien Lecouvreur, la peinture d'un retable de bois dit des Cinq

plaies, d'environ i™,5o carré, pour l'église paroissiale de Rians. Au
milieu du retable l'artiste devait peindre Dieu le Père, assis sur Tarc-

en-ciel posant un pied sur les nuées, la robe rouge bordée d'or, ayant

à sa droite la sainte Vierge et à sa gaucbe saint Jean-Baptiste, en

outre deux anges tenant en leurs mains les insignes de la Passion. Le

retable n'avait pas de revers; le gradin, d'environ o'",6o de baut,

comportait trois sujets de la Passion : au milieu VL^cce Homo, à droite

le Portement de croix, à gaucbe, Jésus-Cbrist attaché au pilier et

battu de verges. Le travail devait être livré à la Pentecôte et payé

6 écus d'or sol, ou 23 florins.

A la fin de cette même année, il fait un retable deNotre-Dame-du-

Chapelet pour les syndics et la fabrique de Saint-Martin de Pallières(5).

Entre temps, Lecouvreur est peintre d'enseignes : c'est ainsi que

le 7 septembre i557 (li), il s'engage à faire pour M'^ Jacques Richeri,

(•) Pièce justif. n» X.

W Gombaud Arbaud, not., protocoie de i534, f" 274. — Son père fui consti-

tua en dot 146 florins pajabfes 10 florins par an, sa inèreSo florins, et nobfe

Urbain Fresquière, de Saint-Maximin, avocat près le pariemcnt d'Aix, son

cousin germain, 10 florins.

(') Pièce justif. n" Xf.

(*) Clief-lieu de canton, arrondissement de P>rignoles, Var.

l") Canton de P>arjols, arrondissement de Brignoles, Var.

(*) Pierre Arbaud, not. à Saint-Maximin, fils et successeur do Gombaud.
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hourji^eois et pi'eiiiier consul do Suint-Maxirnin, propriélairi^ du Loj;is

de l'Etoile, rue de la Masse, une ensei^me d'un mètre de haut

sur o"',75 de large, représentant une grande étoile d'or sur champ
d'azur, avec ces mots au-dessous : « A hon Logis » ; le tout, pour le

pii.v de 4 florins et demi et (5 quarterons de vin.

Dix ans après, suivant acte du i4 avril 1 567^1, il peignait pour la

communauté de Saint-Zachariei-' un tahleau sur toile de Constance,

de deux mètres carrés, représentant au milieu l'archange saint Michel

terrassant le démon et tenant entre ses mains la balance, dont les pla-

teaux étaient chargés d'âmes « armetes » sous la forme de figurines;

dans la bande droite, le paradis, et dans celle de gauche, l'enfer; enfin

dans le bas du tableau, le purgatoire avec des anges en retirant « les

armetes » ; à droite un prêtre célébrant la messe, à gauche d'autres

prêtres faisant l'absoute. L'artiste avait trois mois pour achever

son travail pour lequel il devait recevoir 9 écus pistoles de quatre

florins pièce.

La dernière œuvre connue de Lecouvreur est la peinture à l'huile

d'un retable en noyer pour les recteurs de la chapelle rurale de Notre-

Dame -du- Bon -Voyage à Saint-Maximin, suivant prix-fiut du

19 août 1671 (3). Au corps du retable, le Massacre des Innocents et la

Fuite en Egypte; dans le gradin, divisé en deux compartiments,

sainte ÉlisabeUi, saint Joachim au désert, la rencontre de saint Joa-

chim et de sainte Anne à la Porte dorée. Le travail devait être fini

à la Noël, et le prix, fixé à 12 écus de 4 florins pièce, ne fut complè-

tement payé que le 2 juin la-o.

Sébastien Lecouvreur laissa un fils, Philippe, peintre comme son

père, mais d un moindre talent. On ne connaît de lui que la peinture

des armoiries commandées par les consuls et payées 3 écus et demi à

l'occasion de l'entrée du duc de Guise à Saint-Maximin en 1596. Il

épousa, en i6o5, Honorée Brun, fille de feu Jacques, trompette de

ville, et de Catherine Roux, qui n'apporta en dot que 12 panaux

[192 litres] de blé.

:*) Pièce justif. n" Xii.

;-) Canton de Saint-Maximin, airondissement de P.rignoles, Var.

(') Philippe Arbaud, not. à Saint-Maximin, f" i45. — Ce retable, détruit sans

doute par un incendie, fut remplacé, suivant prix-fait du i5 novembre i593

'.Tacques Duron, not. à Saint-Maximin, f" loS x"), par un autre en bois blanc,

haut de im,r)o sur 2 de large, représentant les mêmes sujets et peint par P.al-

thasar Béguin, peintre de Saint-Maximin [tils ou neveu de Jean], pour le prix

de '< 12 écus à 60 sols tornois la pièce ".

AncniioLOGiE.
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IMKCKS .ICSTIl'lCATIVKS

I. — DiDIKR DE LA PoilTK

Ihitio ad jircff'ach pm ilisrrtHo vim Fiil'itc'lo d: Saiirla Ja:()bo et Margarila

(la Sanrto Marro rillc Sancti Max'unini.

(i() janvier i5'>.i.)

Die XVI nu'.nsis jamiani [ir):>.i], notmn sit, etc., qiiod rliscreliis vir Kiil-

quelus de Saiicti) Jacobo cl honesta mullier Margarila de Sancto Mareo,

ville Saucli Maxiiuiui, gratis, etc., ainbo siimil et qiiilibet ipsoniiii iil tau-

giliir dederuiil ad [)reirach el lilullo veri, ineri, piiri el iri-('vocal)ilis

pretracli, discrelo viro magislro Desderio de Portai, pictori, habitatori

easlri de Soleris, ibidem presenli, etc., ad costrueiidiim [et edifficanduni

el piclanduiu qiioddain relabulliini infra ecclesiam presenlis ville Sancti

Maxiniini ad ymagiiieni gloriosissinie Annunciate, inl'racapellaiu vocalain

la capclla del cioquier, bene et débite lacienduni el costruenduni] dictuni

retabuluni et picturani bonis et sufficientibus colloribus, ad siniililudineni

proul jani protractum fuit pereumdeni niagislruni Desderiuni inquodam

papiro, sub jiaclis sequenlibus, etc.

Et primo fuit aclum, etc., quod ipse magisler Desderius teneatur et

debeat dictum relabukim tani del bosc quani de pictura bene et débite

facere, et facere moUuram et lalha auri bruniti juxta statum isloriarum

in eodem relabulo fiendarum, que istorie dictabuntur per Rcverendum

magistruni Joliannem Damiani, priorem dicti convenlus.

Item, plus luit aclum, etc., quod ipse magisler Desderius teneatur et

debeat dictuni retabulum bene et débile costruere ad diclamen magis-

trorum in talibus expertoruni, et providere sibi suis propriis sumplibus

el expensis de omnibus eidem necessariis.

Quod quidem retabulum perficere teneatur hinc ad feslum béate Marie

Magdalene prope \enlurum.

Precio vero et nomine precii llorenorum centum valoris, etc., solven-

dorum per totum hune presentem mensemdecem scuta aui'i cugnhi solis,

et a diclo mense in duobus annis tune sequenlibus alia deceni scuta, et a

dictis duobus annis in unum residuum, inpace. Sub expressa, etc. ; obli-

ganles se ipsos, etc.; renunciantes, etc. ; jurantes, etc.; dt- quibus, etc.

Aclum in caméra suprema domus dicti Fulqueti de Sancto Jacobo,

[testes] nobilis Fulquetus Nouelli, civitatis Massilie, etc., et ego Arbaudi,

nolarius,

(Goudjaud Arbaud, notaire à Saint-Maximin, f» 492; chez

M" Henri AUard, not.)
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II. — DlDIlil! m: L\ PoKTK

Vrc^fach dd retaule de mnss. loii mcalrc

fi3 aoiH iM^).

Millosiino v"^ xxvi et die \iii aiigusli. Fani nieslre Dcidier de la l'oilo :

Primo, touto moluro et touto talho, piliers et ambassameiis, d'or fin

brunit ; coquilhes, lou fons azur fin, la resto or fin.

Tout Ion camp d'arrier Ions ymages, d'or fin brunit glassat d'azur ou

rogo.

Toutos las raubos, de fin or, so es touslous inanteaus brunit, les robos

dessous d'or glasse, de fine colour, o azur ou roge clar.

Tous lous cornis et frizo d'antiquo dessus la grant coquilbo, touto

talhot or fin brunit, la resto azur ; las testos dels capilels et basas, d'or

brunit.

L'Anuntiado dessus, robo d'or, coto d'azur fin.

L'escabelo touto de flnos colours à oli ; la vido de sant Jrhan Hatisto,

lou camp d'or fin brunit, o pair o massonario.

Sant Jehan, lou mantel d'asur bien fin ; l'envers, d'or brunit glasse de

roge cler fin; la pel dessous, d'or mat fin o colour, como sera avisât.

Lou tabernacle, dessus, tout d'or fin.

Lou darrier, de finos colours à l'oli.

La muralho dessus lou retaule, d'aut en aut pinto de sa diviso.

Tout entour de la capelo penchera, como aquelo de nioss. lou président,

à fresc, de lou larmier en bas, inclus lous piliers.

La cledo de la capelo pintado de finos colours, roge et jaune, d la

codiero (sic) desous la dicho cledo aussi pinlo à, l'oli dedins et deloro,

ambe las arnios del dich senhor.

Item, lou paro piech de l'aular à l'oli.

Item, lous bancs.

Aura lou dich mestre susnomat per lou dich obrage 11. cent utanto,

pagados aro des escus solhel, la resto en doas pagos, nno quant l'esca-

bel sera fach, l'autro à la fin de besonho.

Item, lou dominatour ambe sos ymages, tout or et azur, las colours a

l'oli à son divis.

Lou darrier del crucifie un pair à l'oli.

Et sera perlfecit ledict retable et cappela à Pandecostas prochana-

ment venent.

Obligando se Ipsum, etc.; renuntians, etc.; jurans, etc.; de quibns, etc.;

Actum anthe domum nobilis Honorate Rose, [uxorisj nobilis Dexderii

Uolini
;

[testes] Ludovicus Marteli, niag"" Anthonius Honorati et ego

Arbaudi, not.

(Gombaud Arbaud, not.; protocole de i5'.>j>, feuille volante

insérée au f» '224.)
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III. -- l)iitii:u 1)1. i,\ l'oiiTi;

Qitittanein j))'!-' noliili cim IJc^ilrri') lloliiii, m>'rralnrc, li'ihihihiri' rillr

Sancli Maximini.

Dio. preinissa [i3 aoill iSaG], nolum sil, clc; (iiiod «apiiMi-; \ii' nia^islfr

Joliancs (;uirainan(li. yinagcrius civilalis A(iii(:iisis, j^'iaLis, i-lc; liabiiissc.

l'iiil comIVssus a nobili nIi'o Dcsdcrio Koliiii, iniu'caloi-d (liclc ville, pfo-

scnti, videlici'i duoilcciin sciila auri solis iii drdiicliom' ciijusdaiii rolaldn

bcali .Inlianis, df qniittis eumdern qiiillavil iii l'ofina.

lias aiili'iii, t'Ic ; ohliganles boiia, etc.; r.'iiiiiiciaiitf's, etc.; Jiiranlcs,

etc. ; de <|uibiis, (itc;

Actuin in appolcca dciiniis iiniiilis ll()iiinal.' Hdso, ttisles Liidovicus

Martelli, niag'' Aiilintnins llonorali et ego Arhaiidi, not.

(Gombaiid Arl)aiid, not.
;
protocole de i'y?M, loi. :)i>4.)

IV. — PlKHRK (ilSP

Statues de la chapelle Suinl-Loids.

Anno Incarnationi? Doniini millesimo v*^\\vietdie \.\i\ meiisis inaii,

notum sit quod probus virJolianes Boneti, ville Sancti Maximini, grati?, etc.,

dédit ad presfach magistro Petro Gispi, ymagerio, ibidem présent!, vide-

licet ad edifficandum tria ymagines, videlicet sanctuni Ludovicum,

sanctam Agatbani et sanctain Calherinani dtî Ciena, Iapidil)us albis,

longitudinis sex palmarum, precio et noniine precii xv scutoruni auri

solis, solvendorum videlicet octo scuta in festo beati Micbaellis, et residuum

posita dicta ymagines
;

Dictasque ymagines reponere et perficere promisit bine ad festum cal-

lendarum, in pace et in capella beati Ludovici
;

Obligando se realiter et personaliter in forma, etc.
;
jurantes, etc. ; de

quibus, etc.

Actum in ciminterio presentis ville, lestes, magister Petrus Gassini,

lapicida, magister Jolianes Lanier, peyrerius, et ego Arbaudi, nolarius.

(Gombaud Arbaud, not.; protocole de laid, fol. 121.)

V. — I^IKRRK GiSP

Presfach pro nnhili Guilhelmo Mataroni, scutiffero de Podio Nerio.

i5'>.7 [v. st.] et XII januarii.

Et primo, faralodicb meslre Peyre Gisp l'escabel de 1res istorios, so es

ristoria de sanct Gassian, [in milan Noli me tangcre et à l'autre bot Gant
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nostiv, siMihor les sortir sept déinoiis — ces mots sont barrés à l'original

et remplacés par : ] lus autros dos al d(!vis de moss. lo prior ; et à cado

l)()t iing priant, and»' las armas lasquallas devisara lodicli moss. de Pey-

nier. Et sera lonc ledict scaht'l do la [longor, — barré à l'original
|
largor

del retable et de allor ledict scabei de ung palme et demi.

Item, lo retable de nno cana de large et de altor jusqnes al formoles

de la croto; et al mitan del cors deldict retable, fara Sanct Maximin de

mieja canna d'aut, alla l'asson del retable vielh, et la Maria Magdalena de

ires palmos et demi stant en lavse et per dessns Diou lo l'ayre ; et

loto la taysson conio es al retable \ielli, cl lont à ymages relevas à ti'cs

tersses, et lo scabei à demi bosso
;

Item, à cascun bot deldict retable fara ung chandellier talliat (i'anti(jna,

and)e ses avansamens à Farquitrau, doble, ambe sa frisa al niiecli, lalliat

tout à l'antiqua
;

Item, par desus la Maria Magdalena cocado, como es alla Sancta

Balmo, de quatre pals de lonc, à très tersses, et à quado bodo ung ange

à ginols, lenent ung candélabre, de la altor que podra estre et tout la

volta del formaret ; et sera tout de noguier bon et sufiicient, loqual for-

nira ledict mestre à ses propriis costs et despens;

Et sera tout fact à mieja carema prochana;

Per près de flor. cincanta, dels quais confessa de aver agut, per las

mans del noble senhorGuilhelme Fresquiera, flor. xxvigros vni en huech

scus d'or, et la resto perficida ladicta besonba, laqualla resta ly pagara

ledict noble Guilben Fresquiera en nom deldict noble senhor moss. de

Peynier.

Actum in capella confessionis béate Magdalene, [testes] Juvenalis

F^eporis, magister Crespinus Grassi, magister Ludovicus Lhautaudi, fus-

terius.

(Gombaud Arbaud, not.
;
protocole de lô'iy, fol. Bg^i.)

VI. — Messire Guillaume Claude

Dalio ad presfach pro Rev. Dom. magistro Johanne Damiani, sacre pagine

profcssoî^e, priore venerabllis et dcvoti conventus ecelesie Béate Marie

Magdalene, ville Sancti Maximini.

Die jam dicta [ioa9, 4 Janvier] notum sit quod supradictus Rev. dom.

prior, gratis, etc., dédit ad presfacbiumet tituUo presfachii venerabili viro

domino Guilhelmo Claudi, presbitero, benefficiato ecelesie sedis Massilie,

ibidem presenti, ad scribendum et ad conficiendum quosdam libros in

membranis vitullinis, bene et débite, manu sua propria, videlicet Respon-

soria ecelesie Béate Marie Magdalene presentis ville Sancti Maximini,

tam temporali quam santorali;
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r.tiin paclis l.-iiiu'ii l'I ('(iiivciiliiiiiiliiis si'i|iicntil(iis :

i;i piiiiio, ruilarliiiii ()iiod i|)se Ucv. daiii. priui' tciiratiir cl (hihoal dare

ctcxpi'diii riili'iii (Inmiiio (ùiilh'.lmo (llaiidi, |)r() iiiu) cl (jinilihtît qiiadnr-

nclo sivc cascail f^'rossds \igiiili duos, solvaiidos diiraiilc diclo \tv('s-

r.iciiid, iiKiuiliiis (inidciii cadi-niclis sivc^ cascar's cniiil paj^'iiic oclo, et in

ipiaUhiis paj.Miiis Icucaliir ipsc doininus (Juilludiniis describere lincas

(jiiini|iie soliiiii cl diiiiitaxal, ad siinilitudincrn cujusdam mostre eidem

IJcv. doiiiiiK» |)i'iori p(M' (Miiiidciii ddiuiiimii (Jiiilliciiiimn Iradito. et expodilc.

lU'in, plus luit acluMi (pmd ipsc doiiiinus (iwillic.linus tmcatur et dcbe.al

lacoro in pi-incipio cujusiihcl lihri niapnain lilci'aui istnriadain, ot allas

quali-c ft'stns do Nostra Danio cl de la Magdalena urin iitcra d'or sensa

istoria.

Item, equidcin fuit acluin quod ipso doininus (iuilliclrnus tencatur suis

propriis suniplihiis cl (î.\])cnsis emcre nicuihrana vitulina, ad ofTeetus

scribcndi dictos lil»ms, et ipsc Rev. douiinus pi-ior leneatur ridom dare

pro qualibet duodtuia dieloruui nicnibranoruin lloi'cnos 1res.

... Renuntiantes, etc.
;
jurantes ad pectus,etc.

Actuni in appotecca mey notarii, testes dominus Joliancs Fresquerie,

jufisperitus, nobilis Petriis Afbaudi, presenlis ville, et orgo Arbaudi,

iKilai'ius.

((ionibaud Ai'baud, noi.; protoeole de ir>'>.8, fol. '^H:^ v".)

VII. — JE.\^ RÉGUIN'

CondiUio pevsonc pro man'istro Petro Gip ymn/^crio, halntalnrc presentis

ville.

\i'y?Sj] Die xvui mensis aprilis, notuui sit quod sapiens vir magister

Petrus Gip, ymagerius, babitator presentis ville Sancti Maxiinini, gratis,

etc., conduxit et affîrmavit sapienteni juvenem Jobaneui Reguini, filiuni

magistri Jacobi Reguini, lignifabri presentis ville Sancti Maximini, ibideuj

presentem et stipulantem et expresse, ad addiscendum arteni de yma-

garia et minusaria; ad tempus et pro tempore trium annoruni a testa

maii proxiine ventura in antbea computandi et in simili die finiendi.

Sub pactis, etc.

Et primo, fuit actum quod ipse magister Petrus Gip teneatur et debeat

eumdem Johanem Reguini bene et débite in dicta arte instruere, dicto

tempore perdurante, bene et débite juxta ejus posse.

Item fuit actum quod ipse magister Jacobus Reguini teneatur et debeat,

et pariter ipse Johanes Reguini, servire et deserviri facere eidem magis-

tro Petro in dicta arte et in aliis rébus et causis licitis et honestis dicto

tempore perdurante.

Item, similiter fuit actum quod ipse magister Petrus teneatur eidem
Jolianni Reguini providerc, dicto tempore perdurante, de sotullaribus et
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in ulliiiio anno tonoatur eidoniJohanni Boguini faccre unurn displideiuini

et unas caligas.

Item, ulteriiis fuit actiuii ({iiod si forte dictus Johancs ncguiiii eLimdcm

suiim niagistruin diiiiitei'ct anllif finem dicti tcrn, oris, quod ipsc magis-

ter Jacobiis Reguini, pater dicti Jolianis, teiK-aliir et debeat dare et expe-

dire eidem rnagistro Pelro (iip, vidclicetiii pi-inio anuo llorouus viginli, iii

secundo anno florenos quadraginta et in tercio anno florenos octuaginta,

nisi tanien ipseJohanes Reguini seu dictus .lacoiius, ejus patei-, hahercnl

causani juxtani et rationaliilein eunideni suurn magislruni diuiitendi et

delinquendi.

Item, fuit actum quod si forte dictus Jolianes Beguini, dielo tempore

perdurante, discederet in infîrmitate, quod Deus advertat, quod eo quasu

dictus Jacobus, pater dicti Johanis, teneatur eumdem Johancm nutrire,

satisfaciendo eideni magistro lenipus admissuni, oclodiebus solum reser-

vatis.

Item, etiam fuit actum quod adveniente tempore pestiffero, quod Deus

advertat, ipse magister Petrus teneatur et debeat eumdem Johanem
Reguini secum conducere in loco tuto et non suspecto de peste, in pace.

Has autem, etc. ; renuntianfes, etc. : jurantes, etc. ; sub expressa, etc.
;

de quibus, etc.

Actum in appotecca mey notarii...

[A la suite :] Millesimo v"^ xxix et die xxni mensis aprilis fuit cancelata

de consensu partium ibidem presentium, in presentia magistri Gasparis

Odolis et magistri Johanis Itostanhi, barbitunsoris.

((lOmbaud Arbaud, not.; pi'otocole de l'io.G, fol. \\.)

VIII. — .Ieax Rkgiin

Maîtie-autd ih' l'^glhe de Saint-Maximin.

(i8 novembre i535.)

Die xvni mensis novembris,

Ly dono flor. lxvi, gros. vni,pagadors aras flor. xxx, losquals an aguf,

et la resta en mieja besonha la mitât, et la resto cant sera facba la

besonha.

Et sera fach d'ayssi à Pandecosto.

Fara huech istorias en la scabella et dos ymages en cade pillier, que

hi a quatre pilliers, et autrament como lo protrach.

I.y dara lo couvent quatre pans toux los jours durant ledict presfacb.

Item, fara las armos del Rey per dessus, ambe son ordre, et la salla-

mandre per dessos, alla man drecha, et las armos de la Reyna bipartidos.

Item, fara [la calquilla — effacée et remplacée par :] una crossa ambe

ung ange per tenir corpus Cbristi.
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II, '111, Inriiii'a II» ((.iiM'iil In lin<r ri le IciTami'iil ,1 iii'cc--ai'ia.

niili-aiiilii Iniiia ijisc iiia<,'islei' Jacnlms ri Jnliaiirs |{i'f,'iiii.

Afiiim iiilVaeccIt^-iain, prosi-nlilms imliili D.'.sdi-rio Holiiii, l'iiliiurlo de

Sancto Jacobo, domino Goorfrio llolandi.

[\ la siiitir :
I

Millfsiino v"= xxxvi al» liuaiiiali<»iu', cl die xvi iiK'iisis niarcii,

fuil caiiccllata iHTCtidoiis nola pcr inc (ioiiihaiidiiiii Arijaudi, re^'iiiiii

notatiiiiii \illi' Sandi Maxiinini, do. consensu dicii Hi-v. doinini prioiis ul

ipsoniiii iiiai^istri Jacobi cl Johanis Hcguini, pali-is fl fiiii, ville Sandi

Maxiiiiiiii, in jn-cscnlia inagistr'i TiioiiKi Arbaudi cl Aiitli'»ni Scollr, bar-

lii'i'ii, Icstiinn ad lioc v(»caloi'iiiii.

((ioinbaml Ai'baiid, net. ; feuille \iilaiile iiiséi'ée au ijrutnrole

de i:>}r), loi. -j/ii.)

IX. — .li:AN TiKOUIN

Befahlc (le la chaj.elle de la Confrérie des maçons de la Ciotat.

(if) avril l'^(V^.)

Pierres Alart, M« gippiei' de la Cii'iilat, prieur de la Illuiiiinayre de

NoslreDame de TAimunciade dudit lieu, el M'' Anlhoni Garnier, aussi

gippier, rector vieux de ladile Illuminayre, de leur bon gré, ont bailbé

à pris-faicl à M>^ Jehan Béguin, m"^ charpanlier de la présante ville de

Saint-Maxemin, présent et acceptant, sçavoyr est de tailher en boys

de noguier deux figures, une de Nostre Dame et l'ange, de cinq pans

d'ault, tout debot, bien et deuement ainsi que s'apartienl; et ungDieu le

père, avec la colombe ; et ses rayons, et ledit ange avec le rondier à la

main, et ung poupitre au-devant Nostre-Dame, sellon l'ordre desdictes

figures, le tout bien et deuement. Lequel pris laict ledit M'^ Jehan Béguin

sera tenu fère entre cy et la teste de saint Jehan-Baptiste prochain ad-

venant; pour lequel pris t'ait lesdits prieurs audit nom seront tenus

payer audit M^^ Béguin la somme de quarante florins, payables scavoyr :

à présent huict florins, — lesquels ledit Béguin a receulx en huict testons,

desquels les quitte, — douze florins le jour el leste de la quinzaine de

Pasques prochain advenant, et le demeurant faict et parlaicl ledit pris

faicl.

... Faict à la mayson de moy notaire...

[A la suite :] Dudit an et le i3 jour de septembre, lesdits Alar et Gar-

nier ont confessé avoyr receu lesdits ymages et ce qu'ils debvoient avoyr

et ledit Béguin avoyr receu l'argent, et se quittent, et ont voleu la note

estre rayée, et ont ainsi faict al lieu que dessus...

(Guillaume Baux, notaire à Saint-Maximin
;

protocole de

i563, fol. 159.)
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X. — SÉBASTIEN LkCOUVRKUU

Acte d'appi'entissagc iln Sébastien Li',rouvv<'}ir.

(l'î mars iS^.O.)

GoiKliicio piM^sone pro sapienti viro niagistro Maiiiicllo (lonopii, piotori

podeinontano, loci de Reconisio, habitatore civitatis Aquensis.

Notum sit quod probi viri Pascasiuïj Maurini (^t Andréas Carboneiie

alias de (iaya, sororii Sebastiaui Locrovers, lilii quondain magistfi Jo-

hannis, gratis, etc., conduxerunt in apprendissagium sapientem juvenem

ScbasLianuni Locrovers, ibidem presenlem, cum eodem magistro Ma-

nuello, pictori, ad addiscendum artem pinrtarii^ ; ad tempus et pro tempore

quatuor annorum hinc inanthea computandorum
;

Sub pactis, etc.
;

YX primo, fuit actum quod ipso magister Manuel teneatur eumdem Se-

bastianum bene et débite in arte dicta inslruere et docere dicto tempore

perdurante et ipse Sebastianus teneatur eumdem suum magistriuii in

dicta arte et in aliis deservire juxta ejus posse
;

Item, plus fuit actum quod ipse magister Manuel non teneatur eidem

Sebastiano providere nisi de victum tantum.

Item, plus fuit actum quod si forte vigerit pestis in loco ubi addesse

contingerit eumdem magistrum Manuellum, quod teneatur ipse magister

Manuel eumdem Sebastianum secum ducere.

Item, fuit actum quod ipsi Morini etCarbonerie teneantur dare eidem

magistro Manuello pro dicto apprehendissagio florenos \iginti, solven-

dos hinc ad duos annos a die presenti computandos ;

Item, plus fuit actum quod, quasu quoipse magister Manuel daretlicen-

liam et congenium eidem Sebastiano rescendi absque juxto et legitimo

tituUo anthe finem dicti temporis, quod ipsi Morini et Carbonerie, nec

ipse Sebastianus, eidem magistro Manuello de nichillo teneantur.

Item, fuit actum quod si forte ipse Sebastianus dimiteret eumdem ma-
gistrum Manuellum, suum magistrum, sine causa légitima, quod ipsi

Morini et Carbonerie teneantur eidem dare pro suis interessiis florenos

centum, dictis florenis viginti inclusis.

Has autem, etc.; obligantes, etc.

Actum in appotecca mey notarii, testes magister Petrus Gippi, yma-

gerius, habitator presentis ville, ... et ego Arbaudi, notarius.

[A la suite :] Millesimo v*^ xxxii et die xxii mensis julhii, fuit cancellata

per me Gombaudum Arbaudi notarium, de consensu partium ibidem

presentium, in presentia magistri Bartholomey Belloni et domini

Johanis Fresquerie, jurisperiti.

(Gombaud Arbaud, not.
;
protocole de i525, fol. o'.iS.)
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XI. — S^nASTiEN liKr.oiivmru

licldlilr 'les CifKj-Vlaics pour l'i'ylisr ili; liians,

(•>.S mai's !."),')'>..)

PeyiT (lUii'iin et Mclchioii (;()(]uilli;il, scmlicz du prcsaiil lit'ii di' Hiaiis,

(^l en execulion de roidoiinaiice laicte |)ar IcdicI conseil ces jonrs passés,

ont bailhé à pi'es-faycl et eonvenfuni Irriiic r| valalile avec M'' (leltastian

Lecuvreur, pinctre de la ville de Sainel-Maxoniin, illect piésml, accep-

tant et stipulant, assavoyrest: dcfayreet pintar ungrctauble de Quinque

plagis en l'égliscî dudiet Ilians, de bones et fermes couleurs, conie sont celles

de l'escabelle du fir'and aular de ladiclf t'-glise, (\o la longueur de sept pau-

mes et de six |)ans de largeur, dans l('(|iiel l'elable ledict M'' Cebasiian Le-

cuvreur pintcra à placle pineture savoyr nng Dieu bien proportioiuié selon

l'auteur et largeur dudit retable, assis sur ung arc de menudies, sus des

nues tenent ledict arc, et tenent ledict Dieu ung pied sur lesdictes nues,

avec la robe de guelles, avec les bordz de, ladiclc robe d'or, avec le diédame

d'or. Et au cousté dudiet Dieu et à man dextre, y mètre et pintar une

Nostre Dame ; et à l'autre cousté à main gauclie, ungymage de saint Jehan,

bien pi'oportionnés, bien et honnestement vestus, correspondant au Dieu

lesdicts vestis, avec les diadames d'or et les bordz des robes d'or. Et aussi

pinctera ledict Lucuvreur deux anges sus le trosne dudiet Dieu, bien

fayclz, portans en leurs mains le mistère de. la Passion Nostre Seigneur

Jésus-Crist; et le camp dudiet retable scral'ayct en mode de raye et mode

de nue en fines couUeurs.

Item, plus fera ledict mestre Cebastian Lucureur les molures sive

hossives dudiet relable d'or, ensamble de l'escabelle.

Item, fera ledict mestre et pinctera l'escabello au desoubz dudiet

retable, que sera faycte de la longueur dudiet retable et d'auteur de deux

pans et une man uberte; dans laquelle escabelle y metra et pinteratroys

ystoyres de la Passion Nostre Seigneur, savoyr: au mitande ladicte esca-

belle, ung Ecce Homo ; an costé de maing droite, quand Kostre Seigneur

portoyt la croys au mont de Calvayre ; et de l'autre costé, à main gauche,

le batement de Nostre Scgneur attaiché au pillier, proportionnés selun

l'auteur et largeur dudiet marchepied sive escabelle, bien fayctz corne se

apartient, en mesmes couleurs.

Item, avoyr fayct et parachevé ladicte besogne ledict M" Cebastian

entre cy et la feste de la Pantecousles prochaines.

Item, que lesdicts conseulx, au nom que dessus, ont promis et prome-

tent bailler et expédier pour le près dudiet pres-fayct et pineture audict

M" Cebastian Lucureur, illec présent et acceptant, la somme de six escus

d'or sol valant vingt-troys florins, payables scavoyr : de présent deux escus

d'or sol, — lesquelz il confesse les avoir eus et receus, — et à la feste de
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Pasques ung escu d'or sol, et li; deincuranl diidict prys quant ladicti^

besogne sera faycte et parachevée.

Iteni,lesdictsconseuls seront tenus fayre porter ledict retable à Sainct-

Maxemin et escabclle à ses dcspens et à la niayson dudict mestre pour le

pincter, et le mestre norira la beste. Et ledict M*" Cobastian portera ledict

retable et escabelle pinctas audictRians à ses despens, et la ville noryra :

si ledit mestre norira l'home au portar, la ville noryra, ainsi conie il

fera.

Promettant les dictes partyes, etc.

Kayct et publié audit Rians ot dans ladite église

(Jean Vergier, notaire à Saint-Maximin, fol. 147).

XII. — SÉBASTIEN LeCOUVREUR

Tableau de Saint-Michel pour l'église de Saint-Zacharie.

(14 avril ififiy.)

Sçachenttous présents et advenir, constitués Jacques Maunier, consoul

de Sainct-Zacharie, et Joseph Lions dudict lieu, depputéspar le conseilh

de Saint-Zacharie, comme disent, pour ce que s'ensuyt, ont bailhé à pris

faict à M" Sébastian Lucuvreur, pintre, de la présante ville de Sainct-

Maximin, y présent, sçavoyr : de faire et pintcr sur une telle de Constance

blanche, que lesdicts consul et depputé luy ont bailhé, ayant une cane

carrée, sçavoyr : au milheur ung Sainct Michel armé, tenent la ballance

entre ses mains et les armetes dans la ballance ; à la bande droicte, para-

dis ; et à la bande gauche, enffer et le diable sous ses piedz, de fines

colleurs. Et par desoulz soubta ung pan et demy de ladicte histoire ou

circa dans ladite telle y mettra et pintera purgatoyre au milheu en

flambe ; de la bande droicte y fara ung prestre disant sa messe avec ung

ange tirant les armetes du purgatoyre; et de la bande gauche y metra de

prestres asoudre les mors et ung ange tirant les armetes de purgatoyre,

de fines colleurs; pour lequel pris-fayct ont bailhé et promis neuf cscus

pistolletz de quatre florins la pièce ; la besogne sera facho dans troys

moys; la ville fera faire le châssis

(Jean Vergier, notaire, fol. m.)
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LA TAPISSKRIE

[)i: LA liATAILLE DE FOnMIGNI
(]oillllUlni(-<'lfiuii ili' y], l^ropold Dclislc,

iiH'riilii'c (II' rin>liliit.

La l)ataillo de Formigni, gagnée sur les Anglais au mois d'avril

i45o, est l'un des événements les plus célèbres de la guerre de Cent

ans. Le souvenir en fut consacré par une grande tapisserie qui dût

être exécutée peu de temps après l'événement et qui garnissait encore

au XYU*^ siècle les murs de la salle des gardes et de l'antichambre du

roi au château de Fontainebleau. La perte de cette tapisserie, qui se

composait de neuf ou dix pièces, est infiniment regrettable. Nous

pouvons nous en faire une idée par la description très exacte que

nous en a laissée Peiresc, et par le dessin de quelques morceaux que

cet illustre amateur en fit faire en 1621 par un artiste nommé Gobert,

menuisier à Fontainebleau.

Voici les notes de Peiresc dont il serait superflu de vanter la pré-

cision et l'intérêt :

Dans la salle des gardes et antictiainbre du roy à Fontainebl<'au, au

fonds de la basse cour à ovalle, on a acouslunié de tendre une vieille

tapisserie de neuf ou dix pièces, où est représentée ' [la BATAILLK DV
TAVDIS et du pont en bas du village], gaignée sur les Anplois le

i5 avril MCCCCL^ par le connestable de Richmonl, accompagné de Mon-

seigneur de Clermont, des deux mareschaux de France et bon nombre

d'autres seigneurs et chevalliers jusques à 3ooo conibatlans, où c'est que

Thomas Kiriel, lieutenant du roy d'Angleterre, demeura prisonnier, avec

plusieurs autres seigneurs anglois, dont l'armée desconfite estoil de

6000 hommes.

Le dit connestable y est tousjours représenté armé, sur un cheval bardé

des hermines, au lambeau de gueulles de trois pendants, chascun

d'iceulx chargé des trois léopards d'Angleterre, les resnes de son cheval

couvertes d'un drap d'or bordé aux deux bouts d'azur semé de fleurs de

lis d'or, et chargé au mitan d'un ferniail d'orfèvrerie tout rond, repré-

sentant un sanglier de sable en champ d'argent, avec un cercle d'or à

l'entour, enrichy de feuillages d'orfèvrerie d'or, tenant du chesne ou de

l'achanthe; son lieaulme est sommé d'un pannache d'or, faict en forme

(*) Peiresc a enfermé entre crochets les onze mots qui précèdent.
(*> Peiresc a mis par erreur MCCCCLI.
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de masse d'honiieur; ses armes sont comme celles du temps, sans cotte

par dessus. Eu un endroiol il n'a plus son heaulme, ains seulement luie

calotte noire, et un chappeau par dessus, comme celuj de (Charles VII;

et du visap;e ressemble fort le ro)' René de Sicile.

Il a tousjours prez de luy sa bannière, quarrée et frangée de blaiu;, au

bout d'une lance, d'hermines au triple lambeau d'Angleterre, et ung

eslandard blanc en llamme, frangé de blanc et noir, dans lequel il y a

un sanglier couroimé d'or, au naturel, paissant ou comme voulant

paistre, sur un terrain verdoyant, auprez d'un chesne, et le mot QVOI
QVI LE VEVLLE ou bien VELLE.

Il a encor un second estandard, brun et jaulne, semé de miroirs, avec

le mot DAME SANS PER, peult estre de quelque autre chevalier, et

encor un troisiesme bleu, semé de chiffres d'un €l et un F., el le mot LA
PLVS DV MONDE.

M. de Clermont se trouve tousjours fort prez de luy, sur un cheval bardé

de Bourbon simple, aux trois fleurs de lis et la bande de gueulles, sans

autre différance, les resnes de son cheval couvertes d'un damas rouge,

comme est son baston de Bourbon, avec sa bannière de Bourbon auprez,

et un estandard de trois couUeurs. bleu, blanc et noirastre, dans lequel

y a une rusche à miel, et tout l'estendard semé de mouches à miel, et le

mot POINT M'A LA PLVS BELLE.

Il s'y voyent encor plusieurs estendards, vraysemblablement des autres

chevalliers qui les accompagnoient, en l'un desquels se void une aigle

d'or en un estendard blanc, et en un autre de diverses couleurs, bleu,

blanc et pourprin, une demy femme veslue de bleu avec un diadème de

saincte et des grands cheveux espars, comme une Madeleine ou la

Pucelle, et un mot TOVT (?) VIENT D'ELLE. En une autre y a un chien

blanc courant accollé d'or. En plusieurs autres du cost'*'....

Au rang que tient la gendarmerie, les trompetes et héraulls du connes-

table vont devant; aprez, les trompetes de Monsieur de Clermont, puis

le roy d'armes de France, avec sa cotte fleurdelisée, et un sceptre en

main fleurdelisé, marchant à cheval à main droicte, et le héraut de

Clermont à gauche, avec leurs chappeaux en teste.

Aprez, le connestable, et puis Monsieur de Clermont, armez, et à costé

tout plain de lanciers et chevalliers portants bannières et estandars,

dont les premiers de la gendarmerie françoise portent des estendars

rouges avec des croix blanches, et des estendards rayez de rouge et blanc.

Plusieurs portent au bout de leurs lances des petits guidons blancs, avec

un sanglier dedans, qui pourroient bien estre des chevalliers du connes-

table. Plusieurs soldats de pied et archers avec des croix blanches devant

et derrière.

Du costé des Auglois, il y avoit plusieurs estendars blancs à la croix

rouge, quelques bannières blanches à la mesme croix, une bannière

(') La phrase n'a p;is été achevée d'écrire.
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dAn^lcIcn»', escarlellt'e des trois lis et des trois léopards, fran^iéc.

Il s'y void une aiiillciie t'n une des pièces, où sont dtisuoinrnez

piusienrs seigneurs aux(|uels It- conncslahli' l'alia nionslri;r.

Kn une pièce se void le grand contlict, où est le j<»ur et datte de la

bataille, et le nombre de la gendarmerie de part et d'autre.

En une autre, un autre eonflirt, où le coiuieslable est dans la mesiée

des onneniys, tout i-onlri! le porte bannière d'Angletcne, qu'on tue d'un

coup de lance.

En une autre sont nommez les seigneurs et maieschaux de France qui

l'accompagnoient.

En une autre nommez et nombrez les prisonnniez et représentez

les morts, pour la sépulture desquels il faict bailler de l'argent aux

presb(res du village, et c'est là oùil u'a poinct son armement de teste,

ne Monsieur de Clermont aussy, (pii a un visage au nez aquilin, comme
le livre du roy René, et une calotte ou barrette rouge en teste, tenant le

chappeau à la main pour dire à Dieu au connestable, qui est en mesme
posture du chappeau à la main, et une callotte noire en teste.

Le connestable est tousjours nonuné devant Monsieur de Clermont,

l'un et l'autre qualifié monseigneur, et les deux marescliaux aussy.

(Mémoire écrit de la main de Peiresc, Bibl. nal., ms. français 3174

dt^s nouvelles acquisitions, t'ol. 87 et 38.)
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NOTE

INSCRIPTION ROMAINE DE POITIERS

Coinmunicalion de M. le lieutenant Espéraudieu, cori'espundant du Comité,

à Saint-Maixent.

J'ai l'honneur de sig-naler au Gomilé des Travaux historiques, la

découverte faite à Poitiers, par le R. P. de la Croix, correspondant

du Ministère, d'une incription romaine, longtemps considérée comme
perdue, mais connue par les écrits de divers auteurs qui l'avaient

vue au siècle dernier.

Cette inscription, dont j'envoie l'estampage, est ainsi conçue :

D • M • ET M • Lie •

SENODONNAE • LIC-

PATERNVS • MO • SIBI • Et

SVIS • VIVM • PA RAVIT •

D{iis) mianibus) et m(cmo>'lae) Lic{iniae) Senodonnae. Lic[inius)

Paternus mo{numentum) sibi e\t] suis vw{u)m paraoit.

La pierre, qui sera sans doute prochainement transportée au

musée des Antiquaires de l'Ouest par les soins du P. de la Croix, se

trouve aujourd'hui placée dans le mur d'une terrasse dépendant de

la maison portant le numéro 2 bis, de la rue de la Trinité.

Beaumesnil l'avait ainsi décrite dans son Recueil :

M Pierre inscrite, haute de i4 poulces sur '2 pieds 7 poulces de long, au

derrière du jardin du Monastère Royal des Dames de Sainte -Croix, sur

les remparts, le long du Clain. »

Et il avait ajouté plus tard :

«Ce nionumentestaujourd'lmi en l'abbaye de Saint-Cyprien, de Poitiers,

et en la possession de dom Mazet qui l'a fait retirer des décombres en

1783. Maintenant qu'elle n'est plus employée dans une bâtisse (sic), on

voit son épaisseur, laquelle est d'un bon pied^''. »

La copie de Beaumesnil, et celle de dom Mazet qui lui est anté-

rieure — et que je crois avoir retrouvée dans le Recueil manuscrit

(') B.'aumesnil, Rec. man., p. 4^.
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qui p.issL' \nmv faire suite au j^raud ouvra^^e de dom Fontoneau i'' —
portent toutes deux le mot l"r complet à lu (in de la y lif,aio. ha ter-

rasse dont je parlais tout à Dieure ayant été construite en iSi<), ainsi

qu'il résulte de la date et du nom suivants ^^ravés dans la maçon-

nerie :

I 8 I 9

dov/iN

c'est probablement à cette époque que l'inscription disparut et tout

fait supposer que la pierre fut alors retaillée.

Quoi qu'il en soit, ses dimensions sont aujourd'bui les suivantes :

hauteur, o'",4o; largeur, o"',;^; épaisseur, o^j'io. Les lettres ont en

moyenne ()'",o5 de haut. Elles sont d'assez bonne forme, et je croi-

rais assez volontiers qu'elles ont été gravées vers la fin du second

siècle ou au commencement du troisième.

Le nom gaulois Senodonna n'est pbs nouveau. On l'a relevé à

Bordeaux sur deux inscriptions funéraires (2).

i') lU])liot. lie Poitiers, Carton des mss, el aulogr., 2" liasse, n"» ^3 et 2^.

'") AlliiKM", liev. épif/r. du midi, de Id France, t. I,p. iSa. — C. .lullian, Inscripl.

rom. de Bordeaux, t. 1, pp. 286 et 890.
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NOTK

SUR DEUX CÉLÈBRES VERS LÉONINS

DE LA PÉRIODE MÉDIÉVALE

Communication de M. le lieutenant Esi)érandieu, correspondant du Comité,

à Sainl-Maixent.

Il y a vingt ans, le savant et regretté Longpérier publiait dans la

Revue archéologique d) une imporlante étude sur les deux vers léo-

nins ci-dessous :

Qui tumulum ceimis, cur non mortalia spernis?

Tait namque domo clauditur omnis homo.

(f. Guillaume des Barres, disait-il, chevalier, seigneur d'Oissery,

près Meaux, mourut en i233. Des prières furent dites dans un grand

nombre d'églises pour le repos de son âme, et ces obits furent attestés

par une série de certificats qui remplissent un grand manuscrit en

forme de rouleau (-).

« En tète de ce manuscrit, une belle vignette représente le che-

valier étendu sur son lit funéraire, et au-dessous de cette peinture

on lit :

Qui tumulum cernit, cur non mort(dia spernit?

Tali namque domo fiingitur omnis homo.

(( Or, dans l'église Saint-Aphrodise de Eéziers on remarque I^pi-

taphe de l'abbé Pierre de Vézian, mori en 1287, cinquante-quatre ans

après Guillaume des lîarres, épitaphe à la fin de laquelle sont tracés

ces vers :

Qui tumulum cernis, cur non mortalia spernis?

Tali namque domo clauditur omnis homo.

« Et dans l'église de Saint Bertrand de Comminges (Haute Garonne),

on retrouve, à la fin de l'épitaphe de Géraud de Bageran, sacristain et

chanoine, mort le 14" jouravant les calendes d'avril (19 mars) i3oo,

(*) Nouvelle série, t. XIII (janvier 1866), p. 4-'> ft suiv.

(') Cf. Eugène Grésy, Etudes historiques et j^aléographiques sur le rouleau

mortuaire de Guillaume des Barres, Meaux, i865, in-8°.

Archéologie. 27
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ces in«''m"s vers que les dix-sopl années écoulées depuis la mort de

Pierre de Vézian iTont pas modiliés :

Qui luinuliim cirnis, cur umi m'uidlid spernis?

Tall Hdinquc domn rUinditiir omnis lioinn.

ft On voit que, sauf l'emploi de la seconde personne au lieu de la

troisième dans le premier vers, sa if la substitution de claudilttr à

fuurj/lnr, les vers de Béziers et de Saint-Hertrand de Comminges sont

identiques à ceux qu'avait inspirés la mort du seigneur d'Oissery,

« Ce n'est pas tout, piès du portail de l'antique église de Saint-

Just de Valcabrère, on lit encore 1 épitaplic du prêtre Jean Fal)re,

datée du XVIII" (sic) jour avant les calendes d'août i3 1 2, et à lu suite

de laquelle reparaissent les deux vers ;

Qui lumulum cernis, cur non morkdia spernis?

Tdli ndmque domo clauditur omnis horno.

« Cette sentence, partie pour le midi de la France au xiir' siècle,

n'y demeure cependant pas si bien domiciliée qu'on ne la revoie plus

dans nos contrées septentrionales. En 1 4'^2 elle reparaît, avec une

légère variante, sur la tombe de Geoffroy Pellegay, 28'' abbé de Saint-

Victor de Paiis (i)
:

Citm lumulum cernis, cur non mortalia spernis?

Tdli namque domo clauditur omnis homo. »

Voilà donc cinq exemples du célèbre distique, mais ce ne sont pas

là les seuls que je puisse citer.

Le musée lapidaire du cloître Sainl-Nazaire, à Béziers, possède

« une inscription tumulaire, en lettres gothiques, écrite en vers

rimes et provenant de l'abbaye de Gassan », sur laquelle on lit, dit

M. Noguier qui l'a publiée le premier (2) :

Calendis maii twnula cernis.

Cum non mortalia speriiis.

Tali namque domo

Clauditur omnis homo.

Je ne sais si cette lecture est exacte W. Pour ma part je la corrige-

rais volontiers ainsi :

[Qui] tumulu{m) cernis cu[r] non mortalia spernis

Tali namque domo clauditur omnis homo.

(•) Ga//ia christ., t. VIT, col. 685.

(^) Bu//, de /a Soc. archéo/. et /itl. de Béziers, 0° série, t. IV (1867), p. 164.

l^) M. Noguier prévient ses lecteurs que le texte est d'une compréhension dif-

ficile.
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Quoi qu'il en soit, il n'est p;)s possible de la considérer autrement

que comme la lin d'une inscription funéraire reproduisant les deux

vers connus.

Les Mémoires de fAcndihnie du Gard uy contiennent encore deux

autres exemples cités par Germer-Durand :

Le premier se lit sur un marlire opistographe poasédé par M-. de

Bérard. Il est ainsi conçu :

A7ino Dom'ml M°CC°L'^li^'j duodeclmo kalendas [/auuarii] (?),

domina Guli[elma obiit bi] Domino. -\-

Le deuxième est gravé sur une dalle funéraire découverte, en i8ti5,

dans un des bas-côtés de l'église de Saint-Gilles, en même temps que

le sarcophage en pierre où reposa, jusqu'au xvF siècle, le corps du

•saint. 11 se lit :

\^Hic jacet corpus nobilh viri Johan]nk Jobeli, castellnni cas/ri

Mo te.

Qui lutnulutii cernis, cur non inortalia spernis?

Tall namqûe domo daudilur omnis homo.

Jean Jobet, seigneur de la Motte, vivait en 1^91. Son nom figure

sur un acte passé entre Philippe le Bel, roi de France, et un seigneur

d'Uzès (-'. La date de sa mort ne m'est pas connue, mais il est incon-

testable qu'elle doit être assez voisine de l'année i^oo.

J'ai encore copié, dans le département des Pyrénées-Orientales,

les deux inscriptions suivantes qui, si elles ne sont pas inédites,

sont assurément fort peu répandues (s)
;

Plaque de marbre biun encastrée dans le mur septentrional de

l'église de Saint-Jacques, à Villefranche-de-Conflent. Lettres Unes et

bien g^ravées de o°\o2 de hauteur :

-j- Aîino Domini MCCCVI°, V° kalendas septemhris, obiit Jacobus

de Fromigiiera hebdomadarius sancii Jacobi de Villa Franclia et

(') Année 1871 (tirage ù part, p. 43 et suiv.).

W Cf. G. Ctiarvet, Cartulaire de Remoulins (dans les Mém. de la Soc.scientif.

et litt. d'Alais, 1879).

(^) Les inscriptions des Pyrénées-Orientales ont été publiées par L. de Bonne-

foy. Malgré toutes mes recherches, je n'ai pu, en province, me procurer un seul

tîxemplaipe du livre qui les contient.
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(/iiiriniH/iir It'r/rhif hue srriplum oret pi'o anima eius, ni ipsa

fjni((lt'/ii , rnriim /A'o, nim sanclis et anf/nlis, in cixulsis ; amen.

(Jai fniniiliim ferais, fiir wi'n mortnlin spcmis'

yiiiii'iiti' tiili dnini) rliiitililitr ninnis hijiuo

;

qitod es, fui ; tjiiDil siiDi, o'is!

Jacques de Fonnii^uères, qui ne m'est connu que par son ùpitaphe,

appartenait sans doute à cette puissante famille seif^neuriale qui

possédait dans le Capcir un château célèbre dans lequel mourut,

en l'S?.^. le roi de Majorque, don Sanclie.

On lit. ])r(;s de Villefranche-de-Conflent, sur une table de pierre

ayant o"',,")o de lon<ïueur et o'",'.>n de largeur, placée à la porte

d'entrée d'une chapelle consacrée à Notre-Dame-de-Vie, les quatre

lignes suivantes appai'tenant à une épitaplie qui n'a jamais été com-

plètement gravée.

Les abréviations et les lettres liées abondent dans ce texte, qui pré-

sente un curieux mélange de caractères tout différents :

Qui tumulum ccrnis, nw non mortalia spevnis?

Tali namque domo claiiditur omnis homo,

namquod es, fui; quod sum eris!

Quia cum gemmis honoratus in seculo, modo jacpo despectus in

tiimulo, t't qui fulgebam vestibus in mundo^ modo sordesco 7iudus

in tumba, et qui vescpbar deliciis

Il résulte de tous ces exemples que les deux vers léonins du rouleau

mortuaire de Guillaume des Barres ont dû jouir au moyen âge d'une

grande faveur. Le puissant enseignement qui s'en dégage suffit à

expliquer du reste leur célébrité. Ainsi que l'a dit Germer Durand,

« il est difficile de trouver un distique mieux réussi, mieux rimé, et

exprimant mieux, dans sa brièveté, les sérieuses pensées que doit

inspirer le spectacle de la mort ». Mais le rouleau mortuaire de Guil-

laume des Barres est-il le point de départ de ce distique latin? Sans

doute c'est bien là le premier exemple que nous en connaissions ; cela

suffit-il pour déclarer, avec Adrien do Longpérier, qu'il n'y en a pas

eu d'antérieur?

Si nous classons par ordre de date les dix textes que je viens d'énu-

mérer, nous obtenons le tableau ci-après :

123:). Rouleau mortuaire de Gu'llaume des Barres;
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1259.. Épitaphe de dame Giiillemette (Nîmes);

1287. — de Pierre de Vézian (liéziersj;

vers i3oo. — du seii^neur de la Motte (Saint-Gilles, Gard);

de 1280 a i3oo (i\ — incomplète de Notre-Dame de Vie (Pyrénées-

Orientalesj
;

i3o(). — de Géraud de Bageran (Saint- Bertrand de

Comminges, Haute-Garonne).

i3o6. — de Jacques de Formiguères (Villefranche,

Pyrénées-Orientales)
;

1 3 1 2 . — du prêtre Jean Fabre (St-Just de Valcabrère)
;

1432. — de Geoffroy Pellegay (Paris)
;

? — d'un abbé (?) de Cassan (Hérault).

Sur ces dix textes, huit appartiennent donc à cette partie de la

France comprise entre le Rhône et l'Océan. Si je ne vois pas en ce

fait la preuve irrécusable de l'origine méridionale des deux vers

célèbres, je crois du moins qu'il m'est permis de douter, en attendant

de nouvelles découvertes, que le rédacteur du rouleau moituaire de

Guillaume des Barres en ait le premier fait emploi.

Deux de ces épitaphes — les plus anciennes — contiennent seules

l'expression /'wnçf/w?'. Parut-elle aux graveurs postérieurs moins simple

et moins claire que celle de claridilur qu'ils crurent devoir lui substi

tuer? On serait assez tenté de le croire, et cependant ce n'était cer-

tainement pas sans une réelle intention que les premiers rédacteurs

s'en étaient servis! Fungltur indique mieux que ne saurait le faire

tout autre verbe, de quelle manière doit ètie considéré le séjour de

l'homme dans le tombeau. Claudilur est peut être plus clair; f'un-

gitur est assurément plus chrétien.

Il y a lieu de remarquer enfin que sur les huit épitaphes com-

plètes que nous avons ici, il en est cinq qui sont relatives à des reli-

gieux. N'est-ce pas parce que l'idée mystique qui se trouve contenue

dans les deux vers ne pouvait être mieux placée que sur la tombe de

ceux dont le renoncement aux joies de ce monde avait été le pre-

mier des devoirs?

Lieutenant Esperandieu,

Correspondant du Ministèrp.

P. S. Une inscription de 1239, que je trouve avec des restitutions

(') C'est là du moins la période que je crois devoir .assigner à ce texte en me
basant sur la forme même des caractères.
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(liii lie inc paiaisKeiil pas certaines, dans le voliimo l'éceni ni pajii

(les Sriinct's (jritridlr^ du Cnni/frs (frc/iroloi/zt/ui' dr t\/inli's (p. (i5),

contient cependant, sous la l'oiine suivante :

Uni titnnihmi cnrnif,

Cur non niortidia spcrnit?

le premier des deux vei's léonins tel (ju'il (^sl donné par le rouleau

mortuaire de Guillaume des Barres.

Cette inscription se lit sur une {)ierre tombale encastrée dans la

fa(,'-ade méridionale de î'éylise Sainte-Marie à Toulon Elle appuie

d'autant mieux l'opinion que j'émets, que sa date est plus rappro-

chée de l'année 1233.

M. de Lasteyrie veut bien me sii^naler ég'alement l'épiiaphe d'un

certain B: Boneli de Perpignan, enterré dn i:iy5 dans l'église Saint-

Jean de cette ville, et qui se tei'mine par cette même formule (voir

Bonnefoy, fnsrr. rff.v Pi/i-i-tuU's Orirnt.:,}.v' 29, p. '<5, du tirage à part).
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SUBSTtlUGTIONS ROMAINES

DÉCOUVERTES AU MOUr.lN DU FA, COMMUNE DE BAUSAiN (gIIARENTE-INFÉUIEURe)

Communication de M. l'ablîé Julicn-Laieriière) correspondant du Comitis

à La Rochelle.

Il y a un an, pendant (Jiie j'exécutais les fouilles de l'hôpital de

Saintes, un des nombreux visiteurs, habitant de la commune de Tal-

mont-sur-Gironde, me faisait connaitle qu'à quelques centaines de

mètres de sa demeure, on trouvait dans la terre des pierres sculp-

tées pareilles à celles que je sortais des anciens lempaits de Saintes;

II me demanda d'aller les voir^ ce que je n'ai pu exécuter que tout

dernièrement et, malheureusement, sans pouvoir emporter avec moi

mes appareils de photographie.

Dans ma trop courte visite, j'ai pu constater l'authenticité des faits

qui m'avaient été sig^nalés, faits que je crois devoir portera la connais-

sance du Comité. Leur constatation me semble, en eft'et, fixer, défi-

nitivement et très exactement, un point de la géographie des Gaules,

à l'époque des Antoninsj l'emplacement réel de Tamnum, sur lequel

je le crois, les auteurs n'ont rien écrit de positif.

Cette petite ville, que la Table de Peutinger met à XXII lieues

de BlaVia (Blaye) et à XIII lieues de Saintes et que l'Itinéraire d'An-

tonin place à XVI milles de Blavia et à XXVII de Saintes, à cause

du détour par Novioregum, aurait été située sur le territoire actuel

de la commune de Barsan, canton de Cozes, arrondissement de

Saintes, au lieu dit le Moulin du Fâ.

Pour mieux fixer l'opinion du Comité, j'ai tracé, d'après la càrté

de l'État-major, une carte de l'emplacement où l'on tt-ouve de nom-

breux restes de constructions gallo-rotnaines^ à proximité du moulin

duFà.

D'après ce plan, il est facile de se rendre compte de la position de

l'ancien Tamnum. Pour faciliter la lecture, j'ai pointillé au carmin

l'espace sur lequel j'ai pu constater des débris de constructions, sans

pouvoir affirmer toutefois qu'elles ne s'étendent pas plus loin ; ce

que la suite nous apprendra.

Les habitants tn'ont montré un endroit, près du village de Chant-

Doratj dîi ils prétendent qu'on a découvert un quai dans lequel
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étaient encore scellés les anneaux destinés à amarrer les bateaux.

Ce quai, «'ils ne lu'onl pas trompé, se tiouverail le lonj^ d'une

(lr|)i('Ssion (le terrain (jui a toutes les apparences d'un ancien golfe,

ce (lue la caile d'étal-niajor a parlailenuMit noié.

J'ai iii(li(pié pareillement la tiac(i de la voie romaine qui, de là,

devait se diriger vers Novioreguin, au nord-ouest et, au sud-est vers

Blavia.

La petite ville de Tamnum aurait donc été établie au fond d'une

sorte de golfe, sur la pente des collines qui le circonscrivent.

Deux points de ce territoire ont particulièrement attiré mon atten-

tion, le moulin du Fà, et, près de là, l'endroit que j'ai pointé en

noir sur ma carte et dans lequel on a trouvé un morceau d'entable-

ment dont j'ai joint un profil à cet envoi, un tambour de colonne

corintbienne à rudentures, mesurant i mètre de diamètre, ce qui

supposerait des colonnes d'environ 12 mètres de haut, et enfin les

restes d'une vaste construction qui m'a paru avoir appartenu à des

thermes et que, depuis i884, le sieur Gaboreau exploite chaque an-

née, à l'aventure, comme une carrière de pierre. Il m'a montré

comme venant de là une monnaie de bronze de Vespa.sien jjortant

autour du buste impérial :

IMP • CAES • VESPASIAN • AVG • COS • VIII • PP •

et au revers, de chaque côté de la statue de la Victoire, les lettres

s • C • [scnatus consulta)

Il avait vendu récemment, à un horloger de Gémozac, une pièce

d'Antonin. 11 a trouvé encore à la même place des morceaux de

marbre, dit griotte des Pyrénées, une clef en bronze très bien con-

servée et quantité de débris de poterie. Il m'a remis un morceau de

marbre et un débiis de poterie rouge glacée, dite terre samienne

sur laquelle se voit la marque de fabrique d'Alilianus, ATILIANI

0(ffic/na), dont je joins des estampages à ce mémoire.

Le moulin du Fà est bâti sur le soubassement d'un ancien temple

circulaire, d'où lui vient probablement son nom, corruption du mot

fanum. Ce temple a exactement la même forme, en plan, et à peu

près les mêmes dimensions que le Panthéon d'Agrippa, de Rome.

Comme lui il était précédé d'un portique auquel, vu la différence

de niveau de terrain, on devait accéder par un escalier situé du côté

et sous les maisons construites tout auprès.

Le soubassement dont le revêtement a été arraché mesure encore

plus de deux mètres de haut au-dessus du sol actuel. On peut péné-

trer dans le dessous par une brèche latérale qui a été pratiquée au sud,
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par le propriétaire du moulin. La voûte que j'ai examinée avec atten-

tion est faite en hloeaje et forme plafond ; elle est supportée, en son

milieu, par im seul pilier en sorte qu'elle ressemble, à s'y mé-

prendre, au ciel d'une carrière.

Cette partie de l'édifice n'a jamais été déblayée à fond ; elle est

pleine de terres d'alluvions qui n'ont point été entamées. Un trou

carré, figuré sur mon plan, et qui a le galbe de ; puits romains, met-

tait anciennement en communication l'intérieur du temple avec ce

sous-sol ou peut-être avec une source.

J'ai tout lieu de croire que le morceau d'entablement et le tambour

de colonne dont j'ai parlé plus haut et qui étaient enfouis à une tren-

taine de mètres de là proviennent de cet édifice. Des fouilles con-

duites avec soin pourraient amener la découverte d'autres débris et

probablement de pièces très précieuses pour l'histoire de cette con-

trée sous la domination romaine.

A l'église de Talmont, dans le transept de droite, sous un arceau

pratiqué dans l'épaisseur du mur comme l'enfeu d'un tombeau, il y a

trois fûts de colonnes, de ditîérents ordres, qui probablement vien-

nent des environs du moulin du Fâ. Elles sont posées sur leurs cha-

piteaux renversés Je n'ai pu savoir dans quel but elles avaient été

placées en cet endroit.

L . Julien - Laferrière .

Correspondant Hii Comitt'.
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NOTK

SUli DES MONUMENTS ANTKIUES DECOUVERTS EN 1785

A AULNÂY I)K SAINTO.Nt:E

Viiv M. G. Musset, cbrresiJuinJaiil du Cuuiilé ;i La UoclicUi'.

Les Affiches du Poitou contiennent, à la date du 27 janvier ijSS,

une lettre d'un abbé Méri qui annonce la découverte de monuments

antiques faite devant lui, aux environs d'Aulnay, alors qu'il se ren-

dait de La Rochelle à Limoges; cette lettre contient la description dé

ces antiquités. La réalité même de la découverte fut vivemetit con-

testée sur l'affirmation du curé d'Aulnay qui déclara n'avoir jamais

entendu parler de rien de semblable. Et cependant la lettre de l'abbé

Méri pai'aît empreinte de la plus grande bonne foi. Dans une lettre

subséquente, il proteste énergiquement contre l'invention qu'on lui

prête, ïiùi remarquer que la découverte ayant eu lieu à une certaine

distance d'Aulnay, le curé i bien pu l'ignorer, et nomme d'ailleurs

deu.v compagnons de voyage qui pourraient être garants de la vé-

racité de son récit, MM. Morel et Servant, allant comme lui de La

Rochelle à Limoges.

A ces arguments en faveur de la réalité des découvertes en question,

on pourrait ajouter ceux-ci :

L'abbé Méri dit lui-même qu'il n'est pas antiquaire, et, en fait,

nous n'avons pu retrouver au siècle dernier un savant en vue portant

ce nom (1),

Or le style des inscriptions est bien épigraphique, et il faudrait une

certaine science pour l'agencer de la sorte.

Les personnages qui sont rappelés dans ces inscriptions, portent des

noms bien gaulois de forme, mais qui, sauf un, n'ont pu être retrou-

vés par nous, absolument semblables, dans les recueils épigraphi-

ques. L'un d'eux, celui de l'autel, est même plus caractéristique. Il

se retrouve dans une inscription publiée par Samuel Veyrel et qui

<') Un ablié Joseph Méry de La Cauorgue, au diocèse d'Apt, prêtre et licencié

en tliéologie, pulilia, à la fui du xviuc siècle, divers ouvrages et notamment La

théologie des peintres, sculpteurs, graveurs, dessinateurs. Paris, Dehansy, 1765,

in-i2. Cf. Quérard, France littéraire, v" Méry. Serait-ce le nôtre?
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n'a été reproduite par Bourignon, dans ges Antiquités de Saintes,

qu'au commencement de notre siècle. Or peut-on admettre que l'aljbé

Méri, étranger au pays, connut assez bien la brochure si rare,

de Samuel Veyrel, pour empruntera cet ouvrage un nom aussi typi-

que. Cela paraît improbable.

On pourrait objecter encore que la description de l'édicule où l'au-

tel fut trouvé, correspond bien étrangement comme position et comme

forme, à un édicule trouvé au Bureau, dans le champ de M. Clou-

zeau, au milieu de notre siècle, en présence de M. Brillouin, de Saint-

Jean-d'Angély; que si l'abbé Méri a vu une édicule existant réel-

lement, et qui a été revue depuis lors, il a bien pu avoir également

sous les yeux les monuments épigraphiques qui l'auraient accom-

pagnée. Voici d'ailleurs les deux récits; en commençant par le plus

ancien, celui ('e l'abbé Méri :

<( En me rendant, il y a quelques jours, de La Rochelle à Limoges,

J'aperçus, aux environs d'ÂUuay, un groupe de plusieurs paysans dans

un champ à cent pas du chemin; je m'approchais et je vis au milieu

d'eux plusieurs bas-reliefs qu'ils avaient déterré..; A une portée de fusil

de cet endroit, on me montra une pierre sur laquelle était gravée cette

inscription.». Ces antiquités ont été trouvées au milieu d'un ceintre

construit en maçonnerie qui peut avoir 24 à 25 pieds de diamètre. On m^a

assuré qu'on voyait dans les environs les restes d'une voie romaine.. . »

Comparons le récit de M. Brillouin :

« Au midi du cimetière, à deux cent dix pas du mur qui le renferme,

et à l'extrémité du champ qui longe la grande route, [existait jadis une

tour dont M. Glouzeau a détruit les restes en faisant jouer la mine, à

une profondeur d'un mètre à peu près. D'après le dire de ceux qui ont

assisté à son entière destruction, cette construction ne pouvait être, puis-

qu'elle était creuse, uh massif pareil à celui d'Ebéon, comme quelques-

uns l'ont avancé, et moins encore l'ancienne fuie presbytérale qui était

plus au levant et encore debout à la fm du xviiie siècle ; celte tour était

bâtie en petit appareil lié par un ciment gris rouge, qui a été reconnu

pour être un ciment romain. A un mètre existait une enceinte ronde à

l'intérieur et octogone à l'extérieur; son ciment est plus blanc et moins

dur, et ferait soupçonner qu'elle n'est pas aussi ancienne^,que la tour, et

qu'elle aura été élevée postérieurement. »

Al époque dont parle Brillouin, vers i85o, ces débris étaient cou-

verts de ronces.

Il y a une analogie bien frappante, entre la tour Clouzeau étudiée

par Brilloain, et le « ceintre » où l'abbé Méri avait constaté l'exis-

tence de débris de l'époque romaine.
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Ceci (lit, voici la listo i\vs iiiniiviinenls ou des ol)jols décrils par

l'abbé Mrii :

i" Un ault'l >' à(iii;ilre faces avec ses fruiiiandes courantes, soute-

nues par des rosaces », élevé de trois pieds sur un socle ; sur une des

faces rinsciiption suivante :

i 1) M •

l'RO • SAL • IMF • M • AVK • ANTO\'INI • FKL • AVG • B R IT

P • M • TR • P XV • IMI' • II • COS • Il DKS • 111 • P • I' • C •

1 V L • D R V T E D O • ET • B A L O R I C E •

TAVR • F • EX • V-

Sur une seconde face, « une femme vêtue d'une longue robe et

tenant dans sa main une espèce de coupe qu'elle piôsente à un ser-

pent »

.

Sur une troisième, « un bomme vêtu d'une robe dont un pan lui

couvre la tète, avec un manteau d'une étotTe layée à losanges; il tient

de la main droite une branche d'arbre ».

Sur la quatrième face, « une femme portant de la main gauche un

petit coffret et ayant la droite appuyée sur son cœur ».

Voici la lecture de Bourignon pour l'explication de la première

face (1).

{Magnse) D[eûm) M[atri)

Pro sal[uté)im'p[eratoris)M[arci) Aur[elii) Antonini fel[icis) Aiig[usti)

Brit[an.nici) P[ontificis) M[aximï) Tr{ihuniciaé) P[otestatis) [anno]

XV I[mperatoris) Il C{onsuUs) II Des[lgnati) III P{atris) P[atriae)

C[alus) Jul{ius) DRVTEDO et BALORICE taur{obolum)f[ecerunt)

ex v{o(o).

Sur la seconde face, Bourignon voit la déesse Hygée (Hygie), per-

sonnifiant le salut ou la santé et dont le serpent est le symbole ; sur

le troisième, un prêtre portant sur les épaules le sagum préféré des

Gaulois et tenant dans sa main une branche du gui ; sur la dernière

une diuidesse (ne serait-ce pas un servant de sacrifice?) portant à la

main un coffret rempli d'aromates.

La lecture de l'abbé Méri et l'interprétation de Bourignon rentrent

dans le champ delà vraisemblance.

Les deux noms propres qui figurent dans l'inscription sont assez

curieux : DRVTEDO et BALORICE. Le premier est un nom d'homme. Le

second est un nom de femme. Tous deux ont une physionomie gauloise.

(*) Voir ci-dessus, p. 366, la vraie lecture de cette iusctiption.
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Le premier se retrouve dans une inscription de Saintes relevée par

Samuel Veyrel et qui nous fait connaître un certain Pomponius

Drutcdo, mari de Pomponia Garantilla.

Le second, Balorlce, ne se remontre pas, du moins à notre con-

naissance, absolument semblable dans les textes et les inscriptions.

Nous trouvons des noms analogues ; amsi BELLORIX. La termi-

nologie ICE est incontestablement l'équivalent de ix très commun
dans les noms gaulois de même que la terminologie ICA <^i).

2° La seconde inscription aurait été relevée par l'abbé Méri sur un

cippe et serait ainsi conçue :

D • M • ET • M • L • CARNEOLI • 7 K

I-GAL-AN-LI-M-VI-MIL • ANN -XXV
M • CARNHOLVS -P-O-F-M-P-F-I-ET-S-A-D-

Bourignon l'interprète ainsi : D[m) M{anibus) el m[emoriae)

L[ucii) Carneoli centurionis k{oliortls) I Gal[liae) (-), ann[orum)

LI [dpfuncti?) m{ensium) VI, mil[itavit) ann{os) XXV. M. Car-

neoius p[atri) o['plimo) f{iUus) m{onumentum) p{uhlice) f[ieri j[ussit)

et s[ub) a{scia) d[edicavit).

Ces inscriptions auraient été accompagnées de quelques mon-
naies de bronze ou d'alliage, voire même de potin, où nous croyons,

d'après la description succincte qui nous en est donnée, avoir pu

distinguer,un Marc-Antoine (Cohen, p. 4i, 8), un Claude I [ihid.^ 48),

un Néron et Drusus (Jbid., p. 235, n° 4) un Claude (ibid., p. 254,

n° 47)» des pièces d'Auguste, de Tibère et de Néron.

Enfm, dans une boite de cuivre, se trouvait une plaque d'ivoire

avec cette inscription :

SPEC • m • D • K • OCT

tessère ou billet de spectacle, s'interprétant ainsi :

Spec(tabit) III (die) Ka{lendas) Oct[obres).

G. Musset,

Correspondant du Comité à La Roctielle

(') Cf. Creuly, loc. cit., Araici, fille d'Arauis, I. H. 2952. — Arauvicu, stèle

fun. Bàle (carnet de l'auteur).— Camiiloricae [Deae). Soissons.— Calurica (tombe,

Lusitanie). — Gannica, nom d'une affranchie. Morat. — Idennica, Nimes.

W Corrigez Gall{orum).
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RAJ'I'OHT l)K M. I»K MONTAIGLON

Sur (liM'i'st's ('i)iiiiiiiiiiiciili(iiis dr .M. AHi'i'il de .Miii'liiiiin'.

Notre corrcspoiulanl, M. AlIVod de Murtoime, duiis une suilo do

lettres qui se rectifient et se complètent, nous a fait parvenir diverses

nouvelles archéologiques que nous allons analyser sommairement :

Au Genest, près Laval, en démolissant l'église dont les sul)S-

tructions étaient fort anciennes, on a fait une découveile impor-

tante, celle d'une borne milliaire du temps de Constance Chlore.

Notre confrère, M. Héron de Villefosse, en ayant eu un moulage qu'il

a donné au musée de Saint-Germain, il sufiit de rappeler la découverte.

On a trouvé près de Laval, non loin de la rivière, dans un champ

voisin du château de Bois-Gamart, des débris très nombreux de pote-

ries rouges, attestant qu'il y a eu là une fabrique de poterie baibare.

Les vases qui en sont sortis ressemblaient à des corbeilles ornées de

« ce qu'on appelle les tèles de mort ». Deux exemplaires de ces vases,

dont un intact et complet, sont conservés au musée de Laval. Un
autre exemplaire, trouvé en 1886 dans les travaux de restauration de

la cathédrale de Laval, a été envoyé à Paris par l'architecte chargé

des travaux, M. Louis Garnier.

Dans la démolition de la même église de Genest on a rencontré, sous

trois couches de badigeon dans une chapelle, une peinture murale

du xii« siècle, à trois couleurs, rouge, jaune et noir, leprésentant la

Vierge assise, encensée par des anges et adorée par plusieurs saints.

M. de Martonne annonce qu'il en enverra le dessin dès qu'il aura pu

se le procurer.

Enfin à Torcé-en-Gharnie, commune de Voutré, on a trouvé au

milieu d'un champ^ dans une souche d'arbre, un pot de terre dans

lequel étaient treize mille pièces de billon. On les avait d'abord

attribuées au xiV siècle. Vérification faite, ce sont des deniers de

Charles VIII et de Louis XII avec leurs noms et la légende royale :

Sit nomen Domini benedirliim. Leur type se trouvant gravé dans le

Traite des monnaies françaises de Leblanc, au dernier rang de la

planche qui précède la page 289, et à la même place dans la première

planche qui précède la page 317, et la découverte n'apportant rien de

nouveau à l'histoire de la numismatique royale, il n'y a qu'à la cons-

tater pour en conserver le souvenir.
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PEINTRES D'AMIENS

AU XYl° SIKCLE

Coiuiuiinic;ition do M. Poiiy, coiTespoiidniit du Coiuih; à Amiens^,

Il y avait à Amiens, au xvV siècle, un certain nombre de peintres,

dessinateurs, enlumineurs, décorateurs et en même temps géomètres

et architectes. Les noms de quelques-uns d'entre eux sont cités dans

une curieuse enquête faite par les maires et échevins pour découvrir

l'auteur d'un plan ou pourtinict de la ville d'Amiens exécuté secrè-

tement, en i56o, pour le Chapitre, alors en procès avec la ville. Le
coupable a bien voulu se faire connaître, et pour ce fait il fut arrêté

et traduit devant la justice. Comme on va le voir^ c'était le plus

capable des artistes de cette époque, nommé Zacarie de Célers. Les

autres artistes, mandés par les mag-istrats municipaux, étaient :

Jacques Scellier, Jean Leflaon, Gabriel Mareschal, Louis Laurens et

Jean Ancel.

On ne trouve aucun détail biographique sur ces peintres, mais

leurs œuvres sont parfois mentionnées dans les archives où sont dé-

crits divers blasons, armoiries, bannières et peintures décoratives

faits à l'occasion du passage de souverains ou autres solennités

et cérémonies civiles et religieuses, notamment pour un service so-

lennel à propos de la mort du roi Charles IX, du maïeur Clabaut, etc.

Nombre de statues ont été peintes par ces artistes qui ont également

exécuté plusieurs plans et dessins de la ville, des fortifications, monu-

ments, édifices, etc.

Les Marais, dit une délibération échevinale, ont été dessinés à

la boussoule par Jean Bullant.

Voici le texte des documents dont il s'agit :

I. Eschevinaigc du vingt-cinquième jour de janvier 1360 (1361, n. s.)

Dans un procès, que le Chapitre soutenoit contre la Ville en la court

du Parlement, le Chapitre ayant produit une figure d'icelle ville et les

maire et eschevins d'Amiens en ayant été informés^ par AP Jehan Mor-

time, solliciteur de ladite ville en Parlement, ordonnèrent à tous les

painctres de la ville de comparaistre devant eux pour savoir qui avoit

esté irelluy qui avoit faiot icolle fi,2:ure, sur la rcquesle de quy, comment
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l'I (|l|llll•^ (jiicl li'iii|is. l'ji (•iisii\ vaiil rt' sniil (•(iiii|i;ini/. J.-kmjiics S<'i'llicr,

.li'liaii l.i'llanii,(,;iliii('i Marcsclial, l,(i\s Laiir'cns cl .Icliaii Aiicol, paincln^s,

l('S(|iirl/., a|)n'/. sciiiiriil s()l('iii|)ii('.l par l'iilx laid cl puis iiilcrrogc/ si'pa-

rcincnt, on! ariiriiic/. n'avoir jamais laid aucun pnnitraicl ny fif^urc de

ceste ville lisl aussy comparu Zacarie cl(^ CcUts, painctrc, lequel, par

nous internif,^'' pai'scrmcnl snlcnipuel, a dicl cl coiifcssé (pie, (;n\ii'Oii a

(li\ ans, d lors que sire Claude DesIVintaine, sicni' de Monsindol, esloit

inaieur de cesle ville, M'' .Nicole Dey, clianeelicr et chanoine de l'église

Noslre-Damc d'Amycns, le requisl, à cachette et en secret, ayant esté

rel'uzé |)ar plusieui-s aultirs paindrcis, hiy vouloir faire un(^ fipure et

poudrait d(! cesle ville; luy l'eyt responce ledit de Celers qu'il n'euslauzé

ce faire sans permission du Roy ou celle de Messieurs; réplicqua icellui

doyen qu'il n'y avoit aucun danger et qu'il le l'eyt hardiment ; toutefois

icellui de Celers n'en voulut faire aucune chose tant et jusques ad ce

qu'il en eust communi(|ué et eu la permission de mcsdits Seigneurs, et de

faict se retira en la chambre du Conseil de l'hostel commun de ladite

ville par devers ledit sieur de Monstreld, lors maieur, et de plusieurs es-

chevins lors présens, desquelz cust permission de faire icellui pourtraict.

Ensuyvant icelle le feyt seuillement de la moictié de la ville du costé

de[s| canaulx passant par ceste ville, qu'il délivra dès lors audit Dey.

Aprez lequel interrogatoire mondit seigneur le maieur a faict retirer icel-

lui Zacarie et a demandé auxdils eschevins ce qu'il leur semhloit qu'ilz

avoient à faire.

A esté conclud et ordonné que ledit Zacarie S(!ra et a esté de faict

envoyé prisonnier aubeffroy de ladite "ville pour lui eslre faict sonprocèz

crminel.

II. Portrait on plan de la ville envoyé au Roy. — Assemblée du Xllll<^ jour

de may mil V^LXI.

Ordonné que, en la plus grande dilligence que faire se pobra, il sera

faict et dressé un estât des deniers de la ville, qui sera porté au Roy ainsy

qu'ung dessin et portraict de toute la ville et ung aultre des lieux et

endroictz où est à besongner et on a besongné depuis le dernier traité de

paix suivant les lettres missives du Roy, dont la teneur ensuit :

De par le Roy
;

« Chers et bien amez,

« Pour ce que nous désirons savoir à quoy se montent par chacun an

les deniers que vous levez au pi^ouffict de nostre ville d'Amyens, tant des

dons, concessions et octroyz denoz prédécesseurs Roys et de nous, que du

patrimoine de ladite ville, et en quoy vous lez avez employez depuis le

dernier traicté de paix, nous vous mandons, commandons et expressé-

ment enjoingnons que, incontinent la présente reçeue, vous faictes dresser

ung estât au vray de ce à quoy se monteront lesditz deniers ; auquel estât
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vous collerez, spécifirez par arliclcs destinez cl séparez,quelzsonl Icsdilz

(loiis et octroyz et co, qu'ilz vallent parliciilièreiiieut par chafun an, en

quoy se consistera voz deniers patrimoniaiilx, et à quelle somme ils

reviennent aussi par chacune année ; et,oultre ledit estalz,vous dresserez

et nous envoyerez ung abrégé de la despcnce que vous avez faicte desditz

deniers depuis le temps que direz, et spéciffirez à quel effect ilz ont esté

employez, et par mesnics moyen nous adverlirez des lieux où vous enten-

drez taire besongne eu nostre ville d'Amyens pour la fortification d'icelle,

et mesnies nous en ferez apporter le pourlraict et dessing pour le faire

veoir par nostre très cher et très amé oncle le roy de Navarre'*', et, avec

l'advis de beaucoup de gens de bien, expers en semblable choses,

vous en mander nostre intention. Mais ne laides faulte de satisfaire à

ce que dessus en telle dilligence que nous n'ayons occasion de vous en

escripre pour la deuxiesme fois.

« Donné à Fismes, le XII may i5(3i.

« Charles. »

Plus bas : « Bourdin » et, au doz : « A nos très-chiers et bien amez les

Maieur et eschevins de nostre bonne ville d'Amvens »f^'.

III. — Plan des marais de Cayny. — Eschevlnaigc tenu à Amyens lejœudy

XIW jour d'avril mil V^ soixante quinze.

Veue la requeste présentée à Messieurs par Jehan Bulland, maître

maçon de la \ille, alTin d'estretaxé des journée et vacations par luy faictes

pour la figure des marais de Caigny, faicte à la boussoule avec les

peintres, décide que monsieur le lieutenant général au bailliage d'Amyens

sera prié vouUoir taxer ledit Bulland desdites vacations, attendu que les

peinctres n'eussent sceu faire ladite figure à ladite boussoulle sans ledit

Bulland.

IV. — Du 23 may 1596.

Veue en l'assemblée le crayon du plan pour lez fortifications do la vllh*.

d'Amyens faicte par le s"" Erard, ingénieur du Hoy, en considération de

ce que ledit Erard est venu cxprèz en ceste ville pour ce subject, où il a

séjourné dix ou douze jours, a esté ordonné quy luy sera faict présent de

cent escus et sera prié de se contenter de ladite somme.

(*) Antoine de Bourbon, k' père d'Henri IV.

(^) Cette intéressante lettre du roi Charles IX n'est citée nulle part.

Al'.ClIliOI.OGIE,



- -4^22 —

NOTES

SUIl LLti lUIINLS ANTIQUES I»K I.A RKCItt.N DU HAUT iJOU-SELLAM

A l'OUKST de isKTlK

l'iii' M. le cipitaitu' Itnicliiii.

Posi/ion g(''ogrfip/ii(ji(e fh; In rrgion vecittinuf.. — La deuxième

brigade topojjraphique de la division d'Alger, a dressé en 1H87, la

carte régulière de la région que traverse, du nord au sud, l'Oued

-

l)OU-Sellam, depuis le moulin de Saint-Rame en amont, jusqu'au-

delà des gorges du Guergour, en aval.

Cette région s'étend sur '.Vi kilom. dans le sens est-ouest et sur

20 kilom. dans le sens nord-sud; elle est comprise entre le village

d'Aïne-Roua, au nord-est, le moulin de Saint-Rame au sud-est et

l'ancienne ville turque de Zemmoura à l'ouest. Une chaîne de mon-

tagnes de i5oo à 1600 m. d'altitude en occupe toute la partie sep-

tentrionale; le reste est formé par un vaste plateau dont l'altitude

moyenne est d'environ 1000 m. et qui est coupé par de nombreuses

vallées.

Densiti' des traces de l'occupation romaine dans les différentes

parties de la région. — Tout ce plateau est aujourd'hui assez fertile;

sans doute, il l'était davantage autrefois. La colonisation romaine y
était très dense, ainsi que le prouvent de nombreux vestiges que nous

avons retrouvés. Elle s'était établie également sur le versant méri-

dional des montagnes, surtout à l'est du Bou-Sellam, mais les traces

de l'occupation romaine sont très rares à l'intéiieur de la zone mon-
tagneuse; on n'en trouve aucune dans le massif boisé situé à Touest

du Bou-Sellam, non plus que sur le versant septentrional de toute

la chaîne. Les diflérences dans la densité des vestiges de l'ancienne

colonisation s'expliquent facilement : le plateau, sans être d'une

richesse extraordmaire est cependant fertile; les montagnes présen-

tent, vers le sud, des pentes relativement douces et^souvent cultivables;

le massif occidental est beaucoup plus rocheux, beaucoup plus boisé

que le massif oriental; enfin, la chaîne tout entière, comme toutes

les chaînes algériennes, offre vers le noid des pentes extrêmement

raides formant une véritible falaise abi'upte qui domine un pays

des plus louimenlés.
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Nature de Vorcnpnlion romaine. — L'occupation romaine, dans

celle région, était essentiellement agricole. Presque toutes les ruines

que l'on retrouve oont celles de maisons isolées, de fermes, sans doute.

Elles sont presque toujours placées à portée des terrains les plus

productifs que cultivent encore aujourd'hui les Arabes. En outre la

position topoiiraphique de beaucoup d'entre elles semble indiquer une

période de grande sécurité; car il ne parait pas que, dans le choix des

emplacements, on se soit bien sérieusement préoccupé du cas où

l'on aurait quelque agression à redouter. Sans doute plusieurs de ces

positions sont parfaitement choisies au point de vue militaire; mais

ce n'est point le cas général, contrairement à ce que nous avons

presque toujours remarqué dans les diflérentes parties de l'Algérie

que nous avont parcourues.

Trois points seulement nous seml)lent avoir été certainement orga-

nisés en vue d'une défense éventuelle : la ville de Sertei; un poste

qui protégeait les approches de cette ville dans la direction de Sitilis;

enfin un plateau très remarquable situé près du village kabyle actuel

d'El-Hammam, au débouché des gorges du Guergour.

La plupart des établissements de la région étaient, ainsi que nous

l'avons dit, des maisons isolées ou de petits groupes de maisons.

Cependant nous avons relevé en 18 endroits des traces d'aggloméra-

tions plus importantes, hameaux, petits villages, petits bourgs. Si l'on

rélléchit que ces localités plus ou moins considérables se trouvaient

distribuées dans un espace de i5 à 20 kilom. seulement sur 32, on

admettra sans doute que cette région devait être autrefois très floris-

sante.

En trois points, l'abondance et l'étendue, aussi bien que la natui'e

des ruines indiquent l'existence, à l'époque romaine, de véritables

petites villes.

L'un de ces points est situé à 5 kilom. envirou au sud de Zemmoura,

vers rextrémité sud-est de la crête désignée sous le nom de Pvas el-

Reïl. Nous n'avons d'ailleurs à signaler en cet endroit que l'abon-

dance et la beauté des matériaux de consiruction maintenant épais

sur le sol. Mais les deux autres points, Sertei et El-Hammam, mé-

ritent une description détaillée.

Serie i.

Position de Sertei. — Les ruines de Sertei ont été déjà explorées

et l'emplacement qu'elles occupent est connu sous le nom de Kherbet-

Guidra, nom que les indigènes donnent à tout le terrain que recou-
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vient les veslij^t'S do txllo ville ainsi (jn'aiix environ.s. Klicilx'l-i luidia

se trouve à pen |t!»'s à n» kilonirlres de ZeinnidUiM, à vol d'<tiseuu,

dans la diieclion de iesl. De Sertei à Sétif il laut coniijter environ

.(.") kiloni. La localité eui'opéenm" la |iln.s ra|)|)id{|iée de ces mines

est le villaj^e (rAïn-'Ia^idiil (jui en osl à '^o kiloni. environ, dans

la direction du sud.

Le nou\ de Sertei est connu [)ar uru3 iiiscriplion (jui y a été décou-

verte par le commandant Payen, comniandani supérieur de Bordj-

lion-Aréridj^". On sait, en eilet, que cet oflicier, à l'époque où le

teriitoire était administré par l'autorité militaire, s'était rendu à Klier-

l)el-(!uidia et s'y était livré à des recherches sérieuses(-). Depuis lors

bien peu de visiteurs se sont transportés sur ce point qui est

absolument inconnu à Sétif comme à Bordj-bou-Aréridj.

/Jrsrr/plioii du lorrain. — Les ruines de Sertei occ-upent princi-

palement une sorte de promontoire triangulaire '3) formé par un petit

cours d'eau torrentueux et un de ses affluents. Le torrent descend des

montagnes des Oulad-Ayad ; un peu au-dessous de Sertei, après avoir

reçu les eaux de quelques ruisseaux, il prend le nom de Chertioua.

Il y a entre les noms de Sertei et de Chertioua une analogie

évidente.

Le promontoire triangulaire sur lequel s'élèvent les ruines de

Sertei est orienté du sud-ouest au nord-est; il a sa pointe au sud-

ouest, au continent du Chertioua ('^ et du petit aftluent que nous

avons mentionné. Sa base est formée par un chemin qui vient de la

direction de Sétif, traverse l'aflluent du Chertioua, puis ce torrent, et

se dirige ensuite vers le nord. Ce chemin suit probablement le tracé

d'une ancienne voie romaine, car il est jalonné par des ruines assez

nombreuses et il passe, en particulier, par un col assez remarquable,

oïl l'on voit précisément les restes du poste fortiiié que nous avons

signalé plus haut.

En partant de la pointe du contluent, le promontoire s'élève en

pente assez rapide, puis forme jusqu'au chemin un plateau d'environ

(*) CortJ. inscr. lut., t. VllI, n" H82«.

(^) jRec. de la Société de Constantine, 1866, p. 6^, et 1870, p. 3o3 et suiv.

(') Ce promontoire a une superficie d'environ^j^'s^y ares. Le terrain que les

ruines occupent est actuellement propriété domaniale. L'administration le loue

moyennant une redevance annuelle de six cents francs à des Kabyles, qui y
cultivent des céréales au milieu des décombres amoncelés.

'') A Sertei, le Chertioua porte encore le nom de Oued-Safsaf ; nous avons

néanmoins continué à lui donner le nom de Chertioua, qui est beaucoup plus

connu. Son iif'lluont s' uomuie tr CdialM't-i'l-Klicrba r;ivin des ruines^.
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250^ de longueur, mais fort rlroil ot soutenu des deux C(M('s pai" des

pentes très raides. Toute la partie qui s'étend depuis le confluent

jusqu'au bord du plateau est couverte de ruines amoncelées; c'est

l'emplacement de l'ancienne ville. Les matériaux que l'on y trouve

sont des pierres de taille de belles dimensions. Des alignements de

fondations pej'mettraient, pensons-nous, de reconstituer asspz facile-

ment quelques-unes des rues. Tous les murs sont rasés presque au

niveau <lu sol et les parties des piliers demeurés debout ne s'élèvent

guère qu'à 60 ou 80 centimètres. Sauf une inscription, dont nous

donnons plus loin la copie, nous ne voyons rien à signaler dans ces

décombres épars; à peine convient-il de mentionner les restes mieux

conservés d'une maison située à peu près au centre des ruines et qui

semble avoir été quelque édifice public.

Un peu au-delà du bord du plateau, l'emplacement de la ville est

nettement limité par un talus en ligne droite très bien marqué,

barrant le promontoire sur une grande partie de sa largeiir et qui

appartenait sans nul doute aux anciens remparts. Sur les deux autres

faces du triangle, nous n'avons découvert aucune trace de forti-

fications. Peut-être avait-on pensé que le Chertioua et son affluent

formaient de ces deux côtés, des lignes de défense suffisantes.

Sur la partie du plateau qui se trouve au-delà des remparts vers le

nord-est, les ruines éparses sont très rares; mais on distingue sans

peine, à son extrémité, près du chemin, la masse des ruines d'une

ancienne basilique. Nous donnerons tout à l'heure, sur ce monument

les détails que nous avons recueillis; mais avant de terminer cette

description d'ensemble de l'emplacement de Sertei, nous croyons

devoir signaler une ressemblance qui nous paraît frappante entre

cette position et celle de Ksiba.

Comme Sertei, Ksiba occupe la pente d'un promontoire formé par le

confluent de deux ruisseaux. L'orientation des deux promontoires est

exactement la même. Mais à Ksiba où nous n'avons retrouvé aucune

trace du christianisme, l'extrémité du plateau est occupée par les

ruines d'une citadelle; à Sertei, l'emplacement correspondant est

occupé par une basilique, placée à portée du chemin qu'elle com-

mande absolument. La ressemblance entre les deux villes a peut-

être été plus grande encore et il ne serait pas impossible qu'on eût,

à l'époque chrétienne, édifié la basilique de Sertei sur l'emplacement

d'une citadelle jugée inutile.

Les ruines abondent dans les environs immédiats de Sertei. Nous

signalerons en particulier deux cimetières. Le premier était situé sur

le même mouvement de terrain que la ville en remontant cette croupe,
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sur le IiokI <1ii cliciiiiM cl à '.U>(> iiirlrcs «'iivlron (]o la ltasiiif|no. On y

voil encore plusieurs sarcoplia^os en piei-re liés bien conservés, niais

dépourvus (le loul ornement. Ces sarcopliaffcs ne sont, pas enterrés,

mais placés sur le sol; ils sont tousprivésde leur partie supérieure et,

bien entendu, entièrement vides. Le second cimetière, qui était un

cimetière païen, comme en lémoi^nient les inscriptions que nous y

avons recueillies, se trouvait sur la rive droite du Chertioua, sur la

li-'iie de faîte de la lon},''ue croupe qui domine ce torrent à l'ouest et

en lace de Sertei. De nombreuses pierres romaines jalonnent toute

cette croupe où s'élevaient sans doute des habitations et des dépen-

dances de la ville.

Basilique de Sn'lei. — La basilique de Sertei est à peu près com-

plètement détruite, mais les fouilles que nous y avons exécutées ont

donné des résultats intéressants et nous pensons qu'on pourrait les

reprendre utilement.

Ce monument a dû disparaître dans un incendie, ainsi que ten-

dent à le prouver les débris de charbon que nous avons retrouvés

dans la couche des décombres. Cette couche a une épaisseur d'en-

viron -2 mètres; la partie supérieure en est devenue cultivable et

lorsque nous avons entrepris nos fouilles, une belle moisson d'orge

recouvrait le chœur et les nefs. Le niveau des mosaïques que nous

avons mises au jour se trouve à près de 2 mètres au-dessous du sol

actuel. La couche des décombres se compose de terre végétale, d'énor-

mes blocs de pierre taillés, de morceaux de ciment, de fragments de

briques. Nous y avons également retrouvé des ossements d'animaux,

mais pas d'ossements humains.

Les murs sont rasés au niveau du sol actuel, qu'ils n'aflleurent même
qu'à de grands intervalles ; cependant le tracé de l'abside est intact sur

toute sa demi-circonférence; ceux des piliers qui subsistent encore ne

dépassent généralement le sol actuel que de 00 centimètres sauf aux

angles de la façade principale, où ils atteignent encore i'",5o de hau-

teur. Tous ces piliers sont carrés; nous avons retrouvé seulement

deux débris de colonnes rondes, de 46 cent, de diamètre, sur l'em-

placement du chœur. Les piliers de la partie droite de l'édifice ont

presque tous disparu; au contraire, on retrouve la base de presque

tous les piliers de gauche. Dans l'état actuel, les traces sont suffi-

santes pour que l'on puisse, sans trop de difficulté, retrouver les

alignements des murs ou des piliers et reconstituer par conséquent

les lignes principales de l'édifice.

Ce monument a la forme habituelle de la plupart des basiliques

des premiers siècles de l'ère chrétienne. L'abside est un arc de cercle
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dont la corde a la mèlres et la flèclio 4 niètres poulement. Les

piliers de clia( une des ninp^res de la paitie principale de l'édifice

sont ;iu nmiibre de i <).

Le niveau du sol à l'emplacement du chœur est indiqué par une

couche horizonlale de ciment située à i"^,io enviion au-dessus du

niveau des mosaïques dont nous parlerons tout à l'heure.

L'orientation de la hasilique est exactement nord-est sud-ouest, le

portail laisant face au sud-ouest.

Mosaïques. — Le quatrième pilier extérieur de gauche en partant

de l'ahside est orné de deux helies fii^ures en relief parfaitement

conservées. Ces deux figures représentent un homme et une femme;

elles se trouvent non sur la face intérieure ou sur la face extérieure

du pilier, mais sur l'une des faces qui devaient être encastrées dans le

mur(i\ Quoi qu'il en soit, nous avions supposé que la partie inférieure

de ce pilier qui se trouvait enterrée, devait présenter vme inscription.

Le travail de déblaiement que nous avions commencé dans celte

hypothèse a mis au jour successivement un petit vase en terre, de

forme élégante et de o"',4<) de hauteur, puis un autre vase en terre

beaucoup plus grand, haut de i'",3o et de i"',io de diamètre. Ce

vase assez bien conservé, rempli de terre mélangée de débris de pote-

ries et d'ossements d'animaux se trouvait placé parfaitement debout

au milieu d'un espace demi-circulaire.

Pendant que s'exécutaient les fouilles entreprises pour dégager ces

deux vases, M. le capitaine Pinart, qui nous accompagnait, examinant

le terrain entre le 4" et le 5" pilier, fit rouler plusieurs petits cubes de

pierre et de marbre de différentes couleurs ; nous fîmes aussitôt

déblayer le sol environnant avec précaution et par couches horizon-

tales et nous fûmes assez heureux pour mettre au jour une belle et

intéressante mosaïque de près de 2 5 mètres carrés de surface (exacte-

ment 4'"i7o sur 4"S9J)- La couche de décombi'es qui recouvrait cette

mosaïque avait une épaisseur d'environ i'",5o à i'",7o; elle était

formée de terre végétale, de débris de ciment, de morceaux de

briques et de poteries, enfin d'énormes blocs de pierre taillés prove-

nant de l'édifice écroulé. Dans le sol nous avons trouvé quelques

petits morceaux de charbon et quelques ossements qu'un médecin

militaire de la garnison de Sétif a examinés et qu'il a leconnus

pour des ossements d'animaux.

(*) [Ces figures appartenaient certainement à un monument funéraire païen

qui aura été employé postérieurement dans la construetion de l'édifiée. Elles

ressemblent à toutes celles que l'on peut voir dans les cimetières de l'Afrique

romaine.! R. C.
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Nous joignons à ces notes, une réduction exacte des parties princi-

pales de cette mosaïque. (Voir pi. XIII). Il nous semble des lors inutile

de la décrire ici u).

Nous en avons signalé l'existence au moment même où nous

l'avons trouvés (>-). Avant de quitter Kherbet-Guidra, nous avons

pris les précautions indispensables pour en assurer la conservation
;

dans ce but, nous l'avons fait recouvrir d'une coucbe d<> terre de

10 centimèties.

Nous avons également entrepris des fouilles dans la partie du

monument symétrique à celle où nous avions fait cette découverte.

Là, au même niveau que la première mosa'ique, mais sous une

couche de décombres de 2 mètres environ et sous d'énormes pierres

de taille, nous avons trouvé une deuxième mosaïque; ftuitede temps

nous n'avons pu la déblayer que sur 3 mètres carrés (mviron; nous

n'y avons relevé aucune inscription; mais elle nous a paru otTrir des

dessins plus variés et surtout des couleurs beaucoup plus vives que

la première.

Nous pensons que les ruines de Sertei contiennent encore des

richesses cachées et que des fouilles nouvelles conduites avec mé-

thode, poursuivies avec les moyens nécessaires donneraient des résul-

tats intéressants.

Nous nous sommes empressé d'informer de ces découvertes,

M. l'Administrateur de la commune mixte des Bibans, dans le terri-

toire de laquelle se trouve Kherbet-Guidra. Ce fonctionnaire a mis

le plus louable empi'essement à faciliter nos recherches et nous a

promis de prendi'e des mesures eftîcaces pour assurer la conservation

des mosaïques de Sertei, jusqu'au jour où l'on pourra les éludier de

nouveau.

Inscriptions. — Les pierres taillées portant des inscriptions sont

rares à Sertei, l'ancien commandant supérieur de Bordj-bou-Aréridj

ayant fait transporter dans cette localité les inscriptions les plus

intéressantes.

Nous avons remué et retourné un très grand nombre de pierres à

Khei'bet-Guidra et aux environs ; mais nous n'avons pas été aussi

heureux dans ces recherches que dans celles que nous avions faites

en i885 à KsibaO).

Nous donnons ci-après la copie des inscriptions qui sont inédites

(') Cf. ci-dessous, p. 434 et 435.

(^) Cf. Bullelhi arc/ico/ugigue du Comité, 1887, p. 383.

f) Cf. Bulletin arcfiéologique du Comité, i88fi, p. 4-^*^ et suiv.
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ou qui pressentent «les dilTérencps de lecture avec les pu])lications

antérieures.

t" Pioirc trouvée prés et à droite de la basilique : hauteur, o'",;io

à gauche; hauteur, o"\-n) à droite; lar^^eur en bas, (•'",48 d).

d m s

l'ICTOkN

î) I X t • N

XXXX V

at^ COR • SA^

RNINI Q.I • T • BA

VI • N • C X V

[D{vs) M{anibus)] s(ocnnn) [V]irtori7i{i)', [v]i.ril aninis) XXXXV.
— [Dijis) M{anibus) s{acri(m)] Q. Cor{nflH) Sa[l]urnini q[ii)i et

Ba...; vi[xit) an{nis) CXV.

[A la fin de la première ligne le groupe A/ est légèrement atteint en

haut par la cassure de la pierre. Il est probable qu'un T tracé à la

partie supérieure l'A entrait dans le monogramme. A la 4™^ ligne,

les quatre X formaient monogramme]. R. G.

2° Pierre trouvée sur la croupe de la rive droite du Chertioua (2) ;

largeur o'",45; longueur totale o"',97; hauteur de l'inscription o"',22.

Homme

DM S ACR
Z A S O S V F

NI Ar^cii

y Pierre trouvée sur la croupe de la rive droite du Chertioua,

au-dessous de l'ancien cimetière romain ^3) : hauteur totale o"»,g2
;

largeur maxima om,68; hauteur de l'inscription o"',i5; largeur de

l'inscription o™,33.

Ilomnie

D M S

APPCRESCES

V A ex V

Ruines d'FI-Hammam. — A l'endroit où le Bou-Sellam sort des

gorges pittoresques du Guergour se trouvent les bains très fréquentés

et le village kabyle d'EI-Hammam. Des ruines anciennes fort impor-

(') [J'ai vérifié la copie du capitaine Brochin sur l'estampage qu'il a envoyé à

l'appui de sa lecture.] R. C.

(») Cf. Corp. insc. lai., t. VIII, n» 883q.

(») Cf. Ibid., n» 8830.
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tantes existent près de ce village, sur la rive droite de la rivière.

Mais, par suite de leur siluation dans un pays d'accès facile, à portée

de la résidence d'un ju,^e de paix et d'un administrateur (la maison

qu'habite l'administraleur de la commune mixte du Guergour se

liouve à deux kilomètres environ de ces ruines), elles ont été déjà

explorées plus d'une fois et doivent être parfaitement connues. Nous

nous bornerons donc ici à quelques indications sommaires.

lùitre le Bou-Sellam et l'énorme niasse de rochers qui le domine,

un plateau peu étendu s'adosse à la montagne, commandant d'une

façon absolue la sortie des gorges. 11 y a là une très belle position

militaire; les Romains ne l'ont pas négligée; le bord du plateau est

en efTet couronné par sept tours alignées du nord au sud; chaque tour

a 6 mètres de côté sur 4; les murs formés de fortes pierres de taille

ont encore de 4 à 5 mètres de hauteur; elles sont espacées à peu près

également par des intervalles de 28 mètres.

Le plateau s'élargissant vers le nord, deux autres tours forment

avec la ligne des premières un angle droit. Elles ont été construites

de façon à bien commander le cours de la rivière qu'elles dominent

d'environ 120 mètres.

Au nord de ce plateau, sur les pentes plus douces, qui de ce côté

vont s'étalant vers le Bou-Sellam, on voit les ruines d'une ancienne

ville ou du moins d'un centre de quelque importance. Ces ruines

contiennent, paraît-il, des débris intéressants et, d'après ce que nous

a dit l'administrateur, des tombeaux mégalithiques de forme trian-

gulaire ainsi que des inscriptions. Malgré nos recherches nous n'avons

pu retrouver ni les uns ni les autres. Un assez beau monument, sans

doute un ancien tombeau, s'élève assez près d'une cantine européenne.

Quoique la forme de ce monument se rapproche beaucoup de celle

des koubbas, aucun doute n'est permis sur son origine; les matériaux

sont de magnifiques pierres de taille et au-dessous de la coupole on

lit encore les restes d'une inscription en grands caractères très régu-

liers et profondément taillés dans la pierre :

PATER FECIT CIIÎI

Pour terminer, signalons tout près et à l'est du village d'EI-Ham-

mam, un monument taillé tout entier dans un même bloc de rocher.

C'est un autel debout auquel on monte par dix marches. La largeur

de l'autel et des marches est de i'",2o. Chaque marche est haute

de o™,2o. L'escalier et l'autel sont assez bien conservés.

ISola. M. lecapitainePinart (du 124" régiment d'infanterie) a dressé
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la carie do la ivj^ioii do Kliorljot-Tinidra cl nous à aidé dans les ro-

chorclies (|uo nous avons faites à Seitei. M. l^inart a décoiivoit on

outre une inscription dont il nous a envoyé le fac-similé (jue nous

donnons ci-dessous.

Cette inscription est l)ien conservée; la pierre est intacte; les

caractères sont très nets. Kilo se trouve dans le massif monla^meux.

au nord-est du Kef-Ayad. Elle est, sans nul doute, inédilo. La pioiro

était enterrée de (»'",8() et le côté de l'inscription était appliqué

contre un arhre dont les racines l'enserraient fortement.

D M • S D M S

M E C I V S V vF. S I D D

P R I M V S I N A V I C

VIXITNI NISG!>LXXX

S L X X X V

[L'inscription de droite doit sans doute se lire : Valp[ria) Siddina

vic[sil) an[n)i!< LXX.W.] R. C.
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RAPPORT DK M. HÉRON DE VILLEFOSSE

sua nivEUSEs communications

r M. Reynier, attaché à la direction du service des antiquités et

des arts envoie l'estampaj^e d'une inscription qui vient d'être décou-

verte, par M. Alix, professeur au collège Saint-Charles, dans la cour

de la maison portant le n" 8, rue delà Verrerie, à Tunis.

Pendant mon récent séjour en Tunisie, j'ai eu l'occasion de

voir l'inscription sit,^nalée par M. Reynier. M. Alix, qui est un ancien

élève de la conférence d'épigraphie et d'antiquités romaines à l'Ecole

des Hautes-Études, m'a mené dans la maison même où se trouve la

pierre en question. Elle sert de dallage dans la cour d'une habi-

tation qui nous a paru appartenir plutôt à la rue Sidi Mordjani, n" 8.

Cette petite rue se trouve à droite de la rue de l'Église en venant

de la Porte de France. Le texte, incomplet et très usé par le frot-

tement, est ainsi conçu :

ClAvic

TOK in

A V I X H

ANNIS

XVIIII

hanus Gaddeia cirit a[_)t]nos LXV.
cia\yic\lor\in\a vixit annis XVIIII.

Comme on le voit, c'est une épitaphe double, gravée sur deux

colonnes et qui vient s'ajouter au nombre jusqu'ici assez faible des

textes épigraphiques relevés à Tunis. La ville ayant été construite aux

dépens de toutes les ruines de la région il est probable que cette

inscription a été apportée de Carthage ou de tout autre ruine des

environs de Tunis.

La seule particularité à noter dans ce petit texte c'est le nom
punique Guddem qui se retrouve dans une autre inscription pro-

venant probablement de Bordj Ali Mansour(i), localité située à peu de

distance de Tunis ("-).

(*) Corp. inscr. lai., t. Vlll, n° 12G6 ; Cf. Guddiis, n° ôSgg.

•*) On célébrait ;\ Cartluige la fête de sainte Giidden, vierge et nuutyre ; cf.

.Morcelli, Africu chvisliuiia, t. 11, p. 6j-63.



•i" M. (le La Blanclu-rc, diieclciir <lii soivice des anliquilù.s el des

arts, écrit pour signaler un texie qui lui a été communiqué par

M. le docteur Vercoutre et (pii a été découvert par M. Bazin, aide-

major au 4" spahis. Sa lettre est ainsi conçue :

« Ce texte est gravé sur une plaquette de mai hie, et dénué par

lui-même d'intéiét. Mais il ajoute une unité au ^r()U|ie des épitaphes

chrétiennes qu'ont l'ournies les deux cimetières de Sl'aks. »

« En relisant les détails donnés par M. Vercoulre, dans son curieux

travail ^^) sur le sceau qui ferme une amphore funéraire trouvée à

Sfaks, sceau dont j'ai eu l'honneur de vous adresser une lec-

ture dans une récente communication, je m'aperçois qu'il l'a lu

SEVERINVS. J'examine à nouveau cette empreinte, et je m'assure

que cette lecture n'est pas possible. Celle que je vous ai un peu hâti-

vement soumise, n'est du reste pas tout à fait exacte ; il y a, claire-

ment lisible sur le plâtre, SECV3DINVS, qui veut évidemment dire,

non pas Secundianus, mais Secundinus. Je ne manquerais pas

de joindre un estampage à l'appui de cette lecture, si la nature trop

délicate de la matière n'en rendait l'exécution dangereuse. »

3° M. le capitaine Georges Brochin, r.ttachéau service géographique

de l'armée, a envoyé un dessin en couleur représentant une mosaïque

funéraire relevée dans l'ancienne basilique de Sertei, aujourd'hui

Kerbet-Guidra, arrondissement de Sétif (2).

Cette mosaïque recouvrait les sépultures de deux femmes, mortes

à vingt-trois années de distance, ainsi qu'on l'apprend par la double

épitaphe qu'elle porte. Ces deux femmes ont été inhumées séparément.

>*) lievt/e archéologique, 3" séiio, t. X, j). 3'i8 et suiv.

1-) Voir ci-dessus, p. 4^8-4-29 et pi. XIII.
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La première qui avait reçu le nom de lionianilla reposait sous un

rectangle en mosaïque encadré d'un feston de lierre blanc gris sur

fond noir. Elle e^t repiésentée, au centre de l'encadrement, debout,

drapée et voilée, les bras éiendus dans l'attitude delà i^rière. Autour

de la tête et au-dessus des épaules de la défunte on lit l'épitaphe

suivante tracée en cubes noirs sur fond blanc :

HICREQ.VIESCIT RO



une laij^o baiulL' liyuraiil des (•caillL'^^. La liyuie (k* la drtiinlL' uV-sl

pas représentée; celte tombe ollre comme la première une foinie

i'ectan|;"ulaire hunlée par un cncadreiiicut on damier à c<)iii[)arlim('iils

noirs et gris. A la partie supérieui-e est lij^urée uhe vas(jue à pied élevé

d'où s'écliappent des feuillages ; au-dessous est tracée l'inscriplion

suivante :

HIC RHQ.V1ESCIT
1- M i: R I T A H O N E

S T A I- E M I N A

Q. V I V I X I T AXIS

LXXV RECESSIS {^l'-'i

IN PAGE DIE V KL-

AGVSTA AN-
P C C C C X X V I I I

La partie de la tombe située entre la tin de l'inscription et l'enca-

drement inférieur est remplie par un fond figurant des écailles.

Hic requiescit Emcrita, lionesta feraina, qui vixil an[n)is LXXV.
llacessis (sic) in pace dia V k{a)l[endas) a{u)gusla[s), an[no) p{rooin-

ciac) ceceXXVm.
Le cinquième jour avant les kalendes d'août de l'année provin-

ciale 428 correspond au 28 juillet 4<^7.

Un riche encadrement, commun aux deux tombes, les entoure

complètement. Il est formé par un élégant rinceau dans lequel les

couleurs dominantes sont le rouge, le jaune et le noir.

La figure de Romanilla est très sommairement dessinée. Elle porte

un voile blanc ; son manteau brun clair est orné sur le devant de deux

bandes noires. Par dessous apparaît une tunique dont le corsage

semble avoir été vert et la jupe grisâtre.

Des lombes semblables en mosaïque ont été découvertes en Afrique

dans les dépendances de plusieurs basiliques ou dans des cimetières

isolés. La province de Maurétanie, à laquelle appartenait précisément

la ville de Serlei, en a fourni plusieurs dont les plus connues sont

celles de Tipasa, Ténès, et Orléansville. En Numidie on en a signalé

à Tabarca et à Tébessa. Dans la province proconsulaire on en a

trouvé sur divers points et en particulier à Carthage, à Beni-Hassan

et à Lem ta.

Tantôt l'image du défunt ou de la défunte apparaît sur ces mosaïques

accompagnée d'une épilapbe; tantôt la mosaïque oifre seulement une
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nscription sans aucune ligure liuinainc, mais avec l'adjoncdon de

quelques symboles religieux. La double tombe de Sertei nous cHVe

un exemple des deux dispositions et à ce titre elle méiite d'iMre repi'o-

duite dans le Bulletin.

L^ plupart des mosaïques l'unéi-aires datées, découvertes en Afrique,

remontent au v" siècle de notre ère. En voici quelques exemples :

Sertei années
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KSS.M

StK LES TRAVAUX HVDHALLIOLES DES ROMAINS

DANS LK SUD DE LA RÉGENCE DE TUNIS

Par le \)' Carlon.

I

DESCRIPTION GÉNÉRALE DU PAYS

Si l'ancienne Tacape a été plusieurs lois explorée, ainsi que Me-

ninx, Gigthtis et Gergis, on a peu étudié la contrée située au sud et

à l'ouest de ces localités; et cependant, sur la roule qui mène de

Gabès à Métameur, on rencontre à chaque pas des traces de ruines

plus ou moins importantes, sur l'emplacement desquelles sont main-

tenant des villages arabes; ce qui s'explique par ceci, que la rareté

des pluies en ce pays force tout ce qui a vie à se réunir autour des

points d'eau ; c'est donc au voisinage des aïns (sources) que sont les

oasis et que se sont groupées les habitations romaines d'abord, les

villages arabes ensuite.

Un fait qui, dans ce pays, trappe l'esprit le moins observateur,

c'est la ressemblance, comme forme et comme situation, que pré-

sentent entre eux les bassins où s'amassent ces sources. Régulière-

ment circulaires, ils ont, au centre, une dépression par où sourd l'eau

qui les alimente. De plus, aucun d'eux n'est situé, comme le sont

habituellement les sources, au pied d'une colline ou au point de

contact de terrains de nature différente; au centre d'une grande

plaine d'alluvions, ils la dominent, au lieu d'être en contre-bas, tandis

qu'à deux ou trois kilomètres de là se trouvent des ruisseaux dont le

lit, à dix ou vingt mètres au-dessous de la surface des sources, est

absolument à sec.

Cependant, à Henchir-Lemdou, une des sources est justement en

haut de la berge d'un profond ravin; son eau arrose^ dans la plaine

supérieure, des jardins de palmiers, alors qu'en bas coule, au milieu

des joncs, l'eau saumàtre du ruisseau.

Ces oasis sont près de la mer, et malgré cela, entre elles et la
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source, dans beauotmp de cas, on n'observe pas la moindre trace de

communication, ni lit de ruisseau ni ravinement, comme si jamais,

avant que l'homme ne l'eût absorbée pour l'arrosage de ses cultures,

l'eau de ces sources n'avait dépassé la zone où elle est circonscrite

aujourd'hui. Aux abords des oasis, de nombreux jardins abandonné^

et, çà et là, dans la plaine, quelques vieux palmiers isolés ou groupé;!,

au nombre de trois ou quatre, semblent indiquer une diminution

notable dans leur débit, fait qui, en partie, expliquerait la déchéance

de ce pays, déchéance qui, existant du temps de Pline, comme le dit

Tissot, a dû encore s'accentuer depuis l'époque romaine : c'est ce

que prouvent les débris d'habitations que l'on trouve en des endroits

absolument dénudés actuellement.

A l'exploitation agricole de l'Oued-Melali, il y a deux puits arté-

siens creusés pour l'irrigation d'une très grande étendue de terrains,

et ils se présentent dans les mêmes conditions que les sources, sur

un point culminant, au-dessus d'une grande plaine, position qui rend

l'irrigation facile. Près d'eux, coule l'Oued-Melah, et à deux ou trois

kilomètres est la mer.

De plus, à l'un de ces puits l'eau, ayant filtré à l'extérieur du

tubage et le long de celui-ci, a entraîné, à un moment donné, le

sable qui l'entourait, de sorte qu'on a là, actuellement, un bassin

circulaire avec une source jaillissant au centre. Cette ressemblance

entre les sources et les puits de l'Oued-Melah est encore une raison

pour qu'on leur attribue une ressemblance d'origine. Qu'y aurait-il

d'ailleurs d'étonnant à ce que, dans ce pays où l'eau a de tout temps

manqué, l'homme ait été amené à la chercher à l'intérieur de la terre?

L'Arabe insouciant sait bien creuser profondément et au péril de

sa vie pour trouver l'eau jaillissante; à plus forte raison des peuples

plus policés et d'une activité plus grande ont-ils pu connaître la

façon de faire un puits artésien. Peut-être faudrait il remonter jus-

qu'aux Garamantes qui, d'après Duveyrier, étaient si entreprenants

et si habiles dans l'art du forage.

Nombreuses sont les ruines échelonnées sur la route militaire qui

va de Gabès à Métameur; il n'y a pas d'oasis qui ne présentent des

traces d'habitations plus ou moins somptueuses de l'époque romaine.

Voici les ruines que l'on y rencontre :

A Meterch, un marabout a été bâti avec les débris d'une cons-

truction qui était au bord de l'eau.

A Teboulbou, le barrage qui élève le niveau de la source est formé

de grosses pierres de taille dont l'origine romaine n'est pas douteuse.

A Kéténa, on voit encore les traces d'un mur circulaire qui servait
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à t'drniei' une espèce de vasque, au teulre île laquelU; jaillit la source;

en plusieurs endroils des fragments de revêtement intérieur en ciment

y adhèrent encoi-c. Sur l'un des hords de ce bassin et s'avançani un

peu à l'intérieur devait s'rlevei' une construction dont les eaux,

quan(i elles sont à leur niiniininn d'élévation, laissent voir les sou-

bassements.

Entre Kéléna et Maretli, près de Sidi-Saleni, de chaque côt(''(le la

roule il y a des ruines de (juehiue importance. Là, devait s'élevei'

un bour^' d'une assez ^nande ôtendue; à en jui^er par les débris d'une

construction dont rarchitccture indique ime certaine prospérité du

pays; cette prospérité s'explique par l'épaisse couche dalluvions dont

est recouverte la lari^e vallée qui s'étend à ses pieds.

Je n'ai pu me rendre compte de la façon dont les habitants se

procuraient l'eau : peut-être était-ce à l'aide de puits qui seraient

actuellement comblés ou de citernes dont nulle pai-t je n'ai pu cepen-

dant relever la trace ;
peut-être y avait-il là jadis quelques sources

actuellement disparues? Ce fait serait d'autant moins extraoï'dinaire

que, il n'y a pas deux cents ans, pareil pliénomène s'est passé à Kes-

seur-Métameur.

Les fondateurs de cette oasis, rapportent leurs descendants, consti-

tuaient une fraction de la population de Médenine, quand ils vinrent

s'établir sur l'Oued-Morra. Alors, dit la tradition, coulait au pied de

quelques palmiers, une source maintenant disparue.

Un fait analo-i'ue se serait-il passé à Sidi-Salem? En tous cas, de

cette station florissante, il ne reste plus d'autres traces que des pierres,

pas le moindre palmier ni olivier. A gauche de la route se trouve un

prisme quadrilatère en grand appareil ayant environ 4 à o mètres de

côté; sa forme est absolument la même que celle des vestiges de postes

romains dont je parlerai plus tard.

A Mareth, l'ancienne Martac, en dehors des ruines élevées au bord

de l'eau, on trouve les vestiges de plusieurs constructions à l'inté-

rieur du village; les murs en ont été utilisés par les Arabes pour

l'édification de leurs maisons. Il y a au cimetière, une collection de

chapiteaux de tous les ordres, quelques-uns d'un beau travail et

d'une conservation parfaite; employés par les musulmans à la déco-

ration de leurs tombes, ils ont été ainsi sauvés de la destruction. Çà
et là se rencontrent aussi des rigoles creusées dans la pierre et que

les habitants ont adaptées à leurs puits.

A Aram, sur la colline où s'élève une grande quantité de marabouts

qui ont rendu ce pays célèbre, se trouvent aussi les vestiges de plu-

sieurs fermes.
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A rOued-Zass, on aperçoit à Touest, à environ 1,500 mètres, un

haut édifice auquel la carte d'Etat-major donne le nom de Henchir-

Magdeni; c'est une construction qui s'élève actuellement à B ou

7 mètres du sol, sorte de prisme quadrilatère formé par l'entasse-

ment, les unes sur les autres, de petites voûtes ayant 2™,5o de lon-

j^ueur sur i'",5o de hauteur.

A l'étage inférieur, un long couloir actuellement enfoui, traversait

et cet édifice et les nombreuses dépendances qui l'entourent à 3o mètres

à la ronde.

On arrive ensuite à l'Oued-HalIouf, de chaque côté duquel se

dressent, sur des monticules, de nombreuses ruines. C'est sur les

bords de cette rivière, à 4 kilomètres en amont de la route, que se

trouvent, au lieu dit Kesseur-Kouti, les restes importants d'une ville

et de deu.v ou trois bourgs assez grands, que j'étudierai plus loin en

détail.

Je passe maintenant à l'énumération des vestiges d'habitations

d'une certaine importance que j'ai relevés aux environs de Métameur;

on se fera mieux ainsi une idée de l'état de la contrée à l'époque

romaine.

La première catégorie de ces constructions se compose d'habita-

tions isolées ou d'une habitation centrale avec quelques dépendances

plus ou moins importantes à Tentour.

Voici les points où on les rencontre :

1" Au sud de Médenine, sur les bords de l'Oued-Labbah;

2° A i,.)oo mètres environ au sud de Kesseur-Métameur;

:i" Au continent de l'Oued-Negueb et de l'Oued-Hallouf, près du

})arrage de ce dernier;

4" F'ntre le Djebel-Tadjara et l'Oued-Hallouf, à i,5oo mètres à

l'est du chemin qui passe dans le col de la montagne;

5" Au nord-est du Djebel-Tadjara, dans un des ravins qui le dé-

coupent. Ces ruines ont une certaine étendue;

6" A l'est de la grand'route d'Aram à Métameur et à 2 kilomè-

tres au nord de l'Oued-Rebaï;

j" A 2,000 mètres au sud de la Kasbah-Oum-Mezessar

;

8" A la Kasbah Oum-Mezpssar. Je reviendrai plus loin sur cette

ferme, au sujet de l'irrigation de la plaine qu'elle domine.

9° Au bord de l'Oued Messaoud, à 4 kilomètres sud-ouest de Ras-

el Bir;

10" A 5 kilomètres au nord de Métameur et à 3oo mètres à l'ouest

de la route de Gabès.
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Celle classe de ruines-présenle parlout le même aspect : un monli-

cule de 20 à 4" mètres de côté, entouré par une dépression quadri-

latère et au-delà de celle-ci, par un talus; au centre du monticule est

une dépression. Dans la plupart des cas, les murailles sont assez

découvertes pour que l'on puisse relever, sans fouille aucune, le plan

de l'habitation. D'ailleurs, j'ai pu me rendre compte que les supposi-

tions que je faisais au sujet de la topographie des lieux étaient exactes,

en visitant, près des ruines de Ziân, une ferme romaine qui a été

mise au jour récemment.

Un Italien, possédant là quelques terrains et voulant y construire

une ferme et des magasins, euH'idée d'utiliser dans ce but les restes

de celte construction. Il déblaya le sol jusqu'à la profondeur de '2"',5o

ou 3 mètres, hauteur des murailles restées debout, de sorte que

d'un coup d'oeil, on peut, en inspectant ces fouilles, se faire une idée

très exacte de ce qu'étaient alors ces maisons.

Par un couloir assez étroit sur lequel donnent, de chaque côté, les

portes de quatre pièces, on entre dans une cour intérieure carrée où

s'ouvrent sur chaque face les appartements; au centre sont quatre

colonnes épaisses qui devaient supporter une toiture; ailleurs, la

margelle et la bouche d'une citerne. Au-dessus des pièces qui don-

nent sur le couloir s'élevaient quatre salles revêtues de ciment, avec

conduite d'eau, probablement des salles de bains. Cette distribution

des appartements rappelle en tous points Celle des maisons arabes,

comme aussi les ouvertures des fenêtres, qui sont en général très

étroites. Enfin, cette habitation était entourée par une cour; celle-ci

est indiquée dans les fermes en ruines par le fossé qui les entourait et

que limitait une muraille d'enceinte.

Cette dernière, à Ziân, se dédoublait sur une de ses faces, de façon

à former, à l'intérieur, un étroit couloir, sorte de passage secret qui,

à un moment donné s'incurvait, quittant la paroi et s'enfonçait sous

terre pour aboutir à une vaste citerne creusée dans le roc, avec de

nombreuses et vastes colonnes de soutien. De celle-ci partait plusieurs

galeries aboutissant à d'autres citernes, comme le montre l'une

d'entre elles qui a été déblayée et qui conduit à une autre voûte sem-

blable à la première, présentant en son centre une ouverture cylin-

drique bordée de grosses pierres en forme de margelle. Celle-ci est

actuellement, à la surface du sol, recouverte d'argile, et de plus,

au centre d'une dépression en entonnoir, sans issue; ce fait esta

noter, il me servira plus tard pour admettre en certains points la

présence de citernes. Des récipients de ce genre, placés en dehors

des maisons et en contre-bas d'une vaste dépression, recevaient
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l'eau tombée à la surface des champs, qui passait ainsi de citerne en

citerne jusqu'à complète clarification, avant d'arriver à celle qui

s'ouvrait dans la cour de la maison.

Je reviens maintenant aux fermes romaines des environs de Mé-

tameur. Toutes, elles sont situées sur un monticule ou au penchant d'un

coteau et dominent une dépression plus ou moins étendue, mais tou-

jours fertile. Certaines d'entre elles sont remarquables par leur éten-

due et le grand nombre de dépendances qui les entourent ; on dirait

presque un village.

Après les fermes, le genre de constructions que l'on rencontre le

plus souvent, se compose d'un cube ou d'un prisme en grosses pierres

de taille, s'élevant à o^jSo centimètres au-dessus du sol et qui

supportait une rangée de colonnes ou de pilastres sur chacune de ses

faces. Tel est celui qui est situé sur le Semlet-el-Ben et domine les

ruines du Kesseur - Kouti, celui que l'on rencontre entre l'Oued-

Hallouf et le Djebel-Tadjara, celui qui, commandant le défilé de ce

mont, s'élevait au sud et sur les bords de l'Oued-Morra, au-dessus de

la voie romaine.

Enfin, j'attirerai particulièrement l'attention sur la construction de ce

genre, située dans la grande plaine qui s'étend au nord-est du Djebel-

Tadjara. Autour d'une maçonnerie de forme prismatique encore en

place, on trouve de nombreux blocs de pierre en très bon état, et

provenant de cet édifice
;
grâce à eux il est facile de reconstituer

l'aspect qu'il présentait.

J'ai calqué et estampé sur deux de ces blocs les deux inscriptions

néo-puniques dont les copies ont été communiquées à l'Académie des

Inscriptions et Bel les- Lettres dans sa séance du 16 mars 1888.

Les nombreux postes que j'ai signalés montrent bien l'imporlance

qu'avait ce point de passage d'une grande voie. Celle-ci, se diri-

geant vers le fleuve Ausere (Oued-Fessi) devait au sortir d'Augai^mi,

contourner les faces nord et est du Djebel-Tadjara.

En effet, tandis qu'à l'ouest de ce mont on ne trouve aucune cons-

truction romaine, à l'est la riche plaine d'alluvions et les versants de

la montagne en sont couverts. Traversant l'Oued-Hallouf, celte voie

devait passer près des maisons â l'auge et au puits (v. plus bas) qui

ont pu n'être primitivement que des hôtelleries avec point d'eau ; elle

traversait ensuite de nombreux villages (voir p. 44i n°' i, 5 et 10), et

descendait dans l'Oued-Métameur pour contourner le pied du mont

sur lequel s'élevait le poste qui commandait le défilé du Tadjara.
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II

UUI.NKS DKS KNVIUONS DE MKTAMKUU

i

A. — liuincs de Khn'd-llulloitf.

La plaine où se rencontre le système d'irrigation qui fait Tobjet,

principal de cette étude, est dominée au nord-ouest, par les ruines,

d'une ville d'une certaine importance à en juger par les vestiges qui

couvrent le sol. Une énumération des monuments les plus apparents,

relevés déjà en partie par M. Pricot de Sainte-Marie, en donnant une

idée de son ancienne prospérité, fera comprendre comment on trouve

près de là, de grands travaux hydrauliques.
;

Situé dans un lieu où le va-et-vient devait être considérable, Au-,

garmi ou Angemml était de plus bâti au milieu d'une plaine d'une

extrême fertilité et d'une grande étendue; cette station a du rapi-

dement prendre un développement considérable. En outre, elle, était^

admirablement défendue contre les incursions, protégée qu'elle était

au midi par le vaste hémicycle que formaient le Semlet-el-Ben, le.

Tadjara et une série de monticules situés plus à l'est. D'étroitç'

passages donnaient seuls accès de ce côté dans la plaine que domine

immédiatement le Kesseur-Kouti, et l'entrée de chaque déhlé était

défendue par un ou deux établissements, tandis que, sur les hau-

teurs voisines, des postes d'observation permettaient de surveiller

l'horizon à une distance considérable.
i

Les ruines s'étendent environ sur une longueur de 2,000 mètres,

et une largeur de 1 kilomètre parallèlement à l'Oued- Hallouf. En

beaucoup d'endroits, on trouve, au-dessus des vestiges romains, les,

restes de constructions arabes, qui embarrassent quelquefois, pour la

détermination exacte de la topographie de la ville ancienne.

Au sud-est se dresse le monument le mieux conservé, un mausolée

d'apparence assez simple, un peu grossier, présentant pour tout

ornement à chacun de ses angles, des colonnes à chapiteaux corin-

thiens, dont les feuilles d'acanthe sont sculptées d'une façon trè&

sommaire. Il est d'ailleurs construit avec des matériaux provenant,

d'un autre édifice, d'un travail beaucoup plus achevé.

On trouve, en effet, sous les quatre pans de murailles qui.le cons-,

tituent, et en dehors, les fondations d'une construction huit ou dix fois,

plus étendue qui font le tour de ce mausolée ; les Arabes y avaient

amené les pierres qui se trouvaient au centre pour s'en faire un
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retranchement. Sur la façade sud, on peut encore, voir, en place, l'ex-

trémilé inférieure des pilastres de l'ancien monument, peut-être

un temple, et des traces de marclies qui descendaient jusque dans la

plaine.

Cet édifice devait être un des })lus beaux de la ville, étant donnés

les débris d'architecture qui en jonchent l'emplacement; il était

situé à l'extrémité est d'un mamelon, entre les ruines principales

de la ville et de la plaine. Si on le quitte pour s'avancer vers l'ouest,

en suivant les traces d'un mur épais qui devait entourer la ville,'

on trouve, outre quelques débris peu importants, une petite butte

située à l'autre extrémité, et aussi au bord de la plaine : là devaient

se trouver une certaine quantité de lombes, à en juger par les nom^
breux fragments de lampes funéraires et de menues monnaies qu'on

y recueille.

Derrière et un peu plus haut, un édifice avec une vaste cour

ornée de colonnades, des mosaïques et un grand nombre de chambre^

de petite dimension, m'a paru représenter les thermes. A sa partie,

inférieure se trouve un ravinement dominé par quatre ou cinq grosses

pierres, recouvrant une petite cavité, de laquelle descend dans la

plaine une double rangée parallèle de pierres de taille prismatiques

non contiguës et fichées assez profondément, debout, dans le sol.

Un fait remarquable, c'est l'aspect que présente la face supérieure

des quatre ou cinq premières pierres qui sont posées à plat. Leur

surface n'est pas rugueuse, avec les creux et reliefs anguleux que

produit d'habitude le ciseau du marbrier ; elle n'est pas non plus

plane, comme si elle avait été polie avec intention, mais offre une

série de dépressions et de bosses passant d'une façon très insensible

de l'une à l'autre; et le tout est sinon poli à l'aide d'un instrument,

du moins usé au point de ne plus présenter de rugosités. J'ai, à

première vue, pensé aux pierres sur lesquelles les Arabes lavent

actuellement le linge et qui offrent absolument le même carac-

tère d'usurç. Ce rapprochement, joint à l'aspect assez caractéristique

des deux files de pierres, séparées par un intervalle de cinquante

centimètres, à la proximité des thermes, me donne à penser qu'il
y

avait là sans doute une fontaine, chose qui paraîtrait extraordinaire

à qui connaît la sécheresse actuelle du pays ; mais on verra plus loin

que, jadis, l'eau a pu être abondante en celte ville.

. Si, changeant de direction, on marche vers le nord, on trouve unç

construction dont les murailles sont hautes de quatre mètres ; de ces

quatre mètres, deux sont construits à l'aide de grandes pierres de

taille prismatiques qui ne sont, comme celles du mausolée, reliées
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par aucun ciment et proviennent d'un édifice plus ancien. Les deux

mètres supérieurs qui ont moins d'épaisseur sont en pierres brutes

reliées par un mortier peu résistant, évidemment de fa(;on arabe.

Cet édifice assez vaste — il a environ 4" mètres de côté —
s'élève aussi sur l'emplacement d'un autre plus ancien dont les

substructions, en pierres de taille reliées par un ciment très dur sont

évidemment d'orij^nne romaine. La façade nord-est a un dévelop-

pement d'environ cinquante métros, elle était formée par une ligne de

pièces de peu d'étendue, circonscrivant une cour intérieure ; en son

milieu faisait saillie un vestibule carré, orné de colonnes, auquel

montait un escalier d'entrée : c'est probablement cet édifice que

M. Pricot de Sainte-Marie considère comme un théâtre.

L'origine relativement récente de la partie inférieure de cet édifice

élevé sur l'emplacement d'un monument plus beau, de même que la

façon grossière dont sont sculptées les feuilles d'acanthe du mausolée

indiquent que la ville, probablement renversée à un moment donné,

avait plus tard repris un certain degré de prospérité ; les habitants

s'essayaient à édifier de nouveaux monuments en copiant les anciens

— renaissance qui n'a pas duré longtemps, les Arabes étant survenus,

qui ont utilisé et transformé, pour les besoins de leurs mœurs

guerrières, les murailles qu'ils trouvaient debout.

Enfin, à l'est de ce dernier monument et au nord-ouest du mau-

solée, se dressent encore six colonnes cylindriques, disposées deux à

deux en forme d'allée. Primitivement elles étaient au moins au

nombre de huit ou dix, comme il est facile de le constater.

La situation centrale de cet édifice et son élévation, de nombreux

cubes de mosaïque, une grande quantité de fragments de beau marbre

que j'ai recueillis et dont quelques-uns ont sans doute une origine loin-

taine, tout indique que c'était une des constructions les plus riches de

la localité. Tout près de là, s'élevait un édifice de construction lourde

et peu élégante^, mais assez étendu. Enfin à l'est de Kesseur-Kouti

est un puits romain circulaire en partie comblé, mais où, par les

pluies abondantes il y a de l'eau, et près duquel sont une auge et un

réservoir de la même époque, construit à l'aide de pierres de taille

assez volumineuses.

L'étendue de cette ville, comme la persistance d'habitations en

ce point jusqu'à une époque très voisine de nous, prouve que la

vie pour une nombreuse population y était possible, c'est-à-dire l'eau

en quantité suffisante, et qu'un intérêt quelconque avait amené les

hommes à s'y grouper.

C'est évidemment le grand nombre de voyageurs qui se rencon-
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traient là, qui a dû amener le développement considérable de cet

établissement : un trafic important entre les gens de la montagne et

ceux de la côte et de l'île de Djerbah, entre ceux du désert et les habi-

tants du nord de la Tunisie devait avoir lieu en ce point. Les nom-

breuses réunions, les entrevues qui y avaient lieu, ont sans doute

amené la création de ces monuments considérables, lieux de réjouis-

sances ou de fêtes.

Enfin la fertilité naturelle du terrain a forcément poussé les habi-

tants du pays à retirer du sol cultivé tous les avantages que procure

à une grande ville le voisinage de jardins. De là les grands travaux

hydrauliques faits pour amener et distribuer l'eau, et qui démon-

trent que telle était l'importance, la nécessité d'une ville en ce point

que les colons ont dû s'y créer de toutes pièces un milieu artificiel

leur permettant d'y vivre avec agrément.

B. — Ruines de la maison à range.

Si du Kesseur-Kouti on traverse la grande plaine d'alluvions qui

est au pied, pour se diriger vers le sud-ouest, après l'Oued-Hallouf,

après un plateau de i kilomètre d'étendue, on atteint trois collines

isolées dans la plaine, en bas desquelles se trouvent des restes d'ha-

bitations. Elles sont limitées à l'ouest, par des ruines assez impor-

tantes qui dominent un vallon peu profond. Celui-ci présente à son

point de contact avec elles, une dépression en entonnoir sans issue

et très humide, dont il sera question plus bas. On remarque dans ces

ruines, une série de petites pièces aux parois revêtues d'un béton

très résistant, et on peut voir, passant de Tune à l'autre à travers

les murs, un conduit cylindrique de cinq centimètres de diamètre
;

arrivé à la muraille extérieure, ce conduit la traverse pour aboutir

à une pierre creusée en forme d'auge ayant o'",7o centimètres de

longueur sur o">,4o centimètres de largeur et logée aussi dans la paroi.

Elle présente elle-même un orifice d'écoulement vers la rue.

Dans les constructions avoisinantes, on trouve également de nom-

breux canaux en pierre. Évidemment l'eau devait ici couler assez

abondamment.

C. — La maison au puits.

A l'extrémité sud et au pied du monticule s'élevait encore un

bourg de dimensions un peu plus grandes que le précédent.

Notons que tous deux avaient leur édifice principal aux bords d'un
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vallon et à proximité d'ouvrag-es hydrauliques; tous deux étaient re-

liés par une voie dont on peut facilement suivre les traces.

Celui dont il est question ici dillerait peu des nombreuses fermes

que l'on rencontre dans le pays, mais il était entouré d'un grand

noml)re de constructions d'une importance moins grande et qui n'en

étaient sans doute que des dépendances.

Ce qu'il y a de plus remarquable c'est la conservation, sur une très

grande hauteur, de la façade, qui s'aperçoit de fort loin, et s'élève à

six ou sept mètres au-dessus du sol actuel, à huit mètres environ au-

dessus du sol ancien. Ce pan de muraille atteint son maximum de

hauteur à l'un des angles de la construction, mais il se continue un

peu plus bas, suivant tout le côté de la maison où était percée la

porte. Celle-ci a encore la pierre taillée qui constituait sa voûte, et

dans laquelle était sculpté un médaillon dont l'encadrement seul n'a

pas été détruit. L'ensemble donne, d'une façon saisissante, l'idée

de l'aspect que devaient présenter ces demeures. C'est pourquoi,

malgré la modestie de cette construction, je crois devoir y insister.

Comme dans tous les édifices semblables, si nombreux dans le pays,

les angles étaient constitués par de grosses pierres de taille, de dis-

tance en distance, s'élèvent dans la muraille des colonnes de sou^ç^n

et l'intervalle est rempli par du blocage. >.v(, ;

Après cette habitation ce qu'il faut signaler, ce sont les moyens

employés pour recueillir ou amener l'eau : un barrage, au pied de la

ferme, coupait le ravin, et à quelques pas s'ouvre un puits en partie

comblé. Le grand diamètre de celui-ci, qui dépasse deux mètres, les

restes d'une voûte épaisse qui le ferme encore dans un tiers de son

ouverture, me font douter de la destination exacte de cette cavité;

peut-être était-ce simplement un fdtre destiné à retenir les nombreu-

ses matières en suspension que transportaient les eaux tombées à la

surface du sol. De son orifice part une rigole taillée dans la pierre et

dirigée vers une partie du vallon, où quelques restes de murailles

marqueraient l'emplacement d'un réservoir.

D. — Lf tnoniiineul aux inscriptions.

Sur les monticules dominant ces deux dernières agglomérations de

demeures s'élèvent, sur le mamelon du sud, une construction assez

primitive, quelque poste ou habitation privée et^ à l'extrémité opposée,

les ruines d'un monument en forme de temple, dont les débris très

nombreux et d'un beau travail attestent la splendeur.
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C'est là que j'ai relevé et cahiué les deux fragments d'inscription

ci -joints VI.

DIS • MANIB/VS C MARI KVFI

M O N V M
j
E N I V M SIBI El

MARIAE • \4nVSIAE • VXOR

Autour du nionumenl central devaient s'élever, on le voit, plu-

sieurs beaux monuments funéraires.

III

TRAVAUX HYDRAULIQUES

Après avoir démontré la prospérité de ce pays par le nombre et la

richesse de ses monuments, il nous faut chercher comment ses habi-

tants arrivaient à y trouver et la nourriture et la boisson?

La fertilité du terrain est encore facile à constater actuellement;

mais par quels moyens, dans un pays où les pluies sont si rares,

se i)rocnrait-on l'eau nécessaire à la croissance des récoltes?

Certainement, l'eau était loin d'être abondante. Il suffit, pour s'en

rendre compte, de voir, dans toute la Tunisie, les noml)reux tra-

vaux entrepris pour la recueillir et l'amener même de très loin, et

les nombreuses citernes particulières qu'on rencontre à chaque

pas. J'ai décrit plus haut les importants récipients de ce genre

qu'une simple habitation de Ziàn possédait et dont la construction

avait exigé un travail qu'explique seule la pénurie de liquide

potable.

La géologie vient aussi, à l'appui de ces données : les vallées de

peu de largeur, le ravinement profond du lit des rivières, les amas de

galets et les blocs énormes de poudingue qu'on y trouve, sont bien le

résultat, non de l'action lente d'un cours d'eau abondant, qui fait

les vallées larges et profondes, mais bien de la violence intermit-

(') [Di{i)s Manibiis C. Mari{i)Rufi] 77io>uanen[(]u7n sibi e\(] Marine V[e]7iiis[t]ae

uxo7'{i fecit). La présence seule de ces inscriptions prouverait que le monument

dont il est ici question n'est pas un temple ; la description donnée de cet édifice

ne permet pas de douter de son attribution : c'est un mausolée en forme de

temple comme ceux qu'on rencontre souvent en Tunisie. Haïdra en contient un

exemple fameux ; mais le type le plus caractéristique que l'on connaisse se voit

à Henctiir-ez-Zaâtli. Gf. Saladin, Rappo7-l de 77iissio7i, p. i3i. ^ Ri G.)
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tente d'un terrent qui s'est creusé un lit encaissé et a entassé sur ses

bords les blocs de pierre, les cailloux fortement roulés entraînés de

la montagne.

La description des travaux bydrauliques des Romains que nous

avons relevés dans le sud de la Régence sera, entre beaucoup

d'autres, une donnée de plus à l'appui de cette assertion.

A. — Travaux th- VOned-Hallouf.

Si l'on examine, sur la carte de l'Étal-major, l'Oued-Hallouf, à son

entrée dans la gorge formée par le Djebel-Tadjara et le Semlet-el-

Ben, on voit qu'en ce point il change de direction, et que, coulant

d'abord de l'ouest à l'est, il se dirige ensuite au nord-est. C'est là

que se trouvent les restes d'un barrnge.

Si, partant de ce deinier, on quitte la rivière pour remonter vers

le nord, à deux kilomètres de là, en suivant une ligne qui mènerait

au Kesseur-Kouti, on trouve, à droite, trois grandes voûtes dont

l'ensemble ferme le débouché d'un ravin sur la rivière. Puis, à cent

mètres dans la même direction, on tombe dans la grande plaine basse

comprise entre la rivière et le Kesseur-Kouti {Auxjarmï).

G'esf là qu'on rencontre, à quelques centaines de mètres les uns

des autres, plusieurs barrages interrompus par des ouvertures que

fermaient des vannes.

Tout cela constitue un ensemble de travaux qui avaient pour but

l'irrigation de la plaine.

1» Le barrage. — L'Oued-Hallouf est le canal d'écoulement de la

grande plaine qui s'étend entre le Djebel-Tadjara et le plateau des

Aouiyas, plaine qui a une vingtaine de kilomètres en tous sens; il

recueille de plus l'eau d'un nombre considérable de torrents venus

de la montagne, à une très grande distance. A cinq ou six kilo'iiètres

en amont du Kesseur-Kouti, il décrit le coude dont j'ai parlé et reçoit

précisément là, sur sa rive gauche, un de ses affluents principaux,

rOued-Negueb.

Voulant détourner les eaux de l'Oued-Hallouf, les Romains ont

utilisé, pour diminuer le choc à supporter par !e barrage, une courbe

quïl présente en ce point et placé ce mur de dérivation à l'endroit

où les eaux, avec la force d'impulsion que leur donne une direction

depuis longtemps suivie, brisaient leur effort contre la berge. A l'en-

droit où venait ainsi frapper ce courant et avant qu'il ait changé

de direction, l'aqueduc qui faisait suite au barrage entrait dans les
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terres ; de là, amortissement de la violence du torrent et utili-

sation de la direction imprimée.

Enfin une autre raison de même ordre avait fait choisir ce point

aux ingénieurs ; c'est la présence du grand affluent, l'Oued-Negueb.

Le plan du barrage est exactement parallèle à la bissectrice de l'angle

limité parles torrents, de sorte qu'il a le minimum de choc à sup-

porter et un afibuillement insignifiant à subir.

A cet endroit, la rivière a environ 1 5o mètres de largeur. Le barrage

était d'une épaisseur moyenne de deux mètres, plus épais à sa base

qu'au sommet, et construit à l'aide de gros galets provenant de la

rivière, réunis par un ciment très résistant ; sa hauteur actuelle

au-dessus du lit du torrent est de trois mètres, mais il devait être

plus élevé, car il ne dépasse guère que de o™,5o à i mètre le fond de

l'aqueduc.

Le barrage, vu sa situation oblique par rapport à l'axe de la rivière

et sa direction continuant absolument celle du canal auquel il donne

naissance, quitte insensiblement le lit du torrent en se transformant

en la paroi droite de l'aqueduc, pour cheminer entre la rivière d'un

côté et la berge escarpée, puis la montagne de l'autre ; de sorte qu'ici

encore les Romains ont utilisé les conditions orographiques pour

économiser la main-d'œuvre : de cette façon l'aqueduc n'a qu'une paroi

artificielle, l'autre étant formée par la berge et les plans inclinés de

la montagne.

Celle-ci a également servi de carrière aux Romains, et peut-être

cette exploitation avait-elle été faite dans le double but d'extraire les

matériaux de construction et de régulariser en même temps la forme

du canal d'écoulement; car une berge ainsi minée par les flots de la

rivière devait en plus d'un point présenter des éboulis qui auraient

obstrué le lit de l'aqueduc. En certains endroits de cette carrière,

on trouve de grands cubes de pierre à peine détachés de la masse,

portant l'empreinte des coins diviseurs; l'un d'entre eux, fendu en

deux parties, présente sur ses deux fragments et en face l'une de

l'autre les demi-empreintes de ces coins.

1'^ Réservoir. — Au moment où l'aqueduc quitte la rivière pour

pénétrer dans la plaine, il est déjà à une certaine hauteur au-dessus

du lit de celle-ci.

Il arrive alors dans une grande dépression ovale, limitée de toutes

parts par des monticules, dont l'ensemble forme un bassin d'environ

1000 mètres de long, sur loo à 200 mètres de large.

Là, on perd peu à peu sa trace ; et à 3oo mètres de la rivière, il

n'est plus représenté que par quelques débris de murailles. Cette
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dôprossion était-olle traversée par l'aqueduc, ou lui servait-elle sim-

plement (le bassin de réception, de réservoir? Comme on va le Voir,

la seconde hypothèse est la plus probable.

3° /,^,s votitrs.— A l'extrémité opposéede ce l)assin el dans le prolon-

gement exact de l'aqueduc se trouvent trois voûtes (Fi^^ i) qui com-

mandent le débouché d'un long ravin allant do l'intériour de la mon-

tagne à rOued-Hallouf, et qui, lors des pluies, charrie une notable

quantité d'eau. Elles sont donc en un point où aboutissent, ou dont

s'éloignent quatre dépressions en forme de canaux, les premières

venant : i° de l'aqueduc par l'intermédiaire d'un bassin ovale dont il

a été question; 2° du ravin ; les secondes allant : i° vers l'Oued-Hal-

louf, 9° dans la plaine à irriguer. On conçoit l'utilité, en cet endroit,

d'un barrage destiné à arrêter et à réunir les deux courants d'eau

arrivants, à envoyer dans la grande plaine l'eau nécessaire à l'irriga-

tion et à laisser passer par ses ouvertures l'excès d'eau qui eût été une

menace pour les terres et les travaux d'aval. Ces voûtes s'appuient à

droite et à gauche sur deux monticules, mais elles présentent une

solution de continuité.

Certains détails étant restés pour moi sans explication, je crois

devoir y insister plus longuement. Les deux voûtes sud (Fig. 1, n°* 1

et -i), celles qui sont accolées mesurent 2'",5o de largeur sur '.\ mètres

de hauteur et -lo mètres de longueur. La voûte nord qui leur est égale

en longueur, a ses autres dimensions plus grandes, elle paraît d'ail-

leurs d'un travail supérieur aux premières, mais ce ne sont là que

^ilTérences légères, et la description de l'une sera celle de toutes.

'Elles sont construites en blocage, on trouve néanmoins des pierres

de taille aux deux extrémités. En amont, l'encadrement des ouver-

tures est formé par des pierres de taille plus longues et plusvolu-

mineuses qu'en aval, la voûte y est plus soignée, enfin les seuils y

sont plus élevés et fermés par deux grands prismes de pierre taillée,

tandis que de l'autre côté il n'en existe pas trace. De chaque côté

"des ouvertures, une rainure longitudinale est creusée dans la longueur

des pierres ; c'est là que glissaient les vannes chargées de régulariser

le passage de l'eau.

Ces portes sont encadrées par une muraille très résistante qui

court sur la façade, muraille plus épaisse à la base, de façon à

pouvoir lutter contre une forte poussée, tandis que l'extrémité oppo-

sée des voûtes n'avait qu'une simple porte de terminaison, sans

seuil, sans rainure, sans muraille prolongeant leur façade.

L'intérieur de ces voûtes présente dans la couche de plâtre qui le

tapisse, des empreintes fort intéressantes ; ce sont des sillons de trois
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mètres de long, en général parallèles les uns aux autres, quelquefois

s'entre-croisant légèi-ement, et parallèles aussi au grand axe do la

voûte. Leur diamètre est le plus souvent celui du médius, et si on

les examine de près, on voit, à l'intérieur, des stries très fines, pa-

rallèles entre elles. Tous les trois mètres, ces rainures sont brusque-

ment coupées par une ligne légèrement sinueuse et, entre ses cou-

pures, on en trouve deux autres plus étroites, plus profondes et plus

droites. A la limite de la partie droite et de la partie courbe, c'est-à-

dire entre les murs et la voûte proprement dite, court une ligne

horizontale, prouvant que ce n'est qu'après l'achèvement sur toute

leur longueur des premiers que l'on a commencé la seconde. Au lieu

d'employer un cintre en charpente pour soutenir les voussoirs pen-

dant la construction, on a usé de fascines, et les sillons que j'ai décrits

sont l'empreinte des branches qui les formaient.

On peut de ceci conclure que fort probablement les essences d'ar-

bres propres à faire les planches et le bois de charpente, devaient

manquer dans la contrée. Il eût été intéressant de déterminer à

l'aide de quel bois les fascines avaient été faites, ce qu'eût permis à

quelqu'un de compétent l'examen des sillons ou môme de leur em-

preinte sur plâtre; les circonstances m'ont empêché d'en faire le

moulage. Cette détermination eût indiqué qu'elle était l'espèce

d'arbre ou de buisson qui abondait le plus à cette époque, ce qui,

outre l'intérêt qui s'attache à cette question, eût en même temps

fourni de précieuses données sur la climatologie.

Ces voûtes, situées à la partie la plus déclive du bassin où se déver-

sait l'aqueduc, entre ce dernier et le système de barrage de la plaine,

faisaient évidemment partie du tout destiné à irriguer celle-ci. La

muiaille qui forme la façade d'amont, complétée par le système

de vannes qui fermaient les voûtes, barrait la seule solution de con-

tinuité par où les eaux du bassin de réception auraient pu s'écouler

vers la rivière. Le régime de celle-ci étant torrentiel, les vannes qui

permettaient de maintenir l'eau à la hauteur voulue, écartaient la

menace des dégâts causés par une crue considérable.

Un fait qui prouve que c'était bien dans ce bassin de réception que

s'amortissait la violence du torrent et que s'emmagasinaient ses pre-

miers apports, c'est le colmatage qui s'est produit peu à peu dans ce

réceptacle. Le niveau du fond du bassin est en effet de beaucoup

supérieur à celui des seuils des voûtes, et, de plus, l'argile qu'il

contient a recouvert et englobé en plusieurs endroits des murs ou

des constructions élevés à l'intérieur. Un ravin qui vient, de son ex-

trémité, aboutir à la façade des voûtes et dont les eaux ont enlevé le

AUCUÉOLOGIE. 30
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limon qui aurait pu ivcouvrir celle-ci a, par suite, celle fa.-ade pour

rive droite, et comme rive gauche, la couche de limon du l.assin de

réception. Le colmatage considérahie attesté par cette; couche de

quatre ou cinq mètres d'alluvions concorde avec la seule explication

plausible que l'on puisse donner du rôle des voûtes.

Celles-ci, dont je donne ici le plan, forçaient l'eau à s'engoufTrer

au-dessous d'elles et à entraîner l'argile qui aurait pu se déposer

au-dessus du seuil des vannes ; on pouvait de temps en temps faire

des chasses en utilisant ainsi le trop-plc'm du hassin de réception

au lieu de le laisser s'écouler vers la rivière en pure perte. Peut-être

y avait-il, au-dessus de ces constructions un talus en terre destiné à

élever encore la hauteur des bords du bassin ; ce qui permettrait de

; 17 /̂̂ mim^^stnPT*,

iMg. 1.

comprendre la grande longueur de ces voûtes, comme la présence

de terre sur la voûte /

.

On pourrait à ces explications objecter la présence entre les voûtes

2 et 2) d'une solution de continuité. Mais cette solution n'existait

peut-être pas à lepoque où fonctionnaient les vannes. Entre la

voûte 2 et le ravin F, la muraille est intacte; de plate qu'elle était

près de la voûte 2, elle s'élargit et s'arrondit pour se terminer par

un pilier h qui a la forme d'un tronc de cône. De l'autre côté, le mur
partant de la voûte '6 est rompu. Enfin, depuis le point a, on trouve^

à fleur de sol, une rangée de pierres de taille, régulièrement alignées;

décrivant une courbe qui a à peu près son centre en ^, le pilier dont

il vient d'être parlé. Le rapport enti'e les voûtes, le barrage et les

vannes de la plaine me semblant absolument évident, j'ai cherché à

expliquer ces deux anomalies apparentes. Les moyens insuffisants

d'exploration que je possédais ne m'ont pas permis de chercher dans

le sol une solution que j'y aurais trouvée; je me contenterai démettre

à cet égard deux hypothèses.
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Les travaux qui avaient pour but de mener à la ville du Kesseur-

Kouti et dans la plaine les eaux de l'Oued-Hallouf, n'ont pas eu

d'emblée l'importance qu'ils ont pris plus tard.

En effet, au point où le ravin G (voir la fig. i) se jette dans le

bassin, on trouve des vestiges de voûtes semblables à celles dont il

vient d'être question, vestiges qu'a recouverts plus tard l'alluvion qui

s'est déposée au fond du bassin et qu'un ravinement postérieur a re-

mis au jour.

Ces voûtes, au trois quarts moins grandes que celles qui sont en

aval, ont, en effet, leur base à trois mètres au-dessous de la surface

actuelle du bassin,

Elles ont dû servir, primitivement à capter les eaux du ravin seul.

Puis, par suite de Textension de la ville, des cultures, ou l'abondance

moins grande des pluies, on construisit le barrage et les voûtes 1 et ?.

L'édilication de celles-ci marquerait le second degré dans le déve-

loppement des travaux.

Le pilier Saurait été l'extrémité primitive de la muraille; un talus

en terre aurait relié celui-ci aux berges de la colline, ce qui semble

d'autant plus probable que la colline opposée G' est encore actuelle-

ment reliée à la voûte / par un par un talus de ce genre. De plus

la voûte 3 étant de dimensions plus vastes que les deux premières,

on peut admettre qu'elle représente une période de plus grande pros-

périté que les deux autres, et par suite postérieure. Dans ce cas, la

muraille a c aurait servi à protéger la berge D contre Taffouillement

des flots.

Mais pourquoi les ingénieurs, au lieu de fermer l'intervalle ha

à l'aide d'un mur ont-ils usé d'un terrassement? Sans doute par un

surcroît de précautions contre l'apport exagéré d'eau dans le bassin

de réception, au cas où les vannes n'auraient pas suffi pour leur écou-

lement, une tranchée dans la terre étant creusée plus vite qu'une

muraille abattue, de même qu'elle pouvait aussi être comblée plus

rapidement.

A cheval sur les deux voûtes / et .2, était une petite pièce carrée,

quelque chambre de gardien, qui aurait eu ainsi, en cas de crue noc-

turne, le mouvement des vannes sous la main.

Dans une seconde hypothèse, on pourrait admettre qu'à l'époque

où existaient seulement les deux voûtes, la muraille c aurait par sa

concavité, amené les eaux du bassin venant du sud à se diriger au

sud est ; le pilier b, aurait en simplement pour rôle de résister à la

violence des eaux; en F aurait existé un trop-plein qui aurait laissé

les eaux retourner vers la rivière.
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Plus lai'd, lors de la conslniclion de la voûte 3, le mur a^ serait

devenu inutile, une muraille aurait été dressée entie h/i, (,'l si le pilier

A n'en jirrscnle pas trace, c'est que celle-ci aurait été siniplt.'ment ac-

colée à l'ancienne e'onstruction et enlevée par les ravinements posté-

rieurs à ral)andon des tiavaux.

Le seul l'ait à ra[)pui de ((Mte dernière opinion, c'est que la nm-

raille a passe au dessus de p dont on reli'ouxe les grosses pierres de

taille de l'autre côté de la muraille.

Quel que soit le crédit que l'on accorde à ces deux hypothèses, cela

n'enlève rien à la réalité du rôle de l)arra}.^e et de ti-op-plein que

jouaient ces voûtes, par rappoit au bassin où sejetait ra(pieduc.

4" Lirri<jalio)i de //t piaiiif. — Entre la cuvette ovale (jui recevait

les eaux de l'aqueduc et la [daine cultivée qui s'étend au pied de la

ville, est un seuil peu élevé par où passait l'eau de la rivière qu'a-

vaient retenue les voûtes. Quelques débris de murailles parallèles à

la direction de ce seuil indiquent peut-être qu'un canal amenant les

eaux traversait ce dernier. La plaine dans laquelle se trouve le sys-

tème de barrage que je vais étudier a environ 6 kilomètres de lon-

gueur sur une largeur moyenne de i5oo mètres; elle est recouverte

par une couche de limon ayant jusqu'à G ou 7 mètres d'épaisseur;

sa fertilité est encore si grande que les Arabes la cultivent dans

toute son étendue. Elle est limitée au nord par une série de collines

sur une partie desquelles s'élèvent les ruines du Kesseur-Kouti, au

sud par l'Oued-Hallouf, à l'ouest par le seuil dont je viens de

parler et le monticule voisin ; à l'est, elle se termine par une pointe

résultant du contact des collines et de l'Oued-Hallouf. Elle est divi-

sée en plusieurs compartiments par une succession de barrages qui la

coupent suivant sa largeur et sont, par suite, perpendiculaires à la

rivière. L'eau arrivant du bassin de réception remplissait l'étage le plus

élevé et, grâce au système de vannes qui formait tous ces comparti-

ments, une fois celui-ci remph, passait de bassin en bassin et jusqu'au

plus inférieur, ou vice ver&a, en commençant par le dernier.

Voici, sauf, variation dans les détails, le type général de ces bassins

(voir la fig. 2) :

Au centre était une surface unie ayant la forme d'une cuvette qua-

drilatérale arrondie à ses angles et dont les bords sont constitués, au

nord par la colline /, à l'ouest en amont par un barrage .2 lais-

sant arriver l'eau du compartiment, en aval par un barrage 2 permet-

tant l'écoulement de cette eau dans l'étage inférieur; séparant cette

cuvette de la rivière était un talus 3 en terre, de forme plus ou

moins courbe; enlin dans l'angle situé entie le barrage d'aval et ce
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talus, il y avait un autre barraf^e s'ouvrant sur l'Ouod-Hallouf et

ayant une direction oblique par rapport au barraj^e, à la rivière et au

talus; c'était par là que s'écoulait le trop plein des eaux, ce qui

montre encore les précautions prises pour éviter les désastres causés

par les crues subites.

La partie cultivée ne présente rien de particulier : c'est une surface

unie, constituée par Talluvion et très légèrement inclinée vers le bar-

rage inférieur.

La colline / offre souvent un plan incliné descendant jusque

dans la plaine et des traces d'exploitation montrant que l'on avait ex-

trait de là les pierres à l'aide desquelles on a édifié le barrage. Les

barrages sont constitués par une grande muraille en b'ocage
;

ils coupent la plaine dans toute son étendue; au centre on trouve le

seuil par où s'écoulaient les eaux et qui était fermé à l'aide de vannes.

Je choisirai comme type de ce genre de construction un barrage dont

on trouvera le dessin à la page suivante. (Fig. 3.)

Il se composait d'une rangée de pierres cubiques alignées et juxta-

posées reposant sur du blocage; leur face supérieure est à o^,jo cen-

timètres au-dessus du sol, ce qui prouve le faible colmatage qui se

produisait dans les bassins, l'eau qui y arrivait ayant abandonné

dans le bassin de réception les particules argileuses qu'elle tenait en

suspension. De chaque côté se dressaient deux colonnes prismatiques

de 2 mètres, dans lesquelles une rainure permettait le glissement

des vannes. Ce barrage présentait, en amont, une face verticale libre;

en aval, les pierres du seuil se terminaient par une surface inclinée
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sur laquelle i^lissaient les oaux, (l()iil la cliule hnisqiio ouf pnnoqué

radbuillomeiil de la i)ase de la construction. Pour (empêcher celle-ci

de letonilier dans la rivière (|ui lon^jeait la plaine il y avait un talus

de deux mètres de hauteur environ, plus ou moins courbe, suivant

%^^<^^s^%^m

Fig. 3.

les sinuosités du torrent. Ce relèvement de la plaine, immédiatement

aux bords de l'Oued-Hallouf, est constant. L'eau, dans les compar-

timents irrigués, suivant une direction parallèle à celles des talus,

et ceux-ci n'étant pas exposés à leur choc direct, on s'explique qu'il

n'ait pas fallu édifier, de ce côté, des murailles de pierre.

Un certain nombre de vannes ne laissent pas passer l'eau d'étage

en étage mais bien de l'un de ceux-ci dans la rivière. Certains bas-

sins ont, en effet, une de ces voies d'écoulement tournée non plus

vers la plaine, mais vers le torrent; au-dessous d'eux, un ravin à

pointe très inclinée menait vers lui.

Tel serait le type général de ces compartiments ; il y a quelques

variantes à signaler. Le bassin A (voir la fig. 4), ne possède pas de

barrage de transmission à l'étage inférieur, ce qui se comprend si

l'on considère qu'il devait recevoir une énorme quantité d'eau et

que celle-ci ne pouvait y séjourner, devant passer plus bas; un
simple mur empêchant le ravinement du sol eût suffi. C'est la même
raison qui fait que, à mesure que l'on descend dans ia plaine, les
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bamp^es se miilliplionf, l'arrrl do l'oau dovonanf do plu?; on ]ilns

nôcossaire.

D'autre part, les seuils de déversement dans la rivière sont très

développées, nouvelle précaution contre les crues subites.

Le bassin lî, peu étendu, n'a pas de vannes, il constitue plutôt un

couloir avec un déversoir limité au sud par un talus.

C'est le bassin G qui possède l'ensemble le plus complet de distri-

bution des eaux : deux systèmes de vannes de transmission, un

système de vannes de déversement dans la rivière. Perpendiculaire

au plan des seuils de transmission se dresse dans la plaine d'aval,

un talus qui la divise en deux parties E et D. Les vannnes nord desser-

vant l'étage E, qui s'étend immédiatement au pied du Kosseur-Kouti,

les vannes sud étant tributaires d'une série de petits compartiments

aboutissant finalement à la rivière.

Enfin en un point voisin de celui-ci, le barrage séparant C et D
venait rejoindre un mur limitant un déversoir C, et les vannes de dé-

versement de ce même bassin, de façon à former une figure à trois

brandies.

Le bassin E, celui qui s'étend au pied des ruines du Kesseur-Kouti,

est le plus vaste de ceux qui sont en aval ; il présente un seul barrage

à sa partie inférieure, avec vannes de transmission, mais pas de

déversement ; ce qui s'explique par cette raison que, d'une part, la

majeure partie des eaux ayant été arrêtée dans les étages précédents,

elle avait perdu sa violence primitive, et que, d'autre part, le bassin G

présentait deux vastes voies de déversement par G' et par D. Le

bassin D a une assez fortie pente, et il est coupé par un mur à trois

branches dont les vestiges peu apparents permettent de supposer qu'il

y avait là, en petit, une voie double d'écoujement par un bassin D'

encore plus incliné et par un ravin D". En aval de E s'étend le reste

de la plaine, très vaste, où arrivait l'eau que n'avaient pas épuisée

les bassins supérieurs, ainsi que celle d'un autre bassin situé derrière

le Kesseur-Kouti, dont je parle plus loin. La faible quantité de liquide,

son peu de rapidité, le peu d'inclinaison du sol et son peu d'élévation

au-dessus de la rivière expliquent l'absence des vannes.

Le système compliqué de barrage qui sépare les deux bassins E

et C prouve que c'était là que Ton avait fait les plus grands travaux,

ce qui s'explique par le voisinage du Kesseur-Kouti, où il y avait

peut-être des citernes ou quelqu'autre moyen d'emmagasiner l'eau.

Voici comment, à mon avis, l'on devait se servir de l'ensemble des

constructions que je viens de décrire. L'eau étant amenée brusque-

ment et en grande quantité par l'aqueduc, traversait le bassin de
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récepfion et tons les liassins supérieurs jusqu'à l'étapre inférieur,

perdant une partie de sa force dans chacun d'eux. L'éta<,^e inférieur,

ayant ses vannes fermées, se remplissait d'eau ; celui-ci plein, le com-

partiment situé immédiatement au-dessus fermait à son tour ses

vannes jusqu'à réplétion, et ainsi de suite jusqu'à ce que le bassin de

réception lui-même fût plein; on laissait alors, au cas où l'apport de

la rivière eût continué — ce qui devait être rare, car un temps assez

long devait se passer jusqu'à ce que cette grande surface de réception

fût remplie — on laissait l'eau s'écouler en partie par les vannes

entr'ouvertes,en majeure partie par les voûtes et en partie peut-être

aussi par le lit de la rivière.

11 est à noter que l'absorption par le sol d'une si grande quantilé

d'eau devait, d'autre part, augmenter pour longtemps le débit des

puits creusés à l'intérieur de la ville.

5° Les barrages de la plaine au nord du Kessenr-Ko'nfi. — Si,

partant de cette plaine pour gravir les collines vers lesquelles s'é-

lève le Kesseur-Kouti, on le traverse pour descendre dans la vallée

qui se trouve derrière celui-ci, on se trouve à l'issue étroite d'un

assez vaste quadrilatère en forme de cuvette où aboutissent de nom-

breux ravins. Cette petite plaine renferme aussi les restes de deux ou

trois barrages pareils aux précédents; peut-être y avait-il un trop-

plein de la grande plaine qui y déversait une partie de l'eau de l'Oued-

Hallouf, car en F' est un seuil très peu élevé qui les sépare.

Il y a de plus entre ces deux plaines plusieurs dépressions que

coupent les vestiges de murs. Ceux-ci auraient été, soit des barrages

destinés à rejeter en K l'eau tendant à couler directement vers l'Oued-

Hallouf et à la faire passer derrière le Kesseur-Kouti, soit les traces

d'un aqueduc qui aurait amené l'eau à cette ville.

La question se pose, en effet, de savoir, si en dehors des puits et

des citernes qu'ils possédaient , les habitants se contentaient de

recueillir l'eau qui arrivait dans les bassins au pied de la ville, ou si

celle-ci avait un canal lui amenant l'eau de l'Oued-Hallouf.

Mes recherches en ce sens n'ont abouti qu'à me faire trouver

en FF'", entre l'extrémité de l'aqueduc 7 et le Kesseur-Kouti, sur

une ligne allant de l'un à l'autre, une série de dépressions situées

entre la petite plaine et les mamelons qui limitent au nord la plaine

de l'Oued-Hallouf, dépressions où l'on trouve les traces des murs

dont il vient d'être question. Ces murs présentent ceci de particulier

que, séparés les uns des autres par un intervalle variant de 600 mètres

à 1 kilomètre, ils sont placés sensiblement dans le prolongement de

la ligne F F"'. En un point, j'ai même constaté qu'une colline per-
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peniliciilairo à cot axe somblait coupée par une tranchée ayant la

direction des murailles. D'ailleurs on ne rencontre rien de concluant

à cet égard et lien d'autre ne m'a paru confirmer cette idée? d'aqueduc

que m'avaient su{^gérée les traces de miuaillcs, sin^n la présence des

theimes et de la fontairui dans la ville et à l'extrémité de la li'me FF'".

B. — Travaux hi/draiiliqties de la maison à t'auf/e et de la forme

au pulls.

Aux environs de la maison à l'aube décrite plus haut se rencontrent

les vestiges de nombreux travaux qui m'ont aussi paru avoir pour but

le collectionnement des eaux.

De la dépression en entonnoir, sans issue, indiquant sans doute

l'emplacement d'une citerne, part, se dirigeant vers le nord^ une

muraille de deux kilomètres de long; elle semble tout d'al)ord former

la limite du vallon qu'elle côtoie, à gauche, et du bourg qui s'étend à

droite. Elle suit ce vallon et arrive, à son extrémité supérieure, sur

une crête étroite qui le sépare de l'Oued-Hallouf, change de direction,

et, toujours sur la crête, contourne la vaste surface déprimée qu'elle

renferme dans un ovale. Son extrémité se termine à 20 mètres

environ du point de départ aux bords delà dépression en forme d'en-

tonnoir. Ce mur est en blocage et le grand axe de cet ovale corres-

pond à l'inclinaison générale du sol qui aboutit également à cette

cuvette.

De cette muraille se détache l'amorce de quelques murs secon-

daires. Peut-être n'a-t-on affaire là qu'à une limite de propriété, mais

la convergence des extrémités de cette muraille, du vallon et de la

grande dépression vers l'entonnoir, la proximité de celui-ci de la

maison à l'auge incitent à voir là autre chose qu'une enceinte. Peut-

être ce mur avait-il un double rôle : tout en servant de clôture il pou-

vait amener au point voulu les eaux tombées à l'intérieur.

Aux alentours des ruines de cette demeure on trouve plusieurs

enceintes du même genre présentant ceci de caractéristique qu'elles

convergent par un de leurs angles vers l'un ou l'autre des deux bourgs.

En outre, à la maison à l'auge aboutissent plusieurs murailles d'une

longueur remarquable et qui s'élèvent sur la montagne obliquement,

de sorte que l'eau qui tombait à sa surface, au lieu de suivre la pente

naturelle et d'arriver par la voie la plus directe dans la plaine infé-

rieure, venait se heurter contre cet obstacle et le suivait jusqu'au

pied de la ferme à l'auge,
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Il devait même y avoir entre ces deux bourgs une lutte tendant à

donner à chacun d'entre eux une surface de réception aussi étendue

que possible ; car, si comme le montre la figure ci-jointe, le mur a

tenait sous sa dépendance la partie supérieure du mont et en ame-

nait l'eau à la maison à l'auge, la muraille b élevée au-dessous

1. Maison à l'auge. — 2. Maison au puits.

3. Insciiptiou funéraire. — Murs,

Fig. 5.

amenait à la maison au puits les eaux tombant plus bas que a. De

plus, un ravin réunissait les eaux au-dessous de la première et les

amenait à la seconde.

On se trouve donc là, comme ici, en présence de constructions assez

importantes, présentant toutes deux, soit de vastes récipients comme

ceux que j'ai décrits à propos de la ferme au puits, soit des canaux

en pierre nombreux, attestant la présence de l'eau. Ne semble-t-il

pas naturel de chercher un rapport entre des travaux hydrauliques

ayant un but bien défini et ces longs murs qui y aboutissent?

C. — Travaux d'irrigation fh' la Knshah-Oum-Mezessar.

Ici les travaux sont d'un tout autre genre et leur destination est

rendue évidente par la facilité qu'ils présentent à l'exploration.

L'Oued-Mezessar est un beau bassin d'eau saumâtre ayant 4" mètres

de longueur sur lo mètres de largeur et une profondeur maximum
de 3 mètres. Il est entouré d'un bois de tamaris, et sur ses bords

croissent de nombreux roseaux. C'est un des rares points où l'on

trouve de l'eau dans la région. Cette eau avait été utilisée par les
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colons romains; actnollomenl les IroupiMnx <li>s nomados vionniMil

(le loin s'y al)r(Miver.

11 est élonnanl (|ue les Arabes (jui, forcés i]o se procurer de l'eau

pour arroser leurs jardins, ont creusé dans le pays de nombreux

puits d'où ils élèvent, ffràce à un pénible travail, le liquide destiné à

l'irrigation, n'aient pas utilisé cette source; le fait pourtant pourrait

peut-être s'expliquer par sa situation sur la voie qu'ont suivie de

tous temps et les jurandes invasions et les pillards venus du sud, ou

par la forte proportion de sels do magnésie qu'elle contient, liien

que d'autres puits utilisent pour la culture, à Zarzis entre autres,

une eau aussi saumàlre.

Ce bassin, au centre duquel jaillissent plusieurs sources, est situé

dans le lit même de l'Oued-Mezessar, qui n'est que la continuation de

rOued-Hallouf et à proximité d'une rivière qui s'y réunit à moins

d'un kilomètre en aval.

Que ces sources soient naturelles ou qu'elles doivent leur origine

aux travaux d'antiques agriculteurs, elles ont un débit important; à

sa sortie du bassin, le canal d'écoulement a i"',75 de large sur o™, /jo

de profondeur, la pente y est prononcée et le courant rapide. Un
barrage élevait le niveau do ses eaux et plusieurs canaux les emme-

naient dans les points à irriguer. Un premier canal, à droite, suit

le lit de la rivière et arrive à un champ resserré entre une espèce

d'îlot et les berges, emplacement probable d'un ancien lit; un autre, à

gauche, d'abord parallèle au torrent, s'élève peu à peu au-dessus de lui,

puis après 3oo mètres, décrit un coude assez brusque pour s'enfoncer

dans la pointe triangulaire comprise entre les deux rivières. Enfin,

un troisième canal, dont le fond était le plus élevé de tous, s'enfonce

obliquement dans le fourré de tamaris et traversant cette pointe,

arrive au bord de l'affluent de l'Oued-Mezessar. Là, un aqueduc dont les

piliers subsistent encore intacts dans le lit du torrent, transportait

sur la rive opposée les eaux de la source, permettant à celles-ci d'ar-

roser la plaine vaste et fertile qui s'étend au pied de la Kasbah, an-

cienne ferme romaine.

La direction générale de ce canal est celle d'une ligne droite allant

du bassin à la Kasbah. Les fossés dont il vient d'être question paraissent

simplement creusés dans le sol; de même la façon grossière quoique

solide dont ont été élevés les piliers de l'aqueduc, formés par un

blocage à ciment très dur et le peu d'étendue des ruines de la Kasbah

prouvent qu'il n'y avait là qu'une simple exploitation particulière, ce

qui ne fait d'ailleurs qu'augmenter l'intérêt de ces travaux.
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Les conclusions à tirer de cette étude sont : que, jadis comme main-

tenant, l'eau des pluies était rare et les rivières de simples torrents;

qu'à l'époque romaine une population florissante, d'orii,àne africaine,

était dans le pays et avait dû y faire, pour conserver l'eau nécessaire

à son existence, de grands travaux. Cette population ne se com-

posait pas seulement d'agriculteurs, colons disséminés dans les fermes

de la plaine; elle était aussi agglomérée en villes dont l'imporlance

se mesure à celles des remarquables constructions hydrauliques que

j'ai tenu à signaler. C'est, à mon sens, la ruine de ces travaux qui a

amené la disparition de ces cités jadis Uorissantes, de la même ma-

nière (jue, comme l'a démontré M. de La Blanchère, la ruine du drai-

nage antique de Vagro romano a changé en déserts fiévreux des

plaines autrefois saines et fertiles.
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RENSKKINMMENÏS SI K Li: PAYS KT LES RUINES

liNTUK ZAOllUUAN, ])JE01BINA ET SOUSSE 0)

roiniminication do M. do L;i Hlanclioro, dircolour dos Aiiliqnilôs

de la Itôgonce de Tunis.

De Zaglionan à El-Loukanda, nous suivîmes, non pas la voie ordi-

naire, mais la route beaucoup plus difficile qui passe à l'est dujj^rand

massif. C'est une haute vallée assez fraîche, comprise entre leZagliouan

d'une part, et, de l'autre, les montagnes de Zériba que prolonjje le

Djebel-Halk-en-Neb ; aussi les ruines d'habitations y sont-elles

nombreuses. On trouve d'abord un (juartier qui porte le nom d'El-

Meheriz — d'autres l'appellent seulement El-Mriz « la Mélisse »,

quoique cette plante ne m'ait pas paru y abonder d'une façon excep-

tionnelle. On y remarque quelques ruines, dont une au-dessus de

rOued-bou-Begra, au pied du Djebel-Ahmar. Plus loin, à TAïn-

Nsarin, source au nom caractéristique, sur le bord du cours d'eau

auquel elle donne naissance, des pierres éparses accompagnent

quelques murs au ras du sol. On rencontre encore plusieurs fois, dans

cette partie du pays, même dans la forêt, ou plutôt la broussaille, qui

le termine vers le sud, de ces traces d'habitations, mais aucune

ruine importante.

Au défilé de Foum-el-Kharrouba, près de l'Aïn-Djemala et du

bordj du comte RafTo, il y a beaucoup de ruines, mais aucun édifice

visible. La station de la route qui passait, et qui passe encore, par ce

col, occupait une assez grande étendue.

D'El-Loukanda, nous nous rendîmes à Djebibina par le chemin

que suivent toutes les caravanes. Je visitai le Ksar-Mahloul, grande

ruine sur la rive gauche de TOued-Djebibina. Des murs, des pierres

dressées, des débris importants y marquent la présence d'un centre.

11 y existe deux mausolées.

Djebibina est un point bien connu. On y passe en allant à Kai-

rouan. Mais, en le quittant, nous prîmes à l'est, nous dirigeant sur

(•) Les ronsoigncnionts que donne ici M. de La Blanelière ont été recueillis par

lui au couis d'une tournée qu'il entreprit en i8y(j dans l'est et le sud de la

Tunisie. Difl'érentes circonstances indépendantes de sa volonté en ont fait diffé-

rer jusqu'à ce jour la publication.
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l'Enlida. C'est ainsi que nous arrivâmes à l'Henchir-Sg-uidu, déjà vu

par de précédents voyageurs W, mais qui me parut mériter une étude

particulière.

L'Henchir-Sguida est nne très vaste ruine, auprès de laquelle se

trouvent des mausolées et des édifices détachés qui s'étendent dans

la campagne. Un ruisseau y passe, que lacarte appelle Oued-Lebroum;

une partie de l'emplacement est nue et cultivée, une autre couverte

de broussailles. Comme on n'y a pas trouvé d'inscriptions, le nom de

la ville est encore inconnu.

Le monument qui frappe le plus la vue est un château fort byzan-

tin, situé auprès des puits et dont la porte fait face à la rivière. Les

ruines ont été remaniées à l'époque où l'on a construit cette forte-

resse, qui est faite comme toutes celles de son âge, avec des pierres

prises partout. Elle occupe une crête, d'où a dû couler beaucoup de

terre; car le remblai, dans les ruines, est très fort. Certains édifices

voûtés, aujourd'hui presque ensevelis, ont pu être des thermes
;

d'autres, un temple et une basilique. Les alignements des rues se

distinguent presque partout. La ville s'étendait le long des deux rives

de la rivière, sur laquelle un pont, un barrage et divers travaux ont

laissé des ve.stiges intéressants. Le reste des ruines est confus. En

dehors du fortin byzantin, la plus importante construction est un

grand réservoir qui mérite d'appeler l'attention.

Dans la broussaille vers l'ouest, au-delà d'une rivière, à 200 mètres

du château, se voient quelques restes d'aqueduc, et plus loin, à une

distance d'un bon kilomètre de la ruine, une autre ruine nommée

El-Ksar. Là est une grande construction qui parait une citadelle,

puis des restes d'habitations semées sur un certain espace. Dans la

même localité, on voit une ruine mieux conservée, que les indigènes

nomment El-Benia.

La forteresse byzantine est à peu près carrée. Les murs, de i™,4<i

d'épaisseur, sont faits d'un blocage très compact, où sont noyés de

gros moellons. En dedans et en dehors est un revêtement de

pierres de taille, dont beaucoup à bossages ; elles sont prises à des

édifices antérieurs. Aux angles et au milieu des côtés sont des bas-

tions carrés, qui étaient hauts d'au moins 6 mètres, et dont le revê-

tement est plus soigné que celui des courtines. Ils avaient un étage;

on y entrait, de l'intérieur, par une porte de o™,95 de large, couverte

avec deux ou trois dalles. Tout cela est d'une construction grossière.

L'intérieur de l'enceinte est rempli de débris de constructions et de

i'' Cf. Cagniit, Arc/does des Missions, 3*^ série, t. XI, p. 34-
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colonnes; on y voit des silos, et poul-èlre des citernes. La porte a dû

être Ijouclire ; elle est contre un des liustions au milieu du liane

occidental, et un avait l'ail un bout de mur on saillie pour la protéger.

Au nord île cette citadelle, les ruines au ras du sol sont des plus

ai)on(lanles. On reconnaît plusieurs rues, une place, et, contre celle-

ci, un édifice de iS méli-es sur ilî, avec jiorlique et abside, dont le

plan se voit sur le terrain.

Au sud-est de la forteresse, on trouve de même les fondations d'un

bâtiment carré de 25 mètres sur lo; non loin de là est un autre bâ-

timent de forme arrondie. Le tout est extrêmement ruiné; il n'en

reste que les pierres de taille, assises inférieures des murs.

Le barrage surtout semble avoir été curieu.K. 11 a été rompu par les

eaux et détruit en grande partie. Toute la portion cjui donnait de

l'eau au réservoir, dès qu'elle avait monté jusqu'au niveau de la rive,

a malheureusement disparu. On voit néanmoins que l'ouvrage, fait

d'un blocage solide, recouvert de béton et revêtu de pierres, avait

•2"', 20 d'épaisseur. Le réservoir était formé d'un mur, gros seulement

de o^^eS, mais étayé, tous les 2"i,5o à 3 mètres, par des contreforts

arrondis, larges de i'",o5, épais de o",8o. La hauteur est de i mètre à

l'amont, de 2 mètres et plus à l'aval. Un trop-plein maintenait le niveau

et servait à l'irrigation de jardins, dont la place existe entre le réservoir

et les plus proches maisons. De la face d'amont part un petit aqueduc

formé d'arcades, puis d'un mur percé de distance en distance, enfin

d'un mur plein sur lequel court le chéneau à ciel ouvert. Ce système

de distribution circule à travers le bas quartier de la ville, traverse

un petit ravin, une bâtisse où peut-être était une fontaine, et semble

aboutir à des ruines qui ont peut-être été des thermes.

L'Henchir-Sguida a encore des citernes assez importantes.

A El-Ksar, la ruine principale n'offre rien de particulier. En allant

à El-Benia qui est à peu près à 1,200 mètres, on trouve à moitié che-

min une tour. El-Benia est une très jolie construction. C'est une

abside encore intacte, enterrée seulement en partie par dedans. Elle

se compose d'un cul-de-four décoré d'une coquille en relief, qui en

garnit tout l'intérieur. Contre elle, est adossée une espèce de longue

salle étroite ; en avant d'elle s'étend un espace sur lequel un portique,

dont les piliers d'arcades subsistent, donnait accès latéralement. Le

tout se termine, sur le ravin d'un ruisseau, par une construction bou-

leversée qui semble avoir des parties arrondies, et où j'ai trouvé un

tuyau de poterie dans l'épaisseur d'un mur. 11 se pourrait bien

qu'El-Benia ait été une petite église avec logements attenants. La

conservation de l'abside est étonnante.
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En continuant vers l'est, en trouve d'assez fréquentes ruines, mais

qui n'ont rien de curieux. La belle vallée de l'Oued-el-Kaïd en possède

plusieurs gisements. Le principal est au pied même de la zaouia de

Sidi-Kassem; c'est l'emplacement d'une vraie ville, à juger d'après

l'étendue.

De là, on entre dans l'Enfida à Sidi Abd er-Piahman el Garsi.

De Darel-Bey, nous rejoignîmes la mer à Hergla, pour ne la plus

quitter.

Hergla a été déjà bien des fois décrite.

La forteresse byzantine, dont les restes se trouvent au milieu du

pays, est une des plus mauvaises constructions que j'aie jamais ren-

contrées. Elle renfermait un édilice dont il subsiste un morceau figurant

une abside. Entre les beaux puits romains qui existent dans la plage

et la ville, se distinguent, sur la dune, les restes de tout un quartier

et la mosaïque dont M. Saladin a dessiné un spécimen (i*.

La mer a gagné quelque peu, démolissant une tranebe de rivage,

sous Hergla, et rongeant d'anciens bâtiments, visibles sur un long

espace : un haut fond, en avant de ceux-ci, marque probablement la

limite des travaux de l'ancien port. La ville des Horrea Coella était

d'ailleurs beaucoup plus grande que Hergla; car tout autour do celle-

ci, les olivettes sont remplies do ruines, et, le long de la mer, après

Hergla, on en retrou\e encore sur près de deux kilomètres.

Les (( Kenatir » passés, en approchant de Sousse, on retrouve, à

rOued-el-Hammam des traces de constructions nombreuses. A
i3 kilomètres de Hergla, une ruine romaine dans une ruine arabe,

marque, au bord du chemin, le centre d'un lieu habité assez vaste.

Les monuments de Sousse sont connus. Le Kaouat-el Koubba, le

Ksar-el-Ribat, la grande citerne dite Sofra, les ports ont été plusieurs

fois décrits. Quant aux restes signalés par Daux, bien peu sont réelle-

ment visibles ; cet ingénieur a dû, pour les trouver, faire des fouilles

qui, depuis, ont été rebouchées, et que, peut-être, compléta alors

une imagination trop vive.

Ce qui frappe lorsque l'on parcourt la vaste forêt d'oliviers dont

Hadrumète est entourée, c'est la présence de gros tertres qui sont

des ruines, dispersés sur une fort grande étendue. L'un d'eux, récem-

ment exploré, a laissé voir des voûtes, des débris et des planchers

en mosaïque. De même, de Sousse à Monastir, le long du rivage de

la mer, beaucoup d'habitations ont laissé des vestiges.

Il y a à Sousse quelques collections d'antiquités fort estimables.

(') Description des antiquités de la Régence de Tunis, I, p. 3.

Akciiéologie. 31
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('.(.lie dt' M. (,iamlol[)li(' fsl (Irjà coiimio. Oi'Ilc di; MM. (ialiM ol l!al-

zan lonl'ernie plusieurs Ixuis inoicoaiix de scnlpliirc, des nuimiaies,

de ))elles armes araix's, ^\^;^ inosaï«jiics, des inseriplions.

I,es plus l)elles mosaïques sont des fia-^menfs d'un grand pavage

((ui lui liouvé, près de la ville, dans uiit' pidiiriiMé de ces messieurs.

Une ijonne a({uarelle de ce qui existait est à la Cliefïerie du Gé'nie.

Une partie de cet ensemble a péri, ou n'a pu ôfrc arraché (pie par

tVauinenis assez pelits. \.o n>sle a élé enlevé Imil cnlici', el divisé en

deux paris. Un i)eu plus de la moitié est dans cette collection, le reste

dans une autre dont je parlerai plus loin. Le sujet était une vaste

scène, à la fois de chasse et de pèche, dont l'exécution est très bonne.

Ues inscriptions, dont la provenance n'est malheureusement pas

indi(iuée, mais dont queliiues-unes, me dit-on, viennent delHenchir-

Zemhra, sont toutes des épitaphes.

1

DIS • M A N 1 15 V S

S A C R \' M

NONIAK • C • 1" • FAVSTINAE

vixrr • ANNis • V

2

D I I S • M A N I B V S

P O N T I A • D O N A 1' A

HIC . SIT • VIX • ANNIS • XXV

PRISCVS • CON • PIISSIMAE

DIS • CAELI AE BONIFA

TIE VIX MES VIII DIEB

XXII • L CAELIVS SVAVIS

PATER PIISSIMVS EILIE

CARI.SIiME FECIT

4

D • M • ET
M E M O R I A I- V R B I C I

Q.VI VIXIT • MENS • IX •

D 1 E B • V I I I
• F I L I O

DESIDERANTISSIMO

PARIS PATER FEC •
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5.

«)
I
D I S • M A N I B ^| s

"•

—

^
I

CAGATH^/

b) Weacvs-p • ?/

/"Ie C I T •

/

1 I

6.

D I I s • M A N I B !< S

O V ] D I A • L • l- • S A \ C T A HIC

SITA • EST • VIXIT • ANNIS XIIII

C • OVIDIVS • CVPITVS • PIENTISSIMAE

FILIAE

7.

M • A VKE LI O A^iloniwj

CAES • PARTCPI • ly.perii ?

La collection de M. Texereau, inspecteur des douanes, m'offrit

tout de suite grand intérêt. En effet, outre une série de petits o])jets,

lampes, verres, terres cuites, fragments de sculptures, j'y aperçus

diverses mosaïques qui ne pouvaient manquer de me frapper.

D'abord, trois fragments de la mosaïque Balzan. L'un d'eux repré-

sentait un homme attrapant des canards dans un fourré de papyrus,

l'autre, beaucoup plus grand, provenant également de la chasse,

portait un sanglier et un lièvre ; ensuite, une série de mosaïques

ayant couvert des sépultures chrétiennes, et venant du cimetière de

Lamta. Je reconnus, au premier coup d'œil, la belle lombe de

Medden, découverte par MM. Gagnât et Saladin en 1882, et dont la

destruction avait été annoncée par M. Irisson, alors agent consu-

laire à Monastir, aux soins duquel ces missionnaires l'avaient confiée,

toute emballée, pour être expédiée au Louvre. Le sommet de la

dalle était en effet brisé, mais l'inscription était entière. M. Texe-

reau avait également acquis les mosaïques de la collection Irisson,

notamment celle de Victor, que M. Saladin a reproduite^). De plus il

1') 0/). cil., p. .), liy-. :î.
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avail l'ail ciilcvci' ((iiclqncs aulies de ces iiioimineiils dans le même
cimetière, el formé ainsi une collection (jiii, jointe aux mosaïques

parvenues au musée du Louvre, à celle fjui attendait à la Goulette

le moment d'être transportée au Bai'do, el à celles que je découvris

moi-même, conslitue à peu piès tout ee (pii avail été extrait de cet

emplacement si riche.

De Sousse à Monastir, par la plage, on aperçoit encore quelques

ruines aux environs de la première ville. Tout ce qui existe à Monas-

tir à été indiqué et décrit.

Sur la côte entre Monastir et Lamta, je ne crois pas que l'on ait

signalé les ruines de Sidi-Messaoud, près de Khnis. Elles sont indis-

tinctes, mais vastes, occupant tout le mamelon où s'élève la koubba,

et d'où la vue est magnifique. Si, comme le veut Tissot, Tlierma

doit être cherchée de ce côté, je m'élonne qu'il ne la place pas là ou

à l'Heuchir-Hamada, autre champ de ruines, plus petit, près de la

mer, au pied de Sidi-Messaoud, et qu'il ne mentionne pas ces ruines

dans sa discussion de la guerre de César.

R. DE La IJLANcnÈnii.
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L'ATELTER DE POTERIE DE SIDI-AICH

Coiumuuicatiou de M. Camiat.

Un voyageur qui désire garder l'anonyme a communiqué à la

Commission une note sur l'atelier de poterie de Sidi-Aïch, entre

Kafsa et Medinet-el-Khedima. L'existence de cet atelier, qui a donné

naissance à l'établissement romain bien connu situé en ce lieu, est

indubitable, puisqu'on remarque au nord du cimetière tout un mon-

ticule formé uniquement de tessons de pots de toute forme et de

toute grandeur (1). C'est là que notre correspondant a trouvé les objets

qui suivent :

1" Un fond de pot où se voit, dans un cercle bordé de trois circon-

férences concentriques, cinq palmettes hautes de oi^jCi et larges de

o'°,oo8. Il devait en exister une sixième, étant donnée la largeur du

cercle qui est brisé d'un côté. Ces palmettes sont toutes parallèles,

la base de chacune d'elles, terminée par un petit globule, s'appviyant

sur une ligne horizontale. Les bases de ces palmettes sont distantes

l'une de l'autre de o"',oi3.

2° Un fragment de poterie qui porte, dans un cartouche en forme

de circonférence, une palmette de o™,o3 de hauteur sur o'",oi4de

largeur, à côté d'un médaillon de o'",oi5, analogue à celui qui sera

figuré ci-dessous. La distance entre les deux représentations, qui

devaient se reproduire alternati-

vement tout autour du plat, est

de o"',oo5.

3«5 Un fragment de plat, où se

distingue une croix en relief de

o'",oo5, entre deux systèmes de

circonférences parallèles, formant

le bord du plat, distants l'un de

l'autre de o'",oi (ces circonférences

sont en creux; elles sont au nombre

de deux pour le système le plus

rapproché du bord, de trois pour

celui qui suit).

4» Un cachet en terre cuite dont la figure est ici reproduite à sa

grandeur naturelle.

Col A3

(') Voir mes Explorations en Tunisie, Jll, p. 74-
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Ces rcnseif^nements sont loin d'ôlre sans inlt'-ivl pour riiistoire de

la polerio et du commerce dans l'anfiquité. Ils poiMK.'tfntnl pcul-ùlre

de ivconnailro, pai-mi les dilTôi'cnts vases que l'on possrdo, soif en

Afi'i(iiie, soit ailleurs, des [tioduils pruvenanl de la fabrique de Sidi-

Aich.

R. Cagnat.
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lUPPORT DE M. GAGNAT

sin niv?:iisi;s commi nic.stions

M. de La Blanchère informe M. le Ministre du déblaiement par le

Service beylical des Travaux publics, de tombeaux romains, sur le

promontoire qui lait face à l'ile de Salaktaou Selekta, et à une distance

de dix mètres du rivage. C'est en exécutant les travaux d'une route

qu'on a découvert ces tombeaux. L'administration exploite dans les

environs une carrière où on a trouvé des restes antiques plus intéres-

sants : trois amphores, deux urnes et une lampe funéraire, qui ont

été placés en lieu sûr, à El-Mehdiya, en attendant qu'on les transporte

au musée de Tunis.

Dans une autre lettre, il rend compte d'une visite faite par lui à

l'Henchir-Harràt, autrefois Segermes, et dit à ce propos :

« Le nom de Segermes me paraît identique à celui de la grande

ville berbère du Maghreb que les historiens arabes nous ont transmis

sur la forme SidjUmàsn, et qui revient si souvent dans leurs écrits

au moyen âge : cette forme est une transcription exacte, conforme à

toutes les lois qui ont régi le passage des dénominations berbères

dans l'arabe écrit. Comme presque tous les noms de villes berbères,

celui-ci aura donc appartenu à plus d'une cité. 11 est évident, en

effet, qu'il avait un sens, et il n'est pas difficile d'y retrouver un élé-

ment très commun, le mot Seger, qui signifie colline. Ces remarques,

qui ne me paraissent pas sans intérêt en elles-mêmes, empruntent

une importance particulière à ce fait que, dans une des inscriptions

qui ont été trouvées à l'Henchir-Harrât, le nom est orthographié

SEGEMES. Il devient certain, comme cela était d'ailleurs probable,

qu'il n'y a là qu'une faute du graveur d'. i>

(') M. Duveyrier, membre de !a Commission de Tunisie, consulté sur la question

et sollicité de donner son opinion, a remis la note suivante :

« Il est évident que M. de la Blanctière fait allusion ici au passage d'Hérodote

où (1. IV, § 199,) cet auteur, énumérant les animaux de la Lyliie, cite le îjlyîpti;

en ajoutant : << Ce nom est lyljique ; en grec, il signifie les tertres. » Aucun des

dialectes berbères que .j"ai étudiJ'S ne possède pour le terme « colline » un mot

approchant de zegiier ou zecjher, racine de ïéyept;. Ces dialectes donnent :

tadrart, tàdraq (diminutifs d'adràr, montagne), aourîr, taoïirirt, thakeddarth,

tekathèrt, igliil, thighilt, taguemmount, zira et tha'arqoùbth (féminin berbère

de l'arabe <_jy9\.c). Il se pourrait donc qu'il y eût là une faute dans le texte
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M. de La Martinière, chargé d'une mission ar(lié(il(i^;i(|ue au Maroc,

a envoyé au Comité un estanipaj^e et des pliotof^'^raphies d'une insciip-

tion romaine qui se trouve actuellement dans la cour du consulat de

Hollande, à Tanger. Elle est haute de i"V-*<> et large de o">,5(); les

lettres mesurent o"',()i aux deux premières lignes, o"»,»!} aux sui-

vantes et o'^jO-i aux deux dernières. La pierre a beaucoup soullert,

au milieu, sur toute la hauteur, si bien qu'on ne peut plus lire que

le début et la fin de chaque ligne. Néanmoins le texte se reconstitue

assez aisément :

A N T /i I A c

S A tuni (N AE
FABIAr PIISSV

MAE E ( î/moCENTIS

S V M a e EEXTES

< A M E n / n p S V I T

FABIVS ESMARI

f VSE lH.s\..ER OPTV
MAE • \ xori jJONEN

D A M c u r a \ I T

HVIC • Ordo h'?îGITANVS

LOCVm sepulTVRAE- ET

LAYDntionemETTny

RIS P... t/^''/TVIT

Aiii[on]ia[e] Sat[urni]nae, Fabia.... pnsswna[e et inno]centissu7n[ae

/il/a]e ex fes[t]ame[nto po]suit. [Fa]bius es, mari[t]us ej[us et

h]er(es) o-ptumae v[xori 'p]onendam [curd\vit. Huic o{rdo Thi\gi-

tanus locn[in se/pul^turae et laud[alionem\ et t/iuris p(o7ido).... \de-

crevit].

d'Hérodote, ;ï moins que le dialecte berbère que parlaient il y a 2,3oo ans les

Lybicns les plus rapprochés de l'Egypte, ne contint un mot oublié aujourd'hui

et se rapprochant de zeguer ou zegher.

« Je n'oserais pas, pour ma part, chercher une étymologie commune pour les

noms géographiques Segermes et Sedjelmàssa. Sedjelmàssa, capitale du Tafilèlt,

fut construite en ^58 de notre ère, par un général arabe, et les historiens

arabes indiquent que le site choisi était le lit d'un marais salant, ce qui s'ac-

corde parfaitement avec le caractère général du sol de la grande oasis de

Tafilèlt, qui est une plaine plate terminée au sud par une sebkha. Sedjelmàssa

a disparu aujourd'hui. Mais par cela même qu'elle était située en plaine, un

terme berbère correspondant à colline ne peut pas fau'e partie de son nom, qui,

d'ailleurs, lui a été donné par les Arabes. »
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Les honneurs rendus à cette femme par le Conseil municipal de

Tanger ne sont pas nouveaux. On trouve souvent la mention d'un

emplacement accordé par les autorités d'une ville pour la sépulture

d'un citoyen plus ou moins illustre d); il était moins fréquent que l'on

votât à un défunt une oraison funèbre et une certaine quantité d'en-

cens pour la cérémonie, mais on peut encore citer d'assez nombreux

exemples de semblables décrets (2).

M. le capitaine Tart a relevé en 1887 la plaine de Temlouka et y a

recueilli un certain nombre de documents inédits.

1° Mechta-el-Ksar. — Borne milliaire qui forme le montant de

droite de la porte d'un gourbi. Copie de M. le capitaine Vallentin.

I M P c A E s M

A V R E L I O C A >

I N V I CT O P I O

/"ELICE AVG P M

TRIB POT ET
M A V R E L I O

C A R I N O NO
BILISSIMO CAES

La date de ce monument se place entre le mois de septembre 282

où Carus arriva à l'empire et la date inconnue où, en 283, Carin

reçut le titre d'Auguste.

2° Environs de la Mechta-el-Ksar. — Copie du même.

D M s D M s

BIIBIA LAV VERATIA ST

RINA RATONICE
VIXIT V I X I T AN

ANISCXVII NISXXVI
H S -^ ] <&

3° Fedj-el-Berkouk. — M. le capitaine Tart a copié quelques textes

C) Corp. insc. lut., t. II, n^^ 2oG3, 3^51 ; t. III, n" 2919 ; t. IX, n» 2855, etc. — Cf.

Marquardt, Staatsverwaltung, IV, p. 35o.

(•) Laiidalio : Corp. insc. fat., t. II, n"» io65, 1089, 1186 (Cf. Marquardt, ibid.,

p. 357 et suiv.). — Thus : Corp., insc. lat., t. II, n° i65o : turis p{ondo) XXV;
t. V, n" 337 : turis libras 1res ; Henzeu, n» 7004 : turis p{ondo) XX, etc.
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liiiiriiiiics cl l'ail les cslaiiipa^cs iriin (cilaiii ikhiiIhc d'autres. Ces

iiisciipliiins li^iueiil pour la pluparl, d'ajtiès des copies du colonel

Ivouvicre, dans les papiers de L. Heniei'. Une seule m'a paru incdile;

elle est, d'ailleurs, intéressante pai- les noms (juelle lenferrne : c'est

l'c[titaplie de deux indigènes, Silnnii (j^énitif Silun/s), et sa femme

/'uinacar. Le père du mari se nommait Sl/siv.

n 1 s M SAC

SII.VOX ST

1 es ICI s VI

\1T Min os

L X X X I

T A M A

C A K Ç;

liiGE SII.VNIS

\-
I X I

•]• A X

I S C I I I

a) Di(i)s M((nubus) s(ic[ru)N). Si/uoit, Slicsic/s(fil(us), vi.til a[i}7i]os

LXXXJ.
h) Tamacar, coj[u\r/p Silimis, vlxil an[n)is CIll .

4° Ksar-Shrht. — Funéraire. Ma copie d'après un estampage de

M. le capitaine Tart.

J V L I A

M A X I M A

V I X Aunis

X C V I I

5° Hamminiaf-Arh-oii (entre Mechta-el-Ksar et la route de Temlouka

à Aïn-Beïda\ Copie de M. le lieutenant Levasseur.

V A L E R I o

CONS LXV
T I N o P A

N O B I I

C A E S

Valerio Cons[tan]luio pi[is{shno)] nobi\l[iss'nnoque)\ Caes(ari).

Il est regrettable que M. le lieutenant Levasseur n'ait pas ciai devoir

prendre un estampage de ce texte, qu'il jugeait « facile à restituer ».

La lin de la troisième ligne aurait besoin d'être revue. La copie,

telle qu'elle nous est parvenue pour les lignes 2 et 3, n"est évidemment

pas exacte.
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Je transrris poiii' finir doux textes l'iinéraires relevés à rOiied-

Athmenia par M. le capitaine Cauchoi.

Kosaca Rosace

diins un croissant. dans un croissant.

«) D e- (m) h) D » M
P O .M P E I A L M C R

.M A R 'ft H. A ESC ]: N S

V V » X X X VA LXXXXI

H S E H • B • S

a) 3"- ligne : probablement Marlina.

b]]. 2 et .'). A. -1/ . Crpscens.
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AitiiKviLLE (Somme). Entrée flu roi

Oliiuios VIII, p. i5, 55 ;i 65.

Ar.ADKMiE de Màcon, p. lo.

Aïx-et-Te.nn (Algérie). Inscription ro-

maine, p. 19.3.

Ain-Lems.\. Voy. Lemsa.

Aix (Boùches-dii-Rhôno). Sarcophages

chrétiens, p. 272, 274.

Algérie. Voy. les mots : Inscriptions,

rnines, voies romaines.

Amiens (Somme). Peintres du xvic siè-

cle, p. 4i9 il 421-

Amulettes phalliques, p. 3'nî-363.

Angevines (Églises), p. 217-218.

AiinELLOT (L'abbé). Hommage au Co-

mité, p. 358.
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Artistes, ayant travaillé à Amiens,

p. 4i9"42i
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— 'i Saint-Maximin

(Var), p. 375 a 4t>o; — à Sentis,

p. 210 et 211.

Aubelles (Les) [Cher], p. 312.

AuBi'ssoN (Creuse). Tapisserie ancienne,

p. 281-232.
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cier d'Académie, p. 226.

AiLNAY (Charente-Inf.). Inscription ro-

maine, p. 366,414 «i 4'7'

Autel antique découvert à Nimes, p. 9,

265 à 258.

Eabeau. Hommage au Comité, p. 197.

Badefols-de-Cadouin (Dordogne). Ins-

cription romaine, p. 33 1.

Bague ;'i monogramme trouvée à Tra-

vecy, p. 338.

P.ALESMEs (Fouilles de), p. 25.

Baubier DE MoNTAULT (X.). Homiiiage

au Comité, p. 9, 197, 358.

Barthélémy (Anatole de"), chargé de

divers rapports, p. 4, 9, 20.

Nommé membre d'une commis-

sion, p. 36 1 ;
— vice-président du

Congrès des Sociétés savantes, p. 2oli.
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p. 18 ;
— sur une demande de sub-

vention, p. 198.
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,

p. 4-''; — sur des objets recueillis
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872; — sur un statère d'or, p. 11.
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p. 25.
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Thélepte, p. 178 à i8u, 189.

Bave (Bon de), auteur d'une commu-
nication, p. 357. — Hommage au

Comité, p. 358. — Sépulture gau-

loise découverte à Saint -Jean-sur-

Tourbe, p. 36i à 363.

Baveux ( Musée de ) . Inscription ro-

maine, p. 835,
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l'iivMVAis (Oisfi. Iiisfiiiilioii rumaiiif,
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333,

lÎKCi'iN (Jean), sculpteur, p. 380 ;i '.\H-,

394 i\ 396.
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maine, p. Sa').

nKiiin-Ai-IlAc (Aisne)- (lioclic, p. 3'i().
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munications, p. 18, 26, i56.

lÎKiniiANU (Alexandre), chargé de divers

rapports, p. 3, 4) 9, 18, aa, 26, 357-

Rapports sur des demandes de

suhvention, p. 10, 3(ji.

Rapports sur diverses commu-
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un cimetière franc découvert à Su-

resnes, p. 39- '|o; — sur une sépul-
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-

Jean-sur-Tourbe, p. 3ôi à 3G3.

Rerthand (Claude-Alfred), nommé ofti-

cier d'Académie, p. û'iS.

Behtrand (Louis). Don d'une inscrip-

tion au Louvre, p. 35;, 368.

Bkzioun (Algérie). Inscriptions romai-

nes, p. 12[ et 12-2.

Bibliothèque des Sociétés savantes

,

p. 26.

BiLLAS (Pierre). Son épitaphe. p. 7.

Bir-Fradj (Algérie). Inscriptions ro-

maines, p. i37.

Blancard (Louis). Hommage au Co-

mité, p. 18.

BoEswiLLWALD , Chargé d'un ra[ipor(,

p. 20, 198.

Rapport sur une communica-

\hm de M. Liénard, p. 20.

lîu.N M'rii (Kd.,. ()li?^ei\alions sur les

faïences de Sainl-l'orchaire, p. jv..

Bo.ndlra.m» envoie une conununicalion,

p. 3, 2:ii. — Inventaire des meiihles

du cliilteau di- Verl'eiiil. p. ('i.'i à

j',,S.

Ro.NVAr.oT ^(lahriel', décoré de l,i Léf:ion

d'honneur, p. 22').

i'.nniiiiai. l)i''e(Mi\('fles la il es ,1 Macleiii-,

p. I '|>, à if)().

Rouiij-KiiKi.Ai,. lnscri]>tions romaines,

p. i()ti.

Ror-l)jAi)i (Tunisie). Insriiption ro-

maine, p. 33.Ô.

Bourbon. Hommage au Comité, p. 23i.

BouHRON.NE- LES -Bains (Haute-Marne).

Inscription romaine, p. 332-333.

Bourges (Musée de). Fragment de vi-

trail, p. 208, 2()i à 264. — Stèles

romaines, p. 21 3.

Rou-Sellam (Algérie). Ruines antiques,

p. .',22-433.

RovÉ (Lieutenant). Dérouvertes à Haï-

dra (Tunisie), p. X>2 à 356.

Brive (Corrèze). Société scientihtjue

historique et archéologique, p. 18-19.

Brochin (Cap.). Notes sur les ruines

antiques du Haut Rou-SelIam, p. 4!2

à 433.

Brodeurs. Voy. Laueuo.

Brutails. Chape et chasuble conservées

dans l'église de Catllar, p. 228, 249

à 2;")].

Bruyères (Seine-et-Oise) . Reliquaire,

p. 214.

RuiioT DE Keusers. Noiiimé assesseur

au Congrès des Sociétés savantes,

p. 206.

Note sur le ch;\teau des Aubel-

les, p. 212.

BuLLANT (Jean), architecte à Amiens,

p. 30, l\'2l.

Bulle de plomu d'un évéque fie Gap,

p. ^;()-9o.

Cachet d'oculiste, p. 319-320.

Cacnat iR.). L'atelier de Sidi-Aich,

p. 47J-474- — Riipports sur une

communication de M. Jaiiiii de

Çabriac.p. i39 à l'ji ; — de M. Wiii-

Ivler, p. 194 il ly'J; — surdesdécou-
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viM'Ics liiilcs ;'i iMactciii. p. i V' '<

i5(); — Miv (livorsos (•(Hiimiinira-

tious, [i. \-3 iï 47!)-

Camp-Sabatiku (Lo). Fouilles, p. ^\'^.

Caknot (Hippolyte). Sou rlogc, p. 324.

Cahtailhac. Observations au Congrès

des Sociétés savantes, p. 209.

Cartenna (Algérie). Raines et voies

romaines, p. 94.

Cabthaoe (Tunisie). Ruines de Car-

tilage au xvic siècle, p. oVi-S'u.

Cauton (Dr). Essai sur les travaux hy-

drauliques des Romains dans le sud

de la Régence de Tunis, p. ^38 à

465.

Cassinogilum (Villa de), p. 2i5.

Catllar (Pyrénées-Orientales). Chape

et chasuble du xvic siècle, p. 249 à

2Ô1.

Cauchoi (Capitaine". Inscriptions ro-

maines trouvées à l'Oued-Athmenia,

P- 479-

Cazalis de Fondouce, auteur d nue

communication, p. 18, 229. — Fon-

tlerie de lironze découverte aux en-

virons de Montpellier, p. 202 à 25:').

Celeks (Zacharie de), peintre, p. 419-

420.

Cerf (L'abbé), auteur d'une commu-
nication, p. 3, i3, i4-

Cessac (De), auteur d'une communi-
cation, p. 9, 19.

Chabouillet, chargé de divers rapports,

p. 197, 358.

Discours à l'ouverture du Con-

grès des Sociétés savantes, j). 2o3.

—

Éloge de M. Ch?.rles Robert, p. 1 à 3.

Nommé membre d'une com-
mission, p. 36i ;

— président du

Congrès de la Sorbonne, p. 206.

Rapport sur diverses communi-
cations, p. 229, 23i ;

— sur une

communication de M. Rousset, p. 200-

202; — sur une empreinte du sceau

de la ville de Dijon, p. 206 à 258;

— sur un projet de publication,

p. i(j-i7.

Chape conservée à Cattlar, p. 249 à

201.

Chaules Vlll, roi de France. Son en-

trée à Abbeville, p. i5-i6 et 55 à 65.

CnAiiTitics. Compte de l'église Notre-

Dame, p. 228.

Chasuble conservée à Catllar, p. 249-

25 I .

Ch.uuzanges (Drôme). Découverte d'un

trésor d'orfèvrerie, p. 18, 269-270.

Chicliff (Vallée du), p. 91 et s.

CiiEviuHR, auteur d'une communica-
tion, p. 217.

Chouzv (Loir-et-Cher). Puits funérai-

res, p. 218-219.

Cimetières francs, p. 3, '|-5, 25, 39-40;

210, 2i5, 337 à 339.

Cimetière gallo-romain de Saint-Quen-

tin, p. 35 à 38.

Clarensac (Gard). Inscription romaine,

p. 327.

Claude (Guillaume), peintre, p. 384,

393-394.

Clénoiid (Loir-et-Cher). Inscription ro-

maine, p. 33 1.

Cloches (Inscriptions de), p. 34o-34i,

373-374.

Comité des travaux historiques. —
Séances de la Section d'archéologie

du iG janvier 1888, p. i à 8; — du
20 février, p. 9 a 17; — du 12 mars,

p. 18 à 24 ;
— du 16 avril, p. 25 à 26 ;

—
du i4niai,p. i97à202; — du]4 juin,

p. 228 à 23o ;
— du 9 juillet, p. 23

1

à 237 ;
— du 12 novembre, !>. 357 à

359 ;
— du 10 décembre, p. 3(Jo à 370.

Commission de Tunisie, p. 17, 24, 237.

Congrès des Sociétés savantes. Pro-

gramme pour 1888, p. 32 à 34; —
pour 18S9, p. 238 à 242.

• Séances du 22 mai 1888, p. 206

à 208; — du 23 mai, p. 209 à 214 ;
—

du 24 mai, p. 2i5 à 219 ;
— du >.') mai,

p. 220 à 227.

Constantine (Algérie). Inscription ro-

maine, p. 335. — Ruine entre cette

ville et Souk-Arrhas, p. loi à i25.

CoKNiLLON (B.). Inscriptions romaines

découvertes à Vienne, p. 233, 259 à

2l)0.

Coûtez (Fernand). Quelques artistes

peintres , verriers , sculpteurs du

commencement du xvi^ siècle, à

Saini-Maximin, p. 3, 375 à 4<"^'

Cuxa. Vov. Saint-Michel-de-Cuxa.
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D

Daiiha (.Miissildii) lAljît'Tit'] p. <)i ;"i loi.

D.viic.EL (AllVod). Cliargt' de i.iiiiioits,

p. 3, 9. v'), Sf)-, 3<>o.

Fait une comiimnii'ation sur les

faïences d'Oiron ou de Saiiit-Por-

chaiiT, p. 20 à 22; — sur un(> lapis-

sorio d'Aubusson, p. 23i.

Rapports sur diverses commu-
nications, p. i3, l'i; — sur l'inven-

taire de l'abbaye de Neaufle-le-Vieux,

p. 198-199; — sur l'inventaire du

château de Verl'euil, p. 199-^00.

Debai-li;. Fragment de vitrail du Musée

de Bourges, p. 208, ^Hi à :<(i'|.

Dkcize (Nièvre). Inscription romaine,

p. 33;J.

Demsi.e (Léopnld). La tapisserie do la

bataille de Formigni, p. ?>(}Ç), 400 ;\

402.

Demaeght, auteur d'une comniunira-

tion, p. 25, 198.

Demaison (Louis), auteur d'une com-

munication, p. 36o. — Observations

au Congrès de la Sorbonne, p. 21 3.

Demandes de subvention, p. 3, 10, 11,

20, 198, 361.

Depoix (Joseph). Note sur le reliquaire

de Bruyères, p. 21].

DEsr.iiAMi>s DE Pas. Hommage .lu r.omilé,

p. içr.

Des Mr:r,oi/.Es. Marcliè pour une (oinlic

de l'abljaye du Val, p. 210.

DiAiiviLi.E (Vosges). Fouilles d'un lumu-
lus, p. 209.

Die (Drôine). Revenus de l'évèché en

1475, p. 9, 19.

Dijon (Côte-d'Or). Sceau de cette ville,

p. 2.56 !\ 2.58.

Diox (de). Hommage au Comité, p. 3()0.

DjEuiiii.NA (Tunisie). Ruines romaines,

p. ffi(^ et s.

Dôi.E (.Jura). Inscriptions romaines,

p. 329-3.30.

DnoiN (.lean-Louis), peintre, p. 37^1-377.

DuoiN (Michel), peintre-verrier, p. 37^)

à 378.

Dlimuys (Léon). Les caves du chapitre

deSainte-Croix-d'Orléans, p. 207-.;,o8.

Les enceintes de la ville d'Or-

léans, p. 206-207.

Observations au Congrès de la

Sorbonne, p. 208.

DrvAL (Louis-Fr.-M.), nommé officier

de l'Instruction publique, p. 226.

DuvEYiuEH. Note sur le nom de Seger-

meS; ]}. 475.

EcK (Théophile). Découverte d'un cime-

tière gallo-romain à Saint-Quentin,

p. 35 à 38.

Eglises Angevines, p. 217-218.

El-Hammam (Algérie), p. 43o.

El-Kseur (Algérie). Inscriptions ro-

maines, p. 129.

Elne (Pyrénées Orientales). Inscriptions

romaines, p. 329.

Eraro. Voyez Evrard.

EscLES. Inscription romaine, p. 209.

Esnal'lt (L'abbé). Auteur d'une com-

munication, p. 36o ;
— nommé offi-

cier dAcadémie, p. 226.

EspAGNET (Gers). Sarcophage chrétien,

p. 368.

Espérandieu (Lieutenant), fait diverses

communications, jj. 7, 207, 307. —
Note sur deux célèbres vers léonins

de la période médiévale, p. 4o5 à 4 10.

— Note sur une inscription romaine

de Poitiers, p. 4<^3 à 4o5.

EvAux (Creuse). Inscription romaine,

p. 329.

Evrard (Jean), ingénieur, p. 20, 421.
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Fa iMoiiliii (lu). Siil)strLic.tiuns roiuai-

UL's, p. 4ii à 4i3.

Faïences de Henri II, p. io ;"i 22.

Fedj-el-Beukourk. Inscription roin.iiiic.

P- 477-

Féguéac (Loire-Inférieure). Fouillt>s de

M. Maître, p. 4> i^-

FiLiGUA.NEs de papiers du xivc siècle,

p. 6(3-67 et 68 à 86.

FiLLET (L'abbé), auteur d'une commu-
nication, p. 9, 19.

Flamine de la Narbonnaise, p. 156 à i6->,.

Flel'ky (Gabriel). Étude sur les forfili-

cations du Maine, p. ^.06.

Flouest (Ed.). Auteur d'une commu-

nication, p. 9, 22tj. — Honiiuage au

(lomité, p. y. — Note sur un autel

de laraire découvert à Nimes, p. 260

à 268.

Fonderie de isuonze antique, p. 229,

2.52 à 2.53.

Fondouce (Cazalis de). Voyez Cazalis

DE Fondouce.

FoNTEVRAiLT (Cloclic provciiant de).

p. 373-374.

FoNTFOciLLousE (Gard). Iiiscriiilion du

moyen âge, p. 36;.

FoRMiGM (Tapisserie représentant la

l)ataille de), p. 4oo-/)02.

FonTiKiCATioNS du Maille, p. 206.

Gaillardbovs (Charles de), comman-
deur de Louvières, p. 340-341

Gap (Évoques de). Voy. Othon.

Gaunier (L'abbé), auteur d'une com-

munication, p. 25, 216. — Demande
une subvention, p. 198.

Gautier (L'abbé , auteur d'une com-
munication, j). 228.

Genesi (Manuel), peintre, p. 384-

GiiiAUD, auteur d'une communication,

p. 369.

Gisp ou Gip (Pierre), sculpteur, p. 382

à 384, 392 à 393.

G0NDREC0URT (Vosges). Tombes méro-

vingiennes, p. 209-210.

GoY (de). Stèles romaines découvertes

à Bourges, p. 21 3.

Gran (Vosges). Inscription romaine,

p. 333.

Gr.vssoreille (Auguste-Emile), nommé
oflicier d'Académie, p. 227.

Grellet-Balguerie, auteur d'une com-
munication, p. 21^-2l5.

Grol'lt, auteur d'une communication,

p. 206.

Glégan, auteur d'une communication,

p. 3, 12, 39.

GuiiiEiiT (Louis). Hommage au Comité,

p. 228.

GuiFFREY (J.), chargé d'un rapport,

p. 219, 232.

L'histoire de saint .Tean et l'his-

toire de Psyché, tapisseries du châ-

teau de Pau, p. 41 il •'>4-

GuiGNARD (Ludovic). Note sur les puits

lunéraires de Chouzy, p. 218-219. —
Oliservations diverses présentées au

Congrès des Sociétés savantes, p. 207,

210.

GuiGL'E (Marie-Georges-Eug.), nommé
officier d'Académie, p. 227.

GuiLLAi;.ME (L'abbé), nommé officier de

l'Instruction publique, p. 226.

Gl'yot (Marie-Charles.-Eug.), nommé
oflicier de l'Instruction publique,

p. 226.

H

Hadjar-Teldj (.Mgérie), p. i25.

Haidra (Tunisie). Découvertes du lieu-

tenant Boyé, p. 352-356.

Arciiéologii;.

Hammimat-Arkoc. Inscription romaine,

p. 4:8.

Henchiu-Ciiai'iaï (Tunisie). Ruines et

32
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iiisci'iiiliniis iiiiiiaiiH'S, \k Ml' " 'î'^-

llii.Nciiiii-ici.-OiiAinAlgriic). Iiiscri [liions

romaines, p. ux).

Henciiiu-Kiiim A. Insi-riiilions niiiiiiim'S,

V- :5'|H-34')-

Hkn('.iiiii-S<;uiua (Tunisie). Uniues ro-

maines. ]). /1G7 et .\<>H.

HicNciiiu-ZicMiiiiA (Tunisie). Inseriiitions

romaines, p. 47('-47'-

Hèhelle, nommé ofûcier de l'inslnic-

tion publique, p. 2^(5.

Héuon de Villefosse (Ânt.). Chargé de

raiiports, p. 9. 18, 197, 281, 'iôS,

3<Jo.

Communication relaliveau (lapi-

tolo de Nai'bonn(>, p. b-l).

Hommage au Comité, p. 10.

— — itapiioil sur une di iii.iinli' de

suiivcnlioii, \>. 11.

Happoiis sur diverses cummu-
niralions, p. (J, 1:2, 2'i, -iiji, 3')'|, '.W'),

.',,5:5 à /,:î7.

Happoris sur la découverte d'un

trésor d'argenterie romaine, p. ulii)-

270; — sur les fouilles des Mou-

linasses, ]). 1'^'^ à 230; — sur un

fragment de loi relative au flaminc

de la Narbonuaise, p. i^f) ù l'b; —
sur des inscriptions découvertes à

Aulnay, p. 36G; à Sertei, p. 4^4

à 4'Î7 : <"i Sfax, p. 4^4; «i Ijzès, p. 23;

à Vienne, p. 233; — sur l'inventaire

d(>s papiers de Léon I5i iiiir, p. 23o.

Heuvé-.Mangon. Son éloge, p. 2>3.

Inscription chrétienne à Lcmsa, p. 345;

— à Sertei.

Inscriptions de cloches, p. y, 34o, 341,

373.

Inscription française, p. 201.

Inscriptions lyriques, p. io3, io4, 127.

I.NSCRIPTIONS DU MOYEN AGE, p. 7, 9,

340, 341, 3G9, 373, 4o5 à 410.

Inscriptions romaines d'Algérie, p. 107,

124, i38.

Inscriptions romaines de diverses pro-

venances, p. 3ig, 320, 336, 343, 432,

449-

Inscriptions romaines de la Gaule. —
Projets de recueil, p. 280 à 292. —
Bibliographie de ces projets, p. 292

à 290. — Projet de recueil manus-

crit, p. 295-296. — Inventaire des

notes épigraphiques de Léon Renier,

p. 296-312.

Inscriptions romaines à Aïn-et-Tenn,

p. 123; — Arras, p. 334; — Aulnay,

p. 366, 416-417; — Badefol-de-Ca-

douin, p. 33i; — Bayeux, p. 335;

— Beauvais, p. 333 ;
— Berouaghia,

p. 325; — Bezioun, p. 121-122; —
Bir-Fradj, p. 137; — Bordj-Ehelal,

p. 196; — Bou-Djadi, p. 335 ;
— Bour-

bonne, p. 333 ;
— Clarensac, p. 827;

— Clénord, p. 33i ; — Constantine,

p. 335; — Decize, p. 332; — DiMe,

p. 32g-.33o; — El-Hanimain, p. 43o
;

— El-Kseur, p. 129 ;
— Elne, p. 329;

— Escles, p. 209; — Evaux, ji. 329;

— Fedj-el-Berkoiirk, p. 477 !
—

Gran, p. 333; — Haïdra, p. 35i à

356; — Henchir Chalfaï, p. 192,

193; — Henchir-el-Oral), p. 109; —
Henchir-Khima, p. 348-349; — Hen-

chir-Zembra, p. 470-471 !
— J^i"

vols, p. 329; — Khamissa, p. iSg-

141 ;
— Ksar-el-Maafouna, p. 187 ;

— Ksar-Sbéhi, p. 478 ;
— Lagam-

bretière, p. 329; — Lambesc, p. 327;

— Lemsa, p. 3^5, 347; — Macteur,

p. 142 à i5o; — Mechta-Cid-bou-

Djemma, p. i38; — Meebta-el-Ksar,

P- 477 ;
— Medinet-el-Khedima,

p. 178, i83-i86; — Mitteiwihr, p.317;
— Moyenmoûtier, p. 333; — Nar-

bonne, p. 157, 284, 285; — Nimes,

p. 328; — Oued-Athmenia, p. 479;
— Peyruis, p. 3 18 ;

— Poitiers, p. 4o3
;

— Pouilly, p. 334 ;
— Bandant, p. 33o ;

— Rochefort, p. 33o ;
— Rome, p. 3 j

i

,

DJ4
;

Saint-Quentin, p. 37;

Saint-Vulbas, p. 334 ;
— Sens, p. 3i3-

3i6; — Sertei, p. 4^0; — Sfax,

p. 434 ;
— Sidi-Ali-bel-Kassem, p. 194

à 196; — Sousse, p. 470-471 ;
— la
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Souteiraine, p. Mo: — T;mi;or,

1). /i7ti ;
-^ ThélciJtc, \k 178, i8:5-uSG;

— Tikiat, p. 129 ;
— ToiuK'ins, p. 329 ;

— Tubusiiptus, p. lac) ;
— Tunis,

p. 433 ;
— Uzès, p. 23 ;

— Vandcnesse-

les-Forges, p. 33i, 332; — Vaucluse,

p. 328 ;
— Vienne, p. 233, ufiy, ^60,

3j8; — Vindeiiil-(",ai)ly, p. 333.

Invuntaiue lie i'ahbayc de Neaiii'(le-le-

Vieux, p. 275 à 279; — du château

de Verfeuil, p. i4, 'A'» "^ '^^^

jAcyuETON (M.). Mosaïques de l'église

Saint-Geniès à Thiers,p. i4 à j5.

Jadaut (Henri), auteur d'une commu-
nication, p. 357. — Hommage au

Comité, p. 18, 197, 3r)S. — Note sur

deux retables de la Renaissance,

p. 214.

Janicot. Demande de suljvontion, p. 357,

36i.

Janin de Gabriao (Capitaine), auteur

d'une communication, p. iSg.

Javols (Lozère). Inscription romaine,

p. 329.

Jean 1°^, abbé de Saint-Basie, p. 3, i3.

JuLiEN-LAFERRiÈnE (L'abbé). Communi-
cations diverses, p. 23i, 8.57, 3ho.—

Hommage au Comité, p. 10.— Objets

découverts à Saintes, p. 371-372. —
Substructions romaines découvertes

au moulin du Fà, p. 411 i' 4''^-

Jl'lliot. Fouilles dans la cathédrale de

Sens, p. 2i5-2i6.

Kauyme (Petite). Ruines et voies ro-

maines, p. 126 à i36.

Khamissa (Algérie). Inscriptions ro-

maines, p. 139 à i4i.

KuEiuiET-ER-RouMi (Algérie). Inscrip-

tion 1 ybique, p. 127.

Kheruet-Guidra. Voy. Sertei.

Kiss (Le) (Tunisie), p. 188-189.

KozMiNSKi, auteur d'une communica-

tion, p. 3.Ô7, 369.

Ksar-el-Maakouna (Algérie). Inscription

romaine, p. 137.

Ksar-Sbéhi. Inscription romaine, p. 478-

Ksar-Takouk (Algérie), p. 11b.

La Blanchère (R. de). Donation de

M. Vercoutre au musée Alaoui,

p. 342-343.

Note sur Scgermes, p. 47Ô-

Mosaïque de Neptune décou-

verte à Sousse, p. i63 à 176.

Renseignements sur les ruines

entre Zaghouan, Djebibina et Sousse,

p. 4'J'5 à 472-

Tombeaux puniques découverts

à Sousse, p. loi à i55.

Lacroix, auteur d'une communication,

p. 18, 269.

La Gaubretièue (Vendée). Inscription

romaine, p. 329.

Laleu (Charente-Inférieure) . Tombe du

xv^ siècle, p. 36o.

La Martinière (De). Inscription ro-

maine trouvée à Tanger, p. 47^-

477-

Lamresc (Bouches-du-Rhùne). Inscrip-

tion romaine, p. 826-827.

La Porte (Didier de), peintre-verrier,

p. 878 à 382, 390 à 3()2.

Laraire (Autel de), découvert à Nimes,

p. 26.1 à 268.

Laredo (Martin), brodeur à Perpignan,

p. 249 à 2,5 1.

Lasteyrie (Robert de), chargé de rap-

ports, p. 8, 4. 9. ^>^i 228, 807, 3Ô8.
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— Nomiiir st'cn'f.iirc du Congn'S

(les Sucir'lt's savaiilt^s, j). 206.

()l>S('rvalioiis cl roinimiiiicafii)ns

ilivt-rst'S, p. 2i3, 214, '-si^, 3'i()-;5.70-

l'idjct (le pulilicatiuii, \i. '.Vm.

Ua[i[njits sur iiiic (Iciiiaiidi' tic

sulivi'iition, jj. H); — sui- diverses

coiiuniinications, ji. 7, 8, uo, ic)<S,

236, 359; — sur une inscription

de Fonlt'ouillouse, p. S'iy ;
— sur

une inseriplion <le Saint -Muixent,

p. (i-:.

LALUiiiîii ^.losi'pii-Fraiirois), noiuiué of-

licierde rinstructioiipuiili(iue,p. 2-,?fi.

LAVKiuiM'; (Adrien), auteur d'une com-

munication, p. 3()S.

Lavokinat (E.). Notes sur les ruines de

3Iedinet ei Klicdima(Tlii'lepte),p. 177

à 193.

Le Bas (Pliilippe). Projet de pal)lic;i-

tion d'un recueil des inscriptions

romaines de la Gaule, p. 280 et s.

Le Blant (Edmond), chargé de rap-

ports, p. 357, 368. — Nommé d'une

commission, p. 36i. — Notes sur

des sarcophages chrétiens inédits,

p. '271 à 274, 368.

LECouviiEuit (Sébastien), pehitre, p. 387

à 38g, 397-399.

Ledain (Béiisaire). Hommage au Co-

oiité, p. 18.

Leduh' (.Mcius). Entrée de Charles VIII

à Ahheville, p. i.'i-i'i, et .Oô à (if).

Lei'kviik-Pontai.is (Eugène), nommé se-

crétaire -adjoint du Congrès de la

Sorhonne, p. joti.

Lemsa (Tunisie). Inscription lomaine,

p. 3^.'. à 347.

LiaioY. Hommage au Comité, p. 3;")8.

Lescauiœt, décoré de la Légion d'hon-

neur, p. u2'|.

Letailu; (.1.). Epigrapliie africaine,

p. 3'i4-.31.).

Levasseuu (Lient.), luscripliuri r<jiMaiue,

p. '178.

Lex (Marie-Félix-Luuis- Léonce), nom-

mé ofticier d'Académie, p. 21'].

LiÉNAiu), auteur d'une communication,

p. u5.

LikviiE. Hommage au Comité, p. -228.

LntA (Jean de), peintre, p. 385.

LocKBiov. Discours au Congrès des So-

ciétés savantes, p. '2-21 à •226.

Loi relative aux Monuments histori-

ques, p. 27 à 3i.

LoNGÉiuEit (Adrien db). Lettre à L. Re-

nier sur une inscription de Sens,

p. 3i2-3i3.

Louis XIV. Lettres de naturalité i)Our

lean Mozin, p. ,^'2 à ;V).

LouviÈREs (Commanderie de). Cloche,

p. 340.

M

MÂcoN (Académie de), p. 10.

Macteuu (Timisie). Inscriptions romai-

nes, p. i4'^ à liio.

Maillezais (Vendée). Note sur son

église, p. 2i2-2i3.

Maine (Fortifications du), p. 9.06.

Maîtue (Léon), auteur d'une commu-
nication, p. 3, 12, 23i.— Hommage
au Comité, p. aS. — Observation au

Congrès des Sociétés savantes, p. 219.

Marques de tâcherons recueillies à Ver-

dun, p. 25-26.

Marsy (de). Hommage au Comité, p. 4.

— Nommé assesseur au Congrès des

Sociétés savantes, p. 206.

Observations diverses, p. 207.

Martonne (Alfred de). Communications

diverses, p. 418.

Massillon-Rouvet. Fouilles à Saint-Pa-

rize-le-Cliàtel, p. 208.

Maxe-Weuly (L.). Hommages au Co-

mité, p. 228, 23i. — Tombes méro-

vingiennes de Gondrccourt, p. 209-

210.

Mechta-Cid-hou-Djemm.v (Algérie). Ins-

criptions romaines, p. i38.

Mechta-el-Ksar. Borne miiiiairc, p. 477.

Medinet el-Khedima. Ruines de The-

lepte, p. 177 a 193.

Mégalithiques (Ruines), en Algérie,

p. 102 à io5, 126.

MiiLv (F. de). Obsei'vation au Congrès
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dos Socii'ti's srivnnlos, p. 207. —
Projet d(\ iniblication, p. 1(1-17.

Meuciku (Colonel). Note sur les ruines

et les voies antiques de IWI^érie,

p. 91 à i3().

MÉniMÉE (Prosper). Projet de piihlica-

tion d'un recueil des inscriptions

romaines de la Gaule, p. 381 et s.

Merlet (Lucien). Communications di-

verses, p. 20, 228. — Inventaire des

hicns de l'abbaye de Neaufllc-!e-

Vieux, p. :275 à 279.

MiTTELwiHR (Haut-Rhin). Inscription

romaine, p. 817.

MoniLiEK NATIONAL. Tapisserics conser-

vées à Pau, p. 4' il ^^
Monnaies gauloises, p. 11.

MoNTAiGLON (A. de). Rappocts sur di-

verses communications, p. i5, 20,

24, 418.

Rapport sur un récit de l'entrée

de Charles YIII à Abbeville, p. i5-

16.

Rapport sur des filigranes de

papiers, ji. GG-67.

M0NT1ÉRAMÉ (Aube). Reliquaire, p. 369-

370.

Monuments historiques. Loi du 3o mars

1887, p. 27 à3i.

Monval (Georges). Nommé officier de

l'Instruction publique, p. 226.

MonKL. Torques et vases trouvés à

Diarvilie, p. 209.

Observations, p. 210.

Mosaïques de Serteï. p. 4'î8-439, 434"

437; — de Sousse, p. 163-176; —
de Thiers, p. 14- 1.').

Moules a hosties, p. 363-364-

Moulinasses (Fouilles des), p. 234 ' 236.

MousTiERs (Basses-Alpes). Sarcophage

chrétien, p. 272.

MouTiER d'Ahun (Creuse). Croix-reli-

quaire, p. 9, 19.

MowAT (R.). Rapport sur les papiers

de Léon Renier, p. 197, 230,280 à 336.

MoYEN-MouTiER {Vosgcs). Inscriptiou

romaine, p. 333.

MoziN (Jean), tapissier des Gobelins,

p. 5o à 54.

MiJLLER (L'abbé), .\rtistes ayant tra-

vaillé à Senlis, p. 210-211. — Obser-

vation au Congrès des Sociétés sa-

vantes, p. 207.

MiNTz (Eugène). Chargé d'un rapport,

p. 3.

Rapport sur diverses communi-

cations, p. 24.

Musset (Georges). Auteur d'une com-

munication, p. 36o. — Hommage
au Comité, p. 10. — Monuments

antiques découverts à Aulnay, en

1783, p. 4i4 'i 417-

N

Narronne (Aude). Comité archéolo-

gique, p. II. — Fouilles au Capitole,

p. b-6. — Fouilles des Moulinasses,

p. 234 à 236. —Inscriptions romaines,

p. 234, 230, 157. — Loi relative au

tlamine de la Narbonnaise, p. 18,26,

1.56 à 162.

Neaufle-le-Vieux (Abbaye de). Inven-

taire de i399, p. 25, 198, 275 à 279.

Netto (Ladislao). Hommage au Comité,

p. 221.

Nîmes (Gard). Autel de laraire, p. 260

à 268. — Inscription du moyen âge,

p. 23i. — Inscriptions romaines,

p. 827-328.

Numismatique, p. 871.

Giron (Deux-Sèvres). Cloche de l'hospi-

ce, 363, 373-374. — Faïences, p. 20

à 22.

Orléans (Loiret). Notes sur les enceintes

de la viUe, p. 206-207.— Note sur les

anciennes caves de la ville, p. 207-208.
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OiAcii.ii:, Irtniiii' (II' l'i'Mi|M'rtur l'Iii-
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Otiihn, (''mmiuc ili- (i;!]!, |>. ,'j, .Si)-i)<).

(t( i:ii-A riiMiAM. liisrii|]|iuMS roiii.iiiH's,

l'. 4711.

(Il 111 II M.i.ni I 'Tiiiiisiii. Tra\,iii\ liy-

lir.iiilifinrs (les huni.iiiis, \>. /ifwi à

()i'vii.\i;i:s oflVi Is au (lomilr, p. f^, (), i8,

j,î, i()7, >•.>,«, •xiw. :tr)8, 3fk).

Palistiik (Léon). Noninir ofncicr ilo

rinstnirlioii inibli(|ii(', [>. Jv-ti.

PaiiI'UIui', aiiti'iir d'une comniunica-

tion, p. 197, 229, :>S)(').

Pasuuikr (Félix) onvoio \ui(> roniinu-

nication, p. 358.

Pau (Basses- Pyrénées). Tapisseries eon-

scrvées au château, p. 4' '^ •'^4-

Peinthes. Voy. Celers (Zachario de),

GiNEsi (Manuel;, Guillaume (Claude),

Lecouvueuh (Sébastien), Lira (Jean

de).

Peintres-Veiihiehs. Voy. Droin (Michel),

Laporte (Didier de}.

Peiresc. Description d'une tapisserie de

la bataille de Formigni, p. 400-402.

Peurikr (Général). Son éloge, p. 223.

Perrot (G.), chargé d'un rapport,

p. 357, 369.

Peyruis (Bcisses-Alpes) . Inscription ro-

maine, p. 3i8.

Philippe, empereur romain, p. 320 à

326.
^

Piette. Objets préhistoriques décou-

verts au Mas d'Azil, p. 218.

Pilloy (Jules), auteur de diverses com-
munications, p. 9, 19, 25, 198.

Découverte d'une sépulture de

l'âge de la pierre pohe à Rouvroy

(Aisne), p. 87-88. — Note sur les

cimetières francs de l'Aisne, p. ai5
;

— sur le cimetière de Travecy,

p. 337 à 339.

PLANTA(;r:NET (Style), p. 217-218.

Poitiers (Vienne). Inscription romaine,

p. 403-404.

PoNT-ArTiioi; (Fiin-). Gimetière l'ianr,

p. 4-r..

PoyuET (L'abbé), auteur d'une com-
munication, p. 9. — Hommage au

Comité, p. 9.— Inscription de cloches

inédites, p. 34o-34i.

Poterie (Atelier de), à Sidi-Aïch,

p. 47'î-47'i-

Pottier (L'abbé). Hommage au Comité,

p. 3.Ô8.

PouiLLY (Saône-et-Loire). Inscription

romaine, p. 334-

Poiiv. Communications diverses, p. 20,

228, 236. — Hommage au Comité,

p. 4- — Notes sur quelques jx'intres

Amiénois, p. 419 '>i 4'-ii-

PouYnuAGuiN (G. de). Notes sur les

ruines de Medinct-el-Khedima (Thé-

lepte), p. 177 à 193.

Préhistoriques (Objets), p. 218.

Préhistoriques (Ruines), en Algérie,

p. 102 à io5, 126.

Préhistorique (Sépulture), p. 9, 19,

87-88.

Prieur de La Comble. Fouilles au Camp
Sabatier, près Sousse, p. 343.

Psyché. Son histoire sur des tapisse-

ries, p. 47 <i ^2.

Puits funéraires de Chouzy,p. 218-219.

Puniques (Tombeaux), p. i5i ù i5.o.

R

Randant (Loire). Inscription romaine,

p. 33o.

Reconnaissance d'utilité pul)lique,p. 18.

Reims (Marne). Sarcophage chrétien,

p. 271.

Reinach (Salomon). Notes sur les rui-

nes de Cartilage au xvi" siècle, p. 35o-

Sf)!. — Rapport sur des communi-
cations de M. de La P.lanchère,

p. 342-343.
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Reliquairk, provouant do Moiiti(M'am('',

p. 3()9-!)7(t ;
— ilii Mmiticr irAhiin,

p. 9, 19.

Renan (Emost), nommé j^iand-officicr

do la Lôjfion d'Iionnour, p. -Jt^'i, ao.6.

Remeu (Lôon). Rappoit sur ses papiers

('Xiigraphiqucs, p. 23o, 280 à 33^).

Correspondance inédite, p. 3i2

à 320.

Dissertation sur le rétablisse-

ment des noms de Philippe et d'Ota-

cille martelés, dans une inscription

de Rome, p. 330 à 326.

Inventaire de ses papiers, p. 296

à 3 12.

Lettres sur une inscription de

Mittehvilir, p. 3i6 à 3i8; — sur une

inscription de Peyruis, p. 3i8-3i9;

— sur une inscription de Sens,

p. 3i3;i 3ifi.

REVNiKn, auteur d'une communication,

p. 434.

RiANs (Var). Piix-fait pour un retable,

p. 398.

RicHAHD (Jules-Marie), auteur d'une

communication, p. 66-67.

Filigranes de papiers de la pre-

mière moitié du xiv" siècle, p. 68

A 86.

RiRux (Loire-Inférieure). Fouilles de

M. Maître, p. /^, 12.

RoBEKT (Charles). Son éloge par M.

ChahouiIlet,p. 1 à 3; — par M. Loc-

kroy, p. 2j3.

RonEKT (Zéphirin), auteur d'une com-

munication, p. 4-

RocHEFORT (Indre). Inscription ro-

maine, p. 33o.

Roman (.1.), auteur d'une communica-

tion, p. 4, -io.

Bulle d'Othon, évoque élu de

Gap, p. 89-90.

Rome (Italie). Inscriptions romaines,

p. 321, 334.

Rostand (.loseph-Eugèno-Hubert), nom-

mé officier de l'Inscription publique,

p. 226.

RoussET (F.), auteur d'une communi-

cation, p. 200.

RouvRov (Aisne). Découverte d'une sé-

pulture préhistorique, p. 9, 19 et

87-88.

Roux (Henri), auteur d'une communi-

cation, p. 358, 367.

Saint-Rasle (Jean, abbé de), p. 3, j3.

Saint-Dizier. Société des lettres, scien-

ces et arts, p. 10.

Saint Jean. Son histoire sur dos tapis-

series, p. 41 à 47-

Saint-Jeax-sur-Tourbe (Marne). Sépul-

ture gauloise, p. 36i-363.

Saint-Maixent (Deux-Sèvres). Décou-

verte d'une tombe du xii^ siècle, p. 7.

Saint-Maximin (Var). Artistes ayant

travaillé à l'église, p. SyS à 4co. —
Maître-autel, p. 386, 395-396. — Re-

tables, p. 38o, 383, 390, 391, 393. —
Verrières, p. 378-379.

Saint-Michel de Cuxa. Sceau de l'ab-

baye, p. 197.

Saint-Parize-le-Chatel (Nièvre). Fouil-

les, p. 208.

Saint-Porchaire (Faïences de), p. 20

à 22.

Saint-Ocentin (Aisne). Cimetière gallo-

romain, p. 35 à 38.

Saint-Romans-lès-Melle. Moule à hos-

ties, p. 364-

Saint-Vulbas (Ain). Inscription romaine,

p. 334.

Saint-Zacharie (Var). Tableau, p. 399.

Saintes (Charente-Inférieure) . Fouil-

les, p. 371-372.

Saldae (Algérie). Voies romaines,

p. i3o à i36.

Sarcophages chrétiens à Aix, p. 272,

274 ;
— >i Espagnet ,p. 368 ;

— à Mous-

tiers, p. 272; — à Reims, p, 2G1

— à Thisan, p. 273.

Sauret (Capitaine) . Note sur des rui-

nes voisines de Constantine, p. 137

à i38.

Sauvage (L'abbé). Hommage au Co-

mité, p. 358.
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SciCAfx d'un (''vrciiic ili' (i.i]i, p. S(/-i)((;

— (lo la ville tic llijuii, p. '.ôti à >;')«.

Scii.i'TKiiis. Voy. Bkcl'i.n (Jean), Gisi-

(IMcrro).

SlCCKIlMKS. Kl\ 1111)1(1^11' lie !•( 110111,11. '17. >.

Skns (Yonne). Fouilles dans la ratlié-

dialo, p. 2i^)-'2i('). — Inscriiitioiis

romaines, p. !iiu, 3i3, 3iG. — Tom-
bes darchcvèqnes, p. ii5-Ji6.

Skpi'ltuhe gauloise de Sainl-Jean-siir-

Tourhc, p. 3Gi à 3li3.

SÉPULTUKES PIlKHISTOUlolKS, p. () , 1 Ç)

,

87-8S.

Sertei (Al|;éiio). Inscriptions romai-

nes, p. 43o, 43:">, 436. — Mosaï([iios,

p.4-i8-42t) ot 434-437. — Ruines an-

tiques, p. 4^3 à 43o.

Sfax (Tunisie). Inscription romaine,

p. 434.

Siiii-\ii;ii (Tunisie!. Alelln- de iHilcrie,

!'• 1::5-'i74.

Siiii-.Vm-iiici.-Kasskm. Inseriptions ro-

maines, p. 1()'|, icp, Kj'i.

Sor.iinr: acadkmujik ihc i.'.Vim:, p. 'i't,

it)8.

SoeiKTii i)i:s Antiijiaiuks du Ck.ntiu:,

demande do subvention, p. 3.

SouK-.ViutiiAS (.Algérie). Uuines entre

celte ville et (lonstanline, p. loi à

120.

SoussE (Tunisie). .Vntiifuités et inscrip-

tions romaines, p. 470-47'- — La

mosaïque de Neptune, p. i63 à i7<).

— Tombeaux puniques, p. ifn à I.^^).

SorTi'.uitAi.NK [LaJ (Creuse). Inscription

romaine, p. 33o.

SniKs.NKs (Seine-et-Oise;. Cimelièro

franc, p. 3.

Tanger (Maroc). Inscription romaine,

p. 47tS.

Tai'isskhiks d'Aubusson, p. 23i-232; —
de Pau, p. 4i ù ^"'4-

Représentant la bataille de For-

migni, p. 4oo à 402.

Taut (Capitaine). Inscriptions romai-

nes recueillies dans la plaine de

Tcnilouka, p. 477-478*

Teuninck. Note sur l'ancien costume

d'Arras, p. 11-12.

Terres cuites, dé-couvertes près de

Tliélepte, p. 3'42.

Théâtre de Tliélepte, p. 182.

Thélepte. Inscriptions romaines, p. 178

i83, 184, i85, 186. — Ruines romai-

nes, p. 177 à 193.

Thibilis (Algérie). Ruines romaines,

p. 110 à ii3.

Thiers . Communications diverses

,

p. i56, 233 à 234. — Note sur le

capitole de Narbonne, p. 5. — Sur

les fouilles des Moulinasses, p. 234

à 236.

Thiers (Puy-de-Dôme). Mosaïque de

l'église Saint-Geniès, p. 14 à i5.

Tiiisan (Hérault). Sarcophage chrétien,

p. •>.73.

Tiklat (Algérie). Inscriptions romai-

nes, p. 129.

ToMiiE du xii" siècle, trouvée à Saint-

Maixent, p. 7.

Tombeaux puniques, p. ifn à ifif)!

ToNNEiNs (Gironde). Inscriptions ro-

maines, p. 329.

Torcé-en-Charni. Découverte de mon-

naies, p. 4i8.

Travecy (Aisne) . Cimetière franc, p. 337-

339.

Trésor d'argenterie, découvert à Cha-

tuzanges, p. 269-270.

Tristan de Léonovs (Roman de), repré-

senté sur un vitrail de Bourges,

p. 261 à 264.

TuBUsupTus (Algérie). Inscriptions ro-

maines, p. 129. — Ruines romaines,

p. 127 à 129.

Tunis. Inscriptions romaines, p. i43,

i44, 433. — Musée Alaoïiï, p. i43,

144, 342, 343.

Tunisie (Commission de). Voyez Co-

.MITÉ.
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Valettk. Obsorvalion au Congrès dos

Sociétés savantes, p. 207.

Vallkntin (Capitaine). Inscription 10-

maine, p. 477-

Vandenesse-les-Forges (Nièvre). Ins-

cription romaine, p. 33i.

Vaucluse (Vaucliiso). Inscription ro-

maine, p. 3.28.

Vailmion (Commanderie du). Cloche,

p. 340.

VERcouTitE (D""). Donation au miisé(>

Alaouï, p. 34^-343.

Verdun (Meuse). Marques de tâcherons

Veufeuil (Inventaire du château de).

p. 3, 199, 243 à 248.

Verneuil-sur-Serre (Aisne). Cloche,

p. 341.

Veuclix, auteur d'une communication,

p. 216. — Hommage au Comité,

p. 18, 197, 3.Ô8.

Vidal (Pierre), auteur d'une commu-
nication, p. 197.

Vienne (Isère). Inscriptions romaines

p. 233, aSg, 2G0, 828.

Vn.i.iERs DE l'Isle-Adam (Ainbroise).

Sa tombe, p. 210.

Vindeiil-Caply (Oise). Inscription ro-

maine, p. 333.

Vitrail du Musée de Bourges, p. 208,

2()I à 2()4.

Voies romaines de l'Algérie, p. 91

à i3(i.

Voulût (F.). Découvertes archéologi-

ques dans le département des Vosges,

p. 209.

w
WiNKLER ((Capitaine), auteur d'une communication, p. 194 à 196.

Zaghouan (Tunisie). Diiines romaines, p. f^l')C> et s.
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p. Vi-
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Planche VI. Mosaïque (l(^ Neptune, ;\ Sonsse, ji. ifl3.

Planche VII. Plan des ruines où fut découverti; la mosaï(|ue de Sousse, p. iG3.

Planche VIII. P.rodene de chape conservée dans l'éplise de Cattlar. p. .t'ifi.

Planche IX. Ciiasuhle de Cattlar, p. 249.

Plancb(> X. Fragment de vitrail au Musée de Bourges, p. 2^1.

Planche XI. Fragment de sarcophage conservée à Moustiers, p. 273.

Planche XII. Fragment de sarcophage découvert près de Réziers, p. 27!^.

Planche XIII. Mosaïque chrétienne découverte à Serteï, p. 4'^9-
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53 filigranes d(> papiers du xiv siècles, p. 70, 71, 7:2, 78, 7^, 7;"), 7^, 77, 78, 79,
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Bulle d'Othon, évèque élu de Gap, p. 89.

Tombeaux puniques, p. i5-2 et i53.

Plan des ruines de Thélepte, p. 179.

Autel de laraire découvert à Nnnes, p. 266.

Francisque découverte à Travecy, p. 337.

Bague mérovingienne découverte à Travecy, p. 337.

Essais de monnayeurs, p. 371.
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Marque de potier, p. 473.
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Séance du 16 janvier 1888, p. 1 à 8.

Éloge âo. M. Charles Robert, par M. Ciiaboi'ILI,et, p. 1 à 3.

Note de M. Thirbs sur des découvertes faites à Narbonne, p. S et (î.

Comuiunicalious diverses de M. Esi-kkaiNpieu, p. et 7.

SÉANCE du 20 février 1888, p. 9 à 17.

Note sur un statère gaulois, par M. de Barthélémy, p. H.

Rapports divers, par M. Alexandre Beutr\M), p. 11 à 12.

Rapport de M. Darcel sur des objets d'orfèvrerie découverts dans la forêt

de Verzy, p. 13 et 14.

Rapport de M. Darcel sur des mosaïques découvertes à Tliiers (Puy-de-

Dôme), p. 14 et 15.

Rapport de M. de Montaiglon sur un récit de l'entrée de Charles Ylll à Abbe-
ville, communiqué par M. Aldus Ledieu, p. 13 et 16.

Séance du 12 mars 1888, p. 18 à 24.

Note de M. Darcel sur les faïences dites d'Oiron, p. 20 à 22.

Note de M. Héron de Villefosse sur une inscription romaine communiquée
par M. Delort, p. 22 à 24.

Séance du 16 avril 1888, p. 23 à 26.

Loi du 30 mars 1887, pour la conservation des Monuments et objets d'art

ayant un intérêt historique et artistique, p. 27 à 31.

Programme du Congrès des Sociétés Savantes en 1888, p. 32 à 34.

Découverte d'un cimetière gallo-romain à Saint-Quentin (Aisne), commu-
nication de M. Théophile Eck, p. 33 à 38.

Découverte d'un cimetière franc à Suresnes, rapport de M. Alex. Bertrand,
sur une communication de M. Guégan, p. 39 à 40.

L'histoire de saint Jean et l'histoire de Psyché, tapisseries du Mobilier

national, conservées au château de Pau, communication de M. J.-J. Guiefrey,

p. 41 à 34. [Planche I.)

Première entrée de Charles VllI à Abbeville (1493), communication de
M. Alcius Ledieu, p. 33 à 65.

Filigranes de papier du xiv» siècle, rapport de M. de Montaiglon, et commu-
nication de M. J.-M. Richard, p. 66 à 86.

Découverte d'une sépulture de l'âge de la pierre polie à Rouvroy (Aisne),

communication de Jules Pilloy, p. 87 et 88.

Bulle d'Othon, évèque élu de Gap (xni" s.), communication de M. J. Roman,
p. 89 à 90.

Notes sur les ruines et les voies antiques de l'Algérie recueillies par les

brigades topographiques et communiquées par M. le colonel Mercier,

p. 91 à 130 [l'ianches II, III, IV, V}.

Note de M. le capitaine Sauret, sur les ruines voisines de Constantine, p. 137

et 138.
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Rapport (If M. r.Aiiwr pur iiiio fnniiniinirati<iii do M. .laiiiii de' (l.iliri.ir,

p. llî'.t u lil.

Rapport di! M. Caonat sur dos décuiivcrtos ivc(Mimieiil laites a MactiMir,
d'a|iiés une commiiuication de M. Uordier, p. 112 à 15(1.

T(nnl)eaiix pliénicieHs découverts à Sousse, coiiiimiuicatioii do .M. de La LJl.A^-

ciiKui;, p. t;ll à 155.

FiMj,'iiH'iil d'une loi relative au llamino do la Narhounaise , rapport île

M. IIkiion dk N'ii.i.Kiossi:, sur une iuscri[>tiou de Narhoiwie, comuniui-
([née i)ar M. Rcrtliouiieu, p. l.'ili a 1G2.

La mosaïque de Neptune à Sousse, coniniunicalion de M. de La IJi.anc.iikke,

p. 16;i à nC) (PùiHches VI et Vil).

Notes sur les ruines de Mediupt-el-Khedima (Tlicleple) par MM. K. Lavoionat
et M. 1)K PoiYDHAGUI.N, p. 177 à li)3.

Rapport do M. Cac.nat sur des iuscriptions rouKiiues recueillies par .M. le cai)i-

laiuc Wiukler, p. 1!)4 à 196.

Skance du 14 mai 1888, p. 107 à 202.

ilapport de M. A. Dakckl sur un inventaire de l'abbaye de Neaulle-le-Vieux,
communiqué par .M. Lucien JMeriet, p. l'J8 et 19'.).

Rapport de M. A. Dahcel sur un inventaire du cliàteau de Verfcuil. com-
muuiqué jiar M. Ed. Bondurand, p. 199 et 200.

Rapport de M. Ciiauolmllet sur des objets envoyés au Comité par M. Rous-
sel, p. 200 à 202.

Congrès de i.a Sorbonne, p. 203 à 227.

Séance généhai.e d'ouverture, p. 203 à 205.

Séance du 22 mai 1888, p. 20G à 20S,

Communication de M. Dumùys sur les quatre enceintes de la ville d'Or-
léans, p. 206 et 207.

Séances du 23 mai 1888, p. 209 à 214.

Communication de M. Berthelé sur l'église abbatiale de Maillezais, p. 212
et 213.

Séances du 24 mai 1888, p. 215 à 219.

Communication de M. Berthelé sur les églises angevines de style Plauta-
genet, p. 217 et 218.

Séance générale du 26 mai 1888, p. 219 à 227.

Discours de M. Lockboy, ministre de l'Instruction publique et des Beaux-
Arts, p. 221 à 226.

Séance du 14 juin 1888, p. 228 à 230.

Rapport de M. Alex. Bebïband sur diverses communications, p. 220.

Rapport de M. Hébon de Villefosse sur l'inventaire des papiers de Léon
Renier, dressé par Al. Robert Mowat, p. 229 et 230.

Séance du 29 juillet 1888, p. 231 à 237.

Rapport lie M. A. Dabcel sur une photographie d'un fragment de tapisserie
d'Aubusson, p. 231 et 232.

Rapport de M. Héron de Villefosse sur des inscriptions antiques commu-
niquées par M. Cornillon, p. 233.

Rapport de M. Héron de Villefosse sur des inscriptions antiques commu-
niquées par M. Thiers, p. 233 à 236.
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Programme du Congrès des Sociétés savantes pour lS89,p. 238 à 242.

liivi'ulaire du château de Vért'euil (xive siècle), commuaicalion do M. Ed.
lio.'NOUBAND, p. 243 à 248.

Chape et chasuble conservées dans l'église de Catllar (l'yrénées-Orieutales).

communication de M. Biiut.vils, p. 249 à 2;j1. {Planches^ VLU et IX.)

Fonderie de bronze découverte aux environs de Montpellier, communication
de M. Cazams de Fo.ndolick, p. 252 à 2.oo.

Empreinte d'un sceau de la ville de Dijon, rapport de M. Ciiabouillkt sur
une communication de M. Paul Parfouru, p. 2.5G à 2.5S.

Note sur deux fragments d'inscriptions récemment découvertes à Vienne
(Isère), communication de M. Cokmllon, p. 259 à 260.

Une page du roman de Tristan de Léonoys sur uu fragment de vitrail conservé
au Musée de Bourges, communication de M. Deballk, p. 2(J1 à 2ô4
{Planche X).

Autel de laraire découvert à Nimes, communication de M. Flouest, p. 265

a 268.

Découverte d'un trésor d'argenterie romaine àChatuzanges (Drôme), rapport
de M. Hép.on de Villkkosse, p. 269 à 270.

Note sur quelques fragments de sarcophages chrétiens nouvellement signalés,

par M. Edmond Le Blant, p. 211 à 274 {Planches XI et Xli).

Inventaire des biens de l'abbaye de Neauile-le-Vieux, en 1399, communi-
cation de M. Lucien Meklet, p. 275 à 279.

Rapport de M. Robert Mowat sur les papiers et documents réunis par feu

Léon Renier, en vue d'un recueil des Inscriptions romaines de la Gaule,

p. 280 â 336.

Note sur un cimetière franc découvert aux environs de Travecy (Aisne),

communication de M. Pilloy, p. 337 à 339.

Note sur deux inscriptions de cloches inédites, communication de .M. l'abbé

PoQUET, p. 340 et 341.

Rapport de M. Salomou Reinacii sur divers communications, p. 342 et 343.

Épigraphe africaine, communication de M. J. Letaille, p. 344 à 349.

Note sur les ruines de Carthage au \\i<^ siècle, par M. Salomon Reinach,

p. 350 et 351.

Rapport de M. Héro.n de Vii.lefosse sur les découvertes faites à Haïdra
(Tunisie) par le lieutenant Boyé, p. 352 à 336.

Séance du 12 Novembre 1888, p. 357 à 359.

Séance du 10 Décembre 1888, p. 360 à 370.

Rapport de M. Alexandre Beutuand sur une communication de M. de Baye
relative à une sépulture gauloise découverte à Saint-Jeau-sur-Tourbc,
p. 361 à 363.

Rapports de M. Alfred Dahcel sur diverses communications de M. .Joseph

Berthelé, p. 363 et 364.

Rapports de M. Héhu.x de Vii.leeosse sur diverses communications de
MM. Léon Maître, Julien-Laferrière, Espéraudieu et Musset, p. 364 à 367.

Rapport de M. de Lasteyiue sur une inscription du moyen âge relevée à

Fontt'ouillouse par M. Henri Roux, p. 367.

Note de M. Edmond Le Beaxï sur un sarcophage chrétien conservé à

Espagnet (Gers) p. 368.

Note de M.M. de Lasteyiue et Giraud sur un fragment de reliquaire apparte-
nant à M. Odiot, p. 369 et 370.

Rapport de M. de Bautuélemy sur divers objets recueillis dans les fouilles

de Saintes par M. le chanoine Julien-Lat'ernère, p. 371 et 372.
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Cloche du XVI" siècle à l'Iiospice dOiron (Dcux-Sovros), cdiiimuniciiUuu de
M. Ueiitiiki.k, p. 373 et 374.

Qin'lqiii's arlislos poiiitroi^, verrier?, scnlplcurs ilii coinnieiiceiiieut du xvi"

siècle, à Suiul-.Maximiii (Vur^ documciila recueillie par M. Coitric/., [i. 375
a 400.

La Tapisserie de la halaille de Formij^'iii, coinmuuicaliuii de M. Lèopold
Dklislk, p. 400 à Wt.

Note sur uue inscription romaine de Poitiers, l'oinniunication de M. Espk-
UANDiKii, p. 403 à 404.

Note sur deux célèbres vers léonins de la période médiévale, communication
de .M. Ksi'KitANDiKi', p. 40rj à 410.

Substructions roniaines découvertes au Moulin du Fa, commune de
Barsan, communication de M. l'abbé Jii.iRN-LAKKiuuKitE, p. 411 à 413.

Note sur des monuments antiques découverts en ITSo à Auluay de Saintonj^e

par M. MussKT, p. 414 à 417.

Rapport de M. m-, Montaiglon sur diverses communications de .M. Alfred de
Martoune, p. 418.

Peintres d'Amiens au xvi<= siècle, communication de M. Poly, p. 419 à 421.

Notes sur les ruines aLtiques de la région du Haut I5ou-?ellam à l'ouest de
Sétif, par M. le capitaine Brociiin, p. 422 à 432 (l'/u/iche XIU).

Rapport de M. IIéhon ue Vili.ekossk sur diverses conmiunicatious, p. 433

à 437.

Essai sur les travaux hydrauliques des Romains dans le sud de la régence
de Tunis, par le docteur Carton, p. 438 à 465.

Renseignements sur le pays et les ruines entre Zaghouau, Djebibina et

Sousse, par M. de La Blanchère, p. 466 à 472.

L'atelier de poterie de Sidi Aich, communication de M. Cagnat, p. 473-474.

Rapport de M. Cagnat sur diverses communications, p. 47o à 479.

Table alimiabéti^ue, p. 481 à 493.

Table des planches, p. 494.

Table des vignettes, p. 494.

Table par ordre de matières, p. 495 à 498.



EKRATA

Page 149, ligue derûière, au lieu de H- 5- c, lire H- s- e.

— IJîl, titre, au lieu de uniques, lire puniques.

— 293, ligne 6, au lieu de Vcronne, lire Vérone.

— 301, — 21,auliou de(ffO). de, lire (ffO) de.

— 310, — 12 en remontant, au lieu do Porlalou, lire Portulon.

— 313. — 8 — au lieu de fll, lire fil.

— 320, — 15 — au lieu de otacille, lire otacilie.

— 323, — 7 — au lieu de REDuci^i^e reducis, lire REDVCir/ue

REDVCIS.

— 325, — 23, au lieu de sa/ute.l, lire salute.

— 326, — 6 en remontant, au lieu de 188-2, lire I85S.

— 329, — 13 — au lieu de GambreLière, lire Gaubrelière.

— 333, — 2, au lieu de LUDNOMAG'E, lire LVDKOMAG'

F

— 333, - 4, au lieu de MARE, lire mari.

AiNUEUS, IMI'IUMKHU': IJLUWN ET C'^', liUE GAliiMEK, 4.





BULLETIN ARCHÉOLOGIQUE, 1888 PL i, P. 46

TAPISSERIE DU XV^ SIECLE

CONSERVÉE AU CHATEAU DE PAU









BiiUotin ai'cliéolc

Environs d

i

nrsC^-f

• Ci^tt

taii



)llrllll,1







Biilletiii arphèolo^upip 1888

Âlf.

P1Vt).i27

A^^^-^. .V7

iMP. Mouaoco. i, R. suoen, paris.







1^^^

IM

£&a-ï^£u''-2=i=Mli



Bulletin- Archlologique. 1888. PI. VII, p. 165.

-^-ri-- ^^?-v^'^v^-î?^:^v^^S^s^

i|Ji™irrife^
«S^^^-'jg^^^g'^:^ --^g^^^-^g'^^V-- ct;-~'^;îg^^g<^'«^;

M/i^//g du PÂm

PLAN DE L'EDIFICE

où FUT DÉCOUVERTE LA MOSAlQ.L'E DE NEPTUNE





BULLETIN ARCHÉOLOGIQUE, 1888.
P. 249. PL. VIII,

Phototvpie Bertkaud, Paris
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